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cette derniere ; c’est-à-dire , que tout
sujet chimique est soluble par toutmens-
trne anomale : car un alkaest , ou. une
substance combinable avec tousles sujets
chimiques quelconques ( en ne lui ac¬
cordant même que cette propriété) , est
dli moins jusqu à présent un être chimé¬
rique. Ces expressions fout familières
dans le langage chimique : la résine est
insoluble  par í’eau , la gomme est inso¬
luble  par l'huile , l’or par l’ean Forte, la
glaise pure par les acides, Nc.

Nous exposerons la théorie de la foin.
bilité & de l’insolubilité  à l’article  R AP¬
PORT , Chimie. Foy . aussi SolUBILITB
(s Men.str.ue. (h)

INSOMNIE , Àlédec. voy. Veille.
Insomnie , fébrile , Médec ., affection

morbifique , qui clans le cours de la fievre
tient le malade éveillé , & suspend le
sommeil dont il a besoin. Cette affection
est l'opposédu coma fébrile,  c ’est-à-dire ,
de l’envie continuelle de dormir, avec
011 sans effet.

II paroît que Vinsomnie fébrile  procede
sur-tout des commencemensd'une légere
inflammation du cerveau , qui venant à
s’augmenter , la Fait dégénérer en coma,
en délire, en convulsions, & en plusieurs
autres accidens très-dangereux. II im¬
porte donc de travailler à dissiper promp¬
tement l’inftammatinn comnienqantte du
cerveau , & en arrêter les progrès.

On y parviendra par la saignée, les di-
hians , les atténuans , les reiâchans , les
remedes propres à diminuer la Force, la
quantité des humeurs de la circulation,
& à les détourner de la tête. On recom¬
mande à cet effet les boissons légeres du
petit lait , d’orge , d’avoine , de riz &
autres semblables. On conseille les ali-
mens, les médieamens Farineux, un peu
huileux , émolîiens, humectans , adou-
ciffans. Ils conviennent en effet , parce
qu’ìls humectent par lenr lenteur Fari¬
neuse ; adoucissent l’acrímonie par leurs
parties huileuses, & ils nourrissent en
snéme temps. Telles font les décoctions
d’orge & d’avoine ; tecks font celles des
plantes laiteuse» de chondrille , d'ihera-
cium , de taraxacum , de scorsonère ,
de barbe de bouc, & dc laitues potagères.
Leur sac visqueux L laiteux , accom¬
pagné d’une légere vertu parégorique,
dsnose merveilleusement au sommeil.
Telles font encore les douces émussions
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d'amamîes, de semences Froides , de
graines de pavots blancs : voilà pourquoi
toutes ces plantes se trouvoient à feutrée
du palais de Morpliée. La nuit , dit on -
en ramassait les sucs & les graines , les
semoit & les répandoit de toutes parts »

Ante fores antri secundo papaveru:
forint  ,

Innwnerieqne kerbie, qtiaram de Iticíe
foporent

JFox legit , êjf fpurgit f er opacas bu*
mid.1 tirras.

Enfin , en cas de continuation d'insomnie,
& lorsque tous les signes indiquent qu’tm
n’a plus à craindre l' insiammation du
cerveau , on peut hardiment employer
les anodins, les parégoriques, les caï¬
mans , en les donnant avec ordre & avec
prudence , jusqu'au rétablissement du
sommeil nécessaire.

En même temps qu’on pratiquera les
remedes qu’on vient d’indiquer , il est
permis pour guérir les malades attaqués
à'insomnie fébrile , de recourir à plusieurs
des moyens inventés par le luxe , pouc
endormir les sybarites en lanté.

Les moyens dont je parle , consistent à
procurer un froid modéré, à humecter
î’air de vapeurs aqueuses , à imaginer
quelque murmure doux , égal , continuel
& agréable aux sens. La lyre d’Orphce
assoupit Cerbere, calma fa fureur , en¬
chanta les puissances infernales , St
leur arracha des larmes. Le dieu du
sommeil avoit établi fa demeure dans
le pays des Cimmériens, & le seul bruit
qu’ony entendait , étoit celui du fleuve
Léthé , qui , coulant sur de petits cail¬
loux, Faisait un murmure perpétuel pour
inviter au repos.

Saxo tamen exit «!>imo
Rivas aquœ lethes , fer quem cuns

murmure i-riens
Invitât somme crepitantibus ttnda la*

pillis.
Mais un secret important pour appai-

ser l'insomnie fébrile , secret pratiquable
chez le pauvre comme chez le riche ,
c’est d'éloigner de la vue & des oreilles
du malade tous les objets qui peuvent
frapper ses sens, les émouvoir & les agi¬
ter. Pour y réussir immanquablement,
imitez en partie te domicile dtr fils ds
l’Erebe & de la Nuit ; Ovide l’a peint
d’une main de maître , & je crois que son
tableau scia plus d’impreffion fur l’èsprit
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du lecteur , que les trilles ordonnances
de la médecine.

“ Là , dit cet aimable poète , est une
Vaste caverne où les rayons du soleil ne
pénétrèrent jamais. Toujours environné
de nuages obscurs, à peine y jouit - on
de cette roible lumière , qui laiffe douter
sb! est jour ou s’il est nuit . Jamais les
coqs n'y annoncent le lever de Taurore ;
jamais les chiens, ni les oies qui veil¬
lent à la garde des maisons, ne troublè¬
rent ce lieu par leurs cris importuns. Ja¬
mais on n'y entendit ni mugissemens de
bétes féroces on domestiques, ni que¬
relle , ni son de voix humaine ; tel est le
séjour de la taciturnité. De crainte que
la porte ne fasse du bruit en s’ouvrant ou
en se fermant , l’antre reste toujours
ouvert , & l’on n'y met point de garde.
An milieu du palais est un lit d’ébene ,
dont les rideaux font noirs. 6 est dans
«élit que repose ie dieu du sommeil sut
la plume ct sur le duvetLisez  vous-
même ici la description de l’original,
sans avoir besoin de bouger de votre
place , & vous trouverez que c’est un des
beaux morceaux des métamorphoses.

Hic numquam radiis ariens, mediufve
cadenfque

Fhtebus addire potejl. NehuLe caligina
mixité

Exhalantur homo, dubiteque crepufcula
lucis.

Hon vìgit ales ibi crifluti cantibus cris
Evocat Aurermn. Nec voce Jîientia

rmnpunt
Sollicitive canes , canibufve sagacior

miser  >
Hon fera , non pecudes, non moii fla¬

mine rami
Humamsve fonum reddunt convicia

lingute  ,
Muta qiiies habitat.
Janua quœ verso, Jlridorem cardine

reddat,
Huila domo tota , enflas in limine nullus.
At medio torus efl ebenosubir,nis in antro
Flumeus , atricolor , pullo velamine

tcclus ,
Quo cubai ipf; deus, msmbris langore

solutis.
Metam, lib. XI.

Les pronostics qu’on peut tirer de l'in¬
somnie fébrile , méritent d’être connus
des praticiens. Cette affection morbifi-
que précede quelquefois un saignement
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de nez favorable; mais s' il est accom¬
pagné de sueurs froides , d’excrétions ou
d'évacuations crues , fans soulagement
du patient , c’est un mauvais augure. Si
elle est jointe à de grandes douleurs de
tête , à des vomissemens érumineux , elle
annonce le délire ou la mort , dit Hip*
pocrate, lib. 1. Frorrhét.  io.  Le coma
succédantà une insomnie fébrile,  qui a été
continuelle , est d’un dangereux présage,
&c . ( D. J . )

INSONDO, f. m. llìfl . nat. , c ’est
ain fi que i’on nomme en Afrique , dans
les royaumes de Congo & d’Augola, un
insecte qui n'est guere plus gros qu’une
fourmi,qui souvent fait périr les éléphans.
II entre dans leur trompe , & y excite un
piquotêment fi incommode, que l’élé-
phant en devient comme fou , ct va se
heurter contre les arbres & contre les
rochers , ou contre tout ce qu’il rencon¬
tre eu son chemin , jusqu’à ce qu’ii tombe
mort.

INSOUTENABLE , adj, , Gramm.  ,
il se dit des choses& des personnes, &si¬
gnifie ce qu’on ne peut défendre ou qu’on
ne peut supporter. Dans le premier sens
tine proposition est insoutenable; dans le
second, un homme est insoutenable  par
l’impertinence de ses propos& de ses ma¬
niérés. Les insoutenables  les plus cruels,
ce font ceux qui ont encore des préten¬
tions.

INSPECTEUR , f. m., inspeclor; Hist.
anc. , celui à qui l’on confie le foin & la
conduite de quelque ouvrage. Voyez in¬
tendant.

On apptlloit inspecteurs  chez les Ro¬
mains des personnes commises pour exa¬
miner la qualité & la valeur des biens
& effets des citoyens, afin de proportion¬
ner les raxes & les impôts aux facultés
d’un chacun.

Les Juifs ont suffi un officier dans leur
synagogue qu’ils nomment inspecteur,
matant.  II est chargé d’avoir l’œil fur les
prières & fur les leçons, de les préparer
ct de les montrer au lecteur , & de se te¬
nir auprès de lui pour voir s’il lit comme
il faut , Si  le reprendre lorsqu’il manque.

Inspecteur , Art . tnilii,  on appelle
ainsi en France des officiers, dont les
fonctions font de faire la revue des trou¬
pes, d'examiner les compagnies en gros
& en détail, pour connoître celles qui
font en état de servir , & les soldats pro-
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prés aux travaux militaire»} de casser
ceux qui ne font point de la taille qu’on
Jes veut , ou qui ne peuvent pas suppor¬
ter les fatigues. Ils rendent aussi compte
au ministre de ('exactitude ou du service
des officiers. C’est fur leurs mémoires
qu’on les caste ou qu’on les avance. Us
retranchent ou réforment dans la cava¬
lerie les chevaux qu’ils jugent mauvais.
Us étoient obligésd’abord de Faire leurs
revues tous les mois , mais ils ne la font
■guere qn’nne fois Tannée. Ces officiers
font choisis ordinairement parmi les bri¬
gadiers ou les maréchaux de camp ; on
en a vu qui étoient lieutenans généraux.
Ces charges font de la création du roi
Louis XIV. (a)

Inspecteur des manusaltures , Com-
mercc  U Finances, commis fur la con¬
duite & exécution d’une manufallure ,
conformément aux réglemens.

L’étahlistement des infpelleurs  est dû
à M. Coibert. Si te fut un bon établis¬
sement que celui-là , dit fauteur des con¬
sidérations fur les finances, dont les re¬
marques orneront cet article ; c’est un
établissement bien plus habile d’avoir
formé une écoleà ces mêmes inspelleurs,
& de les avoir astreintsà travailler fur le
métier , ou-plutôt c’est lui avoir donné
le seul genre d’utiìité qu’il fût possible
d’en retirer . II íeroit désirable fans doute
qu’ils pussent avoir voyagé dans tous les

'pavs où.fe consomment les ouvrages des
smnufultnres  qu’ils sont destinés à con¬
duite : car c'est le goût du consommateur
qui doit régler !a fabrication ; c’est dans
le pays de la consommation que Ton
premi connoissance des étoffes étrangères
qui fe pourroient imiter , de I’avantage
ou du désavantage que les nhs & Ses au¬
tres ont dans leur concurrence mutuelle,
& des causes qui y contribuent.

La maniéré dont l'opération dn com¬
merce s'y fait , influe encore d'une ma¬
niéré essentielle fur les mesures que les
manufacturiers ont à prendre. Enfin ,
plus lès infpeéleúrs  s ’approeberont de la
fonction des conftiltans avec les ìnanu-
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factuiters ou professeurs des arts , plus
ils seront utiles.

Mais qtte penser des amendes décer¬
nées par M. Colbert contre Timpéritie
des ouvriers à chaque article de ses ré¬
glemens de matins'allures? Des amendes
ne font point des raisons, c’est tout au
plus Tindication d’une volonté rigou¬
reuse , à moins qu’etles ne regardent des
choses faites contre labonne foi, & peut-
être dans ce cas les amendes ne suffise ni¬
elles pas. Celui qui se défie de fa main
L de son adresse, ne peut lire ce règle¬
ment deM. Colbert sans frémir. Sa pre¬
mière pensée est, qu’on est plus heureux
en ne travaillant pas qu’en travaillant.
Si par malheur le règlement est imprati¬
cable , comme cela s’est vu quelquefois,
Touvrier se dégoûte, & cesse au moins
son travail pendant le temps de la tour¬
née de Yinfpelleur,

On demande à tout homme de bon¬
ne Fois’il Ieroit bien invité aune profes¬
sion, en lui disant: “ au cas que vos oui
vrages ne soient pas faits conformémenf
au règlement , pour la premiere fois il»
feront confisqués&attachés fur un poteari
avec un carcan, votre nom au-dessus pen¬
dant 48 heures ; pour la seconde fois pa¬
reille peine , & vous ferez blâmé; peur
la troisième fois voìis ferez vdùs-même
attaché au poteau On répondroit qûé
cette ordonnance est fans doute tfaillisse
du Japonois. Non ; c’est le dispositif ri’uri
règlement de 1670, extorqué sans douté
au sage ministre que nous avdns nommé,
par quelque subalterne qui comptoit bien
de n’entrer jamais en qudlité d’ouvrieí
dans aucune manufallure  soumise à un
inspecteur.

Inspecteur des ctmftmllions , Ma¬
rine,  c ’est un officier commis à la cons¬
truction & aiix radoubs des vaisseaux.
II examine les plans & les prbfils avant
qu’on commence de mettre le vaisseau
furie chantier ; fait faire un devis exact
des bois qui doivent y entrer , & enlcia
gne aux charpentiers les méthodes les

O) Le 25 mars 1776, le roi a ordonné que les charges d'inspectèurs généraux
d’infaritêrie , de cavalerie, de troupes légeres, & celle d’inspecteur des hussards
demeureront supprimées, à commencer du premier mai de la même année. Sa ma¬
jesté s’étant proposé de former ses troupes en divisions, attache à chacune rie ces
divisions, des officiers généraux pour les commander, les diriger L les inspecter,
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meilleures de faire les fonds , les hauts,
les ponts, fric. ( D)

INSPIRATION , f. f. en termes de
Théologie, est une grâce céleste qui éclaire
l’ame & lui donne des connoifTances&
des mouvemens extraordinaires & fur
naturels . Voyez CONNOISSANCEU
Science

Les p ophetes ne parloient que par
Yinspiration  divine , & le pécheur fe con¬
vertir quand il ne résiste pas aux inspira¬
tions  de la grâce. Voyez Grâce , Pro¬
phétie.

Inspiration  fe dît particulièrement au
sujet des livres de PEcriture-Sainte : on
la défi iit un mouvement intérieur du
Saint-Esprit , qui détermine un homme
à écrire , & qui lui suggéré le choix des
choses qu’il doit écrire. L’idée à’inspi-
ration  suppose donc, dans celui qui écrit,
un mouvement du Saint - Esprit qui le
porte ì ccrire ce que la révélation lui a
appris , ou ce qu'ii fait par lui même, &
qui lui suggéré le choix des choses qu’il
doit écrire. Mais comme dans les livres
saints on distingue les choses ou les ma¬
tières & les termes ou le style , & que les
matières fe divisent en prophéties , en
histoires & en doctrines, &que les doc¬
trines fe divisent encore en philosophi¬
ques & en théologiques; que ces dernie¬
res enfin fe subdivisent en spéculativesL
en pratiques , on demande si le Saint-
Esprit a inspiré\es  auteurs sacrés& quant
aux choses& quant aux termes dont ils
se sont servis pour les énoncer.

Les sentimens des théologiens font
fort partagés fur ces deux questions. Les
uns soutiennent que le Saint - Eprit a
dicté aux écrivains sacrés toutes les cho¬
ses dont ils ont parlé, & qu’il leur a mê¬
me suggéré les termes dont ils fe font ser¬
vis. C'est le sentiment des facultés de
théologie de Douai & de Louvain dans
leur censure de i ; 88.

D’autres prétendent que les écrivains
sacrés ont été abandonnés à eux - mêmes
dans le choix des termes; qu’ils n’ont eu
ni révélation ni inspiration  dans tout ce
qu'ils ont écrit , mais que le Saint Esprit
a tellement dirigé leur plume& leur es¬
prit lorsqu’ils écrivoient , qu’il a été im¬
possible qu’ils tombassent dans l'erreur.
Leffius & quelques autres jésuites ont
soutenu ce sentiments<$iii  occasionna la
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censure dont nous venons de parler : Sc
M. Simon l’a embrassé depuis.

HoMen, dans son ouvrage intitulé
fideidivin* analyse, soutient que les écri¬
vains sacrés ont été inspirés  par le Saint-
Esprit dans tous les points de doctrine,
& dans tout ce qui a un rapport essentiel
àla doctrine , mais qu’ils ont été aban¬
donnés à eux - mêmes dans les Faits,
& en général dans toutes les questions
étrangères à la religion.

M. le Clerc a été encore plus loin. II
prétend, i °. que Dieu a révélé immédia¬
tement aux écrivains sacrés les prophéties
qu’on trouve dans leurs livres , mais il
nie que ce soit lui qui les ait portés à les
mettre par écrit , & qu’il lésait conduits
dans le moment même qu’ils les ont
écrites, s ’. II avance que Dieu n’a point
révélé immédiatement aux écrivains sa¬
crés toutes les autres choses qui fe ren¬
contrent dans leurs ouvrages , & qu’ils
lésant écrites , ou fur ce qu’ils avoient
vu de leurs propres yeux , oh  fur le récit
de personnes-véridiques, ou fur des mé¬
moires écrits avant eux , fans inspiration
& fans aucune aísistance particulière du
Saint-Esprit ; en un mot, il enseigne que
les livres saints font l’ouvrage de person¬
nes de probité qui n’ont pas été séduites
& qui n’ont voulu séduire personne. Sent
limens de quelques théologiensd'Hollande,
lettre xj  U xìj.  La Chambr. traité de la
retig. tom. IV . dijsert. iij. fag.  157 &
suiv.

Le sentiment le plus commun est, que
le Saint-Esprit a inspiré  les écrivains sa¬
crés quant aux prophéties , aux points
d’hittoire & aux doctrines relatives à la
religion , & que quant au choix & à l’ar.
rangement des termes , il les a laissésà
la disposition de chaque écrivain.

Les Payens prétendoient que leurs prê¬
tres & leurs sybiles étoient divinement
inspirés  lorsqu’ils rendoient leurs oracles.
Les poètes, pour paraître inspirés, invo¬
quent Apollon & Les Muses lorsqu’ils
veulent commencer quelque grand ou¬
vrage. Voyez Invocation.

Inspiration , f . f. , Jurisprud., se
dit de sélection d’un pape , lorsque tous
les suffrages se saut réunis en faveur du
même sujet , & principalement quand
cela s’ell fait au premier scrutin , Gré¬
goire IX , en parle dans ses décrétais,
liv. VI , Ut. vj- chas, 4î, (4J



V INSPRUCK, Géog. Œù -pons,  ville
d’Ali -magne , capitale du Tirol ; c’étoit
autrefois la résidenced'un archiiluc de la
mni:on d’Autriche ; son nom est alle¬
mand j il est composé du mot Inn , qui
est le nom de la riviere sur laquelle cette
Ville est située; en latin CE10, & du mot
hruck, qui veut dire un pont-, eu chan¬
geant le ii en p , on a fait Inspruck; en
latin CËai-pons,  c ’est-à-dire , Pont-sur-
rinn . Elle est dans un beau vallon, à
11 lieues N. O. île  Brixen , 25 S. de Mu¬
nich , 95 S. E de Vienne. Loup;, selon
Harris , 29 , 16,  1 ; . lat.  47 , iç,

II y a un jésuite , nommé ie pere Tan¬
ner , Adam,  natif d’Inspruck,  qui est mis
par fou corps au rang des illustres écri¬
vains que la sociétéa produits dans le
dernier siecle: je laisseà juger de son mé¬
rite par fa somme sur saint Thomas , sa
théologie scholastique, spéculative &
pratique , & son astrologie sacrée, pour
apprendre aux chrétiens à connoître les
choses saintes par le concours des astres.
{D. J .) ,

* INSTABILITE , s. f. , Gramm .,
qui n'estpas stable, qui est sujet au chan¬
gement. On dit ï’instabilité  dit temps,
de 1a fortune , des senti mens , des pas¬
sions, des goûts , des désirs, du bon- j
heur & des choses humaines. I ! n’y a
presque rien fur quoi nous puissions
compter. Encore si l’on mefuroit l’on at¬
tachement aux objets , fur leur instabi¬
lité ; mais non, on fe conduit coimn? s'ils
ne dévoient jamais nous manquer: cepen¬
dant il vient uu moment où ils nous
échappent , & nous nous plaignons,
comme s’ils avoient dû changer de na¬
ture en notre faveur.

INSTADT , Géog.  petite ville d’Al-
lemagne fur le Danube , près de Bassan,
dont elle est seulement séparée par l’Inn,
A son confluent. Long.  31 , 1$. lat.  gz,
£ >. (D . J O

INSTALLATION , s. f. , Jurisprui .,
est l’acte par lequel un officierest mis
en posscfíìon publique de la place en
laquelle il doit siéger, quasi in staílum
introducíio.

Avant de parvenir à I’exercíce d’un
office, il y a trois actes différens à rem¬
plir ; savoir , la provision qui rend pro¬
priétaire de l’office; la prestation de
serment & réception  qui rend titulaire,
& du jour de laquelle on jouit de tous

les privilèges attachés au titre de l’office;
& Vinstallation  far laquelle feule on entre
en exercice & l ’on participe aux émolu-
niens qi.i font dûs à cauf de l’exercice.

Quand I officiera un supérieur , il s’a-
dresseà lui pour être installéi s 'il n’y en
a point dans son siégé, celui qui le suit
immédiatement fait \'installation.

Les juges des justices seigneuriales qui
font seuls , s’ installent  eux -mêmes.

Voyez  Loìseau, desofficet, liv . I , chap.
vij , n.  27 . U suiv . (A)
INSTANCE , s. f. , Jurisprui . , signi¬
fie en général la poursuite d’une action
en justice.

O11 comprend quelquefois fous le terme
Xinstance  toutes forces de contestations
portées en justices c’est en ce sens que
l’on dit être en instance avec quelqu’uni
cependant quand on parle d’une instance  ,
on entend ordinairement une affaire  ap¬
pointée , soit sur une demande, soit sûr
un appel verbal.

Instance appointée,  est celle où les par¬
ties doivent écrire & produire.

Instanced'appointéà mettre,  c 'est lors¬
que le juge ordonne que les parties re¬
mettront leurs pieces. Voyez Appoin¬
tement.

Instance de licitatìon,  est celle qui a
pour objet la licitatìon  d ’un immeuble
indivis entre plusieurs co-propriétaires
Voyez Licitatìon.

instanceà'ordre,  est celle où l’on fait
l’ordre & distribution du prix d’un im¬
meuble vendu par décret entre les cré¬
anciers opposens.

Instance ie partage,  est celle qui a polir
objet le partage d’un immeuble commun
& indivis.

Instance série ou périmée,  est celle qui
est comme non avenue par le laps de trois
années fans aucune poursuite de part ni
d’autre. Voyez  PÉREMPTION.

Instance ie préférence, est celle où l’on
discute entré les créanciers saisissons&
opposans lesquels doivent être payés les
premiers fur Une somme de deniers , soit
comme privilégiés, ou comme premier
saisissant. Voyez  PRÉFÉRENCE.

Fremìert instance  se dit de la poursuite
qui se fait d’une action devant le pre¬
mier juge.

Instance de saisie  U arrêt , voyez SAI¬
SIE N Arrêt.
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Instance de suìsie-réeile,  z DÉCRET

£f Saisie -réelle.
Instance sommaire, c’étoit une instruc¬

tion qui se faisoit en six jours à la barre
de la cour : ces sortes d’instructions ont
été abrogées par surdon nauee de 1667,
tit . II , art . ij , voyez  Cause Pro¬
cès . {A)

INSTANT , f. m. , Mét. , partie de
la durée dans laquelle 011 n’apperçoit
aucune succession, ou ce qui n’occupe
que le temps d’une idée dans notre esprit.
Ce temps est le moment le plus court
poumons . Voyez  Moment , DubÉe,
&c.

C’eft un axiome en méchanique, qu'au¬
cun effet naturel ne peut être produit en
un instant.  On voit parla d’où vient qu'un
fardeau paroît plus léger à une personne
à proportion qu’il le porte vite , & pour¬
quoi la glace est moins sujette à se rom¬
pre iorsqu’on glisse dessus avec vitesse,
que lorsqu’on va plus lentement. Voyez
Temps.

Les philosophes distinguent trois sor¬
tes à'instans, Vinftant  de temps, Vinstant
de nature, l'instant  de raison.

'Vinftant  de temps est une partie de
temps qni en précede immédiatement
ùne autre : ainsi le dernier instant  d’un
jour précede réellement & immédiate¬
ment le premier instant  du jour suivant.

Vinftant  de nature est ce qu’011 appelle
autrement priorité  de nature : il se trou¬
ve dans les choses qui font subordonnées
pour agir , comme les causes premières
& les causes secondes; les causes & les
effets, car la nature des choses demande
qu’il y ait une cause premiere s’il y a des
causes secondes; qu’il y ait une cause,
s’il y a un effet.

Vinftant  de raison est un instant  qni
n’estpoint réel , mais que la raison, sen-
tendement , l’esprit conçoit avant un au¬
tre instant, avec un fondement de la
part des choses qui donnent occasion de
îc concevoir. Par exemple , perce que
Dieu n fait plusieurs choses librement,
L qu’il pouvoit ne pas faire, il y a un
fondement raisonnable de concevoir Dieu
tel qu' il est en lui-même avant de conce¬
voir les décrets libres qu’il a Faits; mais
parçc qu’il n'y a jamais eu en effet de
temps ouà'instant  réel où Dieu n’eùt For¬
mé aucun décret , cet instant  Rappelle
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instant de raison , & non pas instant
de temps.

D'instant  on a fait ìnstantanêe, qùi
ne dure qu'un instant.  C ’eft en ee feus
qu’on dit que faction de la matière élec¬
trique est instantanée, & que la propaga¬
tion de la lumière ne l’est pas. Cependant
l’acception de ce terme n’est pas toujours
aulfi rigoureuse; & on l’applique quel¬
quefoisà un phénomène dont la durée,
courte à la vérité , a pourtant quelque
durée eommensurable; alors il est syno¬
nyme à prompt  &( pajjliger.

INSTANTANEE , adj. , Grum. , qui
ne dure qu’un instant. On dit une dou¬
leur Ìnstantanêe,  un mouvement inftan-
tanée, un changement, une révolution
ìnftantanées.

INSTAURATION , f. f. , rétablisse-
ment d’un temple , d’une religion dans
son premier état.

Ce mot est dérivé par quelques- uns
à'instaurum, vi ux mot latin , qui signi¬
fie proprement tout ce qui est nécessaire
pour ^exploitation d’une terre , dune
Ferme, comme les bestiaux, les haruoís,
les valets , &c.  mais le mot instaurum
n’est que du moyen âge ; inftauratìo  est
d’une bien plus grande antiquité, & quel¬
ques uns le dérivent de instar,  sembla¬
ble , commes’il signisioit qu’une chosea
repris fa premiere apparence. Voyez
Restauration.

INSTERBOURG, Géog. , ville , dis¬
trict & bailliage de Lithuanie , dépen¬
dant de la Prusse brandebourgeoilé, ar¬
rosé par ia rivière d’Iuster. O11y fait
une feiere autsi Forte que de l’eau de vie.

INSTIGATEUR, s. m. , Jurifprui . ,
signifie celui qui excite un autre à faire
quelque chose. L’instigateur  d’un crime
est complice de celui qni l’a commis, &
mérite aussi punition.

Instigateur  signifie quelquefois un dé¬
nonciateur. Voyez DÉNONCIATEUR.
CA)

INSTIGATION , f. F. , Jurifprui . ,
est lorsqu’on excite quelqu’un à faire
quelque chose, comme à maltraiter
quelqu’un , ou à commettre quelqu’au-
tre félit , à intenter un procès, ou lors¬
qu’on excite le ministère pnb'ic à pour¬
suivre quelqu’un- Voy. DÉNONCIA¬
TEUR. (A)

INSTILLATION , s. f. , Médecine,
terme de pharmacie, signifie faction d’ap-
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pliqner quelque remede liquide sur unî
partie Fort sensible par gouttes ; cela te
dit fur. tout des remedes que l’on appli¬
que fur les yeux ; tels font les eaux oph¬
talmiques , les différentes especes de
collyre , lToyez  Collyre.

INSTINCT , f. m. , Alétnpb.  U Hist.
nat. , c’est un mot par lequel on veut ex¬
primer le principe qui dirige les bêtes
dans leurs actionsj mais de quelle na¬
ture est ce principe ? Quelle est retendue
de instinct"ì Aristote te  les Péripatéti¬
ciens donnaient aux betes une ame sen¬
sitive , mais bornée à la sensation & à
la mémoire, sans aucun pouvoir de réflé¬
chir fur ses actes , de les comparer , &c.
D'aurres ont été beaucoup plus loin.
Lastance dit qu’exeepté U religion , il
n’est rien en quoi les bêtes ne participent
aux avantages de l’espece humaine-

D’un autre côté tout le monde connoit
la Fameuse hypothèse de M. D.soartes,
que ni sa grande réputation , ni celle de
quelques-uns de ses sectateurs n’ont pu
soutenir. Les bêtes de la même espece
ont dans leurs opérations une uniformité
qni en a imposé à ces philosophes, &
leur a fait naître ridée d’autotnatìsme;
mais cette uniformité n’est qu’apparente,
& l ’habitude de voir la Fait dilparoitre
aux yeux exercés. Pour un chasseur at¬
tentif il n’est point deux renards dont
l’industrie se ressemble entièrement , ni
deux loups dont la gloutonnerie soit la
même.

Depuis M. Descartes, plusieurs Théo¬
logiens ont cru la religion intéressée au
maintien de cette opinion du mécbaniime
des bêtes. lis n’ont point lenti que la
bête , quoique pourvue de Facultés qui
lni sont communes avec l’homme, pou¬
voir en être encore à une distance infi¬
nie. Aussil’homme lui même est-il très.
distant de Fange , quoiqu’il partage avec
lni une liberte & une immortalité qui
rapprochent du trône de Dieu.

L’anatoinie comparée nous montre
dans les bêtes des organes semblables
aux nôtres , L disposés pour les mêmes
Fonctions relatives à l’économie animale.
Lc détail de leurs actions nous Fait clai¬
rement appercevoir qn’eiles font douées
de la faculté de sentir , c'est-à-dire, qu’el-
les éprouvent ce que nous éprouvons
lorsque nos organes sont réunis par fac¬
tion des objets extérieurs. Douter H les
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bêtes ont cette Faculté, «'est mettre en
doute si nos semblables en sont pourvus,
puisque nous n’en sommes assurés que
par les mêmes signes. Celui qui voudra
méconnoître la douleur à des cris, qui Ce
refusera aux marques sensibles île la
joie , de l’iinpatience, du désir, ue mé¬
rite pas qu’on lui réponde. Non feule¬
ment il est certain que les bêtes sentent}
il l’est encore qu'elles se resouviennent.
Sans la mémoire les coups de fouet ne
rendroient point nos chiens sages, &
toute éducation des animaux soroit iin-
polsible. L’exercice de îa mémoire les
met dans le cas de comparer une sonla-
tion présente Toute comparaison entre
deux objets produit nécessairementun
jugement ; les bêtes jugent dune. La
douleur des coups de fouet retracée par
la mémoire, balance dans un chien cou¬
chant le plaisir de courre un lièvre qni
part . De ta comparaison qu’il Fait entre
ces deux sensations naît le jugement qui
détermine son action. Souvent il est en¬
traîné par le sentiment vif du plaisir}
mais Faction répétée des coups rendant
plus profond le souvenir de la douleur,
le plaisir perd à la comparailon; alors il
réfléchit fur ce qui s'est passé, & la réfle¬
xion grave dans fa mémoire une idee 4e
relation entre un lievre & des coups de
Fouet. Cette' idée devient si dominante
qu’cnsin la vue d’un lievre lui fait sol1 et
la queue , & regagner promptement son
maître. L’habitude de porter les mêmes
jugemens les rend fi prompts , & leur
donne l’air si naturel , qu elle fait n,é-
connoître la réflexion qui les a réduits
en principes: c’est l'expérience aidée de
la réflexion, qui fait qu'une belette juge
sûrement de la proportion entre la gros¬
seur dc son corps , & l’ouverlure par la¬
quelle elle veut passer. Cette idée une
fois établie devient habituelle par la ré¬
pétition des actes qu’elle produit, & eiìe
épargne à ranimai toutes les tentatives
inutiles ; mais les bêtes ne doivent pas
feulement à la réflexion de simples idées
rie relation ; elles tiennent encore d’elíe
des idées indicatives pins compliquées ,
fans lesquelles elles tomberoient dans
mille erreurs funestes ponv elles. Qn
vieux loup est attiré par l’odeur n’un ap¬
pât > mais lorCqu’il veut en approcher,
son nex lui apprend qu’un hommea mar¬
ché dans fe*-environs: L’ide'e non de la
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présence, mais du passaged'tin homme,
Ici indique un péril & iles embûches. II
hésite donc , il tourne pendant plusieurs
nuits , l’appétit le ramené aux environs
de cet appât dont l’éloigne la crainte du
péril indiqué. Si le chasseurn’a pas pris
toutes les précautions usitées pour déro¬
ber à ce loup le sentiment du piège, si la
moindre odeur de fer vient frapper son
nez , rien ne rassurera jamais cet animal
devenu inquiet par l’expérience.

Ces idées acquises fucceffivementpar
la sensation & la réflexion, & représen¬
tées dans leur ordre par rimagination &
par la mémoire, forment le système des
conr.oissances de l'anîmal , & la chaîne
de ses habitudes ; mais c’est l’attention
qui grave dans fa mémoire tous les faits
qui concourent à l’infiruire ; & l’atten¬
tion est le produit de la vivacité des be¬
soins. II doit s’cnfuivre que parmi les
animaux ceux qui ont des besoins plus
vifs , ont pins de connoissances acquises
que les antres. En effet, on apperqoit au
premier coup d’œil que la vivacité des
besoins est la mesure de l'inteliigence
dont chaque espèce est douée , & que
les circonstances qui peuvent tendre pour
chaque individu les besoins plus ou
moins pressans, étendent plus ou moins
le système de ses connoissances.

La nature fournit aux frugivores une
nourriture qu’ils fe procurent facilement,
fans industrie & fans réflexion: iis sa¬
vent où est l’herbe qu’iis ont à brouter,
& fous quel chêne ils trouveront du
gland. Leur connoissance se borne à cet
égard à la mémoire d’un seul fait : aufli
leur conduite, quant à cet objet , paroît-
elle stupide& voisine de l'autoiìiatìsmej
mais i! n’en est pas ainsi des carnassiers:
forcés de chercher une proie qui se dé¬
robe à eux , leurs facilités éveillées par
le besoin sont dans un exercice continue!j
tous les moyens par lesquels leur proie
leur est souvent échappée , se represen-
tentfréquemment à leur mémoire. Dc la
réflexion qu’iis font forcés de faire
fur ces faits , naissent des idées de ruses
& de précautions qui se gravent encore
dans la mémoire, s’y établissent en prin¬
cipes , L que la répétition tend habituel¬
les . La variété & l’invention de ces idées
étonnent -souvent ceux auxqtiels ces ob¬
jets font le pins familiers. Un loup qui
chasse fait par expérience que le vent ap.
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perte à son odorat les émanations da
corps des animaux qu’ii recherche : il va
donc toujours le nez au vent >il apprend
de plus à juger , par 1e sentiment dn mê¬
me organe , fi la bête est éloignée ou pro¬
chaine , si elle est reposée ou fuyante.
D’après cette connoissance il régie fa
marche ; il va à pas dc loup pour la sur¬
prendre , on redouble de vitesse pour
l’atteindre ; il rencontre fur la route des
mulots , des grenouilles , & d ’autres pe¬
tits animaux dont ii s’est mille fois
nourri. Mais quoique déja pressé par ia
faim il néglige cette nourriture présente
& facile , parée qu’il lait qu’il trouvera
dans la chair d’un cerf ou d‘un daim un
repas plus ample & plus exquis. Dans
tous les temps ordinaires ce loup épui¬
sera toutes les ressources.qn’on peut at¬
tendre de la vigueur & dè la ruse d’un
animal solitaire : mais lorsque l’amour
met en société le mâle & la femelle , iis
ont respectivement, quant à l’objet de la
chasse, des idées qui dérivent de la faci¬
lité que bunsen procure. Ces loups con-
noissent par des expériences répétées où
vivent ordinairement des bêtes fauves,
&la route qu’elles tiennent lorfqu’elies
font chassées. Ils savant aussi combien
est utile un relais pour hâter la défaite
d’tine bête déja fatiguée. Ces faits étant
connus , ils concluent de l’orilinaire au
probable , & en conséquence ils parta¬
gent leurs -fonctions. Le mâle se met en
quête , & la semelle comme plus foible
attend au détroit la bête haletante qu' . lie
est chargée de relancer. On s’assure aisé¬
ment de toutes ces démarches, lorsqu’el-
les font écrites fur ia terre molle ou fur
la neige, & on peut y lire l’hiítoire des
pensées de ranimai.

Le renard , beaucoup plus foible que
le loup , est contraint de multiplier beau¬
coup plus les ressources pour obtenir f*
nourriture. Ha tant de moyens à pren¬
dre , tant de dangers à éviter , que fa
mémoire est nécessairement chargéed’un
nombre de faits qui donne à son ir.fliníl
une grande étendue. II ne peut pas abat¬
tre ces grands animaux dont un seul le
nourriroit pendant plusieurs jours. II
n’est pas noti plus pourvu d’une vitesse
qui puisse suppléer au défaut de vigueur ;
ses moyens naturele sont doue la ruse , ia
patience & t’adrcsse. 11a toujours, com¬
me le loup , son odorat pour boussole.
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Le rapport fidele de ce sens bien exercé
l'instruitde l’approche de ce qu'il cher¬
che , & de la présence de ce qu’il doit
éviter, feu fait pour chasserà force ou¬
verte , il s’approche ordinairement en
silence ou d’une perdrix qu’il évente , ou
bien du lieu par lequel il fait que doit
rentrer un lievre ou un lapin. La terre
molle reqoità peine la trace légere de ses
pas. Partagé entre la crainte d’être sur¬
pris & la nécessité de surprendre lui-mê-
me , sa marche, toujours précautionnée
.& souvent suspendue, décele son inquié¬
tude , ses désirs& ses moyens. Dans les
pays giboyeux où les plaines & les bois
ne laissent pas manquer de proie , il fuit
les lieux habités. 11 ne s’approche de la
demeure des hommes que quand il est
pressé par le besoin, mais alors la con¬
naissance du danger lui fait doubler ses
précautions ordinaires. A la faveur de
la nuit il se glisse le iong des haies & des
buissons. S’il fait que les poules font
bonnes , il se rappelle en même temps
que les piégés & les chiens sont dange¬
reux. Ces deux souvenirs guident fa
marche , & la suspendent ou l’accélerent
selon le degré de vivacité qué donnent à
Pun d’eux les circonstances qui survien¬
nent. Lorsque la nuit commence, & que
sa longueur offre des ressourcesà la pré¬
voyance du renard , le jappement éloi¬
gné d’un chien arrêtera sor le champ fa
course. Tous les dangers qu’il a courus
en différens temps se représentent à lui;
mais à l’approche du jour cette frayeur
extrême cedeà la vivacité de l’appétit :
ranimai alors devient courageux par né¬
cessité. II fe hâte même de s’exposer,
parce qu’il sait qu’un danger plus grand
le menace an retour de la lumière.

On voit que les actions les plus ordi-
najres des bêtes,leurs démarches de tous
les jours supposent la mémoire, la réfle¬
xion sur ce qui s’est passé, la comparai¬
son entre un objet présent qui les attire
& des périls indiqués qui les éloignent,
la distinction entre des circonstances qui
fe ressemblent à quelques égards-, & qui
diffèrent à d’autres , le jugement & le
choix entre tous ces rapports. Qu’est. ce
donc que Vinstinct? Des effets si multi¬
pliés dans les animaux , de la recherche
du plaisir & de la crainte de la douleur;
les conséquences & les inductions tirées
par eux des faits qui se sont placés dans

Tom XVIII . Partiel!
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leur mémoire, les actions qui en résul¬
tent ; ce système de connaissances au^-
quelles ^expérience ajoute , & que cha¬
que jour la réflexion rend habituelles ,
tout cela ne peut pas fe rapportera Vinft
tinéí , ou bien ce mot devient synonyme
avec celui A'intelligence.

Ce sont les besoins vifs qui , comme
nous savons dit , gravent dans la mé¬
moire des bêtes des sensations fortes &
intéressantes dont la chaîne forme i’eii-
semble de leurs connoissances. C est pay
cette raison que les animaux carnassier;
sont beaucoup plus industrieux que les
Frugivores,quant à la recherche de la
nourriture ; mais chasser souvent ces
mêmes frugivores , vous les verrez ac¬
quérir , relativement à leur défense, Itz
connoiffance d’un nombre de faits , &
l’habitude d’une foule d’inductions quf.
les égalent aux carnassiers. De tous les
animaux qui vivent d’herbes , .celui qu{
paroîtle plus stupide est peut-être le lie?
vre. La nature lui a donné des yeux foi?
blés & un odorat obtus ; si ccn’est fouie
qu’il a excellente, il paroît n’être pour?
vu d’aucun instrumentd’industrie. D’ai.l?
leurs il n’a que la fuite pour moyen de
défense : mais aussi sarnble-t-il épuiser
tout ce que la fuite peut comporter d’in?
ventions & de variétés. Je ne parle pa;
d’un lievre que des lévriers forcent par
l’avantage d une vitesse supérieure, mais
de celui qui est attaqué par des chiens
courant.  Un vieux lievre ainsi chassé
commence par proportionner fa fuite à la.
vitesse de 1a poursuite. 11 sait par expé?
rience qu’une fuite rapide ne le mettioijt
pas hors de danger , que la chasse peut
être longue , & que ses forces ménagée;
le serviront plus long-temps. II a remar?
qué que la poursuite des chiens est plu;
ardente , & moins interrompue dans les
bois fourés où le contact de tout son corps
leur donne un sentiment pins vif de fyy
passage, que fur la terre où ses pié? ne
Font que poser; ainsi il évite les bois, &
suit presque toujours les chemins ; ( ce
même lievre lorsqu’il est poursuivi à vue
par un lévrier , s’y dérobe en cherchany
les bois) . II ne peút pas douter qu’il ne
soit suivi par les cftient courant  sans être
vu : jl entend distinctement que la popr?
fuite s’attache avec scrupule à toutes les
traces de ses pas. Q.ue fait-il ? après
avoir parcouru un long espace ett ligne
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droite , il revient exactement sur sex mê¬
mes voies. Après cette ruse , j ! se jette
de côté, Fait plusieurs sauts consécutifs.,
& par la dérobe , au moins polir un
temps , anx chiens le sentiment de la
route qu’il a prise. Souvent il va Faire
partir dii gîte un autre lievre dont il
prend la place. II déroute ainsi les chas¬
seurs & les chiens par mille moyens qu’il
feroit trop long de détailler. Ces moyens
lui font communs avecd’autres animaux,
qui , plus habiles que lui d’aillenrs,
n’ont pas plus d’expérienceà cet égard.
Les jeunes animaux ont beaucoup moins
de ces ruses. C’est à la science des Faits
que les vieux doivent les inductions jus¬
tes & promptes qui amenent ces actes
multipliés.

L; s ruses , l’invetition , l’indiistrie,
étant une Fuite de !a connoilFance des
faits gravis par le besoin dans la mé-
annire , les animaux doués de vigueur,
ou pourvus de défenses , doivent être
moins industrieux que les autres. Autsi
voyon?-nous que le hnip qui est un des
plus robustes animaux de nos climats,est
un des moins rusés lori’qu’il est chaste.
Son nez qui le guide toujours, ne le rend
précautionné que contre  les surprises.
Mais d’aiîleurs il ne songe qu’à s’éloi-
gnt r, & à se dérober au péril par ì’avan-
tage de sa force & de son haleine. Sa fuite
n’eft point compliquée comme celle des
animaux timides. 11 n’a point recours à
ccs feintes & à ces retours qni font une
ressource nécessaire pour la foibleffc &
la lassitude. Le sanglier qui est armé de
défenses, n’a point non plus recours à
l’industrie. S’ïl se sent pressé dans fa
fuite , il s’arrike pour combattre. II s’in-
digne. & se fait redouter des chasseurs&
des chiens qu’il menate & charge avec
fureur. Pour fe procurer une défense
plus facile , & une veniieance plus assu¬
rée , il cherche les buissons épais& Jès
halliers. II s’y place de maniéré d ne
pouvoir être abordé qu’en face. Alors
J’œil farouche & les foies hérissée' , il in¬
timide les hommes& les chiens. les blesse
& s ’onvre un passage pour une retraite
nouvelle.

La vivacité des besoins donne, comme
on voit. . plus ou moins d’étendue aux
cnonoissancesque les bêtes acquièrent.
Leur» lumières s’atfgmentenr en raison
des obstacles qu’eiles ont à surmonter.
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Celte faculté qui rend les bêtes capable*
d’étre perfectionnées , rejette bien loin
i’idée d’atromatifme qui ne peut être née
que de l’ignorance des faits. Qu’un chas¬
seur arrive avec des piégés dans un pays
où ils ne font pas encore connus des ani¬
maux , il les prendra avec une extrême
facilité , & les renards même lui paroi,
front imbécilles. Mais lorsque l’expé¬
rience les aura instruits, il sentira par les
progrès de leurs connoíssances le besoin
qu’ilad ’en acquérir de nouvelles. H fera
contraint de multiplier les ressources &
de donner le change à ccs animaux , en
leur présentant des appâts sous mille for¬
mes. L’un se  dévoiera des refiiites or¬
dinairesà ceux de son cspece, & fera voir
au chasseur des marches qni lui fout in¬
connues. Un autre aura l’art de lui déro¬
ber légèrement son appât , en évitant le
piege. Si l’un estaffiégé dans un .terrier,
il y souffrira la faim plutôt que de Fran¬
chir le pas dangereux ; il s’oecupera à
s’ouvrir une route nouvelle ; si le terrain
trop Fermes’y oppose, fa patience lassera
celle du chasseur qni croira s’être mépris.
Ce n’eft point une frayeur automate qui
retient alors cet animal dans le terrier,
c’est une crainte savante & raisonnée ;
car s’il arrive par hasard qu’un lapin en¬
fermé dans le môme tiou sorte Sc détende
le piege , le renard vigilant prendra sû¬
rement ce moment pour s’échapper , &
passera fans hésiterà côté du lapin pris &
du piege détendu.

Parmi les différentes idées que la né¬
cessité fait acquérir aux animaux , on ne
doit pas oublier celle des nombres. Les
bêtes comptent ; céda est certain. & quoi¬
que jul'qu’à présent leur arithmétique pa¬
roi Ile assez bornée , peut-être pourroit-
on lui donner plus d’étenriue. Dans les
pays où l’on conserve avec soin le gibier,
on fait la guerre aux pies, paree qu’eltes
enlèvent les œufs , & détruisent l’efpé-
rance de la ponte. On remarque donc as¬
sidûment les nids de ces oiseaux destruc¬
teurs ; & pour anéantir d’un coup la fa¬
mille carnassière, on tâche de tuer la
mere pendant qu’elle couve. Entre ces
meresi ! en est d’inquietes qui désertent
leur nid dès qu’on en approche. Alors on
est contraint de faire un affût bien cou¬
vert au pié de l’arbre fut lequel est ce
nid , & un homme se place dans l’affût
pour attendre le retour de la couveuses
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mais il attend envain , si la pie qu’il veut
surprendre a quelques fois été manquée
en pareil cas Elle fait que la fondre va
sortir de cet antre où elle a vu entrer un
homme. Pendant qnc la tendresse mater¬
nelle lui tient la vue attachée sur son nid,
la frayeur l’en éloigne jusqn’à ce que la
nuit puisse la dérober au chasseur. Pour
tromper cet oiseau inquiet , on s’est avisé
d’envoverà l’affut deux hommes, dont
l’un s’y plaqoit & l’autre passoit ; mais
la pie compte & se tient toujours éloi¬
gnée. Le lendemain trois y vont , & elle
voit encore qne deux seulement se reti¬
rent . Enfin il est nécessaire que cinq oti
six hommes en allant à l’affût mettent son
calcul en défaut. La pie qui croit que
cette collection d’hommes n’a fait que
passer, ne tarde pas à revenir . Ce phé¬
nomène renouvelle toutes les fois qu’il
est tenté , doit être mis an rang'des phé¬
nomènes les plus ordinaires de la sagacité
des animaux.

Puisque les animaux gardent la mé¬
moire des Faits qu’ils ont eu intérêt de re¬
marquer : puisque les conséquences qu’ils
en ont tirées Rétablissent en principes
par la réflexion, & servent à diriger
leurs actions, ils font perfectibles ; mais
nous ne pouvons pas savoir jusqu’à quel
degré. Nous sommes mêmes presque
étrangers au genre de perfection dont les
bétes font susceptibles. Jamais avec un
odorat te! que le nôtre , nous ne pour¬
rons atteindre à la diversité des rapports
& des idées que donne au loup & au
chien , leur nez subtil & toujours exer¬
cé. Ils doivent ì  la finesse de ce sens la
connoissance de quelques propriétés de
plusieurs corps, & des idées de rethtion
entre ces propriétés & l’état actuel de
leur machine. Ces idées & ces rapports
échappent à la stupidité de nos organes.
Pourquoi donc les bétes ne se perfection-
nent-elles point ? Pourquoi ne remar-
quons-nous pas un progrès sensible dans
les especes? Si Dieu n’a pas donné aux
intelligences célestes de fonder toute la
profondeur de la nature de l’homme, si
elles n’embrasseht pas d’un enup-d’œil
eet assemblage bizarre d’ignorance & de
talens , d’orgueil & de bassesse, elles
peuvent dire aussi : Pourquoi dosic cette
espece humaine, avec tant de moyens
de perfectibilité , est-elle si peu avancc-e
dans lec connaissances les plus essentiel-
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les ? Pourquoi plus de la moitié des hom¬
mes est-elle abrutie par les superstitions?
Pourquoi ceux mêmeà quil ’esprit suprê¬
me s’est manifesté par la voie de son fils -
sont-ils occupés à fe déchi er entr’eux ».
au lieu de s’aider l’un l’autre à jouir en
paix des fruits de la terre & de la rosée
du ciçl ?

II est certain que les bêtes peuvent
faire des progrès ; mais mille obstacles
particuliers s’y opposent, & d’aiileurs il
est apparemment nn terme qu’elles ne
franchiront jamais.

la mémoire ne conserve les traces des
sensations& des jngemens qui en font la
fuite , qu’autant que celles-ci ont eu le
degré de force qui produit Páttention
vive. Or les bêtes vêtues par la nature ,
ne íont guere excitées à {'attention que
par les besoins de i’appérit & de l’amoilr.
EUesn’ont pas de ces besoins de conven¬
tion qui naissent de l’oisiveté & de l'ên-
nui. La nécessitéd’átre émus se fait sen¬
tir à nous dans l’état ordinaire de veille ,
& elle produit cette curiosité inquiété
qui est la mere des eonnbissances.. Les
bêtes ne réprouvent point. Si quelques
especes font plus sujettes à l’ennui que
les autres , la fòuine, par exemple, que
la souplesse& l’agilité caractérise, ce 11e
peut pas être pour elles une' situation
ordinaire , par ce que la nécessité de cher¬
cher à vivre , tient presque toujmírs leur
inquiétude en exercice. Lorsque la chasse
est heureuse, L que leur faim est assou¬
vie de bonne heure , elles se livrent par
le besoin d’être émues, à une gratide
profusion de meurtres inutiles j mais la:
maniéré d’être la plus familière â tous
ces êtres sentans, ett Wdfmi -sommeil
pendant lequel l’exércice spontanée Sc
l’imagioatipn, ne présente que des ta¬
bleaux vagîtes qui ne laissent pas de tra¬
ces profondes dans la mémoire.

Parmi nous , ces hommes grossiers qui
font occupés pendant tout le jour d pour¬
voir aux besoins de premiere 'nécessité,
iie restent-ils pas dans un état de stupidi¬
té presque égal à celui des bêtes? II en
est tel qui n’a jamais eu un nombre d’i-
flées pareil a celui qui forma le système
des cùnnoissancesd’WPfenard.

II faut que le loisir',' la société&" le
langage servent la perfectibilité , ' san»
quoi cette disposition reste stérile. Or ,
preij^ereratnt le loisir manque aux bêtes,,Fff 1
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comme nom vou* l’avoos dif. Occupées
fans cesseà pourvoir à leurs besoins, &
à se défendre contre d’autres animaux ou
contre l’homme, elles ne peuvent con¬
server d’idées acquises que relativement
à ces objets. Secondement la plupart vi¬
vent isolés, & n’ont qu’une société pas¬
sagère fondée sur l’amour & sur l’éduca-
tion de la famille. Celles qui sont  attrou¬
pées d’une maniéré plus durable , font
rassemblées uniquement parle sentiment
de la crainte. II n’y a que les especes ti¬
mides qui soient dans ce cas , & la crainte
qui approche les individus les uns des
autres , paroít être le seul sentiment qui
les occupe. Tel est Vefpece du cerf dans
laquelle les biches ne s’ilolentguere que
pour mettre bas, & les cerfs pour refaire
leurs têtes.

Dans les especes mieux armées L plus
courageuses, comme les sangliers , les
femelles , comme plus foibles , restent
attroupées avec les jeunes mâles. Mais
dès que ceux-ci ont atteint l’âge de trois
ans , & qu’ilsssont pourvus dp.défenses
qui les rassurent, ils quittent la troupe ;
la sécurité les mene à la solitude j il n’y
a donc pas de société proprement dite en¬
tre les bêtes. Le sentiment seul de. la
crainte , & l’intéret de la défense réci¬
proque, ne peuvent pas porter fort loin
leurs connoissances. Elles ne font pas
organisées de maniéré à multiplier les
moyens, ni à rien ajouter à ces armes
toujours prêtes qu’elles doivent à la na¬
ture . Et peut-on savoir jusqu’où Tissage
des mains porteroient les singes? s ’ils
avoient le loisir comme la faculté d’in-
ventetr, §;si 4 payeur continuelle que
les hommes leúr inspirent , ne les rete¬
ndit dans Tabrutiffement;.

A Tégard du langage, il paraît que
celui des bêtes est fort borné. Cela doit
être , vu leìir maniéré de vivre , puis-
qu’il y a des sauvages qui ont des arcs &
des fléchés, & dont cependant la langue
n’a pas trois cents mots. Mais quelque
borné que soit le langage des bêtes , il
existe : on peut assurer m£me qii’il est
beaucoup pltiH étendu qu’on ne lé suppo¬
se communément dans des êtres qui ont
un museau alongé ou un bec.

Le langage ïuppose une suite (Vidées
& la faculté d’articuler. Quoique parmi
les hommes qui articulent des mots , la
plupart n’aient point cette fíílte d’idées,
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11 faut qu’elle ait existé dans Tentende.
ment des premiers qui ont joint ces mots
ensemble. Nous avons vu que les bête*
ont , en fait d’idées suivies, tout ce qui
est nécessaire pour arranger des mots.
Celles de leurs habitudes qui nous parois-
sent le plus naturelles , ne peuvent s’ê.
tre formées, comme nous l avons prou¬
vé , que par des inductions liées ensem¬
ble par la réflexion , & qui supposent
toutes les opérations de l’intelligence;
mais nous ne remarquons point d'articu-
lation sensible dans leurs cris. Cette ap¬
parente uniformité nous fait croire que
réellement elles n’articulent point. II
est certain cependant que les bêtes de
chaque espece distinguent très-bien en-
tr’elles ces sons qui nous paroissent con¬
fus. 11 ne leur arrive pas de s' y mépren¬
dre , ni de confondre le cri de la frayeur
avec le gémissement de Vamour. II n’est
pas feulement nécessaire qu’elles expri¬
ment ces situations tranchées , il Faut
encore qn’elles en caractérisent les diffé¬
rentes nuances. Le parler d’une mere
qui annonce à fa famille qu'il Faut se
cacher, se dérober à la vue de l’en'ne-
mi, ne peut pas être le méme que celui
qui indique qu’il faut précipiter la fuite.
Les circonstances déterminent la nécessité
d’une action différente : il faut que I*
différence soit exprimée dans le langage
qui commande Vaction. Les expressions
séveres, & cependant flatteuses de Ta-
moue, qui soumettent le mâle à la ré¬
serve fans lui ôter Tespérance, ne sont
pas les mêmes que celles qui lui annon¬
cent qu’il peut tout permettre à ses dé¬
sirs , & que le moment de jouir est ar¬
rivé.

II est vrai quv le langage d’action est
trés-Famiiier aux bêtes ; il est même suf¬
fisant pour qu’elles le communiquent
réciproquement la plupart de leurs émo¬
tions : elles ne font doac pas un grand
usage de leur langue ; leur éducation
s’accomplit ainsi que la nôtre en grande
partie par Limitation. Tous les fenri-
mens isolés qui affectent les uns , peu¬
vent être reconnus par les autres aux
mouvemens extérieurs qui les caractéri¬
sent ; mais quoique ce langage d’action
serve â exprimer beauconp, il ne peut
pas suffire à tout. Dès que Vinstruction
est un peu compliqués, Tissage des mots
devient nécessaire pmir la transmettre.
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Os il est certain que let jvunes renarde,
en sortant du terrier , sont plus précau¬
tionnés dans les pays où l’on tend des
piégés, que ne le font les vieux dans ceux
où l’on ne cherche point à les détruire :
cette science des précautions qui suppose
tant de vues fines & «('inductions éloi¬
gnées , ne peut pas être acquise dans le
terrier par le tangage d’action; & fans
les mots l’éducation d’un renard ne peut

as se consommer: par quel méchanìsme
es animaux qui chassent ensemble, s' ac-

cordent-ils pour s’attendre , se retrou¬
ver , s’aider ? Ces opérations ne se fe¬
rment pas fans des conventions dont le
détail ne peut s’exécuter qu’au moyen
d’une langue articulée. La monotonie
nous trompe , faute d’habitude & de ré¬
flexion. Lorsque nous entendons des
hommes parler ensemble une langue qui
nous est étrangère nous ne sommes point
frappés d’une articulation sensible, nous
croyons entendre la répétition continuel¬
le des mêmes sons. Le langage des bê¬
tes , quelque varié qu' il puisse être , doit
nous paroìtre encore mille fois plus mo¬
notone , parcequ ’il nous est infiniment
plus étranger 5 mais quel que soit ce lan¬
gage des bétes , il ne peut pas aider beau¬
coup la perfectibilité dont elles font
douées. La tradition ne sert presque
point aux progrès des connoissances.
Sans l’écriture , qui appartient à l’hom-
jne seul , chaque individu concentré dans
fa propqe expérience, seroit forcé de re¬
commencer la carrière que son devancier
suroît parcourue , Sc ('histoire des con¬
naissances d’un homme, seroit presque
celle de la science de l’humanité.

On peut donc présumer que les bêtes
ne feront jamais de grands progrès ,
quoique relativement àcertains arts elles
puissest en avoir fait. L’architesture des
castors pourroit être embellie; la forme
des nids d’hirondelles pourroit avoir ac¬
quis de l’éléganee fans que nous nous en
apperçulfions; mais en général les obs¬
tacles qui s'opposent aux progrès des es¬
pèces font fort difficilesà vaincre , Sc ses
individus Rempruntent point non plus
de la force d’une paillon dominante ,
cette activité soutenue qui fait qu’un
homme s’éleve par le génie fortau des¬
sus de ses égaux. Les bêtes ont cepen¬
dant des passions naturelles , & d’autres
qu'on peut appellet factices ou de ré-
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flexion ; celtes du premier genre font
l’impreffion de la faim, les dqfirs ardent
del ' amour , la tendresse maternelle ; les
autres font la crainte de la disette , ou
l'avarice Sc la jalousie qui conduit à la
vengeance.

L’avarice est Une conséquence de la
faim précédemment sentie : laréstexion
sur ce besoin produit une prévoyance
commune à tous les animaux qui font
sujets ì manquer. Les carnassiers cachent
& enterrent les restes de leur proie pour
les trouver au besoin. Parmi les frugi¬
vores , ceux qui font organisés de ma-
niere à emporter les grains qui leur fer¬
vent de nourriture , font des provisions
auxquetles ils ne touchent que dans le
cas de nécessité; tels fout les rats de cam¬
pagne, les mulots , &c. mais l’avarice
u’est pas une passion Féconde en moyens;
son exercice se borne à l’amas & à l’é-
pargne.

La jalousie est fille de l’amour : dans
les efpeces dont les mâles se mêlent in¬
différemment avec toutes les Femelles,
elle n’est excitée que par la disette de
celles-ci : le besoin de jouir se fassant
vivement sentir à tous dans le méme
temps , il en résulte une rivalité réci¬
proque & générale. Cette passion aveugle
Fait souvent manquer son objet à ceux
qu'elle tourmente. Pendant que la fu¬
reur tient les vieux cerfs attachés au com¬
bat , un daguet «'approche des biches en
tremblant , jouit & s'échappe. L* jaloux
fie eft plus profonde & plus raisonnée
dans les efpeces qui s’acconplent : quels
que soient les motifs fur lesquels est fon¬
dé ce choix mutuel des deux individus,
il est certain qu’il se fait , Sc que l’idée
de propriété réciproque s'établit : dès
lors 1a moralité est introduite dans l’a¬
mour ; les femelles même deviennent
susceptibles de jalousie : cette union
commencée par l'attrait , & soutenue
par le plaisir, est encore resserrée par
la communauté des soins qu’exige l’édu¬
cation de la famille ; mais cet objet étant
rempli , l’union cesse. Le printemps , en
inspirant à ces animaux de nouvelles ar¬
deurs , leur donne des goûts nouveaux :
je n’oserois cependant pas décider fi les
tourterelles méritent ou non la réputa¬
tion de constance qu'elles ont acquise;
mais si elles font constantes, au moins
est - il sûr qu’elles ne sont pas fidèles.

Fff *
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J ’en ai vu plusieurs fois faire Jeux heu¬
reux de fuite fur une même branche:
peut être leur constance ne peut -elle être
assurée qn’autant qu’elles le permettent
l ’ijifiiélité.

Quoi qu’il en soit ; on peut dire qu’en
général l’amonr n’estchez !es bêtes qu’un
.besoin.passager: cette passion, avec tous j
ses détails , ne les occupe guere qu’un
quart de Tannée , ainsi elle ne peut pas
élever les individus à des progrès bien
sensibles. Le temps du désintéressement
doit amener Tonbíí de toutes les idées
que Tirritation des désirs avoit fait naître.
Ou  remarque feulement que Texpérience
instruit les mere» furies choses relatives
au bien de leur famille ; elles profitent
dans un âge plus avancé des fautes de la
jeunesse- & de l’imprudence . Une per¬
drix de Trois 011 quatre ans choisit pour
faire son nid une place bien plus avanta¬
geuse que ne fait une jeune ; elle fe pla¬
ce fur un lieu un peu élevé , pour n’avoir
point d’inondation à craindre : elle a soin
qu’il soit environné d’épines & de ronces
qui en rendent l'accès difficile . Lorf-
qu’elle quitte Ion nid pour aller manger,
elle ne manque pas de dérober ses œufs ,
eu les couvrant avec des feuilles.

Si la tendresse maternelle laisse des
traces profondes dans la mémoire des
bêtes , c’est que son exercice dure assez
Jong temps , & qne -Tailleurs c’ekì une
dés paissons qui affectent le pins forte¬
ment ces êtres sensibles. Elle produit en
eux une activité inquiets & soutenue ,
une assiduité pénible , & lorsque la fa¬
mille est menacée , une défense coura¬
geuse qui ressemble, à un abandon total
de soi - même. Je  dis ressemble: car on
ne s’abandohne point entièrement & dans
le moment extrême le moi Je fait tou¬
jours sentir. Une preuve de cette vérité,
c’est que dans les djfférentes efpeces la
•témérité apparente de la mere est tou¬
jours proportionnée aux moyens qu’elle
a it’échapper an danger qu’elle paroît
braver. La louve &r la laie deviennent
terribles , lorfqu'eiles ont leurs petits à
défendre : la biche vient,utisi chercher
ie péril ; mais fa soibsofle trahit bientôt
son courage ; &■malgré sa tendre inquié¬
tude , elle est sorcee de fuir. La perdrix
<51 la canne sauvage qui ont une ressource
assurée dans la rapidité de leurs aises,
patoitîent s’exposer beauceup plus pour
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la défense de leurs petits que la poule
faisande : le vol pesant de celie -ci la ren-
droit victime d’un attachement trop cou¬
rageux.

Cet amour qui paroît si généreux , pro¬
duit une jalousie qui va jusqu’à la cruau¬
té dans les efpeces où il est au plus haut
degré. La perdrix poursuit & tue impi¬
toyablement tons les petits de son espece
qui ne sont pas de fa famille . Au contrai¬
re la poule faisande , qui abandonne
plus aisément les petits qu’elle a cou¬
vés , est douée d’une sensibilité générale
pour ceux de son espece ; tous ceux qui
manquent de mere , ont droit de 1a
suivre.

Qu’est-ce donc , encore une fois , que
Vinstinél}  Nous voyons que les bêtes sen¬
tent , comparent , jugent , réfléchissent,
choisissent , & font guidées dans toutes
leurs démarches par un sentiment d’a-
mour de soi que l’expérience rend plus ou
moins éclairé. C’est avec ces facultés
qu’elles exiécutent les intentions de la
nature , qu’elles servent à l’orncment
de Tunivers , & qu ’elles accomplissent
la volonté , inconnue pour nous , que le
créateur eut en les formant.
Observations physiques morales fur les

instìnêis des animaux , leur industrie
£s leurs tuteurs, far M , Reitnar , pro¬
fesseur de philosophie à Hambourg , sa
patrie, où il mourut en  1768 , connu dans
tonte VEurope par plufiturs ouvrages
remplis d!érudition.
Ce docteur entend par instinct , dans

le sens le pins étendu , toute inclination
naturelle pour certaines actions. 11 dis¬
tingue dans les animaux , des instincts
méchaniques , des instincts  représenta¬
tifs, & des instincts  spontanées ou volon¬
taires.

Les i»yî/n<ïí méchaniques font des mou-
vemens organiques de la machine , com¬
muns aux animaux & áux hommes ,
dans lesquels ils s'exécutent indépen¬
damment de tonte réflexion.

Les instinBs  représentatifs se rappor¬
tent en partie au présent qui fait impres¬
sion sur l’organe sensitif , en partie an
passé que Timagination animale confond
avec le présent.

Les instincts  spontanées proviennent
tous , à la vérité , du plaisir & de la dou¬
leur ; ils ne font pourtant qne de simples

<ïnstìníis , fait naturels ou dégénérés. Les
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instiníls  nature ' s spontanées se distin¬
guent en instinct  universel de l'amour de
soi-méme, & en instiníls  particuliers , qui
font , ou des instiníls  de pallions ou des
instincts  industrieux . Les animaux ont
des passions, des instincts  aveugles & sen¬
suels ; & comme ils font destinés à la
feule Félicité sensuelle , ils n’ont besoin
d’autres relies que ces instincts  aveugles
& sensuels . Leurs sensations vives ne les
trompent jamais , & leurs instiníls  in¬
dustrieux suppléent en eux à ^intelli¬
gence . II ne leur suffiroit pas de connoî-
tre par un attrait sensitif tout ce qui leur
convient , il faut encore qu’ils décou¬
vrent les moyens de se le procurer , &
qu’ils sachent faire un juste emploi de
ces moyens : c’eii ici où les instincts  in¬
dustrieux viennent au secours des ins¬
tincts icnístils & de l’amour de soi-méme
M . Reiinar distingue les instiníls  indus¬
trieux en dix classes.

I . Clajfe.  Les instincts  industrieux qui
concernent le mouvement comme le
moyen le plus universel pour parvenir
à toutes les fins.

l ° . L’adressedn mouvement du corps
en entier , rì’un endroit vers un autre
dans différens élémens , & de diverses
maniérés , suivant la constitution orga¬
nique des corps.

2°. La faculté du mouvement des
membres en particulier relativement à
l’usage & à futilité qui doivent résul¬
ter de ces organes.

II . Clajfe.  Les instincts  industrieux ,
comme moyens de satisfaire atix pre¬
miers besoins principaux ; savoir , l’air
salubre , rélémerçt véritable & la con¬
trée convenable.

3° . Inaptitude avec laquelle les ani¬
maux eherchent & trouvent leur vérita¬
ble élément , quand il arrive qu’ils soient
nés hors de cet élément.

4° . L'instiníí  de risquer de passer dans
lin élément voisin de celui où l’animal
a pris naissance; comme , de l’eau fur
la terre , de la terre dans l’eau , ou de
l’un St  de l'autre de ces élémens dans
l’air.

y°. Vùtfììnlt  de quitter  l ’élément na-,
turel pour subir la métamorphosequi doit
conduire à un autre genre de vie,

C. L’instiníí «l ’aìler , ícrs des varia¬
tions des saisons , dans des climats ou
contrée» éloignées, & d'eniçyenir à pr»-
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POS: daus les oiseaux , dans les qua¬
drupèdes , dans les insectes , dans les
poissons.

7°. L’art de pressentir les changement
de saisons , il’où il résulte tant d’opéra-
tions merveilleuses.

8° . L'instiníí Ae se retirer dans des de¬
meures souterraines , & de s’y claque¬
murer pour y jouir tranquillement du
sommeil pendant l’hiver.

III . Clajfe.  Les Instincts  industrieux
concernant le sgeond besoin principal ;
savoir , l’acquifition d’une nourriture
saine & suffisante.

9°. L’art de . chercher & de choisir
cette nourriture convenable.

ìo . L’art de jouir des alimens & de
les rendre sains en les préparant.

ii °. L’art de faire usage de toutes ses
forces & de tous ses organes pour obtenir
les alimens naturels.

12° . La ruse L l ’adresse des oiseaux
de proie pour chasser , pour pêcher &
pour saisir.

13°. L’art d’attemlre l’heure du jour la
plus favorable pour aller butiner.

140. La précaution de rassembler des.
provisions pour l’hiver , de les conserver
& d ’en faire usage avec la plus parfaite
économie.

W . Classe.  Les instiníls  industrieux
par lesquels les animaux éloignent le
mal que pourroient leur causer les ob¬
jets inanimés.

i; 0. L’art d’éviter les élémens dange¬
reux & les précipices.

i6 °. L’adresse de se délivrer des mal¬
propretés qui font adhérentes aux indivi¬
dus , & de rejeter les immondices ou au¬
tres corps infectés.

170. L’art de guérir les blessures.
ig °. L’art de trouver les remedes pro¬

pres , & de les appliquer aux maladies
qui les astìigent,

190. L’art de s’habiller ou de s’enve-
lopper.

20° . L’art de trouver un, lieu propre
& commode pour s’y retirer , ' & de le
retrouver après en avoir été éloigné pen¬
dant long-temps.

2i ° . L’art de se creuser ou de se cons¬
truire une demeure commode.

iî ° . L’industrie de se dépouiller de se
peau.

«3 ° . L’art des infectes , qui , avant
ieup métamorphose , se- suspendent , se

fSíst
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Forment des enveloppes , on s’enterrent
pour se garantir du froid , de ['humidité ,
dès chûtes & autres accidens.

V. Clajse. Le-s instincts  industrieux des
animaux , pour éviter , ou repousser les
attaques des créatures animées.

44° ' L’inriustrie de coniioître ses enne¬
mis naturels L de s’en garantir*

î $° . La crainte que les animaux ont
Ses hommes.

46°. Leur adresséà fe soustraire aux
poursuites , & à éviter les embûches!

4?°. Lissage qu’ils font de leurs armes
haturelles , & l’adresse avec laquelle ils
prennent l’ennemi par son Foi hie.

4g°. L’uníon de leurs forces pour se
défendre én commun.

VI - Clajse.  Les instincts  industrieux
par lesquels les animaux se procurent le
bien-être , multiplient & conservent leur
ëspece en s’accouplant.

490. La connaissance distislctive du
sexe & de l’espece.

30 . L'att de former , pour appelles la
Femelle au temps des amours , certains
fous qui puissent être entendus & distin¬
gués dans un certain éloignement.

Zi ". L industìiè de chercher & de trou¬
ver la position ia pins commodeà l’accoii-
plement , & de 5'assurer des parties se¬
xuelles.

34°. 1! instinct  dé l'accouplement du
inâie avec plusieurs femelles; ou de eelle-
fci avec plusieurs mâles.

330. L’amour St  la complaisance que
ies animaux accouplés ont mutuellement
l’un pour Fautre.

VU . Clajse.  Les instincts  industrieux
tzui portent les animaux à prendre les
foins les plus astidus pour leurs couvées
à pour leurs petits.

34 Les diverses maniérés de se pro¬
pager , & les prévoyances des mefes en
général en déposant leurs œufs»pour que
les petits qui doivent en éclorre puissent
fcnluite subsister par ehx-mêmes.

350. Prévoyance des poissons dans
Feur frai , Sc des amphibies dans leur
ponte.

36 ’i Précaution des insectes en dépo¬
sant leurs œufs.

370. Prévoyance des oiseaux dans la
Construction de leurs nids , si variés &
teujouts proportionnés au nombred'œufs
Hìi' ils doivent doute ni r.

3£°.L’inídiistrie&Paffiduité dès oiseaux
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en couvant leurs œufs , l’art des quadru¬
pèdes en coupant avec les dents le cordort
ombilical de leurs petits.

39 '. Le courage Sc la ruse des oiseaux
& autres animaux pour défendre leuís
petits.

40°. L’ardeiír & l’assiduité des animaux
àahéquerou à alaiter leurs petits.

41°. L’industried’éduquer & de sèvres
les petits.

VIII . Clajse.  Les instincís  industrieux
des petits en naissant.

44°. L’art des petits enfermés dans let
œufs , à ronger & à percer la coquille
dans l'endroit propre à leur sortie.

43°. L’indnftrie des quadrupèdes Sc des
cétacées pour tetter.

440. h’inftind  des petits à entendre &
à distinguer la voix de leur tnere lors-
qu’elie les appelle , ou qu’elle les avertit
du danger ; & leur empressementà fe
ranger auprès d’elle.

45°. Les différentes sortes d'mduftrie
que les petits manifestent en naissant&
en commençant à vivre , en proportion
de leurs premiers besoins*

IX . Clajse.  Les instincís  de société.
46°. Uinstinéí  pour la société en géné¬

ral , fondé iur plusieurs causes.
470. La connoissance de son espece Sc

de ses concitoyens.
480. Les langages naturels que les ani¬

maux ontentr ’eux.
49° . La république des abeilles.
yo°. La république des guêpes.
yi °* La république des Fourmis.
54°. La république des castors & au¬

tres animaux.
53°. Les sociétés qui ne durent qu’un

certain temps.
X. Classe.  La détermination & la va¬

riation des instincís  naturels.
54°. La détermination exacte des ìnf-

tíncís  naturels suivant les circonstances.
Variation des instincís  naturels pâf

des accidens extraordinaires.
56°* Abâtardife des infiincis, causée

par la contrainte des hommes, aux ani¬
maux apprivoisés.

57°. Abâtardife & Variation des ins¬
tincts , occasionnées par fart des hom¬
mes à instruire & à dresser les ani¬
maux.

Potir mieux faire coniioître encore la
constitution de ces instiníls  industrieux ,
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AI. Reimar en développe les propriétés»
qui font les suivante*.

I . Totis les inftinéls  industrieux en
général tendent à la conservation de cha¬
que animal en particulier , & de son es¬
pace en général.

î . Tous les inftinéls  des animaux ne
s’étendent pas au-delà des bornes de la
représentation & des désirs sensuels.

3. Ils ont néanmoins en eux quelque
chose de plus que le simple empressement
d’obtenir î ce font les moyens de parve¬
nir à ce but.

4. Ces moyens sont, suivant le genre
de vie de chaque animal , les plus sa¬
xes & les plus adroits qu'il soit possible
d’imaginer.

5. C’est dans les besoins desdiffïrens
genres de vie que réside la vraie cause
des inftinéls  industrieux des animaux , &
la raison pour laquelle ils ont tel ou tel
inftinét  industrieux à l’exclusion de tout
autre ; de là vient que les insectes les
plus informes & les plus méprisés, ont
beaucoup plus d'infiinéls  industrieux que
les animaux qui paroissent plus parfaits
par les forces de l’ame Si  du corps, &
par l’experiefcce.

6. II n'est donc aucun animal qui ne
soit pourvu des instincts  industrieux né¬
cessairesà son bien-être & à sa conserva¬
tion , ainsi qu’à celle de son espece.

7. Aucune espece animalen’a d'inftinéls
industrieux , inutiles & superflus.

8. Aucun animal n’est pourvu natu¬
rellement A'inftincts  industrieux , faux &
étrangers à l'cspece.

9 Le-, instinct*  industrieux n’empêchent
pas que cies milliers d’individus de cha¬
que espece animale ne périssent avant le
terme ordinaire de leur vie , mais ils
servent toujours à en conserver une
quantité dans telle espece proportionel-
lement à telle ou telle autre.

10. Les instincts  des animaux font mis
en action par la perception externe ct
sensuelle du plaisir ou de la douleur , &
d’après l'impreísion des corps étrangers,
ou par la perception interne de leur na¬
ture & de kur situation.

11. La représentation confuse du passé
ïnflue quelquefois fur les inftinéls  des ani¬
maux.

la . Tous les instinéls  communs aux
animaux ont leur type dans la repréí'en-

' tatiûn dupasse, d’où fuit le désir sensuel.
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13. Le méchanisme du corps des ani¬

maux , soit dans les organes des sens,
soit dans les organes du mouvement , à
la plus parfaite harmonie avecl» nercep-
tion reque, & les conduit toujours sûre¬
ment à l’accompliffementspontanée des
désirs qui en naissent.

14. Les parties même de plusieurs in¬
sectes& de quelques animaux qu’on a
privés de la tête & du cœur , paraissent
encore témoigner de 1empressement ì
Faire usage de leurs inftinéls  industrieux.

15. Les inftinéls  industrieux des ani¬
maux de 1a même espece dans l' état de
liberté , agissent toujours d’après les mê¬
mes relies & les mêmes méthodes dé¬
terminées ; au moins en ce qui est essen¬
tiel ; les différois accidens peuvent seuls
donner lieu à d'autres déterminations.

16. L’est pourquoi on n’apperqoit au¬
cun.. différence dans les instinéls  indus¬
trieux , en quelque contrée que ee soit ,
dans les points essentiels. Les générations
présentes& celles à venir ne perfection¬
neront point les inftinéls  des générations
passées; mais si l’on ne voit point les
animaux acquérir de nouvelle industrie,
on ne voit pas non plus que celle qu'il»
ont reque de la nature a’altere ou se per¬
de dans aueun cas.

7/ Chaque animal fait exercer les inst.
tinéis  industrieux de son espece, à la pre¬
mière occasion, sans leqon , fans expé¬
rience.

18. Les instructions & les exemples
ne font point nécessaires aux animaux
pour exercer avec habileté leurs instinélt
industrieux , qui (ter conséquent leur sòht
innés & héréditaires.

19. Une partie des inftinélŝindustrieux
ne se manifestent qu’à un certain âge,
dans certaines circonstances; souvent mê¬
me une seule fois dans la vie ; cependant
ils fe ressemblent tous , & font mis én
action avec une égale habileté , ce qui
prouve que ces instinéls  ne s'acquierent
pas par I exercice , mais feulement que
leur développement fixé par la nature
ne doit avoir lieu qu'à certaine époque.

20. On découvre d ans quelques ani¬
maux , Vitistinél  de faire un emploi dé¬
terminé de leurs organes , même avant
que ces organes existent réellement : par
conséquent ce n’est point la possession de
ces organes qui les instruit à en faire usa¬
ge : mais le vif empressement de s'tn
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servir démontre qu’il est de la nature de
ces animaux d’en connoitre Remploi
même avant que d’en être pourvus.

sr . La foiblesse de quelques animaux
encore jeunes , rend leur instiníl  inutile
à lenr conservation, avili le soin de les
nourrir & de les élever est- il entière-
ment confiéà leur pere & mere.

S2. On ne peut pas nier que quelques
pnimaux, qui d'ahord, à cause de leur
foiblesse, font confiés aux foins de leiírs
pere & mere, n’en font guidés & conduits
qu’auflì long - temps qu’il est nécessai¬
re , & jusqu'à ce que devenus assez Forts,
ils puissent faire usage de Vinftinít  qui
leur est propre.

LZ. Les ìnstìncis  industrieux ne font
pas entièrement déterminés par la nature
dans tous les points; il arrive que les
animaux font obligés de les. déterminer
différemment , d’après leurs notions, &
suivant les circonstances.

24. Lorsque les animaux font inter- |
rompus dans leurs ouvrages ; ils cher¬
chent à réparer les dommages, ou ils se
résolvent à en construire de nouveaux.

sy.S’il arrive quelquefois aux animaux
de s’écarter du plan régulier de Ictus tra¬
vaux industrieux , ils cherchent bientôt
à réparer les défaufs, en ajoutant ou
en retranchant quelque chose à leurs
ouvrages.

26.  Les animaux peuvent fe tromper ;
mais cela n’arrive que très- rarement,

.sur-tout loriqu’its jouissentd’une entiere
liberté.

27. On ne peut pas inspirer aux ani¬
maux d’autres injliníis que ceux dont la
mature les a pourvus. Cependant en fai-
Ihnt dépendre le bien ou le mal-être des
animaux , de certaines opérations, ser¬
vant à futilité ou an plaisir des hommes,
ces in/linch  peuvent être étouffés, di¬
rigés & dressés; pourvu toutefois qu’on
consulte l’effence de Vinjliníi  de chaque
animal , & qu’on n'exige rien au-delà de
ce qui peut s’exécutér par l’effet d’une
représentation, conftjíe, Mais toutes les
habitudes qu’on fait contracter aux ani¬
maux , tous les tours auxquels on les
dresse, leur- font inutiles & superflus.

Cette division des instiníis  industrieux
étoit nécessaire pour écarter toute confu¬
sion, & pour faire voir par la diversité
même des genres de vie & des besoins
des animaux, que tous leurs instincts  ín-
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dustrienx tendent au bien - être & à la
conservation de chaque animal '& de son
espeee,>L qu’ils renferment les moyens
les plus couveiubles pour parvenir i
ces fins. II démontre par les forces ani¬
males , & par le dévelopement des pro¬
priétés que l'on vient d’énoncer , que les
instiníis  industrieux ne consistent pas
en une adresse acquise à l’aide de l’ex-
périence , de la raifop , 011 même du
moindre degré de raison; mais que ces
adresses innées des animaux font les pro¬
duits de leurs forces naturelles détermi¬
nées. Voilà très-en racourci ce que con¬
tient cet ouvrage le meilleur & le plue
méthodique que nous ayons fur cette
matière.

INSTINCT, May(chatterie est Manege,
c' est un grand point dans lemanege que
de connoitre Vinjliníi,  c ’est-à-dire , le
naturel du cheval. Cette connoissance
s’acquiert plutôt en le faisant d’ahord
travailler dans un endroit où il est rete¬
nu , comme autour d'un pilier , qu’en
l’abandannant à lui-même avec lin cava¬
lier fous lui , & elle épargne à un écuyer
beaucoup de temps & de peine.

INSTITOIRE , f. m,aílion , terme de
Jurisprudence, est l’actiontju’exerce un
commis contre son maître , pour raison
de ce qu’il a fait en son nom. Ce mot
vient du latin institor-, facteur , cVst-à-
dire, celui dont un marchand se sert pour
l’aider dans son commerce.

INSTITOR , s. m. Belles Lett. , ce
mot qu’il est bon d’entendre , se trouve
dans Horace, Ovide, Prorerce , Séne-
que & Quintilien. II fignifioit deux cho¬
ses : premiercment , il désignoit une ef-
pece de revendeur à gages, à qui des
lingers ou des tailleurs donnoient du
linge & des habits à vendre dans les
rues 011 dans les maisons, & Séneqne
le prend dans ce sens ; mais institor  si-
gnifioit aussi un commis, un facteur aisé,
soit qu’il eût la direction d’un magasin,
soit qu’il voyageât en divers pays pour
le commerce; les poètes prennent ordi¬
nairement ce mot dans ce dernier sens,
Comme il y avoit à Rome de ces facteurs
très-riches , très-bien mis, très.bien nip¬
pés , on les appelloit autrement pretiojl
emptores, & les courtisaness'en accom¬
modèrent souvent mieux que des grands
seigneurs. Enfin , Quintilien emploie in-
géniçusement lp mot institor  au figuré f
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& rapplique à l’éloquence , tloquentìte
institor. ( D.J .)

* INSTITUER , v. act. Gramm. , il
a un grand nombre^'acceptions diverícs.
On dit , MoiCea in/íitué  la circoncision,
Jeíus -Christ le baptême, les payens des
jeux. On institue  un ordre , une société,
une compagnie, on institue  des chartes
& des officiers. Instituer , c’estauffi éle¬
ver , instruire ; on institue  un sentier,
on institue  tin collateur : instituer  dans
ces deux derniers cas est synonyme à
eonflituer.

* INSTITUT , s. m. Grain. , système
de régies auxquelles une société d’hom-
mes consent de s’affujettir : tous les or¬
dres religieux ont leur institut.

Institut de Boulogne, Hist. moi .,
académie établie à Boulogne en Italic-en
171Î pour les sciences& les arts , parles
foins & la libéralité du comte Louis Fer¬
dinand deMariigìi , noble boulonnois, &
fous la protection du pape Clément XI.
Le premier ayant ramassé un très-grand
nombre de raretés , tant.uaturelles qu’ar-
tificielies , offrit ce trésor au sénat de
Boulogne qui l' accepta & le placa dans
le palais Ce le ri , qui fut acheté pour le
renfermer ; & afin que , suivant les in¬
tentions du comte de Marsigli, ce riche
fonds pût être utile à tous ceux qui
aiment les sciences & les arts , & servir
à se perfectionner dans l'étude des 11ns
& des autres , il Fut conclu que l’on For-
meroit une société littéraire qui s’assem-
bleroit à certains jours pour se commu¬
niquer ses lumières ; que chaque faculté
auroit dans le palais Ccleri fa chambre
St- ses professeurs particuliers ; que l’on
distribueroit dans chaque chambre les
capitaux ou affortimens convenables aux
sciences & aux arts qui y seroient pla¬
ces , & qu’on y construiroit un obser¬
vatoire commode avec les instrumens
nécessaires pour les observations astrono¬
miques II fut auffi arrêté que cet instì.  !
tut  auroit ses loix propres ; émanées de ;
l’autorité du sénat , & qu'à la porte du
lieu de ses assemblées, entre les armes
du pape Clément XI . on metírnit cette
inscription latine , Bononiense Scientia-
rum & Artiutn institutum. ai publicutn
totius orbis usitnt.  Ce projet fut exécuté,
& le sénat unit à cc nouvel institut  l ’a-
cadémie précédemment établie à Bou¬
logne, ' sous le nom d* ì'steaiémit its
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philosophes inquiets , c ' est- à- dire , des¬
tinés à travailler fans re 'âòhe à la per¬
fection des arts & des sciences. Mais dans
cette réunion l’académie quitta son an¬
cien nom pour prendre celui d'académie
iu nouvel institut des sciences.  L .s mem¬
bres qui la composent font partagés en
quatre classes: !a première est des ardi-
«oíVfi, c’est-à-dire , deeeuxqui , selon
les loix de t’aoadémie, s’exercent , tra¬
vaillent, raisonnent dans les conférences,
soit publiques , soit particulières : la se¬
conde classe comprend tes honoraires,
011 ceux qui sans aucune charge & fans
aucun travail , jouissent néanmoins de
tous les avantages & de tous les hon¬
neurs de la société: la troisième est desy»r-
numêraìres, destinés à remplacer les or¬
dinaires dans les emplois qui viennent à
vaquer : la quatrième est celle des éleves
ou des jeunes gens que les ordinaires
ont fous eux pour les former. I.es ma¬
tières philosophiques qui se traitent dans
l'académie font partagées en six classes:
savoir la physique, les mathématiques,
la médecine, l’anatomie , la chimie , &
l'histoire naturelle-. II y a pour chacune
un professeur & un substitut , outre nn
président, un bibliothécaire , & un se¬
crétaire pour tout le corps académique.
L'institut & l ’académie ont néanmoins
chacun leurs loix & leurs réglemens par¬
ticuliers , & tout à fait distincts les uns
des autres , mais tendant tous au méme
but . L’otivertiire de Yinftitut de Boulo¬
gne  se fit le 13. de mars 1714, la céré¬
monie en fut magnifique & accompagnée
de plusieurs discours très - éioquens fur
futilité de cet établissement, & fur celle
des différentes sciences qu’il se prepo-
soit pour objet. Quelques années après,
on jugea à propos d’unir atr nouvel ins¬
titut  l ’académie çlémentique des beaux
arts érigée à Boulogne en 1711 , fous
le nom & la protection du pape Clément
XI , & qui a pour objet la peinture,

' la sculpture , & l’architesture. Moreri.
INSTITUAIRE . f. m. Gramm. Pst

Jurifprui. , le professeur en droit civil
& canonique qui explique les instituts.
M. un tel est instìtuuire  cette année.

INSTITUTES , f. f. pi. Jurifprui.  ,
en latin instìtuíiones& que l’on appelle
auffi en françois instituts  ou institutions,
fout des abrégés qui-renferment les pre¬
miers élémsns de la jurisprudence-; lei
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plus célébrés font celles de Caïut , de
Justinien , & de Théophile.

Instttutes  de Caïus font un abrégé du
droit romain qui fut composé par le cé¬
lébré juriiconfulte Caïus ou Grïus , qui
Vivoit fous Mare - Aurele ; ses institutes
étoient divisées en quatre livres. La
haute réputation que ce jurisconsulte
s’étoit acquise, fit que íong-temps avant
Justinien , on donnoit Ses institutes  à
lire à ceux qui vouloient s’initier dans la
science du droit ; cet ouvrage n’est point
parvenu jusqu’à nous dans tout son en¬
tier j nous en avons un abrégé qui en
fut fait par Anien, l’un des principaux
officiers d’Alaric , roi des Visigoths en
Espagne. Cet abrégé est divisé en deux
livres z on y reconnolt en beaucoupd’en-
droits les mêmes passages que Justinien
emprunta de Caïus; mais il y eut plusieurs
retranchemens & changemens faits par
Anien , pour rendre cet ouvrage con¬
forme aux mœurs des Visigoths. Un ju¬
risconsulte moderne nommé Oiseiius,  a
recherché dans le digeste L ailleurs,
tous les fragmens îles instantes  de Caïus ,
& les a rétablis en quatre livres , comme
ils étoient d’abord ; mais il y manque
encore plusieurs titres , dont il n'a rien
pu recouvrer. (A)

Instantes  de Justinien , font un abrégé
du droit du code , premiere édition , &
du droit du digeste, qui fut composé par
«rdre de cet empereur dans le temps mê¬
me que l’on travailloit au digeste; le mo¬
tif qu’il eut en oela fut de donner une
connoissance sommaire du droit aux per¬
sonnes qui ne fortt pas versées dans leg
loix , & fur - tout aux commenqans.

J1 est probable que les institutes  d’Ul-
pifen, celles de Caïus , & de quelques
-litres jurisconsultes , donnerent à Jus¬
tinien ridée d’en faire de semblables.
Quoi qu’il en soit , il chargea de cet
ouvrage Tribonien , Théophile 8t Do¬
rothée , qui le Formerent de se qu’il y
ayoit de meilleur dans les institutes  de
Caïus & autres livres des jurisconsultes.
Ces institutes  furent confirmées par Justi¬
nien , qui leur donna force de loi dans
tout Pempire ; & elles furent publiées
le 14. des calendes de décembre de l’an
533 , avant la publication du digeste,
qui ne fut faite que le 18  des calendes
du mois de janvier d’ la même année.

Les institutes  de Justinien font divi-,
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fée* est quatre livres : Accursea imaginé
que c’étoit pour faire allusion aux qua¬
tre élémens, qoe l’efprit des jeunes gens
fe nourrit par la lecture de ces quatre
livres , de même que le corps humain
est gouverné.par les quatre élémens;
mais on sent aisément le ridicule de
cette idée.

Le pramium  des institutes  est une es-
pece de préface qui contient le dessein
de l’ouvrage , sa division, L sa confir¬
mation.

Chaque livre est divisé en plusieurs ti-i
tres , dont la premiere partie s’appèlle
principiunt; les autres font appellées pa¬
ragraphes.

Le premier livre traite du droit des
personnes ; le second & troisième , jus-
qu’au quatorzième titre inclusivement ,
traitent des choses ; le surplus du troi¬
sième livre , & les cinq premiers titres
du quatrième livre , traitent des obli¬
gations qui naissent des contrats & quasi
contrats , délits L quasi délits ; le reste
du quatrième livre , traite des actions.

Les institutes  de Justinien font regar¬
dées comme le meilleur des ouvrages pu¬
bliés fous son nom ; ils contiennent en
abrégé tout le système de lajurifprudence
romaine : Cujas & plusieurs autres cé¬
lébrés jurisconsultes ont pensé que cet
ouvrage n’avoit pas besoin de commen¬
taires ; cependant plusieurs jurisconsultes
en ont donné des abrégés ; d’autres en
ont Fait des paraphrases. Voyez  Dor-
cholten , Pacius , Wesembeck , Schneiil*
win , Corvinus, Faber , Mancius , Voet,
Regnerus , & plusieurs autres ; le com,
mentaire de Vinnius est un des plus
estimés. (A)

Institutes  de Lancelot , font une ins¬
titution au droit canonique, composée
par Jean - Paul Lancelot , qui brilloit
à Pérouse en 1550 : cet ouvrage est fort
estimé.

Institutes  de Théophile , font une pa¬
raphrase des institutes  de Justinien , com¬
posée en grec par le jurisconsulte Théo¬
phile , par ordre de (' empereur Phocas,
lequel voulut par là décréditer l’ouvrage
de Justinien ; & en effet , pendant toute
la durée de l’empire grec, on n’enseigna
plus d’autres institutes , que celles de
Théophile. Ces dernieres furent même
encore long- temps après préférées au
texte ; Viglius,Zuichein fit imprimer la
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paraphrase grecque à Bâle en 1534. Il
y eut ensuite plusieurs autres éditions ;
Jacques Curtius , jurisconsulte de Bru¬
ges , en fit une traduction latine qui fut
imprimée à Lyon en 1581. Charles An-
nibaleFabrot , professeur en droit à Aix
en Provence , en donna deux éditions
grecques & latines , accompagnéesde
idioties grecques & de notes. Enfin,
Jiean Doujat , célébré professeur en droit
à Paris , donna en 1681, une édition
en deux volumes in-is , de la traduction
latine dt Curtius, qu il accompagna de
tes notes & de celles de Cujas & de
Fasirot; on fait un grand usage de cette
édition.

Inftitutes  de Vinnius , font un com¬
mentaire d’Arnold Vinnius jurisconsul¬
te , sur les inftitutes  de Justinien : il y
en a eu plusieurs éditions , dont la der¬
niere qui est de 1747, est accompagnée
des notes de Jean Lot. Heineccius. (A)

INSTITUTEUR . Gram. , celui qui
instruit & forme. On dit d'un homme
qu’il est un excellent instituteur  de la
jeunesse; éloge rare qui suppose de Tes¬
prit , des moeurs , du jugement , des
connoissances, du monde. Qn a fait le
mot institution,  qui se prend dans le
même lens qu’ instituteur. Voyez  GOU¬
VERNEUR, Gouvernante , Educa¬
tion.

INSTITUTION , f. f. Jurisprudence,
signifie quelquefois établissement, quel¬
quefois il se prend pour introduction &
instruction.

On dit Yinstitution  d ’une compagnie,
d’une confrairie , d’une communauté ,
c'est-à-dire , sa création , son établisse¬
ment.

Quelquefois par le terme d'institution
on entend l’objet pour lequel une com¬
pagnie a été établie , ct la réglé primitive
qui lui a été imposée; loisqu'eSle fait
quelque choie de contraire , on dit qu’elle
s’écarte de son institution,  ou que ce n’est
pas là l’esprit de son institution.  Cela se
dit principalement en parlant des monas¬
tère .' & églises où le relâchement s’est in¬
troduit . (A)

Institution , en matière bénéficiale, est
Pacte par lequel celui qui est nomméà un
bénéfice en est mis en possession par le
supérieur ecclésiastiquedaquel dépend
Yinstitution.

Cette institution  est de quatre sortes.
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savoir collative , autorisable, canonique,
& corporelle.

X.'institution  collative qui est la véri¬
table institution  proprement dite , est la
collation canonique ct provision du béné¬
fice; cette collation est nécessaire, parce
qii’elle doit être faity à celui qui est pré¬
senté par le patron.

L'institution  autorisable est celle par
laquelle t’évêque conféré au pourvu , la
miífion pour prêcher ct administrer les
sacremens; elle a lieu pour les bénéfices
à charge d’ames, dont la pleine collation
appartient à un autre coltateur que l’é-
vèque.

On appelle institution  canonique des
provisions d’un supérieur ecclésiastique;
on ne peut prendre possessiond’un béne«
fi ce sa us avoir une institution  canoni¬
que.

Ost appelle aussi institution  canonique
le visa qui est donné par l’évêque aux
pourvus de cour de Rome in formà di-
gnum, & même aux pourvus in forma gra-
tiosâ, lorsqu'il s’agit de bénéficesà char¬
ge d’ames. Voyez  Visa.

Vinstitution  corporelle est la miscetl
possession du bénéfice, elle appartient
naturellement à l’évèque aussi bien que la
collation du bénéfice; & lorsque l'ancien-
ne discipline étoit encore en vigueur où
l'on ne séparait point les bénéfices de
I’ordination , & que par l’ordination
même des clercs on les attachait à certai¬
nes églises, on ne connaissait point Vittsti-
tution  autorisable , ni Yinstitution  corpo¬
relle , qui en est une suite ou de la
collation ; mais dans la licite les évê¬
ques s’étant accoutumés à déléguer aux
archidiacres le foin de mettre les pourvus
en possession, celaa été considéré comme
un droit des archidiacres. V.  A RCHi dia¬
cre,  Bénéfices , Possession , Pri¬
se DE POSSESSION. Vcyez\e chap. x/.
extra de jure patronatús, !c chap. vj , ex¬
tra de instit.  le concile de Trente , sejs.
14 , chap. xiij . de reform. & sejs.  24 ,
chap. xviij , Van - Elpen , j mis. eccïes.
univ. part . II , tit.  î6 ; Fagnan , aixa-
pit. cum eccles. extrà de castsâ pojfejstonis&
proprietutis. ( A)

Institution contractuelle, est un don ir¬
révocable qui est fait d’une succession ou
de partie par contrat & en faveur de ma.
riage , soit par des pere & mere ou même
par des étranger, au profit de i’un deg
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conjoints ou des enfans am naîtront du
futur mariage; ‘ces sortes à’institutions
étoiç-nt inconnues chez les Komains;
elles font reçues tant en pays coutumier
qu’en pays de droit écrit.

Elles participent des dispositions à
cause de mort , en ce qu’íl faut survivre
pour en recueillir l’eflët , & qu’elles ne
comprennent que les biens que Vinsti¬
tuant  aura au jour de son décès ; mais
elles participent auffi de la nature des
donations entre-vifs , en ce qu’elles font
faites par un acte entre - vifs , qu’elles
font irrévocables & saisissent de plein
droit , & que l’on y peut comprendre
tout ce dont il «st permis de dispoier en¬
tre-vifs , la légitime des enfans du dona¬
teur réservée.

Uinstitution  contractuelle n’empêche
pas l’inftituant d’engagcr& hypothéquer,
même d’alicner ses biens en tout ou en
partie , pourvu que ce soit fans fraude5
mais il ue peut faire aucune disposition
universelle à titre gratuit , soit entre-
vifs «u par testament.

II n’eft pas nécessaire de faire insinuer
ces fortesA'institutions.

L’héritier contractuel est tenu des det¬
tes -indéfiniment, c’èst pourquoi il peut

,’n’accepter la succession que par bénéfice
d’inventaire , il ne peut pas Vrenoncer
avant le décès del’institnant. Voy. letrai-
té des inftit. eontraâf.  de M. de Lanriere ,
& celui des conventions de succéder  de
Boucheul. (A)

Institution coutumière, est un abrégé
du droit coutumier , telles que les inlti-
tutes coutumières de Loi sel. (A~)

Institution au droit canonique, 0.11droit
civil , au droit français , U autres sem¬
blables, font des abrégés de droit canoni¬
que , civil , français , telles que l'insti¬
tution  au droit ecclésiastique, par M.
Fleury , & celle dcM. Gibert , Yinstitu¬
tion  au droit français d’Atgoil. (Soyez
Institu tes . ÇA)

Institution d'héritier , est la nomina
tion que quelqu’un fait de celui qu’il veut
êtfe son successeur universel.

Elle peut être faite par contrat de ma¬
riage ou par testament. Au premier cas
c’est une institution  contractuelle. Voyez
ci-devant Institution  contractuelle;
au second cas, on l’appelie institutiond’hé¬
ritier  simplement.

La plupart des coutumes pqrtent qu’iV-
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titution cohéritier  n ’a lieu , c'est-à-dire,
qu’elle n’est pas nécessaire pour la vali¬
dité du testament ou codicile; mais s’il
y en a une , elle vaut comme legs, fans
être assujettie à aucune aut’e réglé que
celles qui font communes aux legs.

En pays de droit écrit , Vinstitution
d'héritier  est la base & le fondement du
testament; elle ne peut être faite par un
fimple codicile : fans institution d'héri¬
tier,  il n’y a point de testament, telle¬
ment que ii l’institution  est nulle , toutes
les auties dispositions tombent , à moins
que le testament ne contint la clause co-
dicillaire.

On peut donner tous ses biens à son hé¬
ritier , pourvu qu’ils tie soient pas situés
dans une coutume qui restreigne l’cffet
des dispositionsà cause de mort.

L'institutiond'héritier  se peut .faire sans
exprimer précisément le 110m de i’iléri-
tier , pourvu qu’il soit désigned’une fa¬
çon non équivoque. Pour recueillir l’ef-
fet de l’institution, il faut survivre au tes¬
tateur , & être né ou du moins conçu lors
de son décès.

Dans les pays où \'institutiond'héritier
est nécessaire, ceux qui ont droit de légi¬
time doivent être institués  héritiers au
moins en ce que le testateur leur donne ,
& lovsqu’ils sont institués, quelque mo¬
dique que soit 1\ Set ou la sommequ'on
leur laisse, iK peuvent opposer le vice
de prétention. II y a néanmoins quelques
statuts particuliers dans certaines provin¬
ces de droit écrit , qui permettent de
laiss r la légitime à autre titre que celui
ú'institution.

Ceux auxquels i! a été laissé moins que
leur légitimé à titre d’ institution, peu¬
vent demander un supplément de légi¬
time.

En cas de prétention d’aucun de ceux
qui ont droit de légitime, le testament,
doit être déclaré nul quant ïVinftitution
d'héritier , sans qu’ell ■puisse valoir com-
me fidéicommis, & s'il y a une substitu¬
tion elle est pareillement nulle , lé tout
encore que le testament contînt la clause
codiciìhire t cette clause empêche seule¬
ment la nullité du surplus du testament.
Voyez  auxinftitutes le titre de hercAîbus
instituendìs, & aux mots ACCROISSE¬
MENT. Falcidie , Héritier , Sub¬
stitution , Succession , Testa-
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ment , Íìgitîme , Quarte tre-
BELLsANIQUE. sA)

INSTITUTION d’AgriCultuee.
C’est chez les Anglois que fe font formées
les premieres sociétés qui onttournéleurs
travaux & leurs éuiclts vers les objets
d’agricuiture ; c’est en Angleterre qu’on
» commencéà proposer des prix aux ci¬
toyens qui fe distinguent de ce côté, tnnt
dans l,i pratique que dans ia théorie. Le
premier journal rustiquea paru dans cet¬
te isle. Peu après , Florence vit dans son
sein une académie de Géovgìf biles, pour
hâter les progrès des études d’agricultu-
re. Mais la société établie en Bretagne
en 1757, a servi de modelé à celle de
Berne & à celles qui Rétablirent à Paris
& dans plusieurs provinces de France en
1761. La société dc Paris fe distingue par¬
mi toutes les autres , parla réunion d’unc
feule théorie à une pratique éclairée. La
sociétc économique de Solenre , la société
des arts utiles établie à Zurich , éclairent
& dirigent les agriculteurs dc leur pays,
& cette lumière le répand encore au loin.
Les membres savaris de ces sociétéss’ap¬
pliquent avec succès à faire connoître
les différentes qualités des terres ; com¬
bien il y en a de sortes propres aux diffé¬
rentes sortes de productions ; h quelles
marques on doit les reconnoître relative¬
ment à chaque el'pece de production , à la
nature du climat , aux intempéries de
Pair. Us Retendent à fixer les momens
des différentes récoltes, la meilleure ma¬
niéré de les Faire & de les conserver,
ainfi que le temps des semailles & la
meilleure maniéré de semer; les qualités
& les quantités de semences nécessaires;
la manière de les préparer ; la meilleure
maniéré de préparer les terres , de leur
donner les divers engrais qui íéur con¬
viennent , sur-tout de les rendre propres
â recevoir les influences dc l'atmosphere,
J’engrais le plus naturel , le meilleur de
tous les engrais ; de détruire les mauvai¬
ses herbes , les ennemis les plus redou¬
tables du bon grain : ils nous appren¬
nent la maniéré la plus sûre & la plus
avantageuse d’élever des bestiaux , de
les nourrir , de les multiplier ; de ren¬
dre la toison des moutonsd’une meilleure
qualité , de reconnoître & de fixer son
degré de maturité ; sart de cultiver & !
de conserver les arbres de tonte espace. |
Ils se réunissent pour demander des brasj
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auluxe * des bras & des enconrâgemens
à Tadministration de la finance, qui peut
trouver dans une sage économie, de qubï
enrichir en même temps l’agriculture &
le trésor public ; elles demandent des
cultivateurs aux riches propriétaires , ì
iá noblesse oisive.

Mais il manquoit urie école ou institu¬
tion d'agriculture., où de jeunes labou¬
reurs pussent recevoir , fans frais , lés
instructions nécessaires & les éléitiens
d’un art si important. Nous venons de
voir former en France le premier éta¬
blissement eii ce genre par les foins de
.M. Sarcey de Sutieres , & avec l’appro-
batien du gouvernement. Quels éloges
ne mérite pas ce citoyen zélé ! Ccrèv eiit
des autels , il mérite des statues. Voici
le p'.ojet ou prospectus tle cette institu¬
tion, tel qii'il a pai;u imprimé en 177/.
{M- BegtàUet.')

* Les sociétés d’agrîculture ont procu¬
ré de grands avantages dans les différen¬
tes provinces où elles ont été établies,
par Texemple & Tcncouragemeutqu’el-
íes ont donnés aux cultivateurs. II res-
toit un bien à Faire, c’étoit deRassurer
de la meilleure maniéré connue jusqu’à
ce jour de cultiver les terres , afin de
la répandre par-tout ; mais elle ne peut
être enseignée, & les leçons du premier
des arts ne peuvent être données que fur
le terrain avec ta charrue ou le hoyau
dans les mains.

On est enfin parvenu à trouver un pro¬
priétaire de bonne volonté (M. Panelier}
qui veut bien prêter les terrains dépen-
dans de fa terre d'Annel, près Compiegne,
& formant avec ceux de Bestinval qui la
joignent , une étendue de plus de fix
cents arpens, pour servir à des enfeigne-
mens de toute espece de culture , L qui
consent à fournir gratuitement les loge-
meus & les ustensiles nécessaires pour les
jeunes laboureurs qu’on enverra pour re¬
cevoir les instructions.

D’une autre part , on a reconnu , par
les succès multipliés L bien constatés
dans les provinces où elle a été mise én
usage depuis plusieurs années, que la mé¬
thode de cultiver les terres du fieur Sar¬
cey de Sutieres , membre .de. la société
d’agriculture de Paris , est la plus sûre
& la plus utile ; il veut bien donner gra¬
tuitement tous ses foins pour instruire
chaque au née douze laboureurs , de ìa
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meilleure maniéré de cultiver , qui leur
fera enseignée conformément aux détails
ci-après.

1°. A connoitre les principes géné¬
raux de végétation & du développement
des plantes , & l'on aura foin de se met¬
tre à leur portée pour leur apprendre
cette opération de la nature.

*°. A bien distinguer ebaque espece
de terre par les productions naturelles
de chacune, c’efta -dire, que quand la
terre lans culture produit telle plante,
telle graine , & pousse telle racine , elle
est propre à la culture de tel ou tel autre
grain.

3°. La culture qui doit convenir à cha¬
cune de ces terres.

4°. Les différentes espèces de char¬
rues , & les raisons de préférence en fa¬
veur de la charrue de Brie rectifiée.

í °. Le nombre des labours, leur pro¬
fondeur nécessaire, suivant chaque na¬
ture de terrain pour une bonne produc¬
tion , & le temps de faire ces labours.

6°. Les engrais convenables à cha¬
que nature de terre & leur quantité. On
leur démontrera à cette occasion, que
trop d’engrais nuit aux plantes , & que
trop peu ne produit qu’un médiocre
effet.

7q. Le temps, la saison pour appliquer
les engrais.

8". Le  bombage des terres labourées
plus on moins fort , suivant leur nature
îcche ou humide.

9°. La maniéré de Former des sangsues
ou saignées dans des terrains trop humi¬
des ; ce qui conduira naturellement à
ktir apprendre les moyens de  dessécher
les terres marécageuses& de les rendre
propres à donner de bonnes produc¬
tions.

io °. La qualité & la quantité des se¬
mences qui conviennent à tel ou tel fol,
c’est-à-dire , que celui-ci peut porter d»
froment , un autre du blé ramé, un antre
dugros , moyen, petit , méteil ou seigle.
On Fera cotinortre les moyens de rendre
les épis plus Forts & plus grenés , & dé
donner plus de qualité aux grains; ce qui
leur fait rendre beaucoup plus de farine
& de meilleure qualité.

ii °. La maniéré & la nécessité d’ap-
prêter les semences, la composition de
ees apprêts, leurs avantages, L les in-
convénien$qui résultent pour les íetusn-
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ces quand le chaulage en est mal fait. On
comprend dans cet article t explication
des maladies des blés, de leurs causes&
les moyens rì’en garantir les grains.

i *°. Le véritable temps de faire les se¬
mences, la raison  de les enterrer plutôt
avec la lierfe qu’avec !a charrue.

r ; ". Les foins qu’il faut donner aux
terres ensemencées jusqu'aa  mois de mai.

14°. La maniéré de faire & de ferrer
une récolte.

ry°. Les moyens de conserver, fans
risque & fans frais , les blés pendant plu¬
sieurs années.

isi°. Quelles font les causes & l’origi-
»e de tous les insectes & vermines , tant
fur terre que dans les granges L greniers í
les précautions pour en garantir lesgrajns,
ainsi que des charançons & autres in¬
sectes.

! / '. Les moyens de faire les défriche-
mens à peu de frais , & de tirer promp¬
tement du profit des terres nouvelle¬
ment défrichées , même de  faire rap¬
porter aux plus mauvaises les trois pre¬
mière* récoltes , fans avoir besoind’en¬
grais. On comprendra dans cet article
l'explication des défrichemens nécessai¬
res dans ies différées terrains où l’oil
voudroit planter des bois; on y appren¬
dra aux élevés jusqu’à quel point un sol
doit être défriché plus qu’un autre ,
puisque par le défaut de ce soin, sou¬
vent les meilleures plantations dépéris¬
sent.

r8°, Les moyens d’améliorer les prés
bas & les prés hauts , tans avoir besoin
d’engrais. En parlant de prés, on trai¬
tera des prairies artificielles ; on expli¬
quera ies terres propres à chacune, &
dans quels climats les unes ou les autres
doivent être semées: on fera voir en même
temps le danger de les étaillir indifférem¬
ment dans toutes fortes de terres L dans
tons ies climats.

190. Le moven de détruire dans les
terres les mulots & les autres animaux
destructeurs.

ìo ° . On apprendra quels font les
moyens qu’il faut employer pour sc
mettre à l'abri des mauvaises herbes ,
plantes , racines ou graines, soit par les
iaboa'-s , hersage, engrais , &c. On y
expliquera les trois Façonsd’appliquer le
parc suivant les différentes qualités des
terres.

si °. On
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2i °. On enseignera la forme de la¬

bour , ta façon d’appliquer les engrais ,
les différentes natures de semences ana¬
logues aux especes & aux qualités des
terres : on leur Fera voir que l’apprét
appliqué à cps mêmes semences, en les
enterrant avec la herse au lieu de la
charrue , peut g-rantir toutes les récol¬
tes de blé d’être versées, comme il n’ar-
rive que trop souvent.

2I 1’. On leur enseignera une vraie
culture économique, à ménager les en¬
grais , les semences, les chevaux même
pour les labours ; & de cetre éc.onomie
nécessaire, ils retireront de plus fortes
productions.

23". On leur apprendra quelles font
les productions analogues au pays , aux
climats , & ce qu’iìs pnnrroient faire
de leurs grains , fourrages & autres pro¬
ductions dans le cas où ils ne seroient
pas à portée de pouvoir ’es transporter,
soit par rapport aux défauts de communi¬
cation , soit à cause des mauvais che¬
mins,

24°, On entrera ensuite dans les dé.
tails des depenses nécessaires pour mon¬
ter une Ferme avec économie; savoir,
combien il faut de chevaux pour une
charrue , combiend'arpens par charrue ,
,&c. eniìn leur produit net. On fera con-
noître en même temps aux élèves com¬
bien la culture par les chevaux est supé¬
rieure à celle qui est faite avec les boeuf ,

2S°. On leur enseignera les moyens
d’élevcr des chevaux & de se procurer
des fourrages pour les biens nourrir & les
.entretenir sains &vigoureux.

26 . On leur apprendra austì à élever
d’autres bestiaux comme vaches , bœufs,
moutons , cochons: volailles, &c. & à
les garantir des maladies auxquelles ils
font íujets par le défaut de foin ou de
bonne nourriture.

270. On Fera connoître les précautions
qu’il faut prendre pour prévenir les ma¬
ladies dU bétail, en lenr faisant obser¬
ver le temps & la qualité des pâturages
& des nourritures.

28". On leur fera connoître quelles
font les especes de bestiaux qu’il con¬
vient d avoir dans nue ferme , soit par
rapport au fol , soit par rapport aux cli
mats , & quels sont les dangers d’en user
autrement.

aq". On leur enseignera lefe moyeiy
Tenu XVIII . Fart. II.
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de bien connoître les sols propres aux
communs, & ceux qui doivent être dé-
friches.

30°. On apprendra encore aux élevés
à cultiver la vigne par principe ; ce qui
la garantira d’une grande partie des in¬
tempéries auxquelles elle est sn jette.

Zr". On leur expliquera quelles sont
les terres propres à planter teis 011 tels
arbres fruitiers , leurs differentes cultu¬
res & leurs tailles.

Le roi a daigné approuver cette insti¬
tution  d’ag' iculuire , & po>rv ór aux au¬
tres dépenses nécessairesà cet établisse-
m nt

Conditions. i °. Les laboureurs qui
seront envoyés au château dlAnnel , près
Compiegne, pour recevoir des instruc-

í tions pratiques, feront pourvus de l’agré?
ment de M. Bertin , ministre & secré¬
taire d’état.

2 . 11s seront âgés de vingt à trente
ans , de bonne vie & mœurs ; ils donne¬
ront de bons répondans de leur fidélité. •

3°. Ils feront sous la conduite & di¬
rection du sieur Sarcey de Sutieres à quî
ils feront tenus d'obéir > ou à ses prépo¬
sés& de se conformer en tout à ses ordres
dans les travaux ; à peine, en cas de
désobéissance ou de mauvaise conduite,
d’être renvoyés , fans que , sous quel¬
que prétexte que ce soit , ils puissent être
admis de nouveau dans Iinstitution.  ,

4". Les laboureurs i’e rendront , ,à
leurs frais , au château d’Annel , munis
de l’agrément du ministre ; ils feront lo¬
gés , nourris & blanchis gratuitement
dans ce lieu destruction pendant une
année , & leurs répondans seront tenus
seulement de leur entretien en habille¬
ment & ch.aussure.

A la fin de leur année d’instruc*
tion , il sera délivré à chaque laboureur
qui aura bien mérité , par sa conduite
& psr son travail , une charme neuve
construite suivant les principes de l'insti¬
tution, & une herlè.

6 *. Le sieur Sarcey de Sutieres don¬
nera à chaque laboureur , un certificat
de fa capacité & de fa bonne conduite,
pendant l’année dans laquelle | 1aura re¬
çu ses instructions.

INSTRUCTION , f. f. , Grum. , il se
dit dc tout ce qui est capable de nops
éclaircir fur qiielqu’objet que ce soit. On
nous instruit  par ks discours, par les
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écrits , par les raisons , par les faits,
& par les exemples. L’intérét est le grand
instituteur. Après ì’ii;térêt , c’est le
temps , après le temps , ce font les

. pallions.
On appelle encore inftruiiion  les or¬

dres secrets qu’on donne à un ambassa¬
deur , au commandant d’une flotte , à un
capitaine de vaisseau.

Instruction , Jurispr . , signifie les
procédures que l'on fait pour mettre une
affaire en état d’être jugée.

InstruBion  à la barre de la cour , c ’é-
toient des procédures sommaires qui se
faisoìent à la barre de h cour ; elles ont
été abrogées par l’ordonnauce de 1667,
tit . II , art . ij■ÇA)

iNSTEUCrrON , dans k Commerce,
fe dit de tous préceptes, enseignemens, ;
ordres donnés, soit verbalement , soit par
écrit , par des supérieurs à leurs infé¬
rieurs pour l’exécution d’une chose.

Ces instruílions  peuvent émaner 011 de
l’autorité publique à un particulier , ou
de particulier à particulier.

Du premier genre font \es instruisions
générales , concernant le commerce,
données par le roi vu ses ministres anx
inspecteurs des manufactures, ou les
mémoires particuliers donnés à chaque
inspecteur par les mêmes ministres, &
relatifs anx manufactures de chaque dé¬
partement . En 1680, M. Colbert alors
contrôleur général des finances& surin¬
tendant des arts & manufacturesde Fran¬
ce!, donna aux inspecteurs deux instruc-
tions  admirables, rédigées, l’une en 6;
articles , & l’autre en 319 articles , pour
l’exéeution des réglemens généraux des
manufactures L teintures , registrées en
parlement en 1669. íi 7 a encore des
instrucíions  seerettes dont les inspec¬
teurs ne doivent rendre compte qu’à la
cour.

I .es inflruBions  de particulier à parti¬
culier , sont celles que les marchands,
négocian* , banquiers , &e. donneur par
écrit on de vive voix , à leurs courtiers ,
commissionnaires, correfpondans, com¬
mis , &e. soit pour les achats , vente &
envoi de marchandises, soit pour les
remises d’ar^ent , la réception, accep¬
tation Sr paiement des lettres de change,
foii enfin pour la conduite des fabricant,
maîtres & ouvriers de leurs manufac¬
tures ou tout autre objet relatif à leur
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commerce. Ces instrucíions  ne peuvent
être dressées avec trop de clarté pour évi¬
ter les difficultés, les fausses interpré¬
tations , & l' inexécution des ordres qu’on
s'est proposé de donner. DHL de Cons-.n. .

INSTRUMENT , s. m. , s,W . , ce
qui iert à une caille pour produite ion ef¬
fet. Foy.  Efff .t.

Instrumens de sacrifice. llìst. anc. , ce
sont des ornemens de l’architecture an¬
cienne; tels que senties vases , pateres ,
candélabres, couteaux avec lesquels on
égorgeoit les victimes , comme l’on en
voir à une frise d’ordre corinthien d’un
vieux temple qui est à Rome derriere le
capitale. Foy.  FRISE.

Instrument , Astron., en géné>al
on app-l'e ainsi les quarts do ce.de , les
secteurs, les octans, &c. avec lesquels
les astronomes observant.

Intrument de HadlEY . Foyez
Octant.

Instrument ', Jurifprud . , signifie
titre . Instrument public  est un acte r.qu
par un officier pub ic , te! qu’nn notaire,
greffier, 011 autre officier. Ces sorteso’ac-
tes font authentiques , & font foi lors-
qn’ils sont en bonne forme. Le1 instru¬
ment  piivés ou écritures pr vées, telles
que les cédilles ou promesses, livres de
comptes , lettres missives, ne fout point
authentiques , & font sujets à recon-
noissance& vérification.

Ce ternie d’instrumens  est présentement
peu ulité , fur tout en parlant, des écri¬
tures privées. Foyez  an digestc le titre
de fidt infímmentorum. (A)

Instrument , en chirurgie, moyen
auxiliaire , do t on se sert pour les opé¬
rations. Us sont composés de différentes
matieie ; mais l’acier & le Fer en four-
niffent la plus grande partie ; l'or , l’ar-
gent , le plomb & plusieurs autres ma¬
tières y font aussi employées.

Les instrumens  qui doivent résister
beaucoup , ou qui doivent inciser par
leur tranchant , doivent absolument être
fabriquésd’acier & de fer , 011 des deux
ensemble. Les instrumens  plians comble
les algaftes, les canules , doivent être
d’argent , & l’on fait indifféremment
d’acier, de fer 011d’argent , plusieurs
autres instrumens.  Quelques-uns donnent
la préférenceà l’aeier bien poli , à cause
de sa propreté; d'autres aiment tnieujc
l’argent farce qu'il n’est point sujet à la
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touille , & que les instrument  qui en
font construits exigent moins de foins.

On divise communément les instrument
de chirurgie en communs & en particu¬
liers . Les instrument  communs fervent à
plusieurs opérations du pansement des
plaies , &c. Tels font les ciseaux, Us
bistouris , les sondes, &c.  Les instru¬
ment  particuliers font ceux dont l’ufage
est fixéà certaines opérations, comme les
algalies pour !a vessie, les scies pour les
amputations des membres, le trépan pour
le crâne , &c. Les instrument  communs
font auísi appellés portatif t,  paroe que le
chirurgien est toujours obligé de les
avoir fur lui ; les autres au contraire sont
nommés non-pertatift , parcc qu’il suffit
qti’on les ait chez foi en bon état pour le
besoin.

M. de Garengeot a fait un traité sur
les instrument  de chirurgie , le premier
qui ait paru depuis l'arfenal de Scuitet. II
en donne des connoissances très - distinc¬
tes , en entrant dans la discussion de tou¬
tes leurs parties ; il s’attache principale¬
ment aux circonstances propres à en faire
eonnoître le jeu ; il déduit la construc¬
tion & la régularité de leurs dimensions,
& enseigne la meilleure maniéré de s’en
servir , en parlant de leurs usages. Les
figures en taiile-douce rendent toutes ces
applications fort intelligibles pour les
jeunes chirurgiens qui ne peuvent être
trop au fait de la matière instrumentale.
ÍY)
.. Instrumens , Chimie.  L ’attirail
chimique , Rassortiment des meubles du
laboratoire , supeí’ex chimica,  est formé
par la provision convenable de four¬
neaux , de vaisseaux, & de quelques au¬
tres ustensiles de différens genres , .qui
fervent aux opérations mécaniques, pré¬
paratoires ou subsidiaires, à manier ou
à soutenir les vaisseaux, ou enfin à pro¬
curer diverses commoditésà l’artiste.

Leí instrument  de cette derniere divi¬
sion n’ont point de nom classique; ren¬
voyant doue aux articlet FOURNEAU&
Vaisseau , Chimie,  pour les deux pre¬
mières divisions, nous nous bornerons
adonner dans celui-ci une idée des ins¬
trument  que nous rangeons fous la troi¬
sième.

Les opérations que nous appelions mé-
caniquet,  font celles qui fe bornent à divi¬
ser les masses des corps , ou àen rassem-
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blçr les parties , & à déplacer ou.agiter
diversement les sujets chimïqiles par des
actions mécqniques. Telles font faction
de les, limer , de les râper , de les piler,
de les laminer , grenadier , former en
lingots , en troehífques , jetter en mou¬
le ; de les détacher , en ratissant , d’un
vaisseau auquel ils adhèrent , de les pro¬
jeter , d’en ramasser des poudres , de re¬
muer un corps qu’on veut fondre ou
dissoudre; séparer une poudre d’une li¬
queur où elle n’étoit pas dissoute, Lc.
Voy. Opération , Chimie’. Ces opéra¬
tions exigent donc que le chimiste soit
pourvu de hachoirs , de ciseaux , de li¬
mes , de râpes , de pilons & mortiers,
de tamis , de laminons , de granulatoi-
res , de houffoirs , de pattes de Hevre,
de lingotieres , de ratissoirs, de cuillers ,
de spatules, de verges de fer , de filtres,
&c.

Les instrument  qui fervent à manier les
vaisseaux qu’on ne fauroit toucher avee
les mains , senties pincettes de différen¬
tes espèces; les outils appellés maint,
des torchons , du gros papier , &c. Ceux
qui fervent à les soutenir font les sup¬
ports de toutes les faqons , & des efpe-
ces de tourteaux de paille , de' jonc ou
d’osier, appellés Wc-íí.

Enfin' les instrument  qui ne font que
procurer diverses commodités aux artis¬
tes , font les pincettes , les pelles , L
les capsules de fer qui leur 'fervent à ma¬
nier le charbon & à le placer dans les
fourneaux ; les bancs & les cartelets à
soutenir des filtres ; les anneaux de fer
qu’on rougit pour couper les cóùs de cer¬
tains vaisseaux; les soufflets, les écrans
à fenêtre , L les vers colorés pour regar¬
der des matières sujettes à éclatter , &
vivement embrassées; les pinceaux’à
éteindre certains luts , les éponges& au¬
tres matières propresà nettoyer les vais¬
seaux , Le. Les divers thermomètres &
pyrometresqu ’ón pourroit être tenté
de regarder' co'tríme des moyens très-
propr.es à déterminer avec justesse ìèsdif-
férens degrés de feu , ne fnuroient être
mis au nombre des instrument  chimiques.
Voy. Feu , Chimie.

Outre ces instrument  qui , bien que
communs pour la plupart à différens artè,
font pourtant d’un usage immédiat Si
prochain dans la pratique de la chimie ;
il y en a d’autres qui , quoique d’un etn.
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pioi plus éloigné , font absolument né»
cessaires à l’artiste. Comme il doit , par
exemple déterminer avec justesse& par
le poids, autant qu’il est possible, les
quantités absolues, mais plus encore les
quantités proportionnelles ou respecti¬
ves des différentes ma' ieres qu’il met en
oeuvre, le laboratoire doit être nécessai¬
rement meubié de balances de toutes
les grandeurs , & de poids proportion¬
nés.

Les liits , qui ne font pas communé¬
ment compris fous la dénomination iVinst
trument chimique,  méritent pourtant d'y
être rapportés , & être regardés comuime
pne efpece de supplément ou d’appendix
des' vaisseaux, soit qu’ils soient employés
à les cuirasser, soit qu’ils fervent â les
unir . Foy.  Lut & VAISSEAtr.

Au reste il y a dans ce dictionnaire des
articles particuliers pour tous les instru¬
ment  que nous venons de nommer, &
même pour quelques autres pour ains
dire moins techniques, ou iTun usage
moins commun, dont noús n’avôiìs pas
cru devoir Faire mention dans eét arti¬
cle , que nous avons destiné feulement
.à donner une idée générale , &composée
du gros de cet attirail chimique qu’on
peut regarder comme subalterne , en le
comparant aux fourneaux & aíix vais¬
seaux.

II faut se souvenir auflì qu’il n’est ici
question que des instrument  dé ' chimie
philosophique ou expérimentale. Les dif¬
férentes branches de la chimie - prati¬
que , ou les différais arts chimiques en
ont chacun quelques - uns qui lent font
propres , L que le chimiste philosophe
ne transporte dans fou laboratoire , & or¬
dinairement en petits , que quand il y
veut répéter & étudier les procédés pro¬
pres à ces arts. On trouvera la liste de
ces instrument  particuliers dans les arti¬
cles destinésà ces arts , par exemple à
Vartìcle DOCIMASTJQUE, ïíarticle MÉ¬
TALLURGIE , & C.

On emploie, dans le langage pliilaso
phique de la chimie moderne, le mot
ìnftrtiment  dans un sens bien différent de
celui que nons venons de lui donnes.
II est en usage comme synonyme d’a-
gent , de cause, de principe, C’est dans
ce tens que les premiers principes ou
Élémeiis des corps, font appelles instru¬
ment actifs, universelí & primitifs , &
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que j*ai dit d’iine maniéré beattcoupplui
précise, ce me semble, que les deux
agens ou instrument  véritablement pre¬
miers& universels des chimistes, étoient
le feu ou la"chaleur & les menstrues.
Foy.  IWficfeCHIMIE , Feu & MENS¬
TRUES. (b)

InStkumens iocimastiques.  Les es¬
sayeurs appellent ainsi des petits parai-
léhpipedes de terre cuite , qu’ils placent
diversement dans les mouffles du Four¬
neau de coupelle, pour gouverner plus
exactement le feu employé aux essais.
Foyez  ESSAI. Ces instrument  font sur¬
tout nécessaires, lorsqtr’on se sert,
comme dans quelques endroits de l’Alle¬
magne , de mouffles percées de grands
trous. Les mouffles percées de petits trous
d’une ligue , ou d’une ligne L demie dé
diamètre , font plìis commodes, princi¬
palement en ce qu’elìes dispensent de
l’emploi de ces instrument,  qui elt ilifiì-
cile pour ceux qui ne font pas dans flia-
bitude de les manier, (b)

InSTEUMENT, Art mécanique, il s’é-
ténd à tous les outils , dont un ouvrier
fe sert pOur faire pltís facilement ion ou¬
vrage. Ce détail tient une grande placé
dans ce Dictionnaire , & fournira un
grand noinbte de planches..

* INSTRUMENS, Mujtq. & J/uth.  ,
ce font des machines inventées & dispo¬
sées par i’art du luthier pour exprimer
les sons au défaut des voix , ou pour imi¬
ter la voix naturelle de l’homme. La imp¬
lique composéepOur être exécutée sur
ces sortes de machines , se nomme ins¬
trumentale.  On range ordinairement ces
instrument  sotrá trois classes, savoir, t '?.
leS instrumentà cordes: ils en ont plu¬
sieurs que l’on fait résonner ou avec les
doigts comme ie luth , le théorbe , la
guitare , la harpe , &c. on avec  un ar¬
chet, comme fe violon , la viole , la trom¬
pette marine , <&c. ou par le moyen de
taufereaux , comme l’épinette , le cla¬
vecin , la vielle , &c.

i °. Les instrument  à vent que l’on Fait
parler avec la bouche , comme les flû¬
tes , trompettes , hâutbris , bassons, fer.
pens , Le. ou avec des soufflets, comme
les musettes , Its chalemies ou loures,
& l ’orgue.

36. Les instrument  de percussion qu’on
frappe foi't avec des baguettes , comme
le (ambdUr& les timbales , loir avec rie
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petits bâtons , comme le pfalterion , soit
avec une plume , comme le cidre , soit
enfin avec des marteaux ou des bat.tans,
pomme les cloches, &c. Voyez ces instru¬
ment  à leurs articles , & les figures des
planches de lutherie.

Nous observons seulement ici que cha¬
que instrument  a son étendue propre , son
expression & son caractère que le musi¬
cien doit bien eonnoitre.

S’il porte Vinstrument  au-delà de fa vé¬
ritable étendue , il le rendra aigu , lourd
ou criard.

S’il ne connoît pas son expression, il
ne rappliquera pas dans les circonstances
OÙ il aura le plus d’eli’et.

C’est une partie très-importante de l'é-
tinied ’un compositeur,quecelle du carac¬
tère des instrument.  Ce font les voix diffé¬
rentes par lesquelles il parle à nosoreilles.

Mais ce n’est pas assez que de eonnoitre
chaque instrument  en particulier ; il Faut
encore avoir l’expérience de l’effet de
leurs sons combinés entr 'eux : il ne faut
quelquefois qu’une note de cors bien pla¬
cée , pour causer l’émotion la plus vio¬
lente.

11n’y a point de phénomènes dans la
!na ure , point de pallions, point de len-
timens dans le cœur de l’hoimne, qu’on
ne puisse imiter avec le même instru¬
ment j mais on ne peut pas dire qu’ils
soient tous également propres à toutes
ces imitations. Si les sons aigus des peti¬
tes flûtes se font entendre par interval¬
les dans la peinture d'une tempête , ils
lili donneront beaucoup de vérité. Les
fous bas & lugubres des cors annonce¬
ront d’une maniéré effrayante l’arrivée
des spectres & des ombres ; il faut tantôt
seutenir les sons des instrument  à corde,
tantôt les pincer , &c.

Qui est-ce qui fait parmi nous ce que
Rappellerais volontiers la perspective
musicale  ?

On n’invente plus d’ instrument, & il
y eu a allez d’inventés ; mais je crois
qu’il y a beaucoup de découvertesà Faire
lur leur facture.

La facture a pour objet la matière &
la forme. CombienU’experiencesà faire
fur l’une & l’autre.

La matière comprend le choix des bois
& leur préparation.

La forme comprend le rapport dn plein
au vuide, les contours, les ouvertures,
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les épaisseurs, les longueurs, largeurs &
profondeurs, les accords, les cordes, les
touches , &c.

INSTRUMENT Balistique, Méch.
Artiil.  C ’est ainsi que M. Daniel Ber-
noulli a nommé une petite machine de
son invention, très-propre à exercer ceux
qui fe vouent au service de l’arlillerie , &
dont je lui ai vu faire un emploi si avan¬
tageux dans un petit cours expérimental
fur le jet des bombes, que j' aj lieu de
croire qu’on en verra avec plaisir ici un»
description, avec quelques remarques,
tant de pratique que de théorie , propres
à en faciliter l’ufage.

A B & CD f fig.  I , planche II , de mê-
chanique,  supplément des planches, ) font
deux planches de bois, dont les dimen¬
sions fe proportionnent à la force de la
machine : fur la piece A B est couché
dans une coulisse un tube de cuivre qui
doit être bien poli en dedans & d’un ca¬
libre parfaitement égal. 11 rst attaché à
1’ planche par deux bandes de cuivre en
deux endroits o, o.  On introduit dans
cette elpece de canon ou de mortier , un
fil d'acier tourné en spirale; il formera un
ressort propre à lui donner une charge
plus ou moins grande : on bande ce res¬
sort par le moyen d’un poids accroché à
lin fil de fer ou de laiton qui va de l’ex¬
trémité / jusqu’en a,  où il est vissé dans
une petite pu ce de bois ou de cuivre faite
en forme de tampon , fur laquelle on met
une balle. A la planche C D,  qui tient
à l’autre par une charnière , est fixé en
F  un quart de cercle de cuivre divisé en
degrés , Lqu ’ouarrête avec une vis H t
à telle inclinaison qu’on veut donner au
canon. Cette piece C D doit être posée
verticalement , & attachée à une table
ou un établi bien solide, en différens en¬
droits , comme en m , m , &c. pour évi¬
ter un ébranlement dans le temps qu’on
fait partir le coup. Tout le méchanif-
me au reste dç cette décharge, consisteà
couper promptement le fil par lequel on
suspend le poids au fil d’archal en I;
mais voici à présent plusieurs autres re¬
marques qu’il est bon de ne pas perdre
de vue.

Le calibre de canon le plus convena¬
ble , est de 4 jusqu’à 6 lignes ; on per-
droit plus qu’on ne gagneroit en le fai¬
sant plus grand & on auroit peine à fe
procurer un ressort tel qu’il le faudroit
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le tube dont mon oncle se servoit , & qui
étoit de verre , n’avoit qu’entreg &3i li¬
gnes de diamètre , & en bandant !e ressort
avec une livre , nous jettions une balle
de plomb à 10 pies fous un angle de 450.

L'instrument  doit être d’une solidité
proportionnée aux poids dont on peut
charger le ressort jufqu’à fa plus Forte
compreffion. Les planches auront donc
environ i pouce d’épaisseur & î de lar¬
geur. Comme la charnière fur tout qui
joint les deux planches l’une à l’autre,
souffre beaucoup, tant de la presson de
la vis H (cette pression devant vaincre
tout le poids P , ) que des ébranlemens
de la machine quand onccitpe le fil , on
fera bien de faire appuyer la vis fur un
ressort plat , & de faire passer le fil fur
une poulie détachée de la machine. II
est fort essentiel que le ressort fe lâche
avec la plus grande promptitude ; il faut
couper le fil adroitement , soit avec des
ciseaux bien tranchans , soit en le brû¬
lant avec un Fer rougi au feu. II faut tâ-
cher d’éviter les Frottement , tant en
graissant d’huilc l’intérieur dtl canon,
qu’en obtenant que la poulie tourne li¬
brement Fur Ton axe. On Fera bien, avant
l ’obfervation, de donner de petits coups
ite doigts au tuyau pour obtenir le vrai
point d’éqliilibre , & même de prendre
le poids avec la main pour le mettre tan¬
tôt un peu au - dessus & tantôt au-des¬
sous du point cherché; enfin il est bon
de pincer le fil avec les doigts à ['en¬
droit où on veut le couper, & de pren¬
dre cet endroit assez près du poids. II y
a encore quelques autres Frottemens
qu’il Faut chercher à éviter ; il importe,
par exemple , que la direction du fil fur
la poulie soit exactement dans une méme
ligne avec i’axc de la petite ouverture
p ;r laquelle passe le fil d’archal. II faut
faire attention que la balle soit bien
ronde & qu’elle coule librement dans le
tu va 11. On ne fera pas ma! de donner
au tampon , fur lequel la balle repose,
vu p'-tit rebord d’environ 3 lignes de
hauteur , mais en mc-nageant au reste la
matière amant que fa destination le per¬
met. Quant à la longueur du canon, elle
n 'est pas non plus indifférente ; pour
éviter plusieurs petites correctionsà faire
dans le calcul des txpéiieuces , fi on lui
donnoit plus de longueur qu’il n’en faut,
ou fe contentera de faire cette longueur \
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égale à celle du ressort dans l’état na¬
turel, augrnentée du diamètre de laballe.
Je Ferai remarquer enfin que ['espace
IK  doit être exactement divisé en pou¬
ces & lignes , ou end’autres parties éga¬
les , pour qu’on puisse toujours mesurer
les raccourcissemens du ressort.

Venons à la théorie de l'instrument
dont il s’agit. On s’appercevra facile¬
ment que le rapport entre les forces du
ressort& ses raccourcissemens, est un des
principaux éiémens de cette théorie , &
voici une expérience fondamentale qui
déterminera ee rapport : qu’on dresse le
canon verticalement ; qu’on observe avec
exactitude le point auquel répond ['ex¬
trémité du fil d’archal , & qu’on exami¬
ne toujours de combien le point I  des¬
cend quand on attache successivement au
fil les poidsp , 2 p , 3 p , 4 p,  Uc . eu
commençant par un poids peu considéra¬
ble qui ait seulement la force de raccour¬
cir très-peu le ressort. O11 connoîtra de
cette maniéré le rapport qu’on cherchoitj
mais quant à la charge du canon, autre
élément important , ce ne Font pas ces
poids fans-doute qui ['expriment ; on le
trouvera au moyen du théorème suivant :

Soient  p , 2 p , 3 p , 4 p , &c. les poids
qu'onpend au ressort; que  p fasse descendre
le point  I de la quantité  a , fis qu'ensuite
Vespace que le point  I parcourt à chaque
augmentation du poids; ou bien que chaque
nouveau raccourcissement du ressort soit in¬
diqué respeBivementpar  b , c , d , &C.
la charge sera exprimée par  p . a , + 2 p.
b -fi Z p. c. + 4 p. d + , &e. en conti¬
nuant jusqu'au point pour lequel en veut
savoir la charge.  Moyennant ce théorème,
les principales questions de la théorie de
Vinstrument balistique  pourront facile¬
ment être résolus. Qu’il s’agisse, par
exemple, de trouver la montée verticale
de la balle pour une charge donnée; soit
cette hauteur = *O, la charge= C,  &
la masse de la baile= »>, on aura wsnantCj
doncs= — Cela supposeà la vérité qu’il

ut.
n’y ait point de Frottement ni aucune au¬
tre résistance étrangère , & que le ressort
soit sans poids, de méme que le tampon
fur lequel repose la balle : mais voici
comment on pourra corriger de beaucoup
la hauteur trouvée , pour mettre ensuite
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furie compte des divers frottement toute
la différence qui se trouvera entre les
résultats des expériences & ceux ijve
donnent les formules. D’abord on fait
que le ressorta autant d’inertie qu’en au-
roit le tiers de son poids mis à l'-extrémité
immédiatement devant la balle ; en se¬
cond lieu , le tampon est pareillement
une malse qui se trouve à la même ex¬
trémité du relfort , st l’on nomme donc v
le poids du tampon, & H celui du res¬
sort , la hauteurs devra être multipliée
par - —- - On pourroit encore con-

m -\-7r +j $ .
sidérer auffi la petite augmentation de la
charge causée par le poids de la balle;
mais , pour s’en épargner le peine , on la
compensera en estimant la hauteur de la
montée verticale depuis l'extrémité du
ressort libre , au lieu de la prendre de¬
puis celle du ressort bandé.

La même suite qu’on a vu exprimer la
charge , sert à doubler, tripler , &e. la
charge ; car ayant sommé, par exempt-,
les quatre premiers termes de la fuite
pour déterminer la charge simple, pour
le poids 4p , il suffira d'ajnuter autant
de termessuivans qn’il en faut , jusqu’à
ce que l’on trouve une somme double ou
triple de la premiere.

Ces principes suffisent pour qu'on soit
en état d’approfondirl'exactitmle deYins¬
trument  balistique, & de se guider dans
le calcul des expériences qui doivent en
déterminer le degré ; j’ajouterai feule¬
ment que plusieurs expériences que j’ai
faires , mont appris qu’on peut supposer
auffi les raccourciísemensproportionnels
aux poids suspendus; ail moyen de quoi,
si le raccourcissement entier pour un cer¬
tain poidsi *est= « , on trouve la hau¬
teur du jst vertical exprimée simplement
par —a Quant aux expériences mêmes

r >» .
qn’il s’agira de faire pour apprendre à
connoître {'instrument & pour monir. r
l’application dans les cours fur le jet «sis
bombes, on sent bien qu’on peut les va¬
rier extrêmement. J ’indiquerai donc feu¬
lement les principales : lorsqu'on aura
observé quels font les raccourciísemensà
mesure qu’on augmente le poids qui t ud
le ressort, en allant , par exemple , de¬
puis ^de ib , Jdelb , &c. jusqu’à 20 ou
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241b quarts de livre , on en fera entrer
auffi une colonne pour les produits des
poids multipliés , avec les différences de
racconrcissemens qui répondent à ces
poids, & une autre colonne qui indique
les charges ou les sommes des termes de
la colonne précédente. Après cela , ou
pourra commencer par une fuite de jets
verticaux , en mettant une perche gra¬
duée à côté du canon, & voir sien dou¬
blant , triplant , &c. la charge , la hau¬
teur devient double, triple , &c. de ce
qu’elle est avec le poids qu’on aura em¬
ployé pour la charge simple prise pour
base. Ces exercices demanderont qu’on
calcule d’avance, de la maniéré que je l’ai
dit , les poids qui font requis pour doubler
tripler , &c. la charge. íi fera bon auffi
de voir si les montées observées répon¬
dent par elles-mèmes à celles que don¬
nent , tant la théorie pure que la théo¬
rie corrigée par la formule - —-

ik + tt + 1®-
Pour cet estet , il faudra calculer les hau¬
teurs auxquelles les différeras poids em¬
ployés auront dû faire monter la balle.
Si on vent ensuite passer aux jets obli¬
ques , on pourra commencer par exami¬
ner si, fous u» angle de 4^®. les am¬
plitudes font doubles des hauteurs obser¬
vées précédemment. II est à remarquer
lur-tout , que des expériences faites avec
une balle d’ivoire ou de bois, serviront,
à cause de la légèreté de ees balles , à
éclaircir quelques points essentiels tou¬
chant l’art de bien servir l’artiilerie.
Mais , pour ne pas rendre cet article
trop long , je vais le sinfr, en expliquant
encore ï 'uiage d’une piece fort utile ,
quand 011 veut appliquer {'instrument
aux jets des boulets de canon ou des
balles de mousquet , qvt’on considéré
comme presque, rectilignes : je la nom¬
merai ia .nirei  elle est;epresentée paria

sig-  2. A Ií  est un petit cylindre de cui¬
vre qui traverse la planche A E ( stg.  i .) i
mb . C 11& A O sont deux montans du
même métal , garnis chacun aII bas cl’im
cylindre de plmibp, & tournant li¬
brement autour de la traverse A B , afin
que la mile prenne une situation verti¬
cale , quelque inclinaison que l'on donne
au canon. G D est une autre traverse,
dans laquehe se meut une laine de cui¬
vre E -F,  divisée en parties égaies; on
peut la monter L la baisser, & l’anêtcr

Gg S 4
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à telle hauteur qu’il convient par une
vis O:  le centre de la partie ronde qui
ía termine , est percée d’un peiittrou
par leque! on vise : la hauteur de cette
lame peut être dVnviron 4 pouces.

Pour expliquer l’usage de cet instru¬
ment, on supposera les réglés de la théo¬
rie exactement observées. Un corps jette
avec fore. aura toujours un mouvement
Composé, l’nn uniforme dans la direc¬
tion du canon, en ligne droite , l’autre
Uniformément accéléréL vertical. De ce
double mouvement résulte l’arc parabo¬
lique , qui ne diffère pas beaucoup de
la ligne droite , si le corps est jette avec
fotee , Si  fi on ne prend que les distan-
èes médiocres. Cela posé, on considérera
d’abord le ressort que le canon renferme,
tomme tendo dans toutes les expériences
áv ’e la même force, II fera bon de
fcominencer les essais par des jets hori¬
zontaux . Supposons le petit canon con.
thé honennta nment à lit hauteur , S,
depuis le plancher ou quelmi’autre plan,
«jue cette hauteur soit de 6 ponces, on
Fait partir le coup . & un autre observe
l’endroit du plan où la balle sera tombée.
Si la distance a entr cet endroit & la
bouche du canon estX= ■6 piés, la balle
aura décrit , par un mouvement unifor¬
me horizontal , un espace de6 piés, dans
le même temps que par fa pesanteur ,
elle fera tombée de la hauteur de 6 pou¬
ces. Ce temps fera égal à-peu près à yj
seconde, & la balle sera partie avec une
vitesse à faire ZZ piés dans une seconde
de temps. Le principal est dc savoir, par
Cette expérience réitérée , que la distance
horizontale est douze fois plus grande
que ie baissement ; & il faudra donc,
pour pointer exactement la machine ba¬
listique , hausser la mire de la douzième
partie de la distance qui est entre le petit
itou de la mire & une visée qti’on appli¬
quera au bout du canon. La mire , ainsi
placée, serviri pour toutes les distances
de 6 piés, à quelque hauteur ou pro¬
fondeur que se trouve ie but j parcs que,
se tenant toujours verticalement par le
htoyéh des contrepoids/) , & parallèle¬
ment nu mouvement vertical accéléré de
la balle , il y aura toujours deux trian¬
tes semblables ; la balle baissera tou¬
jours de 6 pouces: c’est ici un des grands
avantages de la machine balistique, &,
suivant cés règles , nous avons iouvènt
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réussi à donner contre une balle suspen¬
due en l’air , à nue distance donnée de¬
puis la bouche du canon , pourvu que
cette distance ne fût que d’un petit nom¬
bre de pics. Mais il reste á Faire voir où
il faudra placer la mire, lorsque la dis¬
tança du but x n ’est pas précisément de
6 piés.

Soit donc « x: Une autre distance quel¬
conque, il est clair ( par la théorie de la
chiite des corps qui tombent) que la balle
baillera dans fa route de la quantité n n §,
parce que les temps font ici commei :
ni  donc le baissement de la balle fera à
la route directe , ou , à-peu pies , à la
distance du but , comme n n ffà nx,  ou
comme» ê’àxtj d’où il luit que les haus-
semens du vrai point de la mire font en
raison des distances du but. Soit , par
exemple , la distance entre la mire & la
visée dc 8 pouces, le haussement de la
mire fera de 8 lignes, lorsque le but est
éloigné de 6 piés; mais si cette distance
n'étnit que de Zpiés, il ne faudrait plus
hausser la mire que de 4 lignes. (/ . S .)

Solution Au problème balistique, cn sup¬
posant la résistance de l'atr proportioneUe
au quarré de la ■vitesse du projeélile, tirée
du journal littéraire de Berlin , année
177s , vol. VIII.  C ’est fur le jugement
d’un des plus grands géomètres de l’Eu-
rope, que nous mettons ici fous les yeux
des favans , cette nouvelle solution du
problème balistique , que M. J . Bernoulli
a jugée plus satisfaisante que celles qui
ont été données jusqu’à présent. Elle est
d’un officier d’artillerie auquel , sans le
connoître , nous donnons le juste tribut
d’éloges qui lui est dû.

§. I Soit )» la gravité spécifique de la
matière dont le corps projette est com¬
posé, » la gravité spécifique de l’air , Hle
diamètre du corps sphérique , M  son
poids s’il est plein , & A fou poids s’il est
creux, comme les bombes, grenades, &c.
& KentM : A-= fa:  v , soit enfin X un
certain nombre qui indique combien de
fois la hauteur de la colonne d’air , dont
le poids est égal à la résistance, est plus
grande que 1a hauteur de la quelle un
corps pelant doit tomber pour acquérir la
vitesse du corps projette dans un point
donné de la courbe qu’il parcourt , & soit
» cette vitesse, la résistance K:  on auta

r,_ u u A
£Í —r - ,
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«V -, - r , 4 1BKH)Ouj aï pôle a = “—..—à.

3 ^
§. î . Soit maintenant l’angle d’élévâ-

tion = wj la vitesse initiale = c ; l ’abs-
Ciffe= x j l ’ordonnée = jy; Tare par¬

ti ; 8ip — il-
dx ; & e la base des

i + pp,
y't"

;r.«. . -+ ii: +£ + r' +cc c* c

logarithmes hyperboliques.
La nature de la courbe décrite fera ex¬

primée par cette équation.
£1
a
_ c c oop d p

î 9 dx
II s' agît maintenant de trouver une

équation entre x & y parle moyen de
cette équation.

§. z. Je suppose la nature de la courbe
exprimée par cette suite :
y = Ax+ - * + ì - X' + 4 x " +i X "'+cc c* c c’
&fc.  dans laquelle X,X '. & c.  font des
fonctions telles que

X = « x"- + B x* + &iV.
X' = a' xi + B + &c.
X" — ax* + /3 + Êfc.

on aura d’abord,
t

d v „ , , t dX , I AX’  r
d .r c c' d x c* dx c
d y rf

!' + Nc . d’ou l’on tire , en supposantd x
X = o

A -=  w tang.
, „r n Pd  I ddX . ddX ' . .enhn ~—= — — r + —-y -+ £?c.dr cc d x c* dx1

2 5
a

_ —- 29  e
cc cos . ícl

donc en supposant as= o , on aura r— o;
donc dans ce cas on aura

id X „„ r „ , —29-- —29 lec. or= —— —-,d x1 col . oj-
On peut remarquer qu’en supposantx

= o , on aura.
ddX ' AX v—-o»—r—=o j X = o »d xd x7

d d X'1__ d X’’_
d x* 3d x

§ . 4. Posons maintenant

:o ; X" : o ; £5*0.

+
c

nous aurons en substituant la valeur de
p p (§. 3 ) les équations suivantes :

T = 2 tang. ai í~ £

T' = r tang. íw d X ,/ i X\*
íi ;e ' ii r'

T” = 2 tang. ta d

2^/*
dX
d x

dX 1

(— )' /í V'

(í 47
. d y '" ,; tang. w —,— t !

d X

JX 1
C' d X
AX i X
x d dx

„ í  f " , d xì  y' r2 tang. u _ _ _ + 2- - —d x dx ' dx
+ 2

d v"- fisc.

Ces équations Te continuent aisément,
suivant la loi qui est évidente. Et puisque
ds = dxy/ ( I + p p ) , si nous posons
í 1= 2J . + i -Z + - Z i - L - Z ' + & c.dx c c c* c
Nous aurons également les fonctions X,
X &c . exprimées par T, ÌT &c . ensorte
que

î {. = sec. ta.
z = =í  r cos. «u.
Z '= - \ ( Y' — Z -') cos. ta.
z -= ; cr "— * z Z)  cos. w.
Z ” = l ( V —i zZ ’— Z '-') cos. 41,
z "'= \ ( r ""— 2 z Z ''-— 2 Z z! ')

cos. ta.  fi?c.
La loi qu’observeot ces fonctions est si

claire , qu’il n'est pas nécessaire de T ex¬
pliquer.

§. ; . lilaintenant nous avons, en sup¬
posant d x constante,

11?—J . d’ A*4- d! X' + d’ X'-
d r 1 c1" d xi c *d xs ' c í dx ‘l

-f- fisc. mais.

■lîcos. oi%ÚJJqu  biend“ dx
2

en substituant la valeur dee
2 dp d s d dp
4—** 77— 'T-’-22— "3- Z T- dx dx dx -

(§•*)
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' r ddX

ion cf - -- 4L « ' AX' a c
d X1"

2 d d gddX ',
' * d X' « c6

Ctc t fisc.]

x ( r«o. » t ì ^ +4 ^+ -̂ - + 4 ^ +

Ste. ) =-

ec c c
d'' X , d% X' , d 3 X"  ,

r ‘ - T - -7 +ct' Ax‘  t fily3
+ ©V.

c d *
dJ_ X^
C3 d a:5
d’où l’on tire les équations suivantes:

r d d X AXI } — lec .w - = - - -« .. iìï 1 d x5*

& X'
Ax’

î ) Ì ^ ÍÎa Ax1
+ ií

s í - .sec. ù) ;

d AX.

AAX"
a ' Ax

i _2 àdX ^i

sec. w: d AX'
Jx 2

d x 2 Ax*  *

^ dix ' 4.d Y2 a d x2

d a;
%ZAAX ' , i AdX "> r•T — - —— cos.
a. d x 1 a Ax 2 ' A x
©fc. suivant la loi qui saute aux yeux.

§. 6. En considérant ces équations, on
voit aisément qu’elles font intégrales-
Gar la première l’eft , & connoissant là
fonction X , onunrnX &Z,  par consé¬
quent la seconde devient ausii intégrale ,
& ainsi du-reste. Posons pour pius de
commodité,

ddX~Z.
a d x 1

- ^ ddX.

rU

2? Ad X-Z .±
a d x 2 a d x
S d d \  2 ryf
a ‘ dx 2 a ‘

j d X"
d x 2

ces équations

U'

d d Y'_j_ 2 ^dx 2 a
V'! & ainsi de fuite , on aura

ddX d3 X
d x’O z r nu_s ec. w. — - =a dx

- ) U z a a x-
3) U'= ~ -1 sec. « Ì ^ 4

2 r AdX ' A’ X'iec. u —;—- 4 —:—d' x
d3,Y"

4) X '= — -isec . .
d x2 Ax 1
d d X"' +

d' X m r .
-7- -7- & c’d x‘

§. 7. Pour intégrer ces équations , po¬sons
d_X= p ._djP __ Q
d x d x

nous aurons la premiere
— sec. «. O ■a

tx  sec. 01

dL
d Y

ddX
Ax2

donc C e

mais-̂ Ì ?"= “ 2g sec. w' ,si y= o (§.3.)dx3
doncC= — 2g sec, w*

& d -t X
d y2 ~

AX

2 y sec. Ci)

•2gsec . ìP.í a
2 y sec.

enfin
d x

c'est-à-dircAX
d y

s-íL5 = ° >fiat

-2g sec.ar s e a dx +const.
e y sec. «

-agsec.wea dx+ const.

: o ; donc con st.2
dx

ag  sec. w; donc
2 sec. 1

AX ,
d x a g sec. «

( 0
■sec. (

X=  const. — ï o2>g( e «
fi r = o, nous avons .3s2= o ; donc ...
const. -f- J o2g.

2 x sec. w

donc enfin X = — 1 a2 g ( e “ J

0-
2 v ec , A

§. 8. Pour la seconde équation , mul-
tiplions-la pare ?.y , on aura
ea x U dx= )e Xx( -
d3 x-
d
connue

2 sec.w. dd X>
dx2 +

1- ^ d’où l'on tire par la méthoded y3 -

2 sec. u
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îx  sec. a
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■2 sec.

&l ’intégrale A + s e
•- 2 sec. 01

8 J7 .f*= o
2 Xsec. 01

d d X' d d X'  í«-ou bien—r-rr-= e
Ax7-

-2 Xsec. 01

(a +  sc "
L x sec. (a

8 (A + íe
enfinXf =C + Ex

2 x  sec . 01

di z

Uix ) Ì ^ = B+ îe/ d x
x sec. <*)

8 Udx ^ Sc

—2 Xsec. 01

4" r ( d 27s ( e 8 .4 + s e 8

isá * Y) ) oubien ~ = £ + -y//  d x i'
2 * sec . 01

« cos. oi0
2 77 sec . 01 - : 27sec. <

+ | a cos. oie se Udx

— | n cos. wí d x ; ou bien,
2 27sec. oi

^ = IÎ + 4« cos. oie 8 (a + se
d x '
-- 2 27sec. 01

8 ss d x ^—4 fi cos. ois Z7íÍ27
2 27 sec. W

X = C+ £ 2?-f - cos. oiMe 82
227 sec. 01

+ 4 a cos. oi, cos. 01s ( e 8 dx î e
■— 227 sec. 01 '

8 UÍÌ27̂ - 5 BCos. 01 s dXU '
dx  j c’est-à-dire,
Jt — C+ /í 27+ i fi1 cos. 01*

2 27 sec. 01 2 27 sec. 0/ —2 27 sec. 01

( .a  i ® r fiJÎ e te se

£sd27-s V dX ^4  fi cos. 01sd 27 s £sd27.

Ç. 9. II cn est de même des autres,
r 27 sec . 01

&nous avons e 8
d27

(á ' + se
2 27sec. 41

“ (a ’O f

'  d x%
-2 27 sec. 01

a Un d  27\

Nc.
2 27sec. 01 -2 27 seç. Ot

lit '— Zi' + s ( e 8 d ^( jítse 8‘
2 27 sec. 01

£7' d 27 L" + s( e 8 dx/y  d  27 N
-2 2- sec . 01

8 U" d 27) ) Uc.
2 x  sec . <0

( 4 +se

X '' = C' + £ '27ts ( d 27s( e "
t 27 sec. 01

d X (A + te 8 0 > * ) ) )
2 27sec. 0»

X !/’= C,, +B " x + s( dx { ( e 8
— 2 27 sec. 01

dxÇ A -f sc 8 £s '' d *) ) ) N c.
£Sse.

§ 10. Toute la difficulté se réduit donc
à développer ces intégrales ; & les ayant
trouvées , on aura une fuite qui expri¬
mera l’ordonnée y par l’abseilse 27. Je
11’entre pas à présent dans .ee calcul i il me
suffit d’avoir levé une grande partie des
difficultés qui se présentent dans la solu¬
tion de ce problème.

INSTRUMENS d’Astronomie. De leur
division , Astron.  L ' est une des grandes
difficultés de l’astronomie , que de pou¬
voir distinguer fur mì quart de cercle,
non-seulement les degrés & les minutes,
mais encore les secondes . O11a imaginé,
pour ces subdivifions , deux fortes de
méthodes que nous allons expliquer ;
savoir , les transversales & le verníer.

La division par transversales droites est
fort ancienne ; elle tire son origine de
l’échelle géométrique dont on ignore l 'au-
teiir , Tycho -Brahé nous apprend qu’a-
vant lui , on s’cn servoit pour diviser les
fléchés , arbalètes 011 bâtons de Jacob.
Thomas Digges , Ahesen, scalœ , mathem.
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X$73, l’attribue à un nomma ptmteìer.
Tycho , qui en parla pour h  premiers
fois dans son Traité.sur la carnets de  1577,
dit qu’il la tenoit d’un habile professeur
de Leipíìc, nommé Homelius,  qui l’em-
ployoit dans Ion échelle géométrique.
Tycho s’en servit dans presque tous í'es
instrument; mais en 1572, il ne i'avoit
pas encore employée.

Quant aux transversales circulaires ,
Hévélius attribuait cette invention à
Benoit Hedrams, auteur suédois, qui la
donna en 1643 > dans un livre intitulé :
Nova & accurata A/lrolubii geometrici
structura,  imprimé à Leyde j mais Ma¬
rin , dans son livre intitulé : Longitu¬
dinal» cœlestiufn atque terrestrìnmfcìentia,
imprimé dès 1634 , I’avoit attribuée à
Jean Ferrier , artiste industrieux. On ne
fait pas si c’est le même dont paris Cla-
Vius dans la préface d’un petit Traité  qui
est a la fin des huit livres de la Gnonomi-
gue.  Çelui -ci étoit Espagnol , Sc avoit
imaginé une méthode nouvelle & très-
ingénieufe pour tracer les cadrans so¬
laires.

Quoi qu’il en soit , la méthode des
transversales s’emploie encore dans quel
ques muraux & dans les quarts de cercle
mobiles , lorsqu’on n’a ni alidade ni mi¬
cromètre . Soit A L D E (planched'Aftr.
stg.  n , supplément des planches) une
portion du limbe d’un quart de cercle ;
A L , une portion d» rayon , ou l’alidade
qui porte la lunette du mural j L B,  un
arc de ; minutes , qu’il s’agit de diviser
de 10 en 10 secondes , c’est-à-dire , en
30 parties ; on voit assez qu’en divisant
la diagonale ou transversale A B en 30
parties , commencer du point A , l’alida-
de A L tombera fur la premiers divi¬
sion, lorsque le point Z aura parcouru la
30e partis d? l'arcZ B ou 10" , & ainsi
des autres portions.

Ce que nous disons de l’alidade A L ,
se doit dire du fil à plomb dans un quart
de cercle mobile : ce fil tombe d’abord
fur 4° o , c ’est-à-dire , fur les points A
Sc L,  en supposent la quart de cercle di¬
rigé à 40 de hauteur ; i! coupera la trans¬
versale AB  sur le milieu H  de sa hauteur,
quand le fil à plomb A L sera sur le mi¬
lieu de l’arc L Bou A C.  C ’est ainsi qu’on
substitue des divisions d’une ligne A B
qui a 2 pouces de long , à celle d’une
petite ligne L B , qui , à cause de son
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extrême petitesse, ne pourroit se diviser
facilement.

La hauteur A B devant être divisée en
parties égales auffi hisn que tous les
rayons , tels que E D,  Le . 011 fy sert
dans les quarts de cercles mobiles de plu¬
sieurs cercles concentriques & parallèles
à Ç E 8c k B D j mais dans un mural , il
est bien plus commode de ne diviser que
la seule alidade A L , comme on le voit
dans la sg.  11 : elle peut être divisée sur
sa hauteur en 30 parties ; ee qui esttrès-
facile , en lui donnant 1; à 20 lignes de
hauteur , ainsi qu'aii limbe du qúart da
cercle. Les transversales ARàeï 'inftru-
ment  étant tirées de ; en l’alidade
A L,  en parcourant l’espaceB Z de ; mi¬
nutai , rencontrera la transversale B\A
successivement dans les points 1, 2, 3, 4;
lorsqu’elie lera au point 1 , elle aura Fait
une minute ou un cinquième de l’espace
qu’il y a de Z en L , L ainsi des autres
minutes. On voit même que chaque in¬
tervalle d’une minute étant divisé en 6
parties égales fur l’alidade , on pourra
appercevoir si L’alidade A L,  au lieu de
rencontrer la transversale A B au point 1,
ne la rencontre qu’à un sixième de l’in-
tervalle qu’ily a depuis A jusqu’eni,&
si elle est à ^ de l' intervalle qu’il y a de
A en C.

Les transversalesA B à la rigueur , ne
doivent pas être divisées en parties éga¬
les , parce que ^ Cest plus petit que BZ,
étant une partie d’un cercle de moindre
rayon. Cette inégalité est insensible dans
la pratique ; car si le point H de la ligne
AB,  est celui qui répond à la moitié de
ZB,la partie AH  doit être plus petite que
HB  d’une quantité égale , seulement à la
moitié de AB  multipliée par.

ce qui seroitaísé à démontrer.
La division, qui est aujourd'hui la plus

employée, est appellée dans plusieurs au¬
teurs , division de Nonnius , quoique
Nonnius n’en soit pas tout à fait l’auteur;
mais il en avoit imaginé une autre qui
eut beaucoup de célébrité , Sc qui pou¬
vait conduireà celle que nous avons au¬
jourd’hui. H.Con traité de Crepusculis,  im¬
primé en 15:42. Le véritable auteur de la
nôtre , dans son état actuel , fut Pierre
Vernìer , châtelain d’Ornans en Fran-
che-Çomté , qui la publia dans un petit
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énvrage imprimé à Bruxelles en 1631,
intìtu 1 é ; itï conlìruciion, ( usage  U les
propriétés du cadran nouveau.  Voy*z une
difirtation  du P. Pézenas, qui renferme
beaucoup de choies curieuses fur les ins¬
trument  de mathématiques , Mémoires
redises à t observatoire de Marseille , an¬
née 1755; Lcconde partie , pag. 8- & sui¬
vantes , & les notes  dc Benjamin Robens,
fur Voptique de Smith.  Je crois donc qu'il
est juste de rétablir le véritable auteur
da»» ses droits , & d ’appeller vernier  au
heu de nonnïus, la piece qui forme la
division dont il s’agit.

Le vernier est une piece de cuivre C D
AB , sig.  ir . ( C’est la petite portion
K L de la fig.  1. planche X,  011 la partie
E F  de la fig  16 planche XIII d’AJlron.
Suppl. des pi.  représentée séparément. J
O.i voit que la longueur CD du vernier
est divisée en 20 narties égales ; mais elle
«st placée fous une portion du limbe du
quart de cercle qui contient 21 divisions,
e’eft-à-dire , qu’onapris la longueur de
ri divisions du quart de cercle, & qu’on a
divisé cette longueur en 20 parties feule¬
ment . Ainsi la première division de la
piece du vernier , qui est marquée 1; , en
commcnqantau pointZZ, estu» peu en ar¬
riéré ou à la gauche de la premiere divi¬
sion du limbe , & cela de la 20e. partie
d’une des divisions de 7 minutes  du lim¬
be ; ce qui fait 1; " . La seconde division
du vernier està gauche de la seconde di¬
vision du limbe , L cela du double de la
premiere différenee, ou de 30'' , & ainsi
de fuite, jusqu’à la 20e. & derniere divi¬
sionà gauche de !a piece du vernier , où
les 20 d'fferenees étant accumulées, cha¬
cune de la 20e. partie d'une division du
limbe , cette division se trouve exacte-
ment d’accord avec la st :. ligne du limbe
du quart de cercle.

II faudra donc pousser l’aiidade d’une
30 e, partie de division ou de 15 ' ' à droite,
pour faire concourir la seconde division
-du vernier avec une des divisions du lim¬
be de même en la poussant de deux 20 s.
OU de 30" , il faudra regarder la seconde
division de l’alidade, & ce  sera celle qui
concourra avec une division du limbe.
Ainsi l’on jugera que le commeeçementZ)
du vernier , qui est toujours l’index ou la
ligne de foi , a avancé de 2 divisions ou
de 30" à droite , quand on verra que c’est
la seconde division marquée 30 fur le ver-
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nierqúi correspond exactement à une'des
lignes da quart de cercle.

Par le moyen d’un vernier fait avee
foin, l’on distinguera aisément un 100e.
de ligne , & sur le limbe dn quart de cer¬
cle divisé de $ en 5; , l'on voit aisément
15b; l'on estime ensuite jusqu’à 2 ou 3"
à la vue. Cette méthode est aujourd’hui
généralement adoptée, comme la plus
parfaite de toutes , & 011 Vemploie en An¬
gleterre , même pour les quarts de cer¬
cles mobiles, à la place du micromètre
dont on se sert en France. On trouvera
de plus grands détails historiques fur cet¬
te matière , dans les mémoires rédigésk
Vobservatoire de Marseille, par le P. Pé-
z nas. Quant à la méthode pratique pour
bien diviser les instrumens, il faut cou¬
su ter l’o.ivrage de M. 1c duc de Chaul-
nes , publié parmi les art . de l’académie
de Paris , & le mémoire  de M. Bírd , pu¬
blié enanglois par ordre du bureau des
longitudes , qui a acheté le secret de sa
méthode. ( M. de la Lande. )
§lNSTiUM £ NS  DE M USI Q.UÊ,

Mujìq.  Aucune partie de la musiquen'est
plus difficile à compléter que celle dts
inflrumens; auísi je ne me flatte pas , à
beaucoup près, de savoir fait : j ’ai sim¬
plement tâché ds ramasser au moins le
nom de beaucoup d'inflrumens.

On peut diviser les instrument  en an¬
ciens , modernes & étrangers.

Parmi les inflrumens  anciens , se trou¬
vent ceux des Hébreux , des Grecs,  des
Egyptiens & des Romains.

Q,ua 111 aux inflrumens  des Hébreux,
ils étoient à cordes , à vent & de per¬
cussion, & on trouve une description de
chaque instrument  dans un ouvrage du
rabbin Abraham Arie de Mutina , méde¬
cin de profession. Cet ouvrage , intitulé:
Scillte Huggiborin( le bouclier des vail-
lans ) , contient la description de tout ce
qui se trouvoit dans le temple de Jérusa¬
lem , & par conséquent , des inflrumens
d; musique des Juifs . Kir-her , qui at¬
tribue le Scillte  au rabbin Abraham Han-
nax , s’est servi des descriptions qui s’y
trouvent : >1donne auffi les figures dcccs
inflrumens.  Quelq ucs-unes de ces figures
font simplement faites d'après les des¬
criptions , & les autres ont été tirées d’un
ancien manuscrit du vatican. La plupart
île ces instrumens  peut tiès-bien avoir
existé réellement, à quelques corrections
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près , qu’on trouvera à chaque articîe.
Tous les articles fans citations font tirés
de Kircher. J ’ai eu foin d indiquer aux
antres les sources oà j’ai puisé.

Je n 'ai presque fait aucun usage des
instrumens  des Hébreux de dom Caïmet ,
parcs que la plus grande partis me parois¬
sent suspects, & fur-tout , ceux qu il fait
semblables aux nôtres. J ’ai souvent pré¬
féré Kîríherà ce dernier , parce que ,
fans faire tort à dom Calmet, je crois
Kircher bien auffi savant , & qu’il étoit
sans comparaison meilleur musicien.

J ’ai omis absolument tous les mots hé¬
breux qui signifient quelque chose de re¬
latif à la musique, mais qui ne font pas
des noms â'instrumens: j ’ai , par consé¬
quent, omis beauesup de mots , qui , sc¬
ion quelques auteurs , indiquent des
inftrumens', mais je ne l’ai fait que lors¬
que ie plus grand nombre & les plus sc-
vans étalent d’un avis contraire. Dom
Calmet m’a été d’un grand secours daps
cette dtscuffion.

(Juant aux instrumens  grecs , égyptiens
& romains , je les ai tirés de différons au¬
teurs que j’ai presque toujours cités. Les
figures ont été copiées autant qu'il m’a
étéjrossibie, d’après de bonnes estampes,
& j’ai choisi, par préférence, les au¬
teurs qui m’ont paru avoir été eux-mê-
mes en Italie , & fait destiner fur les ori¬
ginaux mêmes.

Les inftrumem  étrangers, c’est-à-dire,
ceux des Negres , des Chinois, &c. font
tirés la plupart de l'histoire générale des
voyages.

Si les anciens , les Grecs fur-tout , ont
eu réellement tous les inftrumens  dont on
trouve les noms dans les auteurs , il faut
quej ’avoue ingénument que je ne com¬
prends pas en quoi pouvoit consister la
différence de tous ces inftrumens,  quant
au principe du son. Je crois que plu¬
sieurs de ces noms signifioìent le même
infiniment, & n’e'toientque des épithètes
données par les écrivains & par les poè¬
tes , &tirées de l’ufage qu’on faiíoit de
cet inftrumens,  du pays d’où il étoit ve¬
nu ; de la matière dont il étoit construit,
&c. ou peut voir des preuves de ce que
j ’avance, à l’article Flûte ,
des nue..

Si je  n’ai pas fait les mêmes recherches
fils les inftrumens  à corde des anciens, que
fur leurs instrument  à vent , & fur-tout
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les flûtes , c’est que la facture de ces der¬
niers m’est bien moins connue, & que
d’ailleurs il n’y avoit pas , à beaucoup
près , la même incertitude fur les pre¬
miers. Je me contenterai feulement de re¬
marquer que tous les instrumensà corde
des anciens fe pinçoient avec les  doigt s
ou avec un fleBrum, & que 1archet leur
étoit inconnu. Aucun de leurs auteurs
n’en parle , & l’on n’en trouve point fur
les bas-reliefs authentiques. Montfau-
con est le seul où j’aie trouvé Orphée
jouant d’un véritable violon avéc un ar¬
chet. Sous le dessein sc trouve le nom de
Majstei, parce qu’il a été tiré de ce cabi¬
net . Je crois cette figure mal copiée, ce
qui est d’autant plus vraisemblable ,
qu’elle paroît destinée d’après un cachet
ou gravure en pierre , & que la petitesse
des figures , jointe au préjugé , a fort
bien pu tromper  le deffinateur( F .D.C. )

INSTRUMENTAL , adj. , Mus,q.  .
qui appartient au jeu des instrumens.
Tour de chant instrumental, musique ins¬
trumentale. (S)

Instrumentale , Mustq . Beaux-
Arts. C’est une musique dont le chant
consiste en tons inarticulés , & qui ne fe
sert d’aucuns mots pour faire entendre ce
qu’elle veut exprimer : par où elle est en
opposition avec la musique vocale, dans
laquelle on emploie les mots. En géné¬
ral la musiquea pour base la force qui ré¬
side déja dan» les sons inarticulés ; au
moyeu defquels on peut exprimer diffé¬
rentes passions; car , si l’on ne pouvoit
fans le secours des mots parler le langage
du sentiment , la musique seroit une
chose impossible. On peut inférer que la
musique instrumentale est ce qu’il y a de
capital dans ce bel art. Auslì peut-on
fort bien fe passer de la musique vocale
dans les danses, dans les fêtes folemnel-
les , dans. les marches guerrières ; parce
que les instrumens suffisent d’une ma¬
niéré complété à exciter & à entretenir
les sentiment qui conviennent à de sem¬
blables conjonctures. Mais , quand il
s’agit de peindre les objets même du sen¬
timent , & de les rendre reconnoissfbles,
alors la musique est obligée d'emprunter
le secours du langage. Nous pouvons
être fort touchés, lorsque nous enten¬
dons , dans une langue qui nous est"in¬
connue , lesaccens de la tristesse, de la
douleur , de la désolation; mais , quand
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celui qui pouffe cet accent, seexplique en
même temps d’une maniéré intelligible,
quand il nous instruit des causes & des
principales circonstances de son infor¬
tune , notre émotion devient beaucoup
plus forte. Sans ton ni fou , fans me¬
sure & sans cadence, nous ne saurions
lire les complaintes de la tendre Sapho
qu’avec compaífion ; mais lorsque des
soupirs réitérés, des sanglots profonds ,
on bien des tons harmonieusement mo¬
dules , se joignent aux expressions de la
paillon ; quand une fuite de tnouvemcns
cadencés & impétueux frappent notre ;
oreille L ébranlent les nerfs de notre
coips , 1e sentiment prend des accroifl’e-
mens proportionnels à la Force de ces im¬
pressions.

Ceci nous conduit à décider avec une
pleine certitude , que la musique ne par¬
vient à produire tous les effets dont.elle
est susceptible, que quand elle est asso¬
ciée à la poésie, & par la réunion des
deux musiques, ['instrumentale& la vo¬
cale. Ici l’on peut en appeiler au senti¬
ment de tous les hommes ; le duo  le plus
touchant , joué fur des instrumens, ou
chanté par des voix dont nous ne com¬
prenons pas les paroles, perd réellement
ía plus glande partie de fa force. Mais,
dans le cas où famé n’a besoin d’être re¬
muée que par le sentiment , sans la pré¬
sence d’aiicun objet déterminé , la mufi
que instrumentale  est suffisante. C’eft pour
cela que , que daus les danses & les fo-
lemnités , la musique vocale n’est pas
nécessaire, paroe que ses instrumens ont
autant de force qu’il en sent pour exci¬
ter les sentimens requis.

En conséquence de cela , on a effective¬
ment borné l’usage de la musique instru¬
mentale  aux temps & aux conjonctures
que nous avons indiqués. C'est là où elle
est appeilée à déployer toute la force de
fou art . Elle peut aussi rendre des ser¬
vices dans les spectacles dramatiques, en
mettant d’avanec le spectacle, par des ou¬
vertures & des symphonies, dans une
situation qni répond à la passion domi-
minante dans la piece. Enfin, elle est utile
comme simple passe-temps , ou amuse¬
ment , qui procure une des plus douces
récréations , ou mêmeà titre d’exercice,
au moyen duquel les compositeurs& les
joueurs , en donnant ;des concerts , des
trio , des solo, des sonates, se (disposent
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à l'exceutian des choses ses plus impor¬
tantes.

Quelques-unes de cespieces ont leurs
caractères déterminés, comme les ballets,
les danses& ses marches; & le composi¬
teur a dans ces caractères, un principe de
direction dont il ne doit pas s’écarter j
car plus il se tient exactemeet au carac¬
tère de chaque espece, pins !a réussite
de son ouvrage est assurée. Les ouvertu¬
res & les symphonies qu’on joue au com¬
mencement du spectacle, offrent outre
cela une source d’invention , en tant
qu'elles doivent exprimer le principal
caractère du spectacle qu’elles précédent.
Mais , pour ce qui regarde les concerto,
les trio , les solo, les sonates, & d’au-
tres morceaux semblables, qui n’ont au¬
cun art fixe , leur composition est pres-
qu’entiérement abandonnée au caprice
de i’inventeur. On peut comprendre
cornu ent un homme de génie peut par¬
venir à des inventions, lorsqu’il a un
point de vue auquel il les rapporte : mais
lorsqu’il ne sauroit dire proprement ee
qu’il veut faire , ou ce que doit être l’ou-
vrage à la composition duquel il se met,
il travaille alors à l’aventure , L il n’y a
qu’heur ou malheur dans le succès. De¬
là vient que la plupart des pieees de cette
espece ne sont autre chose qu’un mur¬
mure harmonieux , qui Frrppe l’oreille
avec plus cu moins de vivacité ou de dou¬
ceur, On pent rappelle ici le mot de M.
de Fontenelle :sonate, que me veux-tu?
Pour éviter ces inconvéniens, le compo¬
siteur feroit bien d’avoir toujours dans
Pimaginatiou Pillée dt quelque personne,
de quelque situation , de quelque pas¬
sion, & de s’attacher tellement à cette
idée, qu’à la sin il lui semble entendre
la personne qui se trouve dans cette situa¬
tion parlant elle-même. Cela le mettra
en état d’être pathétique , enflammé ou
attendri ; & il trouve encore du secours â
cet égard, en cherchant dans les grands
poètes des morceaux de ce genre , & en
les déclamant pour se mettre à la compo¬
sition dans l’état de chaleur où cette dé¬
clamation Paura conduit. Sans ces pré¬
cautions, il doit être bien persuadé que
toute composition qni n’est propre à ex¬
primer aucune palfion, quinefait point
entendre d'une maniéré intelligible le
langage du sentiment , ne sera jamais
qu’un vain bruit.
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Outre le soin d’appropriér à chaque

morceau de composition un caractère dé¬
terminé , & de lui donner une exprelsion
convenable , il y a encore divers objets
particuliers à considérer. II est , par
exemple , nécessaire que le compositeur
connoiíîè par lui-même & bien exacte¬
ment les instrumens pour lesquels il com¬
pose , & ce que l’on peut le promettre
d’exécuter par leur moyen ; car fans ce¬
la , il peut lui arriver de composer des
piecesquine s’accorderont pas avec dé¬
tendue de l’instrument , ou avec la ma¬
niéré dont on en joue. II faut toujours
réfléchir non-seulement sur la possibilité
de jouer une picce sur l’inftrument pour
lequel on la compose, mais encore fur fa
facilité, & fur l'on véritable rapport à la
nature de cet instrument. Inattention
doit redoubler quand deux voix doivent
être jouées par des instrumens de la mê¬
me espece, comme par la premiere & la
seconde de viole : car comme il arrive
souvent qu’à l’oreille il se fait un échange
de voix , de sorte qu’onattribue à la pre¬
miere viole ce que la seconde joue , & ré¬
ciproquement , il peut aisément résulter
.qu’onentende de fausses quintes , ou de
fausses octaves là où ie compositeurn’en
avoit point mis.

II est aussi fort intéressant de ne pas as¬
socier immédiatement deux instrdmens
qui différent beaucoup en hauteur , fans
y inférer les voix moyennes requises;
Car, fans cela , les voix s’écarteront plus
l’une de l’autre qu’il ne convientà la na¬
ture de la bonne harmonie. Enfin , ici
comme dans tous les autres objets du
goût , il faut avoir égard à l’agrément
iqui résulte de la combinaison de plusieurs
instrumens , afin que les tons le soutien¬
nent réciproquement , fans former pour¬
tant de contrariété.

De tous les instrumens qui peuvent
rendre des tons expressifs en fait de pas¬
sioni le gosier humain est incontestable¬
ment le principal : d’oùPon peut déduire
cette maxime fondamentale, que les ins¬
trumens l’emportent les uns iùr les au¬
tres , suivant qu’ils font propres à accom¬
pagner & à imiter le chant de la voix hu¬
maine dans toutes les modifications de
ses tons. C’est ce qui fait que le hautbois
tient un des premiers rangs. (+ J

INSTRUMENTER , v. u. , Jurispr .,
signifia expléitert recevoir un acte pu-
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blic. Les greffiers, huissiers, notaires
ne peuvent instrumenter  hors de leur res¬
sort. iá)

INSUBRIENS, Tnsuhres, Gécgr. anc. ,
peuple dependawt des E iums , quifor-
moient un canton. Tire-Live itv. V,  les
nomme parmi les Gaulois qui firent nne
irruption en Italie ; ils y fondirent même
la ville de Milan , à laquelle ils donnè¬
rent le nom de la capitale de leurs pays,
condere urbem, Msdiolanitm uppellarunt  ,
omen sequentes loci.  Pline attribue de
même aux lujubrìens  la fondation de Mi¬
lan , comme aux Boîens celle nommée
depuis, Lans Pompéis ( Loìi Vecchio,  )

Mais les géographes ne s’accordent pas
fur U position du McAiolamtm  des InJ «-
briests; les uns le placent en Bresse ou en
Brie , M. d’Anville dans le Forez ; mais
M. Bonami semble avoir mieux rencon¬
tré , en plaçant ce lieu à Mâlain en Bour¬
gogne, entre Aleze& Dijon. Mént. acad.
belles Lettres, tom. XXVII 1.

En effet, les chartres du x & XI siécle
donnent àMâlain le nom de Mciiolmum,
peu altéré en celui de Moltmum  au XIII
siécle, d’où postérieurement on a dit
Maelin , Maaultn , en sin Mâtin.

Je me fuis transporté en ce village, où
j’yaivudes mines, du marbre , des fi¬
gures , des canaux, & une belle inscrip¬
tion romaine que j’ai découverte sur un
tombeau, qui sert de piédestalà la croix
du cimetière. On m’a montré des mé¬
dailles du haut-empire cn bronze , des
pavés à la mosaîqne, des briques de 18
pouces de longueur fur deux de large,

1& des restes de murs semblablesà ceux
[d’Autun. Le village réduit à 8o feux ,
ne fait pas la huitième partie du terrain
qu occupoit autrefois dans 1a plaine cette
ville ancienne ; on y comptoir encore
fous Charles IX , 300 feux , & plus de
150 fous Henri IV. Tout cela me paroît
confirmer la conjecture de M. Bonami ;
& la tradition est constante que ce lieu
étoit l’emplacement d’unc grande ville:
c’est ce qui fera démontré plus ample¬
ment dans la description de la Bourgogne
que prépare une société de gens de lettres
de Dijon, dans p’article du bailliage
d’Arnai , dont dépend Mâlain. La Mar-
tiniere , ne dit rien de nos Infuhriens  Gau¬
lois. CC)

* INSUFFISANCE, f. f . , Géant. , il
se dit,des choses & des personnes. Viti-

sujfislîtscc
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suffisance  consiste dans le rapport des
moyeus employés, & de l’effetàproduire.
Je connois mon insuffisance, c’est-à-dire ,
j ’ai comparé ce que je puis avec ce qu’on
exige , & j ai reconnu qu’il n’y avoit
point d'égalité entre mon talent & h
fonction qu’on m’impol'e. Il en est de
même des moyens, lorsqu’ils font insuf-
Jtsans.  II feroit beaucoup plus sage de
s’avouer à foi-même ion insuffisance, &
de fe soustraire à des fardeaux qui fout
au-dessus de nos forces, que de les accep¬
ter , & que d’en être honteusement acca¬
blé aux veux du public.
_ INSUFFLATION , f- f. , Méd.  ac¬

tion de souffler dans quelque cavité du
corps, pour transmettre à quelque partie
affectée le retnede qui lui convient , &
qui peut lui être appliqué de cette ma¬
niéré . Les remedes ou Uvemens de fu¬
mée d ■tabac font une espèceA’insuffiation.

* INSULAIRE , f. m. , Gram. , qui
habite une isle. Les insulaires  séparés des
autres hommes, font plus long- temps à
fe policer.

Les Romains -appelloient insulaires,
1° . ceux qu’on prépofoit à la garde des
machines isolées ; î °. ceux qu’on em-
ployoit pour fe faire payer des locatai¬
res d’ime maison; 30. des esclaves trans¬
portés dans des isles , & condamnés aux
ouvrages publics.

INCULTE , f. s. , Gram. , efpece d’in-
jure accompagnéede mépris. Voy. In¬
jure U Mépris.  On insulte  ou par une
action ou par un discours , ou par un
écrit , ou par un regard , ou par un geste.
II y a même un silence insultant.  Le
silence insulte  lorfqu ’il marque à celui
qui a parlé le mépris qu’on fait de ce
qu’il a dit. On insulte  à la mifere par
l’ostentation de la richesse. ;

Insulte & insulter  ont une acception
particulière à l’art militaire. On insulte
une place en i’attaquant brusquement &
à découvert. Cette place n’est pas ache¬
vée , mais elle est hors A’insulte.  La dis¬
tance à laqitille nous sommes de l’enne-
mi nous met d l’abri de Vinsulte.

INSULTER , Marine,  c ’est attaquer
un vaisseau & lui causer quelque dom¬
mage, ( H)

♦ INSUPPORTABLE , adj. , Gram.
qu’on ne peut supporter. 11 se dit des
choses L des personnes. Le joug de la
tyrannie devient insupportable  ì force de

lame XVlll . sart. II.
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«'appesantir. Cet homme est insupportable
avec ses mauvaises plaisanteries. Avec
beaucoup d’esprit on se rend insuppor¬
table  dans la conversation, l’orsqu’on l’at-
tire à soi toute entiere. Avec des talens.
& des vertus on fe rend insupportable  dans
la société par des défauts légers , mais
qui fe font sentir à tout moment. Si on
nc s’occupe sérieusement d’aUéger aux
autres le poids de la supériorité qu’on a
sur eux , ils ne tardent pas à le trouver
insupportable.

* INSURMONTABLE, adj. , Gram. ,
qui ne peut être surmonté. Le hasard,
la mifere , & d’autres circonstances nous
exposent à des tentations f rei(\ n'insur¬
montables.  Les projets qui paraissent les
plus facile®au premier coup, présentent
ensuite des difficultés insurmontables.
Lorsque nous jugeons qu’une chose est
insurmontable, c ’est par le rapport des
moyens aux obstacles. Ainsi ce jugement
suppose deux choses bien connues , ia
force des moyens & la grandeur des obf*

INSURRECTION , f. f. , Hist. anc.,
on nommait ainsi le droit de soulèvement
accordé aux citoyens de Crète , lorsque
la magistratureabusait de sa puissanceL
trasgressoit le®foix. Alors il étoit per¬
mis au peuple de se soulever , de chasser
ses magistrats coupables, de les obliger
de rentrer dans la condition privée, L
d’en nommer d’autres à leur place.

Une institution pareille qui permet»
toit la rébellion pour empêcher l’abus du
pouvoir, semblait devoir renverser quel¬
que république que ee fûts elle ne dé¬
truisait pas cependant celle de Crete,
parcs que c’étoit le peuple du monde qui
avoit le plus d’amour pour la patrie , &
la force de ce grand principe l’eiitraînait
uniquement dans ses démarches. Ne crai¬
gnant que les ennemis du dehors, il com-
menqoit toujours par fe réunir de ce côté-
là , avant que de rien entreprendre au de¬
dans, ce qui s’app. lloit syncrétisme, êt
e’eîì une belle expression.

Les loix de Pologne ont de nos jours
leur efpece d insurrection, leur libernut
veto } mais outre que cette prérogative
n’&ppartient qu'aux nobles dans les dic¬
tes , outre que les bourgeois des villes
font fans autorité , & les paysans de mal¬
heureux esclaves: les inconvéniens qui
résultent d* ee liktrwn veto, font bien
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voir , AitM. de Montesquieu , que le seul
peuple deCrete étoit en état A’employer
un pareil remede, tant que les principes
de leur gouvernement retterent sains. Es¬
prit de loix, liv. VIII , chap.  9. (D. s .)

I N T
IN-TARER , f. m. , Hift. moi. , nom

que l’on donna autrefois à certains ban¬
dits qui habitoient une partie du nord
d’Angleterre , & faifoient souvent des
courses jusque dans !e milieu de l’Ecoffe,
pour en piller les habitans.
' Ceux qui FííMbicnt ces expéditionss’ap-
pelloient Out-parters, & ceux qu’on laií-
í'oit pour recevoir le butin , în - takers
Ditl . de Trév.

* INTARISSABLE , adj. , Gram .,
qu’on ne peut tarir . Ce mot est emprunté
de l’amas des eaux. II se prend au simple,
comme dans cèt exemple ; cette source est
intarissable.  Les plus grandes chaleurs
de l'été , les sécheresses les plus longues
ne diminuent point la quantité de son pro¬
duit. Au figuré , comme dans celle-ci : le
fond des idées de cet homes est intarissable.

INTEGRAL , adj , Math . trans. , !e
calcul intégral estl’inverie du calcul dif¬
férentiel Voyez Différentiel.

II consisteà trouver la quantité finie
dont une quantité infiniment petite pro¬
posée est la différentielle ; ainsi suppo¬
sons qu’on ait trouvé la différentielle de
xm qui estmx™' 1 dx.  Si on propofoit de
trouver la quantité mxm~l d x est la dif¬
férentielle ; ce seroit lin problème de cal¬
cul intégral.

Les géomètresn’ont rien  laisséà désirer
snr ’e calcul différentiel; mais le calcul
intégral  est encore très-imparfait. Voyez
DIFFERENTIEL.

Le calcul intégral  répond à ce que les
Anglois appellent méthode inverse des
fluxions. Veyez Fluxions.

Le calcul intégral  a deux parties , l’in-
tégratiou des quantités différentielles qui
n’ont qu’une variable , & l’intégration
des différentielles qui renferment plu¬
sieurs variables. On n’att nd point de
nous oue nous entrions ici dans aucun
détail fur ce sujet ; puisque ce ne sera ja¬
mais dans un ouvrage te) que celui ci,
que ceux qui voudront s’inftruire du cal¬
cul intégral,  en iront chercher les réglés.
Nous nous contenterons d’indiquer les
livres que nous jugeons les meilleurs fur

INT
cètte  matière, dans l’ordre à peu près dans
lequel il fáut lire.

On commencera par les leçons de M.
Jean Bernoulli fur le calru1 intégral ,
imprimées en 1744, àLanstnne , dans le
tom. // , du recueil de ses eeuvres.  On
continuera ensuite par la seconde partie

I du tout. II du traité anglais des fluxions  de
I M. Maclaurin. Après quoi 011 pourra lire

la quudrature des courbes  de M. Newton ,
& ensuite le traité  de M. Cottes , inti¬
tulé : Harmonia mensurarum, imprimé
à Londres en 1716. O11 trouvera dans
les aétés Ae Leipíic de 1718, 1719, Uc.
& Astis le tom. VI , des mém. de Vacad.
de Pélersbourg, des mémoires de M. Ber¬
noulli & Herman , qui faciliteront beau¬
coup l’intelligence île ce dernier traité.
On peut auífi avoir recours à i’ouvrage
de Dom. Walmestey , qui a pour titre,
analyse des rapports, &c. & qui est comme
un commentaire de fourrage de AI. Cot¬
tes.  Dans ces ouvrages on ne pourra
guere s’instruire que de la partie du cal¬
cul intégral , qui enseigne à intégrer eu
à réduire à des quadratures les quamités
qui ne renferment qu’une feule variable.
Tout ce que nous avons fur la seconde
partie , c’est à-dire , sur l’intégration des
différentielles à plusieurs variables , ne
consiste qu’en des morceaux séparés, dont
les principaux se trouvent épars dans
le recueil des œuvres de M. Bernoulli,
& dans les mémoires des académiciens
des sciences de Paris , de Berlin & de Pé-
tersbourg. M. Fontaine de i’académie
royale des sciences, a composé sur cette
matière un excellent ouvrage qni n’est
encore que manuscrit , & qui est rempli
des recherches les plus belles, les plus
neuves & les plus profondes. C’est le té¬
moignage qu’en a porté ('académie, dont
il est membre. Voyez Vhistoire de cette
académie  1742.

Au reste (ans avoir recours aux diffé¬
rons écrits dont nons avons fait mention
plus haut , on peut s’instruire à fond du
calcul intégral  dans ['ouvrage que M. de
BougàìnviUe le jeune a publié fur cette
matière en deux volumes ík-4u. II y a
recueilli avec foin tout ce qui étoit épars
dans les différons ouvrages dont nons
avons parlé ; il a expliqué ce qui avoit
besoin de Pêtre., & a réuni le tout en un
seul corps d’ouvrage qui doit faciliter
beaucoup l’étude de cette partie impor-
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.tante íes mathématiques. Mademoiselle
Agnesi, savante mathématicienne de Mi¬
lan avoit aussi déjà recueilli les réglés du
calcul intégral  dans un ouvrage italien .
intitulé institution analitiche, &c . mais
l ’ouvrage de M, de Bougainville est en¬
core plus complet ( O)

M . le Marquis de Condorceta cru devoir
faire des additions à l’article de M . d'A-
lembert, U les savans ne nous pardonne-
voient pas d'omettre ce qui soit de la plume
A'itn mathématicien à qui l'académie des
sciencesa confié la sienne.

Intégral , Calcul , Math . trans . ,
J ’ai taché de rassembler ici , & dans les
articles anxqaels je renverrai dans le
courant de celui-ci , ce que les géomètres
ont fait juíqu’à présent de plus général &
de plus important fur cette partie de l'a-
nalvíe . J ’ai indiqué avec foin les sour¬
ces où l’on trouvera le développement de
ce que je ne fais qu’indiquer. J ’ai cher¬
ché à être à la fois clair pour les commen
qans, & intéressant pour les géomètres
consommés. Enfin, j’ai voulu traiter cette
matière de maniéré que si tous les livres
qui en parlent étoient un jour perdus , &
qu’il ne restât que l’Encyclopédie,  des
hommes de génie pussent en peu de temps
réparer cette perte , & remettre la science
ail point où elle est maintenant.

Histoire abrégée du calcul intégral.
Newton & Leibnitz en sont les inven¬
teurs : mais depuis Archimede jusju 'à
eux , on s’étoit occupé de problèmes par¬
ticuliers que nous résolvons par ce calcul,
& qu’on réfolvoit alors par des équiva¬
lent . Archimede avoit découvert le rap-
fiort dc la sphère au cylindre, quarréa parabole, trouvé le centre de gravité
des espaces paraboliques & circulaires,
& donné des valeurs approchées du rap¬
port du diamètre à la circonférence du
cercle. Cette partie de l'analyse ne fit
aucun progrès dans dix huit siécles entre
Archimede & Descartes. Mais ce restau¬
rateur des sciences , ses disciples & ses
contemporains qnarrerentou rectifièrent
quelques antres courbes , déterminèrent
des surfaces de solides, & des centres de
gravité , soit d’une maniéré rigoureuse,
soit par approximation ; les méthodes
de Wallis & de Pascal font très-généra-
les : ils touchoient à l’invention du cal¬
cul intégral,  comme Larron touchoit à
celle du calcul différentiel. La réglé son-
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damentale pour les puissances simples ,
la maniéré d’íntégrer par parties pour
les qliantiés composées, le trouvent dans
ces deux géomètres. La méthode de Pas¬
cal est le passage de l’analyfe des anciens
aux nouveaux calculs ; & celle de Wal-
lis , le passage de l’analyfe de Descartes
au caieul intégral: aussi l’ouvrage de Pas¬
cal devenu inutile depuis qu’on connoît
des méthodes plus simples , fera - 1- il
toujours précieux comme un monument
singulier de la Force de l’esprit humain,
Sí  comme liant ensemble Archimede &
Newton. Newton n’employa le calcul
intégral,  proprement dit , qoe dans son
ouvrage fur la quadrature des courbes.
( Voyez Quadrature . J Et dans ses
principes  il préféra souvent la méthode
des anciens à celle qn’il avoit lui-même
inventée. Mois Jean Bernoulli employa
toujours le calcul intégral:  il ajouta aux
découvertes de Newton des méthodes
particulières pour des cas très - étendus
( Voy. HOMOGENE, LINEAIRE, QUA¬
DRATURE , Séparation , Substi¬
tution ) , & des principes généraux
fur la nature des fonctions différentiel¬
les. Alors il ne fut plus question dans le
continent de l’analyfe des anciens. MM.
Euler & d’Alembert ont été les disciples
de Jean Bernoulli , & fur tout les hé¬
ritiers de son génie. Ils ont donné des mé¬
thodes plus générales pour des cas plus
difficiles, & perfectionné beaucoup la
théorie du calcul. M. Fontaine s’est pres-
qu’uniquement occupé de cet objet : il
a partagé , avec M. Euler , la premiers
découverte des équations de condition
( Voyez fart . équations possibles  au mot
Possible ) , éclairci & développé la
vraie théorie des constantes arbitraires,
& connu le premier le nombre d’équa-
tions intégrales  de chaque ordre qne peut
avoir une même équation des ordres su¬
périeurs. Voyez  ci - dessous théorie du
calcul intégral.  On trouvera aux articles
Homogène , Linéaire , Quadra¬
ture , Ricati,Séparation , Subs¬
titution , une autre exposition des
principales méthodes particulières con¬
nues jusqu’ici : j’ai donné à Varticle  POS¬
SIBLE les moyens de reconnoître fi une
équation d’un ordre quelconque est pos¬
sible ou non. II ne me reste plus qu’à ex¬
poser une méthode générale pour inté¬
grer une équation quelconque,, e’est-à-
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dire , peur trouver son intégrait  en ter¬
me.-, íìriiv toutes les Fois  que cette inté¬
grale  existe . Je ne parlerai que d’une
équation à deux variables , & Rappelle¬
rai fonction de Fordren , équation de l'or-
drtn , une fraction & une équation qui
contiendront d”v, dìl x:  ce degré d’une
équation est celui où montent dans cette
équation les plus limites différences.

Soit donc une équation différentielle
entre x , y , dx , dy . . . . iì wjc, d ŷ,  &
qu’on facile qu’ily aune équation finie,
quia iieu en même temps que la propo¬
sée ; il s’agit de trouver cette équation
finie.

i °. J ’appellc if 1s fonction finie , qui
étant .égaléeà zero , est l’intégrale  cher¬
chée. lì est clair que ia proposée est pro¬
duite par la comparaison des équations
Z = c O, dZrxzx  O, d 3 Z = O . . . .
i nZ~ ro. Ces équations font au nombre
de h- f- i j St  comme citadine d’eiles con¬
trent de nouvelles différences, on ne peut
éliminer par ce moyen que » constantes,
qui par conséquent ne se trouvent plus
dans la proposée, & sont arbitraires dans
l' intégrale.

2°. Soit C la premiere de ces arbitrai¬
res ', qu’on puisse faire évanouir , en forte
qu’on ait n équations fans C: on voit
que si on ajoute à C la sommed’un nom¬
bre indéfini de fonctions logarithmiques ,
& qu’on multiplie ia même quantité C
par le produit d’mi nombre indéfinid’ex-
ponentielìes , telles que la différentielle
des exposons soit algébrique , les loga¬
rithmes , ou les exponentielles difparoî-
tront en même temps que C; & il ne
restera plus dans les équations que la dif¬
férence , soit des exposons, soit des fonc¬
tions logarithmiques; soit C la seconde
constante qu’on pniiïe faire disparoître
pour avoir »— i équations on trouvera,
i °. que C! peut fe trouver dans les diffé¬
rences des Fonctions disparues avec Ci
2°. qu'il peut être multiplié comme C
par un produit d’exponentieìles , ou
ajouté à une somme de logarithmes fans
qifil reste autre chose de ces fonctions
après l’élimination que la différentielle
des logarithmes ou des exposons.

3". La proposée peut toujours être
mile fous la forme A Z -{- B d Z  +

6 d' Z . , , + í & ». A , £ , C, . . .
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H ne devenant point infini lorfqn’on y
faito,  on peut donc supposer que
la proposée est de la forme F.  d A1 Z

+ B1 d  Z _ + JQ! dn']  o . En
effet, comparant terme à terme cette
forme avec la précédente , on a autant
de coèfifciens indéterminés que d’équê¬
tions.

4 *. Parmi les équations fans Cdu «°.
2 , il y en a une du premier ordre, une du
second. tine du n : & parmi les
équations fans C& (? , il y cn a une di»
second ordre , une du troisième , un«
du n , & ainsi de suite. Puisqu’on à
une valeur de C'  en la substituant dans
celle de C,  on aura une valeur de C
sonsCr -,  de même substituant ia valeur
de C  dans celle de C & de C,  on
aura une valeur de C fans C'  ni Cf/, &
de C1 fans C" , & ainsi de fuite ; on aura
donc des valeurs de chaque arbitraire C,
C' , C //, . . . . telles que les autres ar¬
bitraires ne n’y trouvent point , non
plus que les fonctions logarithmiques ou
exponentielles qui peuvent leur avoir
ité ajoutées ou les avoir multipliées.
Dans les équations qui donnent cette va¬
leur de chacune des constantes arbitrai¬
res , on peut supposer qu’eile est multi¬
pliée par une fonction exponentielle,
ou qu’elle est ajoutée à une fonction lo¬
garithmique , ces fonctions pourront être
de l’ordren — i . La différentielle de ces
logarithmes ou des expo fans, fera algé¬
brique ; en sorte que chacune de ces
équations étant différenciée, pourra pro¬
duire la proposée. La proposée aura donc
un nombre n d'intégrale  del'ordre «— i,
contenant chacune une logarithmique;
& telles qu’éliminant les différences, on
en déduisel'intégrale  finie.

ç°. Si Ia proposée est du premier de¬
gré , & ne contient pis de radicaux , le
Facteur qui peut la rendre une différen¬
tielle exacte, peut être supposé ne point
contenir de termes de la forme P' a , m F
étant raiional , & un nombre incom¬
mensurable. En effet , dans ce cas , la
proposée ne contenant pasF m , il fau-
droit que le coefficient de F’n fût ar-
bitraire. Or fi ce coefficient est arbi¬
traire , repassant dans Vintégrait  des lo¬
garithmes anx nombre», ou verra qu-’ii
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y aura toujours une autre valeur du Fac¬
teur , qui ne contiendra point P m : il
n’en est pas de même des radicaux com-
wieníurablcî , parce que quoique le *oëF-
ficîent du p) , qui pourroit rester dans
la différentielle exacte , soit arbitraire,
cependant commeP & ses puissancess’y
peuvent trouver ausiì , fans que leurs
coëffiriens soient arbitraires , il ne s’en-
suit pas que celui de pi , le soit dans
\ 'intégral!.

6“. Toute équation du premier degré
aura un Facteur de Tordre n—i , qui la
rendra une différentielle xacte : le Fac¬
teur fera algébrique, si ['équation propo¬
sée ne contient point de transcendantest
& fi elle en contient , il ne pourra con¬
tenir que ces mêmes transcendantes&
fera une Fonction algébrique des vérita¬
bles & des transcendantes. Puisque la
proposéea n intégrales  différentes de Tor¬
dre n—-i , il est aisé de voir que ce fac¬
teur algébrique a une infinité de valeurs,
mais qu'on peut en trouver «qui dpnnent
n différentielles exactes, dont ou puisse
tirer n intégrales  différentes , & élimi¬
ner les différences qui y restent , afin
d’avoir Tintégrale  finie.

7*. D'aptès Tarticle ; , le facteur peut
contenir un radical commensurable,
quand même la proposée seroit du pre¬
mier degré; mais ce radical ne se trou¬
vant pas dans la proposée, chacune des
racines de ['équation qui donne ce radi¬
cal doit donner une valeur du faiseur :
or , comme le facteur ne doit avoir que
n valeurs réellement différentes, ['équa¬
tion qui donnera le radical ne devra pas
non plus en donner un plus grand nom¬
bre. Si m < ou = n,  &  qu’on ait le
Facteur par une équation de ce degré qui
ait tous lés termes, on aura à ia fois,
en résolvant ['équation au Facteur, m
différentiellesexactes dont chacune don¬
nera une intégrale  de la proposée, fila
proposée mise sons une forme linéaire,
par rapport aux plus hautes différences,
contient des radicaux , ce que je viens
de dire a lieu également, mais ccs ra¬
dicaux entrent alors comme de nouvel¬
les variables dans ['équation au facteur,
n étant toujours Tordre de Téquation;
on voit, qu’en général on pourra suppo¬
ser «'équation algébrique au facteur du
degré p »; mais ne contenant que des I
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puissancesp du facteur ; p peut êtrs
quelconque.

8°. L'intégrale  finie , outre L , y peut
encore contenir la variable z dont !?. dif¬
férence est constante. Cela arrive lors¬
que faisant d y = Aix , d A = B dx
dB ^= Bdx,  tic.  la proposée ne de¬
vient pas F d x , ou bien lorsque aprps
avoir suppose'e dy constant , & complé¬
té ['équation qui en résulte en remettant

dd v d y d v
*u lieu de—r-—d —p - au lieu denrc dx dx
dd d v .

&c. on retrouve une équation
différente de la proposée. Dans ce cms,
urt des Facteurs, qui rend la proposée
différentielle exacte d’une fonction de
Tordre immédiatement inférieur, la rend
en même temps de la forme ddB , B
étant une fonction d’un ordre inférieur
de deux unités , & peut même dans
quelques cas la rendre de la Forme d*
B1, B1 étant une fonction de Tordre
n— 3 & ainsi de fuite ; mais fi V étant
la proposée & A le facteur , A V =
ddB,  z A Tell une differentie'lc exac¬
te , Sc fi B F = d 3 A , * 1A F  est en¬
core une différentielle exacte. Si x avoit
eu sa différence constante, alors on au-
roitií , xA >x1 A  qni seroient égale¬
ment les facteurs de la proposée. Cela
posé , fi on fait dans la proposée d x
constant& qu’on intégré ensuite, on au¬
ra ce que devient Tintégrale  de la pro¬
posée, íorsquez = x , & par conséquent
pour avoir la vraie intégrale , il n’y
aura qu'à mettre z au lieu de .v dans
toutes les Fonctions ax -f - b,  frétant
arbitraires.

Ces principes posés, il n’y a point d’é-
quation qu’on ne résolve en faisant les
opérations suivantes.

Premiere opération.  Quelque nombre
de transcendantes & de radicaux que
contienne la proposée, on la réduira à
être une équation algébrique & du pre¬
mier degré, en la différenciant une fois
de plus qu’eíle ne contient de transcen¬
dantes. II faut en effet une différentia-
tion pour chaque transcendante , Sc une
feule sufflt pour tous les radicaux.

Cette premiere opération ne seroit né¬
cessaire que lorsque  les plus hautes dif¬
férences entrevoient dans les transcen¬
dantes , autrement on pourroit intégrer

Hhh 3
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en regardant les radicaux & les trans¬
cendantes commme de nouvelles varia¬
bles ; mais j'ai cru devoir préférer ici
la méthode îk plus simple.

Deuxiente opération.  La proposée qui
a subi la premiere étant de l’ordre » , on
supposera qu’étant multipliée par un Fac¬
teur A,  elle devient une différentielle
exacte ; on mettra dans les équations
de condition à la place des différences
entieres ou partielles de A leurs valeurs

tirées de Inéquationa -j- è A m \ c A' m

■+ c A 3™' &c . ou a , 6 , c , e , &fc.
font des Fonctions rationnelles & entie¬
res de x „ y , dy,dx,ddy,ddx,cS ?c.

1x,  ou seulement de x,y,-i
y, d

dy d_ y.
ftx' Ax~

Si dx a été fuppo-
d x

sé constant , on supposera ensuite que
Inéquation hypothétique en A admette
l’équation ou les équations qni naiffent
après la substitution précédente , & cela
suffira pour déterminer les coèffi-
citns dans « , b , c , e , Ôfc . & le de¬
gré où monte A.  Si la proposée est du
premierordre , comme  elle ne doit avoir
qu’linç intégrale , l ’équation en A sera

de la Foripe a -f - f Am = o,  si elle est

du second l’équation fera a -f - p A m

ìqA im =o , & ainsi de suite , en
Forte qn’elle sera toujours pour chaque
ordre d'un degré déterminé & , pourra
erre supposée ou de çe degré on d'uij de¬
gré inférieur.

2 ’roijteme opération.  La proposée étant
devenue une différentielle exacte d’une

fonction de x , y , dx , dy,

d xd n " 1 y,  ou bien de x,y, -^ y
d x

d"í-  L d'un radical de la forme con-
» - r

d x
venable , on la
d lî , . d B.dx

mettra fous la forme
y i Bi * % d B

-- - - d y +
d x cLy « íix d » y
ddy j , . - L (M aura ( par ï’art . Possj-

ble,)  les valeurs de ^ R ^ ®dx dy
&ç.
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Si an avoit fait d x constant, on ne pour»

roit avoir pax cet article quê ®
dy ’ ddx

d x'

&c. & pour avoir ~-̂ L,  il fmdroit re-d x
trancher de la proposée la fonction con-

d B , , d B , d y
nue — - dy -J -—— d. — - . . . . . & di-

d x d. dy  d x
d x

viser le reste par d
Quatrième opération. On cherchera

parla méthode d’auttes différentes exac¬
tes, jufqu’à ce qu’on en art n qni don¬
nent des intégrales différentes. Cela posé,
il Faut remarquer, i ° . que si on a une
intégrale algébrique , toute fonction de
cette intégrale étant multipliée par le
nombre par le premier facteur , devient
elle-méme un nouveau facteur qui rend
la proposée différentielle exacte ; ntais
les deux intégrales ne font pas différen¬
tes. Si done on connoît deux facteurs qui
rendent la proposée une différentielle
exacte , & qu’on veuille savoir si ces
deux différentielles donnent deux inté¬
grales différentes fans s'être donné la
peine d’intégrer en pure perte , après
avoir fait l’opération troisième , on ver¬

ra fi les deux valeurs qu’on a dci -2
dfy

fL? ou — ? , &e.  font proportíon-
d.dy d. d y

d X
nelles anx deux facteurs ; lorsque cela
arrive , on aura Vintégrale immédiate¬
ment , en égalant à une constante ar¬
bitraire un des facteurs divisé par l’au-
tre. 2°. Si on connoît deux facteurs qui
donnent deux intégrales différentes , &
qu’an veuille savoir fi un troisième fac¬
teur en dqnne une différente , on pour¬
ra d’abord voir fi en comparant la troi¬
sième différentielle complété avec cha¬
cune des deux autres , elle n’est pas dans
le cas dont je viens de parler ; ensuite,
après avoir fait la troisième opération ,
on verra si la premiere différentielle
exacte , ajoutée à la seconde multipliée par
la constante n , ne donne pas la troisiè¬
me ; si elle la donne , il faut alors cher¬
cher Un nouveau facteur ; sinon,, après

; avoir trouvé les deux intégrales qu'on
| fait devoir être différences t Si en aveu
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tiré , si cela est possible, une intégrale
algébrique , la troisième différentielle
exacte donnera une nouvelle intégrale  ,
ou sera la différentielle exacte d’une des
intégrales, plus nne fonction de l'inté¬
grale  algébrique , ou d' une fonction des
deux intégrales,  si toutes deux font al¬
gébriques ; ce qu’on pourra conncitre
après avoir fait la troisième opération ,
fans avoir intégré la troisième différen-
tietle exacte.

En général , il faudra vérifier fi la dif¬
férentielle exacté dont l'intégrale  doit
être différente , n’eft pas différentielle
exacte de la somme des intégrales  logarith¬
miques , multipliées par des coëfficiens
indéterminés par une fonction quelcon¬
que des intégrales  algébriques ; ce qu'on
pourra faire fans avoir intégré la diffé¬
rentielle exacte qu’on veut examiner,
& par conséquent on pourra se dispen¬
ser de faire des intégrations en pure per¬
te de différentielles dont les intégrales
rentrent les unes dans les autres.

Si d a: n’avoit pas été supposé constant,
& qu’on eût une intégrale  algébrique ,
où il faudroit ajouter la constante NAz,
ce qu’on connoît lans l’iatégration , on
chercheroit un facteur qui , multiplié
par z,  rendroit encore la proposée diffé¬
rentielle exacte j & si l'on devoit avoir
l’arbitraire I/zdz,  on chercheroit un
facteur qui , multiplié par z’ , survit
cette même propriété , & ainsi de suite.

Cinquième opération.  Puisqu ’on n’a
plus à intégrer que des différentielles
exactes , des fonctions du premier ordre
& de n ■+• i ou î n variables ; selon que r
est ou n’est pas constant , on aura les inté¬
grales  par la méthode des quadratures.
F . l'art.  Quadrature.

En effet , si le facteur ne contient pas
des radicaux , on aura Yintégrale  par la
méthode connue pour les fractions ra¬
tionnelles ; s’il en contient , ou on sui¬
vra celle que j‘ai proposéeà Yarticle  Qua¬
drature,  ou bien différenciant après
avoir fait évanouir le radical du facteur ,
on aura une équation entre » + i ou 2 n
variables : elle fera du second ordre , &
on pourra supposer fans radicaux le nou¬
veau facteur qu’il faudra chercher ; lorf-
qu’il fera trouvé, on n’aura plus que des
différences rationnelles à intégrer. On
observera ici que le facteur étant donné
,«acaa «équation qui en produit plusieurs
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valeurs , cela diminue le nombre des fac¬
teurs qu’il faut chercher ; & que dans le
dernier moyen que je propose pour inté¬
grer les différentielles exactes qui con¬
tiennent les radicaux , Yintégrale  qui
reste à trouver pour ('équation du second
ordre donnetoutes lesiuíegrasoí qui répon¬
dent aux différentes valeurs du facteur ,
en y faisant les substitutions convenables.

Sixième opération.  Par le moyen des n .
intégrales  différentes, il faut trouver 17»-
tégrale  finie , ce qui ne peut se faire
qu’en éliminant les différences; il faut
donc que les« intégrales  soient telles que.
cette élimination soit possible , & si.
celles qu’on a trouvées ue satisfont point
à cette condition, il faudra en chercher!
de nouvelles ; mais il ne fera plus ques¬
tion d’examiner si elles seront diffé¬
rentes, On pourroit se dispenser de
la cinquième opération , en cherchant,
d'a’oord un facteur tel que la propo- .
fée  devienne une différentielle exacte
& qu ’an puisse en tirer la valeur de,

B - t

' '«"-- j  OUd" ' 1 y,  ensuite en cherchant
Ax

nne différentielle exacte telle qu’on puis¬
se , aprèsy avoir mis dans Yintégrale paut
n - r

1n ^ ou d ” *1y leur valeur »on puisse
Ax

n - a

en tirer la valeur de ou An" 2 y  ,
d x

& que dans ce dernier casdn™x*ne s’y
trouve plus , & ainsi de fuite ; & c’est ce
qu’on pourra toujours faire , même fans
avoir intégré les différentielles exactes
qu’on veut assujettir à ces nouvelles con¬
ditions ; il suffira de faire la troisième
opération, & l’on évitera encore ici l’in-
convénient d’avoir intégré en pure perte.
Mais si on veut , dans les cinquième Si
sixième opérations , prendre toujours
Xintégrale  des différentielles exactes , à
mesure qu'on les trouve , il sera très-
facile de distinguer celles qu’on doit
employer & celles qu’on doit rejeter.

Septième opération.  L ’intégrale  finis
étant ainsi trouvée , le problème est ré¬
solu sid xétoit constant dans la propo-

HÏU 4
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fée , ou ne1’*point été supposé dans l’in-
tégration ; mais si d x étant variable on
l’a fnpposé-constant ponr intégrer avec
plus de facilité , il faut dans les fonc¬
tions a x -j - h , a x1+ bx -4 - c , &c. a ,
b , c t étant arbitraires , mettre à la pla¬
ce de x une variable quelconque* dont la
différence est arbitraire.

Vintégrale  ainsi trouvée ne contient
pas toujours toutes les solutions poffihies
de la proposée, il y en a encore de par-
ticulieres.

M. Euler a remarqué le premier, qu’il
yastoitdés équations qui satisfaisoient à
aine équation différentielle , sans cepen¬
dant être comprises dans son intégrale  gé¬
nérale. Voici quelques réflexions fur la
cause de ce paradoxe , c’est ainsi que M.
Euler l’a appellée.

i . Soit -j- A dZB Zm = o une équa¬
tion différentielle, il est clair que z = o
y Satisfera, mais Téquation Sons cette
forme est égaleà la différentielleexacte
de Vintégrale  multipliée par un  facteur ,
donc il peutarriver que 2= 0 satisfasseà
la proposée sans satisfaire à la différen¬
tielle exacte de son intégrale.  11 suffit
pour cela qn’elle satisfisse au facteur , &
que 2 y soit à une puiflance positive plus
grande que la plus petite puissance de z
dans le dénominateur de la différentielle
exacte.

a. Une équation intégrale  étant suppo-
fée^ + ^ = 000 C est une constante ar¬
bitraire í les équations , qui rendent
jg = o , ou ^ = oo lotis font également
à JQ+  C= o , les unes répondant àl ’hy-
pothesede C= o , L les autres à celle
de C= — « ; donc pour que la solu¬
tion Z = o satisfasse à ta proposée sans
satisfaire à Vintégrale, il salit que non-
fculement elle multiplie le facteur fans
satisfaire à la différentielle exacte , mais
qn’elle ne puisse pas rendre Vintégrale
infinie.

Zn
3, Soit—̂ le facteur , Vintégral  feras

AV Z n & iZ + BZ m“ n , & elle
est égale à /A VZ ~n d Z  prise en re¬
gardant Z  seulement couronne variable
plus à un terme indépendant de Z ; il
faudra donc ici qn es A V Z ' ~” dZ  pri¬
se par rapporta .? , ne soit point infinie
lorsqueZ = . o j donc ( comme M. Eu-
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ler l’a enseigné dans le chapitre de soit
calcul intégral  où i!traite de ses solutions
particulières) il Faut que n soit entre o
& l’uníté , mais il fant aulfi que BZ m" a
ait un terme fans Z , fans quoi Z  se
trouveroit à tons les termes rie Vintégrale

I ce qu*est contre l’hypothese; donc>»= «
doncm est entre zero & l’unité.

! 4. Donc si cil a une équation différen¬
tielle d’uu ordre quelconque , elle ne
pourra avoir des solutions particulières
non comprises dans l'intégrale , à moins-

n
qu’elle ne renferme des radicauxV Z,
& qua ces radicaux ne s'y trouvent pas
multipliés à tous les termes par des puis¬
sances de Z i & les radicaux qui seront
dans le cas & qui réfolveront la proposée
donneront les solutions particulières.

5. Ssitréquation A dZ + Bdx + Cdy
Z m=  o , à laquelle Z = o satisfait,
& que cette équation n’ait pas d intégrale
générale , il est clair que toutes les fois
que m n ’est pas entre zero & l’uuité,
Ìs = o satisfait à l’équation de condition
comme pour l’intégrabilité de ces équa¬
tions , & que lorsquem est entre zero &
l’unité , 2 = o , n’y satisfait pas ; donc
on pourra avoir dans ce cas pour solu¬
tions particulières de la proposée, non-
seulement l’équation de condition, mais
encore les quantités qui fe trouveront
dans la proposée fous le signe radical avec
la même condition que ci-dessus, & il
fera facile d’appliquer le même raisonne¬
ment aux équations de tous les ordres
pour lesquellesj’ai donné les équations
de condition.

M. Euler a remarqué dans les Mémoi¬
res  de Pétersbourg, où il recherche la
courbe qui décrit un point attiré par deux
centres fixés, que ces solutions particu¬
lières , non  comprises dans l’équation gé¬
néral» , ne pouvoient être employées à
la solution des problème-. Ainsi lorsque
l’on a su , par des substitutions ou autre¬
ment, qu’une certaine équation satisfait
à une équation différentielle, il faut
avant de l’empioyer examiner fi elle n’est
pas dans le cas de nos solutions particu¬
lières , c’est-à-dire , si U fonction égalée
à zero dans cette équation ne fe trouve
pas dans ia proposée fous le signe radical
avec la condition ci-delTtis.

7. La cause de ce nouveau paradoxe
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remarqué encore par M, Ealer , se peiit
découvrir en examinant la maniéré dont
pour chaque problème on parvient à.une
équation différentielle; en effet on verra
qu.Vlles font formées par ìa comparai¬
son des valeurs iiicccffives des_y , des x ,
& en forte que fi an lieu dey -\- dy  on
iBOttoity , & x an lieu de x + dx,  elles
doivent demeurer identiques ; or ii
est ailé de voir que fi dans A d Z  +
v z v>==~Tz +Iz —AZ+ s~z ~B,
on met Z  au lieu de Z -f - d Z : elle ne de¬
vient pas identique.

On voit que dans le cas'de A d Z 4-
B Z = o la ménie substitution ne rend
pas la nropolée identique , avili Z = o
n’est pas même dans ce cas une véritable
solution de la proposée, elle ne peut l’é-
tre que dans le cas particulier où elle l’e
trouve être la même que ce que devient
alors la solution générale. En effet, soit
une équation a y + b xz•— b cz = o,
a étant arbitraire , on ne peut pas di¬
re que l’équation x = c soit une so¬
lution de cette équation , puisqu’il y
a une infinité de cas eù elle ne ré¬
sout pas , & si on avoit eu l’équation
d ( bx z— hc z)

- -- = o, onn auroitpaspu
dire que x = zc  résout le problème quia
conduit a cette équation,  parce qu’il y a
une infinité de cas dn problème qu’elle
ne peut résoudre. Ainsi les solutions con¬
tenues dans Vìntégrale  résolvent non pas
le problème proposé, niais quelques cas
de ce problème , & les autres solutions
de réqnation différentielle non contenues
dans Yintégrale  n’en résolvent aucun.

8. Bans ie cas des équations absurdes ,

on trouvera que fi ces équations étant en.
tre x , y & x,  on cherche les valeurs
de 2 répondant à y = X ( X  est une
fonction de x '/  les solutions de la propo¬
sée contenues clans l’éqnation de condi¬
tion deviendront eny mettant X  pour y
des solutions contenues dans l'intégrale
de l’équation en z & x.  Au lieu que celles
qui ne feront pas contenues clansl’équa¬
tion de condition , ne donneront pas non
plus de solutions contenues dans Vinté¬
grale  de i’équatíon en z & x-

M. de la Place s’est occupé particuliè¬
rement de cet objet, lur lequel il a fait un
très - beau mémoire, qui doit être inféré
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dans le recueil del'acad émit des sciences
de Paris.

Si on a différencié la proposée par la
premiere opération , Vintégrale  trouvée
sera trop générale , & il y aura une par¬
tie des constantes arbitraires qu’il faudra
déterminer j on y emploiera la proposée,
qui d’ailleurs donnera immédiatement
autant à.'intégrales  qu ’on aura différencié
de sots. Ce qui dispenserad’en chercher
d'autres toutes les fois que l’on pourra les
emplover à ì’éliminStion successive des
plus hautes différences, & alors les ar¬
bitraires ne seront plus qti’au nombre né¬
cessaire.

II n’y a point pour lin plus grand nom¬
bre de variables d’autre difficulté , que
plus de longueur dans le calcul.

Si on a rn!  équations entre «r variables
(m > mr) on pourra les intégrer fans
éliminer , en supposant, 1°. qu’elles ont
subil’opération premiere ; î “. que cha¬
cune étant multipliée par un facteur ,
comme dans la seconde opération , leùr
somme est une différentielle exacte; 30.
en prenant m n intégrales  différentes;
4°. en Faisant diserte que non-seulement
les différences, mais m variables quel¬
conques puissent s’éliminer. Voyez  SÉ¬
PARATION.

Telle est la méthode générale que j’ai
proposée pour intégrer les équations dif¬
férentielles. O11 en trouvera le détail dans
mes essais£ analyse,  dans les mémoires de
Turin , t. IV, & dans ceux de l'acadé¬
mie des sciences, année ìyjo.  -

J 'ai déja prévenu que cette méthode
ne donnoit que les intégrales des  équations
qui étoient susceptibles (savoir des inté¬
grales  finies. Or il n’est pas lur que tou¬
tes les équations possibles soient dans ce
cas en effet ( voyez  l 'article équations
possibles  au mot Possible ) ; les équa¬
tions de condition peuvent avoir lieu,
pourvu qu’il y ait une intégrale  possible ,
même en férie infinie.

La méthode précédente ne peut donc
être regardée comme vraiment générale,
que si on a un moyen de s’aisurer ( le
nombre de formes dont une intégrale
finie est susceptible étant connu ) files
fonctions rationnelles qui entrent Hans
ces formes se terminent à un nombre
fini de termes.

O11y parviendra toujours pat la mé¬
thode suivante que j’applique feulement
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ici ail cas oïl la fonction n’a qu’une feule
variable x.  Soit A une fonction donnée
par une équation quelconque , & que je
cherche fl A peut avoir une valeur ra¬
tionnelle finie. Je remarque d’abord que
pour cela il fannroit que A réduit en sé¬
rie fût égal à une série récurrente ; ì °.
que le terme général d’une série récur¬
rente estA B n , Le . ou A est
est l’exposant de x , A , B des constan¬
tes arbitraires , &/ , f  Le . les racines
d’une équation d’tin degré égalà i’expo-
sant de la plus haute puissance du déno¬
minateur de la fraction Ai  3°. que fl l’é-
quatíon enf  avoit deux racines égales,
L que f  fut cette racine , il faudroit
prendre A n e^ n + Bc^ n t &c . L dei i
même pour un système quelconque de
racines égales. Cela posé, soit A réduit
en série L la substitution faite au lieu
de A dans l’équation qui le donne, il est
clair d’abord que fl cette équation est li¬
néaire , j’aurai le terme général de la sé¬
rie qui exprime A par une équation aux
différences finies entre ce terme & n ,•
donc pour que A puiffe être une fonction
rationnelle finie , il faut que mettant
A e^ n au lieu de ce terme général , cette
substitution satisfasseà l’équation : cette
condition servira alors à trouver les va¬
leurs de/.

Sil ’équation en f̂n ’étoit pas linéaire,
P

alors on obferveroit que soitA =— P ,
&

& Q  étant des fonctions entieres A

A '” d A p~ - - - - . &ainsi

; & m+ *P
de fuite ; donc la férie qu’tl faudra subs¬
tituer pour Am ou Am d Ap  sera en¬
core une série récurrente , mais dont le
dominateur fera jQ_m ou.g ”*^ ^ ’ donc
fi le terme général de la férie B est Ae^n

^ ■Ae^ , . . celui de la férie 4 m.,  ou

A mi4p  fera
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O1
OII^

m - z
Lc .^

/ * ++ 4n‘
III

tt &e.
n m /

An m + 1 ^ l +An m + t ^ t &c,
II III

' 1 + B

f » ,eJ +

f Br,V 1
.f ' *

£ (| W + îq . I + B |i» + SÎ - S
III

)
)

Substituant donc dans l’équation propo¬
sée , aulieu de A & de ses puissances ,
des séries infinies , on aura une équa¬
tion entre les termes généraux de ces
féries : on y substituera , au lieu de cestermes généraux, leur valeur hypothé¬
tique , Si  on déterminera / , on bien la
fonction Ane  fera pas susceptible d’une
forme rationnelle L finie.

Connoissant toutes les valeurs possibles
de fou  aura le dénominateurde il j mais
il n'en résulte pas nécessairement que A
soit susceptibled une forme finie , car il
faut encore que le numérateur soit aussifini.

Pour y parvenir , soit P  ce numéra¬
teur , on aura P  par une équation quel¬
conque. Je faisP = —■, j ’ai P 1 , dont

, J  i
je cherche le dénominateur de la même
maniéré que j’ai cherché celuMeií , L
je n’ai plus qu’â voir en lui supposant
ponr numérateur ou l’unité , ou un fac¬
teur du dénominateur trouvé , si je satis¬
fais à l’éqnatíon.

On pourroit aussi, pour déterminer
cette possibilité, supposer P a xm ,
car il est clair que siP a une valeur en-
tiere L finie , le coeflicent du plus haut
terme de l’équation rationnelle L entiers
en P Si x doit être nul.

J ’ai traité cette matière avec beaucoup
de détail dans les Aléatoires de l’académie
royale des sciences, année 1771. Ce que
j’en dis ici suffit pour en faire connoître
l’esprit L la méthode , L mettre en état
de Rappliquer aux fonctions à plusieursvariables.

Lorsque l’on aune  équation , soit du
premier ordre qui n’admette aucune in¬
tégrale  en termes finis , soit une équation
du second ordre qui n’ait pas ou d’ int4-
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grale  du premier ordreeir termes finis,<m
qui n'en ait qu’une , ou qui en ait deux ,
mais dont on ne puisse pas éliminer la
différentielle , ni parvenir à Vintégrale
finie , & ainsi de fuite pour les autres
ordres ; il est clair que l’on ne peut avoir
de valeur deVintégrale en  Fonctions finies,
fi l’on ne regarde comme telles que les
Fonctions algébriques connues , ou , ce
qui revient au mêine, celles qui naissent
de la quadrature du cercle:, ou de celle
des courbes algébriques.

Mais voici une maniéré d’avoir ces in¬
tégrales  en séries la plus propre à péné¬
trer dans la nature de ces équations , &
que je donne feulement ici pour le pre¬
mier ordre. Soit B x + Qdy  une équa¬
tion enx Sey , je fais x = A + a 8ey
= B + u , A est une valeur de x 8e B
cellede > qui y répond ; par la méthode
d'approximation , j’ai une férie en s 8e a,
qui représente Vintégrale  cherchée , je
mets dans cette fériex au lieu de A, y an
lieu de B, A x ait lieu de z, & A.7 au lieu
de u , & j’ai une fonction en férie & aux
différences finies. Voyez  fur ce sujet les
Mémoires  de Vacadémie, année  17712.

Depuis 1 impression de Varticle  INTE¬
GRAL, M. Fontaine L M. Euler ont
donné tin recueil de ce qu’ils ont fait
de plus impartant for cette matière. Les
PP. Jacquier L Le Sueur out publié , etl
1768 , nue collection des principales
méthodes connues jusqu’alors , & qu’ils
out souvent exposéesd’nne maniéré qui
leur est propre. Cette collection est plus
complété que l’ouvrage de M. de Bou-
gainville , qui auroií à présent besoin
d’une continuation où on exposerait les
progrès qti’a fait depuis 1756 la théorie
génétale du calcul intégral , & ce que
Mrs. d'Alemhert , Euler 8e de la Grange
ont donné de méthodes ou de réflexions
importantes , depuis la même époque,
& qti’on trouve dispersées dans les mé¬
mo!1es de» académies de Paris, Berlin ,
Pétersbourg &Tnrin , &c.

Applications Au calcul intégral.  Les ap
plications qu’011a faites du calcul inté¬
gral  f,n t de trois sortes ; les unes ont
pour objet l’analyfe pure ; d’autres la
science du mouvement; d’autres enfin la
Connoissance des phénomènes de la na¬
ture . La mesure des courbes des espaces
qu’elles renfermant , des surfaces& des
solides quille » terminent , est le xrs-
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ntíer objet â quoi l’on ait pensé appliquer
le calcul intégral,  M . Euler i’a employé
i perfectionner la théorie des suites infi¬
nies ; M. d’Alemhert s’en est servi pour
celle des imaginaires. Voyez  les articles
Quadrature , Imaginaire , l’ou-
vruge de M.  de Bougainviiíe , & le cal¬
cul intégral de-AI-  Euler.

La théorie des maximum  que j’ai expo»
féeà cet article, est une des plu brillan¬
tes & des plus fécondes applications du
calcul intégral.

C’est par le calcul intégral  qu’on a dé¬
terminé avec la plus grande généralité 1s
centre de gravité , d’ofcillation , Ou de
percussion des corps curvilignes.

La théorie du mouvement curviligne
d’un point ou d’un solide, une partie de
celle du mouvement des fluides n’a été
perfectionnée que par le calcul intégral-
M d’Alemhert est le premier qui ait don¬
né d’une maniéré rigoureuse & indépen¬
dante de toute hypothèse arbitraire les
loix du mouvement des corps dont cha¬
que partie est animée de Forces différen¬
tes , & qui conserve toujours la figure ,
& celles du mouvement ou de Téquilibre
des corps fluides qui , conservant tou¬
jours la même masse, conservent encore
le même volume , 011 en changent selon
une loi donnée. Voyez t article  PRIN¬
CIPES.

Dès Tannée ifisA, Newton avtzit pu¬
blié fa théorie du mouvement des planè¬
tes dans des orbites elliptiques , & ébau¬
ché le calcul des perturbations & des
changemens que pouvoir produire la non‘
sphéricité des corps célestes, ífe depuis ce
temps jusqu’en 1747 , que M. d’AIem-
bert , Euler & Clairaut trouvèrent leurs
solutions analytiques du problème des
trois corps , la connoissance du système
du monde fit très peu de progrès. Jean
Bernoulli ne s’en occupa que pour le
combattre ; i! ne voulut pas être en philo¬
sophie le disciple de Newton,dont il étoit
l’égal en mathématiques. II dédaigna-
d’asservir son génie à calculer d’après les
piiucipes d’un autre , & le temps qu’il
employa à opposer des chimères à la
théorie de la gravitation fut perdu pour
les sciences8e pour fa gloire ; heureuse¬
ment ses succisseurs ont bien réparé cette
perte ; le flux & reflux de la mer , le-
■mouvement des satellites , des planètes
principales qui s’attirentj des cometas
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qui s’en approchent , l'effet de la résir-
tance de Téther fur tous ces corps , la
figure de la terre & des planètes , la pré-
ceffion des équinoxes , la notation de
l’axe de la terre , la libration de la lune,
les vibrations des cordes, les oscillations
de l’air sonore, les causes des vents ont
été traités d'après des principes nouveaux
& plus certains , & des méthodes direc.
tes d’iníégrer par approximation , plus
exactes & moins sujettes .à des erreurs.
F oyez Varticle  MÉTHODE, Math.

Tel eil f ouvrage immense qu'oot élevé
â Taide dti calcul intégral & que perfec¬
tionnent encore tous les jours les géomè¬
tres qui ont remplacé Newton , & rendu
au continent de l’Europe , & sur-toutà
la France , la supériorité que Newton
avoit donnéeà l'Angleterte. (o)

Intégrale,  s . s. Géom. trans. , on
appelle ainíi la quantité finie & variable,
dont une quantité différentielle proposée
est la differenee. Ainfi{'intégrale de dx
est x,  celle demx m 1 d x est x M.
Voyez Différentiel £j’ Intégral.
(O) ,

INTEGRER , v. act. Géom. transe. ,
c’eft trouver l’intégrale d’une quantité
différentielle proposée. ( O)

INTÉGRANT , adj. Phys.  se dit des
parties qui entrent dans ia composition
d’nn tout. Elles diffèrent des parties es¬
sentielles en ce que les parties estentiel-
les font absolument nécessairesà la com¬
position du tout, en forte qu’on tien peut
óter une fans que le tout change de na¬
ture , au lieu que les parties intégrantes
ne font nécessaires que pour la totalité,
& pour ainsi dire le complément du tout.
C’est ce qu’on entendra facilement par cet
exemple: le bras n’est qu’une partie in¬
tégrante de l'homme; le corps & Tante
en font des parties essentielles. (O)

* INTEGRE , INTÉGRITÉ , Grain.
N Morale , ia pratique de la justice dans
toute Ion étendue & Jans toute fa rigueur
la plus scrupuleuse mérite à l’homme le
titre d intégré. Voyez  J US riCE. C'est
îa qualité principaled’un juge, d’nn arbi¬
tre , d’tin souverain. C’est dans le sacri¬
fice de ses propres intérêts qu’on montre ,
sur-tout son intégrité. Vintégrité  suppose
une connaissance délicate des limites du
juste & de l’injuste ; & ces limites font
quelquefois bien déliées, bien obscur-
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cies. Si on rapportoit d la nvtion du juste
ou de l'injnsie toutes les actions de la vie,
& si Ton réduisoit , comme il est possible,
toutes les vertus à la justice , il n’y au-
roit pas un homme qu’on pût appelier
intégré.

Les mots intégré & intégrité  ont en¬
core quelques acceptions. Un ouvrage
n a pas son intégrité  lorsqu’il n’est pas
achevé. Les Juifs prétendent observer
aujourd’hui même leur religion dans
toute íon intégrité.  Quelques précautions
que Ton prenne pour conserver les subs¬
tances naturelles dans leur intégrité,  ou
y réussit difficilement; & un cabinet
j 'histoire naturelle se roit moins durable ,
& ne l’emporteroit guere en utilité fur
un recueil de destins peints par d’habiles
maîtres. La matière & la forme font re¬
quises à ['intégrité  du sacrement. Que
sert dune vierge d’avoir conservé ['inté¬
grité  de son corps, si elle a négligéTinté¬
grité  de son ante? Ces exemples suffi¬
sent pour fixer l’acception des motsïwíf-
gre & intégrité.

* INTELLECT , f. m. Grrnnm. céf
pbilofoph., c ’est Tante en tant qu’eile con¬
quit ; de même que la volonté est Tame,
en tant qu'elle a le désir ou l’aversion. Si
une substance est capable de sensation,
elle entendra , elle nnra des idées. L’ex-
périence lui apprendra ensuite à lier ces
idées , à raisonner , à aimer , à haïr , à
vouloir. Vintc/iecl  est communà Thomme
& à la bête ; la volonté aussi. VintelleB
de la bête est borné , celui de l’homme ne
Test pas. La bête 11e veut pas librement;
l’homme veut librement. L’homme est
plus raisonnable; Ranimai est plus sen¬
sible. Lorsquel'homme ne sent pas, il
peut réfléchir; lorsque la bête 11e sent
pas , elle ne peut réfléchir, elle dort.

* INTELLÉCTUEL , adj. Gramut.  ,
qui appartient à l'intellect , à l’entende-
ment. Les objets intellectuels  011 sensibles.
Ou comprend fous la classe d'ìntclUéíuels
tout ce qui se passe au dedans de nous;
& fous la classe des sensibles, tout ce qui
se passe au dehors. II y a entre les ob¬
jets sensibles& les objets intdlcélnels,
la différence de la cause & de l’esfet.

On dit cependant intellectuel  dans un
sens opposé à matériel Ainsi ies anges
lotit dts substances intelleéhtellesi Tame
est un être intellectuel.  Dans le lommeil,
dans Textase, dans le transport des paf-
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fions , les puissances intellectuelles  font
suspendues,- elles font exaltées dansl’en-
thousiasme. Dans la contemplation des
vérités purement abstraites, les puissan¬
ces intellectuelles  font feules en action ;
elles agissent en concurrence avec les
puissances sensibles, dans la contempla¬
tion des choses morales. On conçoit dans
le premier cas j on aime ou l’on hait , en
même temps que l’on conçoit, dans le se¬
cond. L’est la raison pour laquelle il est
plus doux de s’occuper de certains ob¬
jets j & lorsqu’on dit que certaines véri¬
tés font plus intéressantes, soit â recher¬
cher , soit à méditer que d’autres , c’est
que le cœur ou les organes intérieurs du
désir & de l’aversion font agités , dans le
même temps que l’efprit s’en occupe. On
réfléchit , & l’on jouit . La situation la
plus douce est celì,e qui résulte de faction
combinée de l’entcndement , dn cœur&
des organes destinésà la satisfaction des
désirs; ,& il n’y aguere que l'amour ca¬
pable de nons procurer cet enchantement
où tant de causes agissentd’intelligence.

* INTELLIGENCE , f. F. Gramm.  ,
ce mot a lin grand nombre d’acceptions
différentes , que nous allons déterminer
par autant d’exemples.

On dit cct homme est douéd’une intel¬
ligence  peu commune, lorfqu’il saisit avec
facilité les choses les plus difficiles.

Les rappors infinis qu’on observe dans
l’harmonic générale des choses , annon¬
cent une intelligence  infinie.

Miltou nous peint l’Eternel descen¬
dant dans la nuit , accompagnéd’une
foule d’ intelligences  célestes.

Un mauvais commentateur obscurcit
quelquefois un passage, an lieu d’en
donner Xintelligence.

Un pere de famille s’occupe particu¬
lièrement à entretenir la bonne intelli.
genct  entre ses enfans.

Un grand politique se ménage dans tou¬
tes les cours des intelligences.  II en avait
dans cette place, lorsqu’il forma le des¬
sein de l’attaquer.

Comment ne pas succomber, lorsque
le cœur & l ’efprit sont à'intelligence  ?

Sans intelligence, comment saisir les
principes ?

D’ intelligence, on a hit intelligent, in¬
telligible; & l ’on a distingué deux inon¬
des , le monde réel St  le monde intelli¬
gible , ou l’idée du monde réel.
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INTEMPÉRANCE , f. f. Morale,

terme générique qui se prend pour tout
excès opposé â la modération dans les
appétits sensuels, ft spécialement pour
le vice contraire à la sobriété. Voy. SO¬
BRIÉTÉ.

C’est assez de dire ici que Yintempé■■ance
prise en ce sens ; change en poison le*
alimens destinés à conserver nos jours.
Une vie sobre , réglée , simple & labo¬
rieuse, retient seule dans les membres de
l homine, la force de la jeunesse qui,
faus cette conduite , est toujours prête à
s’envoler fur les ailes du temps. L’art de
Faire subsister ensembleYintempérance 8i
la santé , est un art aussi chimérique que
la pierre philoíophale , l’astrologie judi¬
ciaire & tant d’autres. Enfin , les remè¬
des de la médecine pour la guérison de*
maladies qui naissent de Yintempérance,
ne font eux - mêmes que de nouveaux
maux , qui affjibliss.-nt ia nature, comme
plusieurs batailles gagnées ruinent une
puissance belligérante.

L’appétit désordonné des plaisirs de l’a-
mour , autre source de langueur & de
dépopulation dans les états , s'appelle im¬
pudicité , incontinence. Voyez INCON¬
TINENCE. {D.J .)

Intempérance , Médecine, ce mot
est employé quelquefois par les médecins,
comme par les moralistes, pour exprimer
l habitude d’user avec excès d’une ou de
plusieurs des choies non naturelles.
Voy.  Non naturelles , Choses.  Mai*
il est pris beaucoup plus communément
par les uns comme par les autres dans un
sens moins général : il signifie selon son
acception la plus ordinaire , un excès ha¬
bituel dans sillage dii boire & du manger.

Cette erreur de régime est directement
opposée à la tempérance ou à la sobriété.
Voy. Tempérance , Sobriété.

L’ intempérance  est regardée avec raison
par les médecins comme la source la plus
féconde des maladies de toute espece, ce¬
pendant Hippocrate & Sanctorius, qui
font parmi les médecins anciens & mo¬
dernes,ceux qui nous ont donné les obser¬
vations & les loix diététiques lçs plus ex¬
actes,ne désapprouvent point,prescrivent
même que les persones qui jouissentd’une
bonne santé se livrent de temps en temps
à quelque excès de débauche; ils pré¬
tendent qu’on détermine utilement par
òe secourt des évacuations qui ramenant-
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le corps Ion étatdcquilibre , delégéreté,
de liberté qu’il perd peu à peu , lorí'qu’on
mens  une rie trop uniforme ; mas outre
que cette loi ne paroît pas fondée fur des
observations suffisantes; des excès rares
ne constituent pas {'intempérance.. Voyez
Régime . (/>) ,

♦INTEMPERIE , s. f. Gram. , il ne
le dit que de la mer, de Pair , du climat,
des saisons& des humeurs.

11y a intempérie  dans Pair, lorsqu’il est
trop froid ou trop chaud , relativement à
la saison. Voy.  Air , Atmosphère.

Dans la mer , lorsque son agitation en
rend la navigation périlleuse. Voy.  Mer.

Dans un climat , lorsque ies habitons
en font Fatigués. Voy.  ElÉment.

Dans les humeurs , lorsqu’il s’v excite
tin mouvement contraire à í’étatde fauté.

Dans les saisons, lorsqu'elles font plus
chaudes ou plus froides qu’on n’a cou¬
tume de les éprouver fous le climat.

A proprement parler , il n’y a point
A'intempérie  dans la nature; tuais Phomtne
Aimaginé ce terme , & une infinité d’au-
tres , d’après l’habirude où il est de fe
prendre pour la mesure & le terme de
tout , & de louer ou blâmer fes causes
& les effets, selon qu’ils lui font favora¬
bles ou contraires.

Si l’urdre des choses est nécessaire, il
n’eft ni mal ni bien ; & il est nécessaire,
S’il est ou d’après les qualités essentielles
des choses, ou d’après Ses desseinsd’un
être immuable, parfait , & un en tout.

Intempérie , Pathologie, ce mot
lignifie dans la doctrine ries Ga’ínistes lin
excès dans quelqu’une ries qualités pre¬
mières du corps animai ; savoir , la cha¬
leur , la froideur , la sécheresse, & Pli ti¬
midité. Voy. Qualités , Médecine,

Vintempérie  est simple ou composée,
générale ou particulière , avec matière
vu sans matière.

léintempérie  íìmple est l’excès d’une
feule qualité : on en reconnoît par consé¬
quent autant que de qualités premieres,
e’eft-à-dire quatre , ure intempérie  chau¬
de , une intempérie  froide , une intempé¬
rie  seche , & une intempérie  humide.
Les modernes expriment les mêmes vices
dans l’économieanimaleparles mots plus
^génériques, plus vagues , & par consé¬
quent moins théoriques , moins arbitrai¬
res de chaleur contre nature. Voyes ces
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■artides,  Froid , Sécheresse , Humi¬
dité.

Les intempéries  composées font produi¬
tes par l’excès simultanée de deux quali¬
tés compatibles- On en reconnoît aufii
quatre dans la même doctrine : l 'intempé¬
rie  chaude & seche , l’intempérie  chaude
& humide , Vintempérie  froide , & seche,
{'intempérie  froide& humide.

Vintempérie  générale «st celle qui ré¬
side également dans tout le corps; &1’ìb-
tempérie  particulière , celle qui domine
dans une partie , ou même qui n'affecte
absolument qu’une partie. Ainsi .certai¬
nes affections contre nature du cerveau,
du foie , des membres , cy c.  font appel-
lées intempéries  chaudes, Froides du cer¬
veau , du foie , des membres , fî ’c. L’in-
tempérie  générale est aussi quelquefois ap-
peliée égaie, & {'intempérie  particulière,
inégale.

L’imtempéric  avec matière , est celle
qui est accompagnéede la surabondance
de quelque humeur , & qui est entrete¬
nue par cette humeur : {'intempérie  faus
matière , est celle qui ne dépendd’aucune
cause humorale. L’excès de chaleur dû ,
par exemple , à la longue application
d’une chaleur extérieure , ou à un exer¬
cice violent , est une intempérie  chaude
fans matière.

Le tempérament constitué par l’excès
d’une ou de deux qualités premieres, dif¬
féré de {'intempérie  analogue on respec¬
tive , en ce que le premier excès subsiste
avec la santé, ou pour mieux dire , est
une eîpece de santé ; au lieu que le se¬
cond établit un état contre nature on de
maladie. Voy.  TEMPERAMENT.

Toute cette doctrine des intempéries  a
été abandonnée avec raison: elle ne porte
que sur des notions théoriques . non-feu¬
lement gratuites & frivoles, mais même
très-propres à détourner la vue du prati¬
cien de !a considération des vices plus
réels qui constituent la vraie essence des
maladies. Voyez  Qualités cif  Mala¬
dies , Médecine.  ( h)

Intempérie de l ’Aik , Médecine,
on fe fort quelquefois de ce mot dans le
langage ordinaire de la médecine, pour
désigner un vice quelconque de l’athmos-
phere considéré comme cause de mala¬
die. Voyez  ì 'article AIR, pag.  ejj . co¬
lonne  I . ci? fnpv. C? l'art.  AtHMOS-
PHERE, pag.  8rv . colonne  i . cS'suiv. (L)
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INTENDANT , s. m. Histoire moi .,

ho.îiine préposéà ('inspection, à la con¬
duite , & à la direction de quelques affai¬
res qui forment son district.

II y en a en France de plusieurs sortes.
Voyez les articles suivons.

Intendans U Commissaires dé¬
partis pour S. AI. dans les provinces  U gé-
néralités du royaume; ce font des magis¬
trats que le roi envoie dans les différen¬
tes parties de son royaume , pour y veil¬
ler à tout ce qui peut intéreffcrf adminis¬
tration de la justice, de la police, & de
la finance; leur objet est , en général ,
le maintien du bon ordre dans les pro¬
vinces qui forment leur département,
ou ce qu'on appelle généralités, & Texé-
cution des commutions dont ils font
chargés par 8- M. ou par son conseil,
(fest de là qu’ils ont le titre d'intcndans
de justice, police, N finance, Sfi commis¬
saires départis dans les généralités du royau¬
me , pour l'exécutïon des ordres de  d’. M-

Ce qu'on appelle généralités,  est la di¬
vision qui a été faite de toutes les provin¬
ces du royaume , en 31 départemens, qui
forment autant d'intendances, & 11’ont
aucuns rapports avec la division du
royaume en gouvcrnemens ou en parle-
niens. Outre ccs 31 intendances,  il y en
a encore six dans les colonies franqoifes.

Vintendant  fait le plus ordinairement
son séjour dans la ville principale de son
département ; mais il fait au moins une
fois satinée , une tournée dans les villes
& autres lieux de ce département , qui
est auffi divisé en élections, ou autres liè¬
ges qui connoiffent des impositions. M.
Colbert avoit réglé qu’ils feroient deux
tournées par an ; Tune dans toute la gé¬
néralité , Tautre dans une des élections,
«lont ils rendroicnt compte endétailau
contrôleur général j en forte qu’au bout
d’un certain nombre d'années , ils pre-
noient une connoiffance détaillée , L
rïndoient compte de chaque élection, &
par conséquent de toutes les villes , vil¬
lages , & autres lieux qui composoient
leur généralité,

Les intendans  font presque toujours
choisis parmi les maîtres des requêtes ;
cependant il y a eu quelquefois des offi¬
ciers des cours qui ont rempli cette fonc¬
tion , comme actuellement les intendans
de Bretagne & de Rouffillon; elles ont
auBì été réunies d’autrcs feis à des pla-
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ces de premier président. Actuellement
les intendances  d ’Aix & de Rouffillon
font remplies par les premiers préfidens
du parlement de Provence, & du conseil
supérieur de Rouffillon.

Sous  la première & la seconde race , le
roi envoyoit dans les provinces des com¬
missaires appelles mijfi dominici, ou mijji
régalés , avec un pouvoir fort étendu
pour réformer tous les abus ui pou-
Voient se glisser, soit dans Tadminístra-
tion de la justice & de la police, soitdans celle des finances.

On eu envoyoit souvent deux ensemble
dans chaque province; par exempb Far-
dulpluis & Stephanus faisoient la fonc¬
tion á’intenians  de Paris en 802 , sous le
régné de Charlemagne. Cet usage fut
conservé par les rois successeurs de Char¬
lemagne pendant plusieurs fieoles; ils
continuèrent d’envoyer dans chaque pro¬
vince deux intendans  5 & dans les cas
extraordinaires , on envoyoit un plus
grand nombre de commissaires.

Une ordonnance de Charlemagne de
812 porte , que les commissaires qui sont
envoyés par le roi dans les provinces,
pour cn corriger les abus , tiendront
les audiences avec les comtes ; en
hiver , au mois de janvier ; au prin¬
temps , en avril ; en été , au mois de
juillet , & en automne , au mois d’oe-
tobre.

Louis le Débonnaire ordonna en 819,
que les commissaires par lui envoyés dans
les provinces , ne feroient pas de long
séjour , ni aucune assemblée dans les
lieux où ils trouveroient que la justice
feroit bien administrée par les comtes.

Ce même prince cn 829 enjoignit à ces
commissairesd’avertir les comtes & le
peuple que S. M. donneroit audience un
jour toutes les semaines pour entendre
& juger les canses de ses sujets , dont les
commissaires ou les comtes n’auroient
voulu faire justice , exhortant auffi ces
mêmes commissaires 011 les comtes, s’ils
vouloient mériter Thonneur de ses bon¬
nes grâces, d’apporter un fort grand soin,
qne par leur négligence les pauvres ne
souffrissent quelque préjudice , & que
S. M. n’en requt aucune plainte.

Vers la fin de la seconde race , & an
commencement de la troisième, temps
où les fiefs & les justices leigueuriaies
furent établies, les rois euvoyerent auffi
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dans les provinces des commissaires choi¬
sis dans leur conseil , pour y maintenir
leur autorité , connoître des cas royaux,
& protéger le peuple , recevoir les plain¬
tes que l’on avoir à faire contre les sei¬
gneurs ou leurs officiers. Ces'plaintes se
dévoient juger sommairement , si faire
se pouvoit , sinon être renvoyées aux
grandes affises du roi. Les seigneurs se
plaignirent de cette inspection, qai les
rappelioit à leur devoir , & contestoit
leurs officiers : on cessa quelque temps
d’en envoyer , & nos rois se contentè¬
rent d’en fixer quatre ordinaires fous le
titre de baillis , qui étoient les quatre
grands baillis royaux. Saint Louis & ses
successeurs envoyèrent néanmoins rfes
enquêteurs , pour éclairer la conduite
de ces quatre grands baillis eux-mèmes,
& des autres officiers. En Normandie,
on devoit en envoyer tous les trois ans :
on les appelloit aulsi coimiijliires du roi ;
ils dévoient aller prendre íenrs lettres à
la chambre des comptes , qui leur don-
noit les instructions nécessaires, & ta-
xoit leurs gages. Mais ces commissaires
n’avoient pas chacun à eux seuls le dé¬
partement d’uue province entiere, com¬
me ont aujourd’hui las intenàans.

11y avoit dans une même province au.
taíit de commissaires qu'il yavoitd ’ob-
jets (lifférens que l'on mettoit en commis¬
sion, pour la justice , pour les finances,
pour les monnoies, pour les vivres , pour
les aides , &c. mais il ne devoit point y
avoir de commissaires pour la levée des
revenus ordinaires du rai . Chacune de
ces différentes commissions étoit donnée,
soit à une seule personne ou à plusieurs
ensemble, pour i’exercer conjointement.

Ceux qui étoient chargés de l’adminíf-
tration de quelque portion de finance,
ren dosent compteà la chambre des comp¬
tes , auffi-tôt que leur commission étoit
finie ; & elle ne devoit pas durer plus
d’un an ; si elle durcit davantage , ils
rendoient compte à la fin de chsque an¬
née : il leur étoit défendu de recevoir ni
argent , ni autre rétribution pour leurs
sceaux.

Les commissaires avoient quelquefois
le titre de réformateursgénérauxi & dans
ce cas la commission étoit ordinairement
rempise par des prélats & des baronsj
e’est pourquoi l’ordoimance d,e Charles
IV , du mois de novembre 1353, taxe
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' les gages que dévoient prendre ceux qui

étoient chargés de commissions pour le
service du roi.

Les maîtres des requêtes auxquels les
commissionsd'ï«feMíi«Hí de province ont
depuis été en quelque forte affectées,
étoient riéja institués ; mais ils ctoient
d’abord en très petit nombre, & ne ser-
vuient qu’auprès du roi.

Dans la fuite , la moitié aíloit faire
das visites dans les provinces, & salure
rcftoic auprès du roi. Ceux qui avoient
été dans les provinces, reveuoient ren¬
dre compte au roi & à son chancelier des
observationsqu’ils y avoient faites pour
1e service de S. M. & le bien de ses peu¬
ples j ils propoloient auffi au parlement
ce qui devoit y être réglé , & y avoient
eiïtrée & séance.

Les ordonnancesd’Orléans& de Mou¬
lins leur enjoignirent Je faire tous les ans
des chevauchées. L’ordnnnance de 16*9
renouvelle cette disposition ; mais ces
tournées n’étoient que passagères, & ils
ne résidoient point dans les provinces.

Ce fut Henri II qui en 1; ; 1, établit
les intendims  de province , sons le titre
de cominìjfaires départis  pour l’exécution
des ori'r .-s du roi.

Eu 1635, Louis XIII leur donna ce¬
lui d'iíítenduíis du militaire , jufiiee , $0-
litìcc , & finance.

L’établissement des ir,tenions  éprouva
d’abord plusieurs difficultés, fions la mi¬
norité de Louis XIV , îa levée ne quel¬
ques nouveaux impôts dont ils furent
chargés, ayant excité des plaintes de la
part des cours’assembléesà Paris , elles
arrêtèrent eu 1648, que le roi setoit sup¬
plié de révoquer les commissionsi 'inten-
dans-, L par une déclaration du IZ juil¬
let suivant, elles le Furent pour quelques
provinces feulement, dans d’auties elles
Furent limitées à certains objets , mais
elles furent ensuite rétablies ; elles ne
l’ont été cependant eu Béarn qu’en 1681,
& en Bretagne qu’en 1689-

La fonctiond'un intendant  ne concerne
en général , que ce qui a rapport à l’ad¬
ministration. II a une inspection géné¬
rale sur tout ce qui peut intéresser le ser¬
vice du roi , Je bien de ses peuples, II
doit veiller i ce que ìa justice leur toit
rendue , à ce que ìes impositions soient
bien réparties , à la culture des terres , à
l’augoientatipi) <íu commerce, à feutre-
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tien des chemins, des ponts à des édi¬
fices publics ; en un mot à faire concou¬
rir tout '.s les parties de l'on département
au bien de l’état , & informer le minis¬
tre de tout ce qu’il peut y avoir à amé¬
liorer où à réformer dans fa généralité.

Les intendant  font souvent consultés
par les ministres fur des affaires qui s’éle-
vent dans leur département , & ils leur
envoient les éclaircissemens& les obser¬
vations dont ils ont besoin pour les ter¬
miner.

Quelquefois ils font commis par des
arrêts du conseil pour entendre les par¬
ties , dresser procès-verbal de leurs pré¬
tentions , & donner leurs avis fur des
affaires qu’il seroittrop long L trop dis¬
pendieux d’instruire à la suite du con¬
seil. Quelquefois même, quoique plus
rarement , ils font commis par arrêt pour
faire des procédures& rendre des juge-
mens , avec un nombre d’officiers ou de
gradués , même en dernier ressorti mais
leur objet est plutôt de faire rendre la
justice par ceux qui y font destinés, que
de juger les affaires des particuliers.

Une de leurs principales fonctions, est
le département des tailles dans les pays
où elle est personnelle. Ils font aussi les
taxes d’office, & ils peuvent nommer
d’office des commissaires pour l’assiette
de la taille.

Les communautés ne peuvent inten¬
ter aucune action , fans y être autorisés
par leur ordonnance.

Ils font les cottisations ou répartitions
fur les possesseurs des fonds , pour les
réparations des églises& des presbytèresj
mais s’il survient à cette occasion des
questions qui donnent lieu à .une affaire
contentieuse , ils font obligés de la ren¬
voyer aux juges ordinaires.
‘ On leur expédie des commissions du
grand sceau, qui contiennent tous leurs
pouvoirs. Autrefois elles étoient enré-
gistrées dans les parlemeus , & alors c’é-
toit les parlemeus qui connoissijient.de
l ’appel de leurs ordonnances; mais l’u-
fage ayant changé, l’appel des ordon¬
nances &jugemens des intendant  se porte
au conseil des parties , soit.en la direc¬
tion des finances, soit au conseil royal
des finances, selon la nature de Lassasse.

Mais comme ces ordonnances ne con¬
cernent ordinairement que des objets de
police , elles font de droit exécutoires
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par provision, & non obstant l’app®! . à
moins que le conseil n’ait jugé à propos
d'accorder des défenses; ce qu’il ne fait
que rarement & en connoissance de
cause.

Les intendant  nomment des subdélé-
gués dans les différentes parties de leur
généralité ; ils les chargent le plus sou¬
vent de la discussion& instruction des
affaires fur lesquelles ils font des pro-
cès-verbaux , & donnent des ordonnan¬
ces pour faire venir devant eux les per¬
sonnes intéressées, ou pour autres objet»
semblables.

Mais leurs ordonnances ne sont répu¬
tées que des avis á ['intendant; & si les
parties ont à s’en plaindre , elles ne se
peuvent adresser qu'à lui. II n est permis
de fe pourvoir par appel , que contre cel¬
les que ì'intendunt  rend fur les procès-
verbaux de ses subdélégués; il n’y a que
les ordonnancesd’un subdélégué général,
dont l’appel puisse être reçu au conseil,
parce qu’il a une commission du grand
sceau, qui l’autorise à remplir toutes leq
■fonctions de ['intendant-, mais ces com¬
missions ne se donnent que quand ['inten¬
dant  est hors d'étatde vaquer à ses fonc¬
tions par lui-même, comme en temps
de guerre , lorfqu'il est obligé de suivre
les armées en qualité d'intendant  d ’ar¬
mée. ( /f)

L’autorité des intendant  est, comme on
le voit , très-étendue dans les pays dé¬
tection , puifqu’ils y décident seuls de la
répartition des impôts , de la quantité
& du moment des corvées, des nouveaux
établissemens de commerce, de la distri¬
bution des troupes dans les dissérens en¬
droits de la province , d» prix & de la
répartition des fourrages accordés aux
gens de guerre ; qu’enfin c’est par leur
ordre & par leur loi que se font ses achats
des denrées , pour remplir les magasins
du roi ; que ce sont eux qui président à
la levée des milices , & décident les dif¬
ficultés qui surviennentà cette occasion;
que c’est par eux que le ministère est ins¬
truit de l’état des provinces , de leurs
productions , de leurs débouchés, de
leurs charges, de leurs pertes , de leurs
ressources, &c.  qu ’enfin, sous le nom
d'intendans  de justice, police & finances,
ils embrassent presque toutes les partie»
d’administration.

Les état* provinciaux sent le meilleur
I i i
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remedéaúx inconvénient  d ’rnie gratte
monarchie; ils font même de l’efisence
de la monarchie , qui veut non des -pou¬
voirs , mais des corps intermédiaires  en¬
tre le prince & le peuple. Les états pro¬
vinciaux Font pour le prince une partie
de ce que feroient les préposés du prince ;
L s' ils font à la place du préposé, ils ne
veulent ni ne peuvent fe mettre à celle
du prince ; c'est tout au plus ce que l'on
pourroit craindre des états généraux.

Le prince peut avoir la connoilfance
de Tordre général , des loix fondamenta¬
les , de fa situation par rapport à l’étran-
ger , des droits de fa nation , &c.

Mais fans le secours des états provin¬
ciaux , il ne peut jamais savoir quelles
font les richesses, les Forces, les ressour¬
ces} ceqn ’il peut , ce qu’il doit lever de
troupes , d’impôts , Bcc.

En France, Tautorité du roi n’est nulle
part plus respectée que dans les pays d'é-
tats ; c’est dans leurs augustes assemblées
où elle paroít dans toute fa splendeur.
C’est le roi qui convoque & révoque ces
assemblées; il en nomme le président,
Ì1 peut en exclure qui bon lui semble:
il est présent par ses commissaires. On
n’y fait jamais entrer en question les bor¬
nes de Tautorité; on ne balance que fur
le choix des moyens d’obéir , & ce font
les plus prompts que d’ordinaire on choi-
iît . Si la province fe trouve hors d’état
de payer les charges qu'on lui impose,
elle se borne à des représentations , qui
ne font jamais que Tex position dc leur
subvention présente, de leurs efforts
passes, de leurs besoins actuels, de leurs
moyens , de leur zele & de leur respect.
Soit que le roi persévéré dans fa volonté,
soit qu’il la change, tout obéit. L’appro-
batíon que les notables quì  composent
ces états , donnent aux demandes du
prince , servent à persuader aux peu¬
ples qu’elle:; étoient justes& nécessaires,
ils sont intéressési Faire obéir le peuple
promptement : on donne plus que dans
les pays «sélection, mais on donne libre¬
ment , volontairement , avec zele & on
est content.

Dans les pays éclairés par la conti¬
nuelle discussion des affaires, la taille
Fur les biens s’est établie fans difficulté;
«n n’y connoît plus les barbaries & les
injustices de la taille personnelle. On
n’y vmt point un collecteur suivi d'huis-
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fierso n de soldats épiers’il pourra décou¬
vrir & faire vendre quelques lambeaux
qui restent au misérable pour co« rir les
en fans, & qui sont à peine échappés an,
exécutions de Tannée précédente. On
n’y volt point cette multitude d'homme*
de finance qui absorbe une partie des im¬
pôts &tyrannise te peuple. II n’y aqu ’un
trésorier générai pour toute la province;
ce sont les officiers préposés par les états
ou les officiers municipaux qui , Fan*
frais , fe chargent de la régie.

Les trésoriers particuliers des bourgs
& des villages ont des gages modiques;
ce font eux qui perçoivent la taille dont
ils répondent ; comme elle est fur le*
fonds , s’il y a des délais , ils ne risquent
point de perdre leurs avances. ils les re¬
couvrent fans frais ; les délais font ra¬
res , & les recouvremens presque tou¬
jours prompts.

On nevoit point dans les pays d’état»
trois cents eollecteurs, baifis ou n aires
d’une feule province , gémir une année
entiere & plusieurs mourir dans les pri¬
sons, pour n’avoir point apporté ia taille
de leurs villages qu'on a rendus insolva¬
bles. On n'y voit point charger de jooo
liv. d’impôts un village , dont le terri¬
toire produit 4000 livres. Lc laboureur
ne craint point de jouir de son travail,
& de paroître augmenter son aisance; il
faitqtie ce qu’il payera déplus fera exacte¬
ment proportionné à ce qu’il aura acquis.
II n’a point à corrompre ou à fléchir un
collecteur; il n’a point il plaider à une
élection de sélection , devant Tintendant
de {'intendant  au conseil.

Le roi ne supporte point les pertes dans
les pays d’états , la province fournit tou¬
jours exactement la somme qu’ona exigée
d’elle ; & les répartitions faites avec
équité , toujours fur la proportion des
fonds, n’accable point un laboureur aisé,
pour soulager lc malheureux que pour¬
tant 011 indemnise.

Quant aux travaux publics , les ingé¬
nieurs , les entrepreneurs, les pionniers,
les fonds enlevés aux particuliers , tout
fe paie exactement & îe levé fans frais.
On ne construit point de chemins ou de
ponts , qui ne soient utiles qu’à quelques
particuliers : on n’est point l'esciaved’un,e
éternelle L aveugle avarice.

S’il survient quelques changemens
dans la valeur des biens ou dant le com-
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merce, toute la province en est instruite,
& on fait dans l’administration les chan-
gemens nécessaires.

Les ordres des états s'éetaírent mutuel¬
lement , aucun n’ayant d’autorité , ne
peut opprimer l’autre s tous discutent,
& le roi ordonne. II se forme dans ces as¬
semblées des hommes capablesd'affaires;
c’est en faisant élire les consulsd’Aix , &
exposantà l’assemblée les intérêts de la
Provence, que le cardinal de Janson étoìt
devenu un célébré négociateur.

On ne traverse point le royaume sans
s’appercevoir de l’excellente administra¬
tion des états , & de la funeste administra-
tration des pays d’élection. II n'est pas
nécessaire de faire de question; il ne faut
que voir les habitans des campagnes,
pour savoir si on est en paysd ’état , ou
en pays d’élestion j de quelle ressource
infinie ces paysd’état ne sont-ils pas pour
le royaume !

Comparez ce que le roi tire de la Nor¬
mandie , L ce qu’il tire du Languedoc,
ces provinces font de même étendue , les
sables & l’aridité de la derniere envoient
plus d’argentaoi trésor royal que les ba¬
gages opuìeos & les fertiles campagnes
de la premiere. Que seroit- ce que ces
pays d'états , si les domaines du roi y
étoient affermés& mis en valeur par les I
états mêmes? C’étoit le projet du feu
duc de Bourgogne; & à ce projet il en
ajoutoit un plus grand , celui de mettre
tout le royaume en provincesd’état.

Si le royaume a des besoins imprévus,
subits , & auxquels il faille un prompt
remede, c’est des pays d’état que le piioce
doit l’attendre. La Bretagne, malgré ses
landes & son peu d’étendue, donna dans
la derniere guerre , un tiers de subsides
de plus que la vaste & riche Normandie.
La Provence, pays stérile, donna le dou¬
ble du Dauphine, pays abondant en tou¬
tes sortes de genre de production.

La Provence , dévastée par les armées
ennemies , surchargée du Fardeau de L
guerre , propose de lever & d'entretenirune armée de trente mille hommesà ses
dépens. Lc Languedoc enVoie deux mille
mulets au prince de Conti pour le mettre
en état de profiter de ses victoires & du
passage des Alpes.

Ce que je dis est connu de tout le mon¬
de , & chez ['étranger nos provincesd’é.
t.aì ont h  réputation d’opulenca> elles
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ont plus de crédit que le gouvernement}
elles en ont plus que le roi lui-même.

Souvenons-nous que Gones, dans U
derniere guerre , ne voulut prêter au roi
que fous ìa caution du Languedoc.

II y a des bittndcms  dans ces provinces,
il est à désirer qu’ils n’y soient jamais
que des hommes qui y veillent pour le
prince ; il est à désirer qu’ils n’y éten¬
dent jamais leur autorité , L qu’011 la
modéré beaucoup dans les pays d’élec-tion.

Intendans du Commerce;  ce
font des magistrats étab' is en titre d’offìce
pour s’appliquer aux aff ires de commer¬
ce , Si  qui ont entrée & séance au conseil
royal du commerce, où ils font le rap¬
port des mémoires , demandes, propo¬
sitions Si  affaires qui ltitr font renvoyées
chacun dans leur département , Si  pour
rendre compte des délibérations qui y ont
été prises au contrôleur général des finan¬
ces , ou au seeretaire d’état ayant le dé¬
partement de la marine , suivant la na¬
ture des affaires, lorsque leurs emplois
ne leur ont pas permis d’y assister.

Toutes les nations policées ont recon¬
nu la nécessitéd’établir des officiers qui
eussent une inspection sur le commerce,
tantpour en perfectionner les Afférentes

I parties & le rendre plus florissant, que
pour prévenir les inconvéniens qui peu¬
vent le présenter, réprimer les abus & y
faire régner la bonne foi qui en doit être
lame . On ne volt pas néanmoin qu’j! y
eût anciennement des officiers établis
particulièrement pour avoir inspection
sur tout le commerce intérieur & exté¬
rieur d’une nation ; cette inspection gé¬
nérale étoit réservéeà c-ux qui avoìeit
part au gouvernement général de l’état ;
il y avoit seulement dans chaque ville
quelques personnes chargées de la police,
& en même-temps de veiller fur le com¬
merce, comme étant un des principaux
objets de la .police.

Chez les Hébreux , dans chaque qu' f-
tier de Jérusalem , il y avoit deux pré¬
fets ou intentons  qui , fous l’aiitori é des
premiers magistrats, tenoient la main à
l’exécntioii des loix , au bon ordre L à 1»
discipline publique. Ils avoient l’inspcc-
tion sur les vivres & fur toutes les au¬
tres provisions dont le peuple avoit be¬
soin, tantpour sa subsistance que pour
son commerce. rt Les Hébreux, dit Aria¬

it ! 2
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mis, lib. I,  ont des préfets ou intenians
des quartiers de leurs villes , qui out ins¬
pection fur tout ce qui s’y passe; la po¬
lice du pain , celle des autres vivres L
du commerce est aussi de leurs foins ; ils
règlent eux-mêmes les petits différends
qui s’y présentent , & des autres ils en
réfèrent au magistrat.,,

La ville d’Athenes avoít aussi des offi¬
ciers appelles Ayoçûivi,u.oi c’est- à - dire ,
conservateurs des vivres , des marchés
& du commerce. Leur emploi étoit de
procurer l’abondance de toutes les choses
nécessairesà la vie , d’entretenir la per¬
fection des arts & la bonne foi dans le
commerce , tant de la part des vendeurs,
que de celle des acheteurs , auxqueis la
fraude & le mensonge étoient entr’autres
défendus fous de très-groffes peines. Us
tenoient aussi la main à l’exécution des
loix dans les temps de stérilité ; faifoient
ouvrir en ces occasions les magasins, &
ne permettoient pasà chaque citoyen de
garder en fa maison une plus grande quan¬
tité de vivres qii'il n’étoit nécessaire pour
l’entretien de fa famille pendant un an.
Platon & Théophraste , en  leurs traités
de lég.  Aristote , Denis d’Halicarnasse,
Démosthenes, Hypérides , Plante , Ul-
pien , Postel , Polibe & Harpocrate sent
mention de ces officiers en divers endroits
de leurs ouvrages.

Chez les Romains les préteurs avoient
d’abord seuls toute inspection sur le com¬
merce. On institua dans la fuite deux
préteurs particuliers pour la police des
vivres . Jules César établit aussi deux édi¬
les , qui furent surnommés céréales,  par-
ce que fous l’autorité du préteur ils veil-
loient à la police dés vivres, dont le pain
est le plus nécessaire. Us prenoient foin
de Tâchât des blés que l’on faisoit venir
d’Afrique pour les distribuer au peuple,
de la voiture de ces  blés , de leur dépôt
dans les greniers, & de la distribution qui
s’en faisoit au peuple. Auguste, après
avoir réformé le nombre excessif des pré¬
teurs & des édiles, établit au-dessus des
préteurs lin magistrat,qui fut appel!épr,e-
feílus arbis,  le préfet de la ville. 11 étoit
seul chargé de toute la police & du soin
de tout ce qui concernoit le bien public
& futilité commune des citoyens. U
mettoit le prix à la viande , faisoit les
régîemens des marchés& de la vente des
bestiaux; il prenoit aussi le foin que la
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Iville fût suffisamment pourvue de blé &
I de toutes les autres provisions nécessaires

à la subsistance des citoyens. 11 avoít
l’infpection fur tout le commerce, pour
le faciliter , le permettre ou l’interdire ;
le droit d’établir des marches ou de les
supprimer pour un temps ou pour tou¬
jours , ainsi qu’il jugeoit à propos pour
le bien public. U faisoit les régîemens
pour les poids L les mesures, & punissait
ceux qui étoient convaincus d’y avoir
commis quelque fraude. Les arts libé¬
raux , ct en général tous les corps de mé¬
tier étoient fournisà fa jurifdiction pour
tout ce qui concernoit leurs professions.

Quelque temps après , Auguste vou¬
lant soulager le préfet de la ville , qui
étoit surchargé dç différentes affaires ,
établit fous lui un préfet particulier, ap.
pelle prxfeêius annona, c'est-à-dire, pré¬
fet des vivres. Celui-ci fut choisi dans
l’ordre des chevaliers ; il fut chargé du
foin de faire venir du blé & de l’huile
d’Afrique , & de tirer de ces provinces
éloignées ou d’ailleurs , toutes les autres
provisions nécessairesà la subsistance des
citoyens , dans les temps ct les faisons
convenables. 11 donnoit ses ordres pour
faire décharger les grains & les autres
vivres fur les ports , pour les faire voitu-
rerà Rome, & serrer les blés dans les
greniers publics. C’étoit lui qui faisoit
distribuer ces grains aux uns à juste prix,
aux autres gratuitement, selon les temps
L les ordres qui lui étoient donnés par le
premier magistrat de police. U eut aussi
l’infpection de la vente du pain , du vin,
de la viande, du poisson& des autres vi¬
vres ; il fut même dans la fuite mis au
nombre des magistrats : fa jurifdiction
s’étendoit fur tous ceux qui fe mêloient
du commerce des vivres.

En France , pendant très-long-temps
les seules personnes qui eussent inspec¬
tion fur le commerce, étoient les mi¬
nistres du roi , les commissaires du roi
départis dans les provinces ; & pour la
manutention , les officiers de police, les
prévôts des marchands & échevins, cha¬
cun en ce qui étoit de leur district.

II fut  néanmoins créé par édit du mois
d’pctobre i6î 6, un office de grand-mai-
tre , chef & surintendant général de la
navigation & commerce de France : le
cardinal de Richelieu en fut pourvu.
Après fa mort , arrivée en 1643, cette
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charge Fut donnée à Armand de Msîlli,
marquis de Rrezé, & en 1650 à César,
due de Vendôme; elle fut supprimée par
l’édit du 14 novembre 1661, & depuis
ce temps il n’y a point eu de surintendant
du commerce.

II n’y avoit point eu de conseil parti¬
culier pour le commerce jusqu'en 1700,
que Louis XIV , pensant que rien n’étoit
plus propre à faire fleurir & étendre le
commerce, que de Former un conseil qui
fût uniquement attentif à connaître & à
procurer tout ce qui pourroìt être de plus
avantageux au commerce& aux manu¬
factures du royaume , par un édit du 29
juin 1700 il ordonna qu’il seroit tenu à
l'avenirun conseil de commerce une fois
au moins dans chaque semaine. II com¬
posa ce conseil de deux conseillers au
conseil royal des finances, dont l'un étoit
le sieur Chamillart , contrôleur général,
un secrétaired’état & un conseillerd'état,
lin maître des requêtes & douze des prin¬
cipaux négocians du royaume , ou qui
auroient fait long temps le commerce.

Au oiois de mai 1708 le roi donna un
édit par lequel , après avoir rappelle les
motifs qui l’avoícnt engagé à établir un
conseil de commerce, L l'avantage que
l’état avoit reçu & recevoit tous les jours
de cet établissement, il dit que pour le
rendre solide & durable , qu’il avoit cru
ne pouvoir rien faire de plus convenable
que de créer en titre six commilsions,
dont les premiers choisis entre les maî¬
tres des requêtes de l’hótel du roi , & en¬
gagés par le titre & les fonctions qui y
íeroient attachées , à s’appliquer aux af¬
faires de commerce, puisent aider à fa
majestéà procurer à les sujets tout le bien
qui devoit leur en revenir.

Le roi créa donc par cet edit , & érigea
«n titre six commilsions à'intendant du
commerce  pour demeurer unies à six offi¬
ces de maîtres des requêtes , à l’instar &
de la même maniéré que l’étoient ci-de-
vantles huit commilsions de présidens au
grand conseil , & pour être exercées par
six des maîtres des requêtes qui Ieroient
choisis par la majesté fous le titre de con¬
seillers en les conseils, maîtres des re¬
quêtes ordinaires de son hôtel , intendant
dtt commerce■

Le roi déclare par le même édit,
qu’il entend que ceux qui feront pour¬
vus de ces commissions aient entrée &
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séance dans le conseil de commerce établi
par le règlement du conseil, du 29 juist
1700, pour y faire le rapport des mé¬
moires , demandes, propositions& affai¬
res qui leur seront renvoyées chacun dans
le département qui leur fera distribué}
rendre compte des délibérations qui y
auront été prises au contrôleur général
des finances, ou au secrétaire d’état ayant
le département de la marine , suivant la
nature des affaires, lorsque leurs emplois
11e leur auront pas permis d’y aflìster,
pour y être pourvu par fa majesté ainsi
qu’il appartiendra.

L’édit porte qu’ils seront reçus & instal¬
lés dans ces fonctions après une simple
prestation de serment entre les mains da
chancelier , fans qu’ils soient obligés de
le faire recevoir aux requêtes de l’hôtel
ni ailleurs.

Enfin , le roi permet à ceux qui seront
agréés, après avoir exercé les charges
de maîtres des requêtes pendant vingt an¬
nées , & lesdites commissions pendant
dix années , de les désunir , & de garder
la commissionà'intendant du commerces
pour en continuer les fonctions &jouir
des gages, appointemens & droits y at¬
tribués.

Ces commissionsd'intendant du commer¬
ce  furent supprimées par le roi à présent
régnant lors de son avènement à la cou¬
ronne , par rapport aux changemensqui
furent faits alors dans les différentes par¬
ties du gouvernement.

Mais par un édit du mois de juin 1724,
les intendant du commerce  ont été rétablis
au nombre de quatre. Le roi déclare qne
les raisons pour lesquelles ils avoientété
supprimés ne subsistant plus , & le bu¬
reau du commerce ayant été rétabli à
l’instar de celui qui avoit été Formé pré¬
cédemment, il ne restoit plus , pour met¬
tre la derniere main à cet ouvrage, que
de rétablir les intendant du commerce, &
à les ériger en titre d’ofsice, au nombre
de quatre seulement , ce nombre ayant
paru nécessaire & suffisant pour remplir
les fonctions qui leur font attribuées.

Le roi a donc rétabli par cet édit ces
quatre offices fous le titre de conseillers
en lès conseils, intendant du commerce  ,
pour par les pourvus de ces offices, les
exercer aux mêmes Fonctions qui étaient
attribuées aux intendant du commerce
créés par l’édit du mois de mai 1708,
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dans lesquelles fonctions il est dit qu’ils
seront requs & installés après la presta¬
tion de serment par eux Fait en la forme
prescrite par l’édit de 170g. Le roi veut
queces quatre offices soient du corps de
son conseil, qu’ils jouissent des mêmes
honneurs , prérogatives , privilèges ,
exemptions , droit de committimtis au
grand sceau, & franc-salé , dont jouis¬
sent les maîtres des requêtes de son hôtel.
II ordonne que les pourvus de ces offices
posséderont leur* chargesà titre de sur¬
vivance , ainsi que les autres officiers de
son conseil & de ses cours , qui ont été
exceptés du rétablissement de l’annuel

Íiar la déclaration du9 août ryrr;eqtiel droit de survivance , ensemble
celui dn marc d’or dans les cas où ils font
dûs , fera réglé pour lesdits offices fur
le même pié qu’il est réglé présentement
pour les maîtres des requêtes ordinaires
de l’hótel. Les premiers pourvus de ces
offices Furent néanmoins dispensés dc
droit de survivance pour cette première
fois seulement. Enfin , pour être plus en
état de choisir les sujets qne fa majesté
trouvera les plus propres à remplir ces
places , il est dit qu elles pourront être
possédées& exercées fans incompatibi¬
lité avec tous autres offices de magistra¬
ture . Cet édit fût registre le 16 des mêmes
mois & an.

Les intendant du commerce  ont , chacun
dans leur département, un certain nom¬
bre de provinces & généralités ; ils ont
cn outre chacun l’inspectíoii sur quelques
objets particuliers du commerce dans
toute l’éteudue du royaume. Présente¬
ment M. de Qniney a les manufactures
de bas & autres ouvrages de bonneterie.
M- de Montaran a les manufactures de
toile & toileries . M. Pottier , les pape¬
teries & les tanneries. M. Decotte , les
manufactures de foie: mais ces départe-
mens font sujets à changer ainsi qu'il
piait au roi.

Vintendance  générale du commerce
intérieur du royaume , & extérieur par
terre , appartient toujours au contrôleur
général des finances.

Le secrétaire d'état qui a le départe-
ttirnt de la marine , a {'intendance  ge'né-
tale du commerce extérieur & maritime,
& eu conséquence il prend connoissanee
dê tout ce qui concerne les isles françoi-
fts de i’Ame'ïique , & en général de tout
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eè qui regarde l’Amérique, de la pêche de
la morue , du commerce rie la méditerra-
née , ce qui comprend les échelles dn le*,
vant & tous les états du grand seigneur ,
la Barbarie , les côtes d’ítalie & les côtes
d’Espague dans la méditerranée. II a
pareillement inspection sur le commerce
avec la Hollande, l’Angleterre , l’Ecosse
& Pli lande , la Suéde, le Danemarck,
Dantzik , la Ensile , & autres pays du
nord dans la mer baltique. II a austi

intendance de  la pèche du hareng, de
celle de la morue & dc celle de  la ba¬
leine. (A)

Intendans des Finances , Fi¬
nance,  ce font eux qui en ont la direc¬
tion , chacun dans son département. 11*
ont été  établis par François I. Leurs íone-
tions fe faisoient auparavant par les tré¬
soriers de France. Ils travaillent fous le
contrôleur général.

Intendans des batimens , His¬
toire mod. , est l’ordoiuiateur général des
bâtimens du roi , des arts & manufac¬
tures.

Intendans et contróleubs de
l ’argenterie et des revenus ,
Hift. mod. , ces officiers font constitués
pour toutes les dépenses de la chambre,
de la garde-robe , & autres employés snc
les états de ('argenterie & des revenus.

II y a aussi un intendant& contrôleur
des meubles de la couronne, un intendant
des devis des édifices royaux.

INTENDANT dant une armée, c ’est
ordinairement en France un maître des
requêtes qui remplit {'intendance  de la
province voisine du lieu où se fait la
guerre , que le roi nomme pour veiller
à l’observation de la police de l’armée;
c’est-à-dire , au paiement des troupes ,
à la fourniture des vivres & des fourra¬
ges , an règlement des contributions, an
service des hôpitaux , à l’exécution des
ordonnances du roi , &Ç.

L'intendant  doit avoir le secret de la
cour comme le général. II a sous lui un
nombre de commissaires des guerres qu’il
emploie aux détxds particuliers. II ar¬
rête toutes les dépenses ordinaires & ex¬
traordinaires de l’armée. II a l’on loge¬
ment de droit au quartier général. L’in-
Fanterie lui fournit une garde de dix
hommes , commandés par un sergent.
Lorsqu’un intendant  a toute la capacité
que demande Ion emploi, il estd'un grand
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secours«u général , qui se trouve rfehar-
faflséd'une infinité de soins qtli ne peuvent
que le distraire des projets qu’il peut for¬
mer contre l’ennemi.

Intendant de Marine , Híst.
moi. , c ’eft un officier instruit de tout ce
qui concerne h marine , qui réside dans
un port , & qui a soin de Faire exécuter
les règlement concernant la marine, pour¬
voir à la fourniture des magasins, veil¬
ler aux arméniens & désarmemens des
^aisseaux, faire la revue des équipages,
ific.  L ’ordonnance de la marine de 1689,
liv. XII,  tit . j , réglé les fonctions de
\'tntendont.

Intendant des Armf.es nava¬
les , Hifl. moi. , officier commis pour la
justice , police & financed’une armée na¬
vale. Ses fonctions font réglées par For-
donnance de i 689 , liv . I , tit .jv.

Intendant de la Fonte , Mon-
mie,  officier chargé dc l’alliage des ma¬
tières à monnoyer , L de voir à ce qu’el-
les ne soient point altérées , aprés qu’on
tes a livrées au fondeur. V.  Monnoib
N Coin.

Intendant de Maison , Hist.
moi. , c ’est un officier qui a foin, dans la
maisond un homme riche & puissant, de
son revenu , qui suit les procès, qui fait
les baux, eu un mot qui veille à toutes les
affaires.

INTENDIT , f. m. , Jurifprud . , terme
qui vient du latin intendìt,  qui lignifie
tendre à quelque chose,  se difoit dans la
pratique du palais pourexprimer certai¬
nes écritures tendantes à faire preuve
de quelques faits ; c’étoit proprement
l' intension des parties , le fait précis dont
il s’agissoit de faire preuve. De ces ««-
tcudits,  on tiroi t les articles fur lel'qnels
l'enquéte devoít être faite ; i! en est parlé
dans une ordonnance de Charles V , du
16 décembre 1364, qui porte que l’on
confommoit beaucoup de temps à débat¬
tre ces intendits.

L'ordoqnance de 1667 titre xxij , itrt.
I , porte que dans les matières où il
écherra de faire des enquêtes, le même
jugement qui les ordonnera, contiendra
les faits des parties dont elles informe¬
ront respectivement , si bon leur semble ,
sans autres intendits & réponses , juge¬
ment ni commission.
. Cependant ies intendits  font encore en
usage au conseil provincial d'Artois. (A)

INT 8?l
■INTENSE1, adj. , Musiq, le -, fous

intenses  font ceux qui ont le pins de force,
qui s’entendent de plus loinj ce font austì
ceux qui , étant rendus par des cordes
fort tendues , vibrent par là même plus
fortement. Ce mot est latin , ainsi qne
celui de remise  qui lui est opposé; mais
dans les écrits de musique théorique on
est obligé de franciser l’un & l’autre. (A)

INTENSITÉ , f. f. , Phyjìq. , est un
terme fort usité en physique& e.i mécha-
nique pour désigner la force d’une action
comparée avec la force d'une autre action
dans des circonstancessemblables. Ainsi
on dit , la lumière du soleil a plus á'in¬
tensité  que celle de la lune à la même
distance; la lumière d’un flambeaua plus
d'intensité  que la lumière d’une simple
bougie , à distances égales; la résistance
d’un fluide a d’autant plus A'intensité,  tou¬
tes choiesd’ailleurs égales, que ce milieu
est plus dense, &c. (O)

INTENTER , v. act. , Gramm. , il ne
se dit guere qu’au palais; faire ou intenter
un procèsà quelqu’un.

*INTENTION , f. f. , Gramm. , c ’est
la fin qu’un homme se propose en agis¬
sant. Elle peut ètte bonne ou mauvaise;
exprimée ou secrète. It n’est permis qu’à
Dieu de connoître des intentions  secrè¬
tes. Souvent c’est Vintention  qui excuse
ou qui aggrave Faction. La loi des hom¬
mes, nécessairement imparfaite , néglige
souvent Vintention, & présume que celui
qui a voulu Faction, en a voulu aussi
toutes les fuites. Nous devons de la re-
connoissanceà celui qui étoit bien inten¬
tionné,  fans aucun égard au succès. II ne
faut pas perdre de vue la fable de’Fours
& de l’homme qui dort. Un sot de la
meilleure intention  nous casse la tète ,
pour nous délivrer de Fimportnnité d'une
mouche. II y a descasuistes qui ont ima¬
giné une certaine direction d'intcntion ,
à l’aidé de laquelle ils peuvent mentir,
médire, calomnier , en sûreté de cons¬
cience.

Les logiciens de l’école distinguent une
intention  objective & une intention  for¬
melle. Celle-ci est la connoiflance de
l’objet ; la premiere est Fobjet connu.

Ils distribuent l'une & Fautrc en««sen¬
tira premiere , & en intention  seconde.
L'intention  premiere est des attributs es¬
sentiels ; {'intention  seconde est des at-
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tributs accidentels. II est inutile de s’é-
temlre fur ce ramage vilide de sens.

INTENTIONNEL , adj. , Métaph. , il
n'a lieu íjue dans cette phrase; especesífr-
tentìonncUes, où il s’oppose à essieu ex¬
presses  Ce sont de prétendus simulacres
qui se détachent des objets, & viennent
frapper nos sens.

INTER ARTICULAIRE, adj. en Ana-
tomie,  se dit d’un cartilage du rayon dans
J’articulation du carpe avec l’avaht-bras.
JVinslosv.

INTERCADANT, adj. , Gramm. , qui
tombe entre-deux j que Fcrez-vous pen¬
dant les jours intercadans? 11 se dit aussi
d’un pouls qui se Fait sentir & qui dispa-
yoît alternativement , un pouls interca-
dant ; des pulsations intercaiantes.  Les
mouvemens intercadans  de l’humeur ; Té-
coulement intercaiant  d’un fluide,

INTERCALAIRE , adj , Chronol.£7
Hist. , jour intercalaire, est celui qu’on
ajoute ail mois de Fevrier dans les années
bissextiles,cequi rend ce mois de îq jours.
Voyez Bissextile . Ce mot vient du
latin intercalaris, formé de cala, calare,
qui Fign.fioit anciennement appeìler en
hanjsant la voix.  Un jour intercalaire  étoit
chez le , Ruma'ns un jour qu’on inséroit
entie eux autres ; ce que les prêtres pu-
blioient à haute voix , le devoir de leurs
charge les obiigeantà Faire de temps en
temps ces sortes d'intercalations  ou addi¬
tions de jours, à cause du peu d’accord de
l ’année solaire La négligence qu’ils ap¬
portèrent à ces intercalations , obligea
César de réformer le calendrier. Voy.  An
N Calendrier.

On appelle auflì intercalaires, par une
raison semblable, les mois embolifmiques
dans les années lunaires. Voyez  Embo-
LISMIQUE. ( O)

INTERCALER, v. a. , Gram. Chronol.,
signifie inférer.

11 se dit particulièrement du jour que
l’on ajoute au mois de février dans Tan¬
née bissextile , afin que la maniéré de
compter cadre plus exactement avec le
cours du soleil. Voyez  INTERCALAI¬
RE. ("+)

INTERCEDER , v. neutre ; c’est pro¬
téger une personne auprèsd’une autre ;
e’est supplier pour elle, í’excuser, deman¬
der grâce.

INTERCEPTER , v. act. , Gramm. ,
c’est surprendre une chose en allant à sa
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destination. On intercepte  une lettre , un
courrier, une nouvelle, un ouvrage.

* INTERCESSEUR , s. m. , Gramm .,
celui qui prie pour un autre. Les saints
font nos intercesseurs  auprès de Dieu. V.
Intercession . • ’

Intercesseur o» Interventeur,
f. m. , Hifl. eccléf. , nom qu’on donnoit
anciennement par honneur dans l’églifa
d’Afrique à quelques évêques, auxquels
on coofioit le foin de quelque évêché va¬
cant jusqu’â ce que le siégé fût rempli.
C’étoit le primat qui nommoit ces inter¬
cesseurs,  tant pour gouverner le diocèse,
que pour procurer l’élection d’un nouvel
évêque.Cette précaution néanmoins ayant
donné lieu à deux abus , le premier que
ces intercesseurs  profitoient de leur com¬
mission pour gagner la Faveur du peuple ,
l’autre de passer à Tévéché vacant s’il
étoit plus riche ou plus honorable ; le
cinquième concile de Carthagey remédia;
en statuant l B. que Toffice d’ intercesseur
ne ponrroit être confié plus d’un an de
fuite à la même personne, & qu’on en
nommerait un autre , si dans Tannée il
n’avoit pourvu à sélection d’un nouvel
évêque, r ». Que nul interceseur, quand
même il aoroitponr lui les vœux du peu¬
ple , ne ponrroit être élevé an siégé épis¬
copal , dont on lui avoit confiél’adminis-
tration pendant la vacance. Bingham,
Orig, ecclé/ìaft. tom. I , liv. // ; chap. xv.
§-1, - N z.

INTER CES S10, Hist. rom., ce terme
latin mérite ici d’etre expliqué, non-seu-
lement parce qn’on le trouve souvent dans
les histoires de Rome, mais encore parce
qu’il désigne précisément le contraire de
notre mot François intercession.

Intercejso  chez les Romains signifioit
ì'oppqsìtion  que tout magistrat avoit droit
de faire , pour arrêter s’il étoit possible
les propositions de ses collègues ou de fes
inférieurs ; mais les tribuns du peuple
jouissaient seuls du privilège d’empêcher
réellement par leur opposition, Teffet dès
propositions de touc magistrat quelcon¬
que , fans qu’aucun d eux excepté un
membre de leur corps, pût mettre opposi¬
tion à tout ce qu’ils jugeraient à propos
de proposerà la république.

Le pouvoir & la prérogative dès tri¬
buns du peuple , & même d’un seul tri¬
bun , cousistoit en ce seul mot , veto,  je
l’empêche, qu’ils mettoient au bas des
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décrits du finit , tontes & quantes fois
qu’il leur plaisoit. Ce veto  étoit st puis¬
sant dans la bouche de ces magistrats
plébéiens , que fans être obligés de mo¬
tiver les raisons de leur opposition, tn-
tercej/ionis, il suffisait pour arrêter éga¬
lement les résolutions du sénat , & les
propositions des autres tribuns. Voyez
Midleton , cf romansenate.

INTERCESSION , f. k. , Moral. , en
latin intercejsus,  c ’est-à-dire , médiation',
entremise. L’intercejponelì  une demande,
tine prière Faite en faveur de quelqu'un
avec instance& avec empressement, pour
lui obtenir quelque grâce, quelque avan¬
tage , & plus communément encore , le
pardon ou l'adoucissement de quelque
peine. C’est le caractère d’une belle ame
à'intercéder  Fortement L généreusement
pour les fautes del’humanité.

L’histoire ecclésiastique est remplie
&' tntercejstons  des évêques auprès des ma¬
gistrats pour les chrétiens accusés de cri¬
mes , ou accablés de dettes. On fait à ce
sujet , l’effet qu’eurent celles de Flavien
auprès de Théodose , lorsque les habitans
d’Autioche se révoltèrent , & abattirent
les statues de l’empereur & de l'impé-ratrice Placille. Théodose extrêmement
irrité alloit détruire Antioche , sans les
intercejjìoní  du prélat qui , pw son dis¬
cours & par ses larmes , obtint le salut de
sa ville & celui de son troupeau. La ha¬
rangue de Flavien à Théodose mérite
les plus grands éloges; elle est de la main
de saint Chrysostóme qui , dans le même
temps , voyant le troupeau de son ami
justement alarmé , tâcha de le consoler
par des homélies que l’on ne peut lire
fans en être sensiblement touché.

La lettre que saint Augustin écrivit à
Macédouius, est non-seulementunepiece
Instructive de l’ancien usage de Vinter-
cejjton  des évêques, en faveur de ceux
qui étoient exposés à la rigueur de la
justice , mais c' eftun des meilleurs mor¬
ceaux qu’il ait fait. Macédonius lui ayant
témoigné que c'étoit approuver le crime
que de s’oppofer à la punition. Saint
Augustin lui répondit entre antres cho¬
ies : “ Je mets une grande différence
entre celui qui défend & celui qui in¬
tercède;  l ’un ne travaille qu’à cacher la
faute , l’autre demande grâce ou une mo¬
dération de la peine ; c’est un devoir du
christianisme. Jésus - Christ lui-méme a
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intercédé  auprès des hommes, pour empê¬
cher qu’on ne lapidât la Femme adultéré.
Nous sommes bien éloignés d’approuver
ìes pécheurs , puisque nous exigeons
qu’iis se corrigent pour éviter leur con¬
damnation à venir ; mais en détestant le
crime , nous devons avoir pitié des cri¬
minels. La charité veut que nous aimions
les impies, que nous leur faisions du bien,
que nous prions Dieu pour eux , & que
nous tâchions de les ramener à leur de¬
voir , non par des supplices, mais par
nos exemples, par nos conseils, par nos
exhortations, &c. „ Je «'examinerai
point si la conduite de saint Augustin a
toujours répondu à cette morale chré¬
tienne , il me suffit de dire que rien n’en
peut détruire l’excellence & la solidité.
(D . ./ .)

INTERCIDENCE , (terme de Plain,
chant.) Voy. DlAPTOSE, Mustg. (S)

INTERCIDONE , f. f. , Mytbol.,
déesse des champs, qui présidoit à la
conservation des femmes grosses. Elleveilloit fur elles avec Pilumnus & Dé»
vetra , & leur foin commun étoit de les
garantir de tout péril , & sur-tout des in¬
sultes des sylvains.

INTERCOLONATION , f. k. , Archi-
tecture , est l’espace qui est entre deux
colonnes , & qui se mesure au bas da
fùt . Vitruve en rapporte cinq especes;
lavoir , le pienostyle, où les colonnes
font éloignées de trois modules; le style ,
où les colonnes font éloignées de quatre
modules ; l’eustyle, où les colonnes font
éloignées de quatre modules & demi ; le
diastyle , où les colonnes font éloignées
de six modules; & l’aréostyle, où tes
colonnes font éloignées de huit modules.

Quelques auteurs prennent cet es¬
pace , de l’axe d’une colonneà Taxe de
l’autre. ( + )

INTERCOSTAL , adj. , en anatomie,
se dit des nerfs, des muscles& des autres
vaisseaux qui font situés entre les côtes.
Voyez  Côtes.

Les deux nerfs intercostaux, ou les
grands nerfs sympathiques commencent
chacun par un filet de îa sixième paire
de la moelle alongée, & par deux filets
de la cinquième. Ils accompagnent la
carotide dans le canal osseux de l’apo-
physe pierreuse de l’os des tempes.

Ces nerfs font situés tout le long des
parties latérales du corps de toutes les
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vertebrei , ì la racine deletirs apophyses
tranfverscs. Dès qu’ils font l'ortis du
crâne , ils forment un ganglion, qui est
situé tout le long des parties latérales
des trois premières vertèbres ; il est fort
adhérent au tronc de la huitième paire
par plusieurs filets de communication.
Ils communiquent aussi aveclaneuvieme
& la dixieme paire de la moelle alongée,
avec la première , la seconde& la troi¬
sième des paires cervicales, & même avec
la branche que la huitième paire envoie
au larynx. Ce ganglion se termine par
un cordon fort menu , qui descend sur
les mu des fléchisseurs du col , & il est
enveloppé dans une espece de gaine com¬
mune avec la jugulaire , enferme l’artere
carotide & la huitième paire de nerfs.
Dans ce trajet ce cordon communique
arec la troisième, la quatrième, la cin¬
quième& la sixième paire cervicale.

Le cordon étant vis-à-vis la derniere
vertèbre du col , forme un ganglion
nommé le dernier ganglion cervical  ou
cervical inférieur.  II est quelquefois dou¬
ble , après quoi le cordon se détourne de
dedans en dehors vers la racine de I»pre-
tniere côte , où il forme le premier gan¬
glion thotachique ou dorsal.Ces deux gan¬
glions communiquent par d:s branches
courtes avec les nerfs vertébraux voisins;
savoir , avec la sixième & la septième
paire cervicale.

II part au-dessus du dernier ganglion
cervical & au-dessous des filets qui, avec
ía huitième paire , forment se plexus
pulmonaire & le plexus cardiaque.

Depuis le premier ganglion dorsal , le
tronc descend tout le long des côtes ,
proche leurs articulations ; & lorsqu'il
est parvenu vers la derniere fausse côte,
il s’avance plu ; vers le corps des vertè¬
bres. Dans ce trajet il forme entre chaque
côte un petit ganglion, qui communique
ívecle nets dorsal, voisin depuis la paire
moyenne du thorax jusqu’à la derniere
vertébré du dos. Le tronc du nerf jette
cinq branches obliques vers la derniere
partie antérieure des corps des vertèbres,
dont les quatre premières viennent ordi¬
nairement du cinquième , sixième, sep¬
tième & huitième ganglion thorachiqua ;
& la derniere , des ganglions suivans.
Ces cinq branches s’usiissjnt & forment
un cordon collatéral qui passe entre la
portion latérale du muscle inférieur du
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diaphragme, auquel il donne quelque*
filets, &lorsqu’il est parvenu au dessous,
il produit un plexus ganglioforme, nom-
mé plexus senti lunaire.  Ces deux plexus
communiquentensemble, &avec la hui¬
tième paire. II sc forme de leur commu¬
nication une espece de plexus mitoyen,
qui embrassel’artere céliaque, & se dis¬
perse au méfçcolon.

Le ganglion semi-lunaire du côté droit,
avec une portion du plexus céliaque &
une portion du plexus stomachique,
forme le plexus hépatique qui, après avoir
communiqué avec le nerf diaphragmati-
que, se distribue au foie , à la vésicule
du fiel , aux canaux' biliaires , au duo¬
dénum , au pancréas & aux reins succen-
turiaux.

Le ganglion seulement gauche produit
plusieurs rameaux, qui forment le plexus
sphérique, lequel communique avec le
plexus hépatique , au moyen du plexus
stomachique, & sc distribue à la rate.

Chaque ganglion senii-iunaire fournit
plusieurs rameaux , qui joints aux filets
des premiers ganglions lombaires , for¬
ment le plexus rénal qui se distribue aux
reins , dont le droit communique avec
le plexus hépatique, & le gauche avec
le plexus splénique.

Les deux ganglions se mi lunaires four¬
nissent immédiatement au-dessous du dia¬
phragme , vis-à-vis la derniere vertèbre
du dos , plusieurs filets qui forment par
leur entrelacement le plexus solaire, dti¬
que! il part plusieurs filets , qui par leur
union avec quelques-uns du plexus hé¬
patique & du plexus rénal . Forment le
plexus mésentériquesupérieur.

Ce plexus jette plusieurs filets qui em¬
brassentl’artere mésentérique inférieure,
& forment 1e plexus mésentérique in¬
férieur : ces deux plexus se distribuent
aux intestins.

Le tronc du nerf intercostal, après
avoir fourni ses cinq rameaux devient
plus menu ; étant arrivé à la onzième
vertébré du dos , il s’approche du cor¬
don collatéral , & passe comme lui à
travers la partie latérale du muscle in¬
férieur du diaphragme; il s’avance vers
le corps des vertèbres , & reqoit des filets
de communication des deux dernieres
paires dorsales. Ces deux nerfs viennent
gagner la partie antérieure de l’os sa¬
crum , Rapprochent l’un d* l'autre , &
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Forment à l’extrémité île cet os une com¬
munication en forme d’arc renversé ; ils
forment dans ce trajet , plusieurs gan¬
glions entre chaque vertébré qui don¬
nent des filets aux parties voisines, &
d’autrcs qui communiquent avec le ple¬
xus méfeutérique.

De l'unioii de ces deux nerfs , il en
part plusieurs filets qui se distribuent au
rectum , au muscle veleveur de l’anus,
èi au muscledu soccix.

Les artères intercostales  font toutes
celles qui font tìtnées entre les côtes;
la supérieure vient quelquefois de la
souc aviere , d’autrcfois de l’aorte infé¬
rieure , & eile se distribue ordinairement
dans les trois ou quatre espaces des cô¬
tes supérieures. Les inférieures viennent
dtl tronc inférieur de la grosse artère,
& se répandent dans les espaces des huit
côtes inférieures , & dans les muscles
voisins.

Les muscles intercostaux  font au nom¬
bre de quarante-quatre ; vingt-deux de
chaque côté, situés entre les côtes , &
distingués en internes & en externes.

Les onze intercostaux  externes viennent
supérieurement de la lèvre externe &
inférieure d’une côte , & se terminent
inférieurement à la tevre externe & su¬
périeure de la côte suivante ; leur di¬
rection est oblique de derriere en devant.

Les onze intercostaux  internes ont une
direction opposée, & s’attachent à lale-
Vre interne des côtes.
Addition à Varticle précédent, par M . le

Baron de Haller.
L’origine du grand lymphatique est

double. Le premier filet vient du nerf de
la sixième paire , lorsqu’il passe le long
du bord antérieur de la carotide. Ce fi¬
let est quelquefois double , il y en a un
antérieur & postérieur , mais plus sou¬
vent il est simple dans son origine , &
ses deux filets naissent de fa division.
L’angle fous lequel ce nerf fort de la
sixième paire , est un peu rétrograde,
c’est-à-dire , qu’cn considérant le nerf
de la sixième paire comme le tronc dont
fort l’ intercostal,  ce dernier nerf fait avec
celui de la sixième paire un angle obtus
du côté de 1oeil, & aigu du côté de la
moelle alongée.

Cet angle ne doit pas nous faire re¬
garder le nerf intercostal  comme une ra¬
tine accessoire dc la sixième paire , qui
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partirnit de la moelle de l’épine , & qui
se porteroit à l’œil. La grosseur du nerf
de la sixième paire , qn’on attribue à
l’augmentation qu’il reqoit par l’arri-
vée du nerf sympathique, ne commence
pas après la jonction des deux nerfs,
elle commence avant cette jonction, &
paroît l’effet de ramollissement des en¬
veloppes du nerf opéré après la macéra¬
tion dans le sang du sinus caverneux.
L’angle rétrograde ne prouve rien dans
les nerfs , il y est fort commun. Bien
certainement le nerf récurrent n’est pas
un nerf qui naisse del ’cesaphage pour se
mêler avec la huitième paire. L’anglc
du nerf intercostal  est d’ailleurs très-peu
récurrent , il est la fuite nécessaire de
la direction de la carotide , que le nerf
est obligé de suivre ; & fi cet angle dé-
cidoit de la direction d’un nerf , le sym¬
pathique ne se porteroit pas uniquement
à i’ceil, il fe rendroit également dans les
narines & dans la face, puisque dans
cette supposition le sympathique se join-
droit comme une seconde racine au nerf
palatin.

A la racine du nerf sympathique, que
produit celui de la sixième paire , se joint
une seconde racine - qui ne provient pas
du nerf ophtalmique de la cinquième
paire , comme on l’a cru généralement.
Ce que l’on a cru voir à cette place
n’est qn’itne artère sertie de la carotide ,
& qui fe perd dans le nerf de la cinquiè¬
me paire. Ce nerf ne fauroit donner une
branche au sympathique dans son trajet
à côté du sinus caverneux : le nerf de
la sixième paire & l'intercostal  passent
fouis par le iang du sinus , & la cinquiè¬
me paire est séparée de ce sang par une
cloison fort dure : produite par la dure-
mere.

L.i racine que le nerf sympathique re¬
qoit de la cinquième paire , est beaucoup
plus cachée. Elie sort de la seconde bran¬
che & de son rameau palatin. Ce rameau
enfile le canal ptérygoïdien, & passe par¬
dessus les apophyses de ce nom, en fe
rendant de devant en arriéré. Ses prin¬
cipales branches vont dans les narines.

Le petit tronc du nerf rentre dans lé
crâne , & flirte de ces branches va fous
la dure-mere se joindre au nerf dur de
la septième paire par une fente de l’a-
qneduc. L’autre branche plus grosse &
plus inférieure , a été indiquée par Ray,
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& mile dans tout son jour par M; Mekel.
Elle entre dans le canal de la carotide
par une ou  deux branches , & va se join¬
dre au nerf sympathique , produit par la
sixième paire sur la tunique même de la
carotide. II est plus gros que le filet sorti
de la sixième paire.

Le grand nerf sympathique sort avec
la carotide , partagé le plus souvent en
deux petits troncs , qui se réunissent à
la sortie du canal , par lequel cette ar¬
tère entre dans le crâne.

Le grand ganglion donne plusieurs bran¬
ches , qu’il faut ajouter à la description
du nerf sympathique. Les nerfs mous qui
en sortent sont très - gros , & méritent
beaucoup d’attention j il seroit à souhai¬
ter qu’on en connût toute la suite . Ce
sont des nerfs rougeâtres , fort lisses , &
peu solides , qui sortent constamment du
ganglion cervical supérieur. Ils forment
un plexus derrière la carotide , & quel¬
quefois un ganglion . Ce plexus commu¬
nique avec une branche du tronc de la
huitième paire , avec la branche pharyn¬
gienne de la même paire , & avec la
branche laryngienne . Les branches de
ces plexus accompagnent toutes celles de
la carotide externe , & font intimement
attachées à la membrane de ces artères ;
elles accompagnent de même & la caro¬
tide vertébrale & la carotide commune.
On n’a pas encore découvert la fin de ces
nerfs ; ils donnent à la vérité une bran¬
che au pharynx.

Ils produisent une des racines du nerf
supérieur du cœur. Ce nerf reçoit des
branches du tronc du sympathique de
la huitième paire & de la branche pha¬
ryngienne . II donne des filets au stilo-
pharyngien , au hyothyroïdien ; il des¬
cend vers le tronc de i’aorte ; il com¬
munique en plusieurs maniérés aveo le
sympathique , avec les branches infé¬
rieures du ganglyon moyen , & avec le
récurrent ; il se termine à la fin dans le
grand plexus cardiaque. Je ne donne de
ce nerf , d'ailleurs fort variable , qu’un
précis fort abrégé.

II fant ajouter encore à la description
de ^intercostal,  ou d11 grand sympathique
le ganglion cervical moyentrès -diffé-
rent de l'infe'rieur , & que j’y ai pres¬
que constamment trouvé . Une branche
de ce nerf le forme. II est placé pins
superficiellement que le,ganglion infé-
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rieur , fur l’artere thyroïdienne infé¬
rieure ; j’en ai vu deux. 11 communique
quelquefois avec le nerf phrénique , &
toujours avec le tronc de l’ intercostal, &
donne un grand nombre de branches ,
qui font des anses autour de l’artere thy¬
roïdienne , de la vertébrale , & de la soû-
claviere même. Une partie de ces bran¬
ches rentre dans le ganglion cervical in¬
férieur ; d’autres vont au cœur , & for¬
ment conjointement avec les branches de
l’ intercostal,  ou de son ganglion inférieur,
& avec celle du récurrent , le plexus car¬
diaque.

Le ganglion cervical inférieur est placé
fur la septième vertèbre du cou , & fur
lapremiere côte ; il est grand & rond,
il est même double ; il communique avec
le ganglion moyen , avec le phrénique,
avec les nerf* cervicaux inférieurs , avec
les costaux supérieurs , & avec les gros
troncs du bras. 11 fournit une grande
partie des nerfs du cœur , tant des anté¬
rieurs , que fur-toutdes postérieurs & de
ceux du poumon. Quand il est double ;
on peutappeller la partie supérieure du
nom de cervical , & laisser celui de
thorachique supérieur  à la partie infé¬
rieure : un isthme sépare jlors les deux
ganglions.

Le nerf fplanchnique forme le grand
plexus femi -lunaire. Mais il y a ordinai¬
rement un second fplanchnique né du
sympathique sur les trois dernieres cô¬
tes ; il y a même un troisième nerf ana¬
logue au fplanchnique . Ces petits troncs
percent le diaphragme , delcendent dans
l’abdomen, & fe joignent au grand plexus
femi-lunaire , à celui des reins , & à ce¬
lui du méfocolon , ils descendent même
jusqu aux ovaires & à la matrice.

Les deux ganglions semi-lunaires mé¬
ritent ce nom , parce qu’avec le plexus
mitoyen qu’ils produisent, ils forment ef¬
fectivement un corps nerveux de la figu¬
re d’un croissant , dont les enrnes remon¬
tent. Les sympathiques , leurs branches
splaneh.úques , & quelques branches de
la huitième paire produisent ces plexus.
11 y a beaucoup de variété dans cette
structure ; j’ai vu que le plexus étuit
mêlé de huit ou neuf petits ganglions,
& qu’il n’y en avoit point de grands ;
comme dans la structure ordinaire.

C’est de ce plexus L du huitième nerf ,
que naissent ies nerfs de l’épigastre. On
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ne les a pas encore entièrement dévelop¬
pés , & on n’en possede aucune figure
complété. Elle ternit d’aillelirs bien dif¬
ficile à faire , & on n’y réuffiroit peut-
être qu’en ouvrant le das ventre par le
dos. On pourroit alors commencer par
les troncs , & en suivre successivement
les branches , au lieu que par la pré¬
paration ordinaire on est obligé de com¬
mencer par les branches , & de cher¬
cher les troncs derrière les viscères qui
les recouvrent. Ce que je vais en dire
ne fera pas complet, mais vrai du moins,
& calqué d’après le corps humain.

Les plexus semi-lunaires donnent nais¬
sance à diffèrens plexus , qui accompa¬
gnent les artères nées de l’aorte fous le
diaphragme. Un de ces plexus fuit l’ar¬
tère phréniqne , & se distribue au cen¬
tre du diaphragme.

Une branche se rend au cnl-de-sac de
l’estomac, communique avec le plexus
antérieur de la huitième paire , & fuit
par un filet l’origine de l’épiploon le long
de la grande cou,hure de l'estomac.

D’autres branches suivent l’artere cé-
liaque ; quelques - unes d’entr’elles ac¬
compagnent la splénique jusques dans la
rate.

D’autrei vont au foie avec la branche
hépathique.
D’autres plus antérieures accompagnent

la duodénaie , & vont au duodénum, au
pilote , au pancréas , au foie ; quelques-
uns de leurs filets suivent l’autre gastroé-
piploïde droite le long de l'urigine de
ï’épiploon.

D’autres branches plus postérieures ac¬
compagnent la veine - porte & vont au
foie ; tant au lobe gauche qu’au lobe
droit , & à la vésicule du fiel. II y a
quelquefois un ganglion dans ee plexus.

II y a des branches encore plus posté¬
rieures , découvertes par la veine porte ,
qui vont a la partie la plus postérieure
du foie , & au lobule de spiget.

D’autres postérieures aussi, mais pla¬
cées à gauche , entrent dans le lobe gau¬
che du foie par la fosse du conduit vei¬
neux .Elles communiquent avec les bran¬
ches de la huitième paire.

Un plexus plus cou libérable encore,
accompagne& enveloppe l’artere mésen-
térique ; il est composé par les deux gan¬
glions semi-lunaires , le plexus moyen ,
& lei plexus du foie , de la rate & des
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reins. Quelques filets de ce grand plexus,
appelle solaire  par Willis , vont au duo¬
dénum à travers le pancréas, d’autres
au mésocolon & au colon ; d’autres sui¬
vent la derniere partie du duodénum ,
lui fournissent quelques filets , & fe ren¬
dent au plexus mésocolique. La plus
grande partie accompagnel’artere mésen-
térique , & va anx intestin* grêles, dont
les nerfs font petits , mais nombreux.

Le plexus rénal droit & gauche uait
des premières branches des ganglions sé-
mi-lunaires , des nerfs splanchniques &
des nerfs qui lili font analogues. Ces
nerfs font nombreux , & le plexus est
semé de petits ganglions. Quelques filets
vont au diaphragme , d’autres envelop¬
pent les vaisseaux rénaux, & vontaux
reins. D’autres encore accompagnentles
vaisseaux spermatiques & forment un
plexus avec des branches du tronc sym¬
pathique , avec d’autres branches four¬
nies par le plexus mésocolique, & par
le plexus mésentérique. Ces nerfs vont à
l’ovaire &à l’utérus , & dans le mâle aux
testicules.

Le plexus mésocolique enveloppe l'ar-
tere de ce nom ; il est formé par des bran¬
ches des ganglions & des plexus semi-
lunaires , par des branches des plexus
mésentériques qui accompagnent l’aorte
& donnent des filets au duodénum , &
par plusieurs filets du tronc sympathique
& du plexus rénal. Ce plexus a son gan¬
glion. Ses filets vont aux gros intestins
du côté gauche, avec les artères.

D’autres branches suivent l’aorte , &
forment le plexus hypogastrique, placé
fur le cartilage de la derniere vertébré
des lombes , au devant de l’artereilJia-
que^ Des branches du tronc sympathi¬
que vont s’y joindre. De ce plexus plu¬
sieurs branches considérablesse rendent
au rectum , d’autres à la partie inférieure
de la vessie autour de l’uretre , d’autres
vont à l’utérus.

Les muscles qui font placés entre les
côtes , font d’une si grande importance
dans l’économie animale que nous croyons
devoir parler avec quelque étendue de
leur structure & de leur action.

Des intercostaux, les uns font superfi¬
ciels ou externes , les autres profonds
ou internes. L’un & l’autre rang est im¬
parfait.

Les externes se continuent jusqu’au
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sternum ; mais cen’estque par une apo¬
névrose; les chairs font plus courtes,
& n'arrivent pas jusqu’au sternum. J ’ai
vu cependant le premier de ces inter¬
costaux,  se continuer jufqu’ati sternum
sans interruption, Ils me paroissent plus
forts que les internes. Leur direction est
oblique ; ils descendent de derniere en
devant , de m-nìere que leur exiiémité
supérieure est plus proche des vertèbres,
& l’inférienre plus éloignée. Ils com¬
mencent an tubercule postérieur des cô¬
tes , ils s’y attachent supérieurement,
avili bien qli’atix ligamens externes &
transversaux des apophyses transversa¬
les, & au bord inférieur de chaque côte.

Les locateurs des côtes font de la mê¬
me classe que les intercostaux  extérieurs ,
& leur direction est la méme ; mais ils
font attachés supérieurementà ('apophyse
transversale , & ils recouvrent les inter¬
costaux  ordinaires . II y a en a onze ou
douze de courts qui s’attachent au bord
supérieur de la côte plus voisine: il y
en a trois ou quatre de longs qui pal-
sent une côte , & Rattachent à la se¬
conde. On en a vu jusqu’à dix. On les
a vus ne composer qu’un seul muscle
continu.

Les intercostaux  internes n’ont entre
le tubercule des côtes & les vertèbres,
qu’un plan ligamenteux , mais leur par¬
tie charnue te continue jusqu’au ster¬
num. Ils descendent obliquement tle de¬
vant en arriéré , & leur partie inférieure
est la plus voisine des vertèbres. II y a
de ces muscles dans les îles , qui forment
quelquefois les cartilages des côtes en
s’anastomosant. Le premier s’attache au
sternum même. Ceux des fausses côtes
se confondent souvent avec l’oblique in¬
térieur du bas-ventre. Le dixieme & le
onzième manquent quelquefois en tout
ou en partie.

Én général les muscles intercostaux
n’agissent pas avec beaucoup de vivacité
dans une respiration tranquille & moins
encore dansl'homine que dans la femme,
dans laquelle le sein s’éleve plus évidem¬
ment , parée que la nature les ayant
formées pour nourrir dans leur sein le
fœtus , a prévu , que le diaphragme se-
roit embarrassé dans une fonction , pour
laquelle ce sexe est destiné. Dans les ani¬
maux vivans on a quelquefois de la peine
à voir agir ces muscles, & il fantbeau-
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coup d’attentiou & méme de connoiflan-
ce pour en distinguer faction Pour la
voir avec Facilité, il faut prendre la res¬
piration laborieuse, percer , par exem¬
ple , une des cavités de la poitrine ; les
mu Ides intercostaux  travailleront alors
avec plus d’tffort , & il ne fera plus dif-
fiiiie de saisir leur action.

II n’y a pas beaucoup île difficulté pour
les muscles externes , tout le monde con¬
vient assez qu’ils élèvent les côtes , auíli
bien que les lévateurs. Ils ont donc les
organes de l’inspiratiou de conccitavec
le diaphragme.

11n’en est pas de même des muscles
internes. Galiena déja cru, qu’ayant une
direction contraire à celle des muscles
externes , leur action devoit être con¬
traire à celle de ces externes ; il les a
regardés comme les organes de respira¬
tion laborieuse, & pour des dépreffeurs
des côtes.

Des médecins mathématiciens,& Bayle
de Toulouse le premier , ont rapptiié
cette opinion, que Boretli avoit réfutée.
Ils ont cru pouvoir se fonder sur l ob U
qui té des intercostaux  internes . Leur at¬
tache inférieure étant plus voisine dcs|
vertèbres , & la supérieure en étant plus
éloignée, ils ont regardé les deux côtes
comme deux leviers joints par une corde
mobile attachée au lévier supérieurà une
plus grande distance du pointd’appui , &
au lévier inférieur à une moindre distan¬
ce de ce même point. Cette corde en se
contractant doit tirer le lévier supérieur
comme plus mobile, vers l’inférieur qui
est plus ferme.

On ajoute des faits qn’on a-cru voir :
on a dit que les intervalles des côtes croi!*
soient dans l’inspiration & djminuoicnt
dans ('expiration.

J ’ai fait une recherche particuliers fur
les raisons des deux opinions contraires,
& j ’y ai joint des expériences nombreu¬
ses faites fur des animaux vivans, & sur¬
tout sur de gros chiens , dans lesquels
1action des muscles intercostaux  est plus
visible.

La cause de Terreur , dans laquelle
sont tombés les médecins mathémati¬
ciens . c’est quMs ont regardé les côtes
comme égales en fermeté , & la poitrine
comme une machine qui s’éleve en même
temps & uniformément , de manieieque
toutes les ctìtss fiistentp^rsilelgs,
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Cette suppositionn’est pas conforme à

la nature. La premiere côte , presque
toujours soudée au sternum , résiste in¬
finiment davantage au mouvement que
la seconde côte , qui, à son tour a plus
de fermeté que la troisième; les dernie¬
res côtes , qui n’atteignent plus au ster¬
num , & qui ne sont attachées qu’à des
chairs , sont infiniment plus mobiles en¬
core.

La fermeté supérieure de la premiere
côte a été prouvée par des poids , qui
l'ont déprimée dans une poitrine déchar.
née , mais humide & flexible. La résis¬
tance que la premire côte oppose à sa
dépression, est à celle qu’oppose la se¬
conde comme8 à i,
. On a mesuré ensuite la véritable distan¬

ce des attaches ríu muscle intercostal  in¬
terne au point d’appui : on i’a trouvé,
contre l’opinion de ces mathématiciens,
plus grande à l’extrémité inférieure de
cette attache , L plus petite à l’extrémi-
té supérieure dans la raison de 109 à 79.
Le fondement de leur calcul est donc ab¬
solument contraire aux faits.

Quand même la poitrine entiere s’éle-
veroitdans l’inspiration , ce ne seroit ja¬
mais l’ouvrage des intercostaux,  puis-
qu’iís ne sauroient élever la premiere
côte , & que les autres ne sauroients’é-
lever fans este.

Des raisonnemens peuvent paroître
plausibles & nous tromper. II n’en est
pas de même des expériences. Voilà ce
qu'elles m’ont appris.

II faut découvrir les muscles intercos¬
taux  internes , L obliger l’animal à faire
de grandes inspirations ; par le moyen
que j’ai nommé. II faut alors regarder
attentivement les cbangemens qui arri¬
vent dans les espaces intercostaux, Si  y
appliquer même le compas.

O11 verra dans l’inspiration les muscles
internes agir , se gonfler , se durcir , se
rider , changer de direction , devenir plus
perpendiculaires . & par conséquent plus
courts. Dans le même temps on verra les
côtes s’élever , se rouler de manière que
leurs extrémités descendent, dans le
temps que les arcs mitoyens des côtes
s’élevent , & que leur bord inférieur se
tourne en dehors. Les intervalles des
côtes diminuent en même temps , plus
considérablement au hautdç la poitrine,
où les intervalles le réduisent aux deux
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tiers , plus obscurément au milieu , les
côtesy ayant à peu près le même degré
de mobilité , & s’élevant fans so rappro¬
cher. Ces mêmes‘intervalles s’alongent
entre les parties cartilagineusesdes côtes,
cette partie descendant dans rinfpiratiott
d’autant plus évidemment, que l’inspi-
ration sera plus laborieuse,

Dans l’expiration , \e%intercostaux m-
ternes se relâchent , deviennent plu*
longs , plus obliques les intervalles s’a¬
longent entre les parties oiseuses des cô¬
tes qui descendent, dont le bord infés
rieur rotjtre dans la poitrine , & dont la
partie cartilagineuse se releve depuis
î’angle de la courbure antérieure , & s'é-
loigne en même temps de la côte infé¬
rieure.

Ces phénomènes font constat!s , à l’ex-
ception de deux ou trois des dernieres
côtes fausses, qui dans l’inspiration vio-
lente rentrent dans la poitrine , & dans
l’expiration en sortent. C’est l’effet de
l’attraction du diaphragme; mais quand
les musclest»terco/îo»x azissentavee tou¬
te leur force , ces mêmes côtes s’élevcnt
aussi bien que les côtes supérieures.

INTERDICTION , f. f. Jurifyrud. ,
est la défense qui est faite à quelqu'un de
faire quelque chose.

Interdiction  d ’un officier, est la sus¬
pension des fonctions ce fa charge ou
profession. Cette suspensionà lieu lors¬
que l’officier a manqué aux devoirs de son
état , ou qu'il s’est rendu d'aiileurs indi¬
gne d’en remplir les fonctions.

Elle est expresse ou tacite ; expresse
lorsqu’elle est prononcée par un juge¬
ment , & dans ce cas elle est ou pour un
temps limité , ou indéfinie.

h 'ihterdUíion  tacite est une fuite du dé¬
cret de prise-de-corps & décret d’ajourne-
ment personnel ; le décret d’affigné pour
être ouï n’emporte pas interdìéiion.

Les mineurs , les fils de famille & les
femmes en puissance de mari , sontautfi
dans une efpece A'interdUíiov  de s’obli-
ger & de disposer sansy être autorisés par
ceux en la puissance defquels ils sont;
mais çes espèces à'interdirions  ne font
point considérées comme une peine , elles
sent feulement la fuite de l’état de ces
personnes.

11 eu est de même des imbéçilles , des
furieux & des prodigues, contre lesquels
«u prononce uns ìnttrdìíiìon , afin qu’ils
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ne puissent Faire aucun acte à leur détri¬
ment. Voy. ci-afrh Interdit . ÇA)
, Interdiction de commerce,  défen¬

ses que le prince fait aux négocians, mar¬
chands & antres de ses sujets , de faire
aucun commerce avec les nations avec
lesquelles il est en guerre , ou avec qui
il ne. trouve pas à propos que ses peu¬
ples aient correspondance.

Quand l'inter diction  est générale , elle
emporte même celle du commerce de let¬
tres.

L' interdiétion  de commerce pour cause
de guerre , accompagne ordinairementla
publication même de la guerre , L ne se
leve qu’en publiant la paix. II y a cepen¬
dant des guerres pendant lesquelles il
régné entre les marchands, fous le bon
plaisir du prince , une espece de treve,
qu'on appelle treve marchande.

Pendant 1interdiction  de commerce,
toute marchandise de part & d’autre est
Cause de contrebande , & comme telle
sujette à confiscation, à moins que les
négocians n’aient obtenu des passeports.
Voy. Passeport . Dîû . de Commer.

Interdiction da feu & de l'eau,
Hifi. anc: , formule de condamnation
que l’on prononçoit à Rome contre ceux
qu'on entendoit bannir pour quelque cri¬
me. Voy. Bannissement , Exil.

On ne les condamnait pas directement
su bannissement; mais en donnant ordre
de ne les point recevoir , & de leur re¬
fuser le feu & l'eau , on les condamnait
aune mort civile , qu’on appelloit légi¬
timant exilium.  Tite -Liv.
' INTERDIT , s. m. Jurisprud. , chez

les Romains étoitune, ordonnance dtt pré¬
teur , qui enjoignoit , ou défendoit de
faire quelque chose en matière de posses¬
sion , afin de rétablir par provision ce
qui y avoit été interverti par quelque
voie de fait , &d’empêcher les deux con-
tendans d’en venir aux mains , en atten¬
dant que l'on statuât définitivement fur
leurs prétentions respectives.

II y avoit plusieurs divisions des inter¬
dits i la premiere , des interdits  prohi-
bitoires , reftitutoires & exhibitoires.

Les prohibitoires étoient ceux par les¬
quels le préteur défendoit de faire quel¬
que chose; tels étoient les interdits  ap¬
pelles quodvi , aut clam, aut precario,
c'est-à-dire , ceux qui étoient donnés con-
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tre toute usurpation violente , toute pos¬
session clandestine ou précaire, tel étoít
aussi l’interdit , ne in sacra vel publico
loca œdificetur, & celui ne qtdd fiat in
fiumine publico quo pejtts navigetur.

Les interdits  reftitutoires font ceux par
lesquels le préteur ordonnoit de rendre
ou rétablir quelque chose , comme la
posselsion enlevée.

Par les interdits  exhibitoires , il or¬
donnait d’exhiber quelque chose, com¬
me de représenter un fils de famille , ou
un esclave à celui qui le réclamoit , de
communiquer le testament à tous ceux
qui y étoient intéressés.

On divisait encore les interdits  en trois
classes; les uns adipificenda pojsejfiones,
les autres retinendie,  les autres recupe-
randte.

Les premiers s’accordoient à ceux qui
n'avoient pas encore eu la possession, L
il y en avoit trois de cette espece ; savoir,
l 'interdit quorum bonorum,('interdit quod
legatorum&l ’interdit appelle" sitlviunum.

L’interdit quorum bonorum, était celui
qu’on accordait à l’héritier ou successeur,
pour prendre la posselsion corporelle des
choses héréditaires au lieu & à la place
de celui qui les possedoit, comme héritier
ou successeur, qnoiqu’il ne le fût pas.

L’interdit quod legatorum,  se donnoità
l’héritier ou successeur, contre les léga¬
taires qui s’étoient emparés prématuré¬
ment des chosesà eux léguées , afin que
cet héritier ou possesseur les ayant répé¬
tées , fût en état d'exercer la falcidie par
rétention , plutôt que par vindication.

On appelloit interdiíìum salvianwn  ce¬
lui que le préteur accordait au proprié¬
taire du fonds, pour se mettre en posses¬
sion des choses que le fermier lui avoit
obligées pour les fermages.

Les interdits retinendie pojsejjtonis
étoient ceux où chacun des contendans
prétendait avoir la posselsion de la cho¬
ie , & vouloit la garder pendant la con¬
testation fur la propriété : ceux ci étoient
de deux sortes j savoir, l’interdit uti pofi-
fidetur  qui avoit lieu pour les meubles ,
& qui s’accordoità celui qui avoit la pos¬
session au temps que l 'interdit  étoít de¬
mandé, & ['interdit uti ubi  pour les im¬
meubles , à l’égard desqueís on donnoìt
la possessionà celui qui avoit possede pen¬
dant la plus glande partie dé l’année. II
; en avoit un troisième conçu en ces ter¬

mes ,
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me*, quod ne vis fiat eì qui ìn pojsejjíonem
mijsus ejl.

II n’y avoit qu’un seul interdit recupe-
randte pojsejfionis,  qu ’on appelioït undï
•vi , par lequel celui qui avoit été dé¬
pouillé de la possessiond’un Fonds, de-
inandoit d’y être réintégré.

La derniere division des interdits í toit
en {impies & doubles; les simples étoient
ceux où l’un des deux cnntendans étoiî '
demandeur , & l’autre défendeur , tels
«jlte les interdits  restitutoíres & exhibi-
toires . Les interdits  double- étoient ceux
où chacun étuit demandeur & défen¬
deur ; comme quand tous deux se difoient
avoir la possession.

Chaque interdit  avoit sa dénomination
particulière , selon la matière dont il s’a-
gissoit. V.  le titre des interdits  au code,
au digclte , & aux inílitutes , & la ju¬
risprudence de M. Terrasson , pag.  326
&

Dans notre usage on a supprime toutes
les formules des interdits , & nous n’en
connoissons que deux ; savoir, celui re-
tinendte pojfejjtonis, & celui recuperanda
pojfejjtonis.  Le premier est connu sous le
nom de complainte, l’autre fous le nom
de réintégrande; l ’une & l’autre n’ont
lieu que pour les immeubles. V.  Loxt-
Pt .AlNTE & RÉiNTI$GRANDE. (A)

Interdit , Jurisprud . , est aussi une
censure ecclésiastique, & une excom¬
munication générale que le pape prononce
contre tout un état , ou contre un dio¬
cèse , une ville ou autre lieu , & quel¬
quefois contre une feule église ou cha¬
pelle ; chaque évêque peut aussi en pro¬
noncer dans son diocèse.

L'effet de Vinterdit  est d’empêcher que
le serviqe divin ne soit célébré dans le
lieu qui est interdit ; qu ’onn’y administre
les sacremens, & qu’on accorde aux dé¬
funts la sépulture ecclésiastique.

Ces sortesà'interdits  font appellés réels
ou locaux, pour les distinguer des inter¬
dits  personnels , qui ne lient qu’une
feule personne , soit ecclésiastique ou
laïque.

L’objet de ces sortesA'interdits  n’étoit,
dans son origine , que de punir ceux qui
avoient causé quelque scandale public,
& de les ramener à leur devoir en les
obligeant de demander la levée de l'inter¬
dit ; mais dans la fuite ces interdits  fu¬
rent aussi quelquefois employés abusive-

Tomt XVIII . fart . II.
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ment pour des affaires temporelles , &
ordinairement pour des intérêts person¬
nels ù celui qui prononqoit Vintmlit.

Les dix premiers siécles de l’églsse nous
ossent peu d’exemples A'interdits  géné¬
raux.

On trouve néanmoins dans les lettres de
saint Basile quelques exemples de censu¬
res générales dès le iv. siécle. Une de ces

I lettres est contre un ravisseur; le saint
prélat y ordonne de faire rendre la filie à
ses parons , d’exclurè le ravisseur des
prières , & le déclarer excommunié avec
ses complices, & toute fa maison pen¬
dant trois ans ; il ordonne aussid'exclure
des prières tout le peuple de la bourgadè
qui a requ la personne ravie.

Aiixilius jeune évêque excommunia la
famille [entiere de Clacicien; mais saint
Augustin désapprouva cette conduite , &
saint Léon a établi les mêmes maximes
que saint Augustin dans une de ses lettres
aux évêques de la province de Vienne.

Ces interdits  généraux étoient toujours
en quelque forte personnels, parce qu’on
supposoit que tous ceux contre lesquels
ils étoient prononcés étoient complices
du crime.

Les premiers interdits  lbca'ux retrou¬
vent dans l'égtise de France. Prétextât,
évêque de Rouen ayant été assassiné dans
fa propre église en ; 86 , Leudovalde,
évêque de Bayeux , alors la premiere
église de cette province, mit toutes les
églises de Rouen en interdit,  défendant
d’y célébrer le service divin jusqti’à ce
que l’on eût trouvé fauteur du crime.

Le concile de Tolede , tenu ep 683,
défendît de mettre les églises en interdit
pour des ressentiments particuliers ; celui
deNicée , tenu en 787 , défendit pareil¬
lement aux évêques A' interdire  quelqu’un
par passion, ou de Fermer une église8z
interdire  l ’office. exerqant sa colere sur
des choses insensibles. Lq concile fixe
même deux cas seulement où l’interdit
local peut être prononcé; encore n’est-
ce qu’autant que toute la ville, òu com¬
munauté est coupable ou complice du cri¬
me. La pragmatique-sanction tit.  20 , &
le concordat tit.  1 ; , portent la même
chose.

Celui de Ravenne , tenu en 1314,
défendit d’en prononcer pour des causes
purement pécuniaires. Les peres du con¬
cile de Basic fi£i. xx.  ordonnèrent que

Kkk
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Yinterdit  ne pourroit être jeté contre une
ville que pour une Faute notable de cette
ville ou de ses gouverneurs , & non
pour la faute d une personne particu¬
lière.

Quelquefois Yinterdit  étoit qualifié
à'excommunication, ce fut ainsi qu Hinc-
mar évêque de Laon, excommunia en
8?o toute une paroisse de son diocèse;
ce  que l’on peut regarder comme un
interdit.

II en est de même de l’excommunica-
tion qu’Alcuin , évêque de Limoges,
prononça, au rapport d’Ademar, contre
les églises & monasteies de son diocèse;
il appelle cette excommunication une nou¬
velle oliservOnce, ce qui fait connoitre
que Yinterâit  n’étoit pas une ancienne
pratique.

Le concile de Limoges, tenu en 1031,
fait mention qu’Oldéric abbé de saint
Martial de Limoges, proposa aux peres
du concile un nouveau remede, qui étoit
d’excommunier ceux qui n'acquiefee-
roient pas à la paix de l’église» de ne
les point inhumer après leur mort ; de
défendre le service divin & l’administra-
tion des sacremens, à la réserve du bap¬
tême pour. les enfans , & du viatique
pour les moribonds, L de laisser les au¬
tels fans ornement ; c’est ainsi en effet que
l’on en usa dans les lieux qui furent mis
Cn interdit.

Les interdits  très-communs dans fou¬
rre me siecle, principalement fous Gré¬
goire VII , ont fait croire à quelques au¬
teurs que ce pape étoit l’inventeur de
cette espece de censure. II ordonna que
les portes des églises seroient fermées par
les religieux , & qu’ils ne sonneraient
point leurs cloches : Yves de Chartres
en fait mention dans plusieurs de ses
épîtres.

Plusieurs évêques , à Limitation de
Grégoire VII > prononcèrent de pareils
interdits  en différentes occasions contre
des villes & des communautés de leur
diocèse.

Vers l’an 1120, Calixtell défendit le
service divin dans les terres des croisés
qui n’accompliroient pas leurs vœux,
permettant seulement le baptême aux en¬
fans , & la confession aux moribonds.

II y eut un grand trouble en France en
1141, à l’occasion du siégé de Bourges;
le roi .ayant refusé de consentir à l’élec-
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trou de Pierre de la Châtre, que le pape
Innocent II avoit fait élire à la place de
l’archevêque Albétic mort l’année pré¬
cédente, le pape mit toute la France en
interdit.

Eugene III , vers l’an 1iço , défendit la '
célébration du service divin dans les égli¬
ses de certaines religieuses déréglées.

Adrien IV n'épargna pas la ville même
de Rome. Le cardinal Gérard y ayant été
attaqué & blessé par quelques séditieux
excités par Arnaud de Bresse, qui se
maintenoit toujours dans cette ville fous
la protection des nouveaux sénateurs, le
pape mit la ville en interdit , & obligea
lts sénateursà chasser Arnaud & ses sec¬
tateurs.

Les interdits  prononcés par Alexandre
III ne furent pas moins rigoureux que
ceux de ses prédécesseurs. II défendit aux
prélats d'Angleterre , vers l’an 1169,
i’office divin Si  l’administration des sacre*
mens, hors le baptême aux enfans, &
la couseision aux mourans; le roi d’An¬
gleterre rendit une ordonnance portant,
que si on trouvoit dans son royaume quel¬
qu’un chargé de lettres du pape ou de
l’archevêque portant interdit , il seroit
puni comme traître.

Le royaume d'Angleterre fut encore
mis en interdit  en 1208 par Innocent III,
parce que le roi Jean avoit fait chasser Us
moines de'Cantorbery, & s’étoit emparé
des biens de l’archevéché.

Le concile d’York tenu en 119; , laissa
à la discrétion des évêques d’user des
terdits  comme ils jugeroient à propos,
de peur que les interdits  généraux & de
longue durée ne donnassent occasion aux
Albigeois quiétoient répandus dans plu¬
sieurs endroits de la province, de séduire
les gens simples. '

Sous InnocentlII , en 1198, Ramier,
moine de Liteaux , envoyé par le pape
pour rompre le mariage d Alphonse, roi
de Léon, qui avoit épousé la fille d’Al-
phonse, roi de Castille son cousin, pro¬
nonça une excommunication contre ce
prince , & mit son royaume en interdit.

Un de ceux qui firent le plus d'impref-
sion, fut celui que le même Innocent
III lança en 1200 contre la France. Pier¬
re de Lapone étoit chargéd’obliger Phi-
lippe-Auguste de quitter Agnès& de re¬
prendre Ingerburge ; ct n'y ayant pa*
réussi, il publia le i ; janvier la sentence
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i 'interdit  sur tout le royaume ’, qui avoit
été prononcée par le pape. Le roi en fut
íi courroucé qu’il chassa les évêques &
tous les autres ecclésiastiques de leurs
demeures , & confisqua leurs biens ; cet
interdit  fut observé avec une extrême
rigueur.

L»  chronique anglicane ( dans le P.
Martene , tome F , pag.  § 68 , ) dit que
tout acite de christianisme , hormis le bap¬
tême des enfans , fat interdit  en France ;
les églises fermées , les chrétiens en
étoient chassés comme des chiens , plus
d’office divin ni de sacrifice de la messe;
plus de sépultures eccésiastiques pour les
défunts ; les cadavres ab'.odonnés an ha¬
sard , lépaudoient la plus affreuse infec¬
tion , & pénétroieot d’horreur ceux qui
leur survi voient ; il en naquit un schisme
entre les évêques.

La chronique de Tours fait la même
description ; elle y ajoute feulement un
trait remarquable , confirmé par M.
Fieury , liv . ixxvj , «. 40 , qui est que
le saint viatique étoit excepté , comme
le baptême , de cette privation des cho¬
ses laintes quoiqu’on refusât d’ailleurs la
sépulture après la mort : ?Julla celebru-
bantur in ecclejìa sacramenta vel dvaïna
officia , frotter viaticuin êy bapti/ma.

Lev choies demeurèrent pendant neuf
Blois dans eette situation , excepté qu’au
bout de quelque temps Innocent III per¬
mit les prédications pendant Vinterdit, &
le sacrement de confirmation ; il permit
même de donner l’eucharistie aux croisés
St. aux étrangers dans les lieux interdits ,
& d'y célébrer l’office de l’église à deux
ou trois , lans chant. On modéra enco¬
re dans la fuite la grande sévérité des
interdits , par rapport au scandale qu'ils
.cauioient dans f église ; Grégoire IX,
vers l'an 1230 , permit de dire une messe
baffe une fois la semaine , fans sonner,
les portes de l ’église fermées ; Boniface
VIII , en 1300 , permit la confession pen¬
dant Vinterdit , & ordonna que l'on célé-
breroittous les jours une messe , & que
l'on diroit i’office , mais fans chant , tes
portes de 1 église étant serinées , & fans
sonner , à la réserve des jours solennels
4 e Jío.ël , Pâques , la Pentecôte & de l’af-
somption de N. D. que l’office divin se-
,roit chanté les portes ouvertes , A les
jloches sonnantes.

í, 'archevêque .de Strigonie ? auquel Je
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pape avoit donné commission de réformer
plusieurs désordres qui régnoient enHon-
grie , n’ayant pu y parvenir , avoit mis
en 1232 ce royaume en interdit.  Pour le
faire lever , le roi André donna Tannée
suivante une charte , par laquelle il s’en-
gageoit de ne plus souffrir à l'avenir que
les Juifs & les Sarrasins occupassent une
charge publique en ses états , ni qu’ils
eussent des esclaves chrétiens ; il promit
aussi de ne contrevenir en rien aux privi¬
lèges des clercs , ft de ne lever aucune
collecte fur eux , même de ne consulter
que le pape touchant les impositions íur
ses autres sujets : l'interdit  ne fut levé
qu’à ces conditions ; mais la charte fut
fi mal exécutée , que le pape en fit des
plaintes dès l'année suivante :

La croisade que l’on prêchait en 1245
contre l’empereur Frédéric , ayant occa¬
sionné un soulèvement du peuple à Ratis-
bonne , l’évêque exécutant les ordres du
pape , les excommunia , & mit la vjll*en interdit.

Après le massacre des vêpres sicilien¬
nes en 128? , Martin IV mille royaume
d’Arragon en interdit , & prononça par
sentence la déposition de Pierre, roi d’Ar¬
ragon ; cette sentence ne fut point exé¬
cutée , & les ecclésiastiques de tous les
ordres n’obferverent point Vinterdit;  le
pape n’en fut que plus animé contre le
roi , & fit prêcher la croisade contre lui.

II y eut en 1289 un concordat entre
Denis , roi de Portugal , & le clergé de
son royaume ; leurs différends duroi.ent
depuis long temps , & le royaume étoit
en interdit  depuis le pontificat de Gré¬
goire X

Les Vénitiens en essuyèrent aussi un eqi
1309 , pour s’être emparés de Ferrare
que régisse romaine prétendoit être ,de
ion domaine ; ils ne laissèrent pas d$
garder leur conquête.

Les Florentins en userent de même eu
1478 , lorsque Sixte IV jeta un interdit
sur la ville de Florence pour l’aslaffiaat
des Médicis : cet interdit  ne fut pas ob¬
servé ; les Florentins obligèrent íes prê¬
tres à célébrer la messe & le service rnaj-
gré la défense du pape,

Lorsqu’on avoit fait quelque accord au
pape ou à l’évêque qui avoit prononcé
Vinterdit, alors il le levoit par uu acte
solennel , comme fit Jean XXII , pZx
pne bulle de 21 juin dfrladi.te année , par
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laquelle il leva les censures qui étoient
jetées depuis quatre ans fur la province
de Magdebourg, à cause du meurtre de
Burchard , archevêque de cetfe ville.

Ce qui est de singulier , c’est que les
souverains eux-mêmes prioient quelque¬
fois les évêques de prononcer un interdit
fur les terres de leurs vassaux, s’ils n’exé-
cntoient pas les conventions qui avoient
été faites avec eux , comme fit Charles
V , alors régent du royaume , par les
lettres du mois de fevrier 1356, confir-
matives de celles de Guy , comte de Ne-
vers , St  deMathilde fa femme, en fa¬
veur des bourgeois deNevers ; à la fin de
ces lettres CharlesV prie les archevêques
de Lyon, de Bourges & de Sens , A les
évêquesd’Autun , deLangres , d’Auxer-
re & de Nevers , de prononcer une ex¬
communication contte le comte de Ne¬
vers , & un interdit  fur ses terres , s’il
n’exécute pas l’accord qu’il avoitfait avec
ses habitans.

On trouve dans le recueil des ordon¬
nances de la troisième race plusieurs let¬
tres semblables du roi Jean , qui autori-
soientles évêques à mettre en interdit  les
lieux dont le seigneur tenteroit d’enfrein-
dre les privilèges.

Les interdits  les plus mémorables qui
Furent prononcés dans le xvj. sieele, fu¬
rent celui que Jules II mit fur la France
en IÇ12, à cause que le roi avoit donné
des lettres patentes pour l’aeceptation du
concile de Pise ; l’antre fut celui que
Sixte V mit sur l’Angleterre en i ; 88,
pour obliger les Anglois de rentrer dans
la communion romaine; mais il n’y en
eut point de plus éclatant que celui que
Paul V prononqa le 17 avril 1606 contre
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l'état de Venise pour quelques loix qui
lui parurent contraires à la liberté des
ecclésiastiques. Mézeray rapporte que
cette bulle fulminante fut envoyéeà tous
les évêques des terres de la seigneurie
pour la publier , mais que le nombre de
ceux qui obéirent fut le plus petit ; qu«
le léna: y avoit donné si bon ordre , que
ce grand coup de foudre ne mit le feu
nulle part ; que le service divin se fit
toujours dans i’égliie à portes ouvertes,
& que radrninistration des sacremens
continua à ('ordinaire , que tous les an¬
ciens ordres religieux n’en branlèrent
pas, mais que presque tous les nouveaux
sortirent d;s terres de ía seigneurie, par¬
ticulièrement les capucins& les jésuites,
qui étoient tous deux fort attachés au
saint pere. Ce différend fut terminé en
1607 par l’entremilc d’Her.ri IV , St  des
cardinaux de Joyeuse & du Perron ; le
cardinal de Joyeuse alla à Venise lever
l'excomiriuiiication.

II y eut encore deux interdits  qui fi¬
rent beaucoup de bruit en France ; l'uti
fut mis fur la ville de Bordeaux en 1633
par i’archevêque, à l’occasiond’un dif¬
férend qui s’éleva entre lui & le duc
d’Epernon; l'autre fut prononcé en 1634
par !’évêque d’Amiens contre les habi¬
tons de la ville de Montreuil pour des
excès qn’ils avoient commis lur lui dans
l’église même, pour empêcher qu’il ne
donnât à une autre paraisse une portion
des reliques de S, Vuifî ; cette affaire
dora jusqu en septembre 163$ que le pré¬
lat rendit une sentence d’absohition à
certaines charges& conditions, laquelle
fut publiée & exécutée le 28 septembre
de ladite année, (a )

(o ) Le commun des lecteurs ignore la maniéré dont on interdisait autrefois un
(•.vyaume. On observait dans cette sentence des cérémonies qui doivent paffer à la
pufférité. D’abord on défendentà tout laïc d’entendre la messe, & on n’eu céiebroit
plus .au maître-autel. On déclaroit Pair impur ; on ôtoit les corps saints de leurs
châsse-' * & on les étendoit par terre dans régisse , couverts d’un voile. On dépen-
doit les cloches, 81 on les enterroit dans des caveaux. Quiconque mou roit dans les
temps de Vinterdit  étoit jeté à la voirie; enfin le royaume appartenoit de droit au
premier occupant.

Maïs le pape prenoit toujours foin d’annoncer ce droit par une bulle particulière,
dans laquelle il défignoit le prince qu’il gratifiait de la couronne vacante.

On est fâché de voir les chanoines d une église auffi distinguée que celle de
Sens être les premiers à la réception du décret l’Innocent , à observer Vinter-
dit  que ce pape lanqa sur le royaume à l’occasion du divorce de Philippe, p i de
France , St  d’Ingerburge sœur de Canut, roi de Danemarck, au XIII siécle. Peut-
on ainsi punir les peuples des sautes de leurs souverains? Quelle pernicieuse po-
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Uìnteriìt  doit être prononré avec les

mêmes formes que l’excominunication ,
par écrit , nommément , avec expres¬
sion de la cause & après trois munitions.
La peine de ceux qui violent l'interdit,
est de tomber dans l’excommunication ;
mais en finissant cet article , il y a deux
observations essentielles à faire ; l’une
est que comme Vinterdit  a toujours des
suites très-fâeheuses , parce qu’il don¬
ne occasion au libertinage & à l’impié-
té , on le met présentement très-peu en
usage , même en France les parlemens
n’cn souffriraient pas la publication , &
MM . les procureurs généraux ne man-
qucroient pas d’en interjeter appel com
me d’abus , auffi - tót qu’ils en auroient
connoissance. Nos libertés , disoit M.
Talon , portant la parole le 4 juin 1674,
dans la cause concernant Péremption du
chapitre de Saint Agnan d’Orléans , ne
souffrent point que le pape se réserve le
pouvoir de prononcer Vinterdis,  le moyen
que l’on a trouvé en France pour empê¬
cher l’ufage de ces sortes A’mtirdits , est
qu'ils ne peuvent être exécutés fans l’au-
torité du roi.

L’autre observation est que suivant nos
mêmes libertés , les officiers du roi ne
peuvent être excommuniés ni interdits
par le pape ni par les évêques , pour les
fonétions de leurs charges.

Les preuves de ces deux observations
font consignées dans les registres du par¬
lement & dans les mémoires du clergé.

On ne doit pas confondre Vinterdit
avec la simple cessation à divinis , la¬
quelle ne contient aucune censure , &
qui a lien quand une église , un çimetiere
ou autre lieu saint est pollué par quelque
Crime. Voyez cap. ij , extr. ie sponsalib.
cap. xlììj , extr. de sentent, excomm. cap.
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ij , extr. ie remijs.  N psenit. cap. Ivij ,
extr. de sent. excom. cap. aima mater eodem
in  6°. U extravagante i entier*4, Guymier
sur la pragmatiquesanltion; les inix ec*
cléjtaftìques  de d’Héricourt , chap des pei¬
nes canoniques; Fleury invit . au droit
eccléjtast. tom. II , chap, xxj , & au mot
Absolution , Censure , Excom¬
munication.

Interdit , Jurìspr. , signifie au®
celui qui est suspens de quelque fonc¬
tion ; on interdit  un homme pour cause
de démence ou de prodigalité ; il faut
en ce cas un avis de parens & une sen¬
tence de juge qui prononce l’interdíction
& nomme un curateur à l'interdit.  L ’ef-
fet de ce jugement est que Vinterdit est
dépouillé de I administration de ses biens j
il ne peut les vendre , engager , ni hy¬
pothéquer , ni en disposer, soit entre-vif*
ou par testament , ni contracter aucun»
obligation jusqu'à ce quç l’interdiction
sojt levée ; il y a chez les notaires un
tableau des interdits  avec lesquels on ne
doit pas contracter.

Lorsqu’un officier public à prévariqué,
on Vinterdit  de ses fonctions , soit pour
un temps ou pour toujours , selon que le
délit est plus ou moins grave.

Le décret de prise de corps & celui
d'ajournement personnel , emportent de
plein droit interdiction de toute fonction
publique.

L’interdiction de lieu chez les Romains
revenoit à ce que nous appelions exil,
bannijsensent.

Celle que l’on appelloit aquà  U igné,
étoit une peine que l’on prononqoit con¬
tre ceux qui avoient commis quelque
violence publique, l:. qui dcío , js. ad leg,1jul.de vipubl.  Le bannissementasuccédé

’ à cette peine. (A)

litique , s’écrie Ie sage M. de Saint-Marc ( Hift . d'Italie tome VII. , ) da semer
ainsi la division entre les princes & leurs sujets , pour s'étever fur les débris de
l 'autorité légitime ? Croiroit-on que les évêques de Paris , de Sentis , d’A,rras,
observèrent constamment Vinterdit  Mais ceux deRbeims , d'Auxerre , de Mt&ux,
de Noyon & d’Orléans , plus instruits , défendirent d’exécuter le décret du pape.
Quelques -uns écrivirent pour faire leur excuse au pontife , qui leur ordonna d’ob-
server la sentence , ce qu’ils firent humblement . Ainsi , les églises furent fer¬
mée* ; on n’eníerrnît nulle part les morts dans les cimetières : ainsi les papes ne
se saisissent aucun scrupule d’exposer l’air à s’infecter par la pourriture de ces cada¬
vres, - ce qui produisoit des maladies épidémiques très-meurtriereu Ils ai,noient
mieux risquer de dépeupler le monde chrétien , que de ne pas établir une domina¬
tion injustement usurpée. Voyez le cri des nations  1769 , Hist. Ab. d'Italie , f . V.
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INTERDUQUE*adj., Myth. , surnom

que les Romains donnaient à Junon . Ju¬
ron inter Auque, ou Junon conductrice  ,
ò’eft la même choie. C’étoit la déesse<lu
tnariage & des noces; & en cette qualité
elle étoit censée conduire l’épouse nou¬
velle à son époux.

INTEK«EPINEUX ou  PETITS EPI¬
NEUX , en Anatomie,  nom des muscles
qui font situés entre les apophyses épi¬
neuses des vertébrés, P.  VERTEBRE.

LeS ìnter-épineux  du col font placés en¬
tre la seconde, & la troisième du nombre
des cinq paires qui prennent leur attache
èntre chaque vertèbre du col , supérieu¬
rement à la partie Inférieure d'une apo¬
physe épineuse, inférieurementà la par¬
tie supérieure de la suivante;

Ob  observe quelquefois deux muscles
ìnter-épineux  du col, qui viennent de la
partie inférieure de l’apopĥ s* épineuse
de la féconde vertebre , & s’inserent à
la partie supérieure de l’apophyse épi¬
neuse de la sixième.

Le* inter-épineux  du dos font des mus¬
cles situés entre les apophyses épineuses
de chaque vertebre , & qui Rattachent
de même que ceux du col.

INTÉRESSANT , adj. , Gramm. , il
se dit des choses & des personnes; au
simple fr au figuré. C’est un objet inté¬
ressant.  II a une physionomie intéressante.
Jl y a ries situations qui rendent l homme
intéressant.  Ce poème est intéressant.  D 'où
l’on voit que['acception de ce terme varie
beaucoupj qn’elle est tantôt relative à la
Váleur, tantôt aux idées de bienfaisance,
à l’ordre, aux événemens, aux senti-
mens réveillés , aux passions excitées.
foy . Intérêt.

Intéressant , Beaux - Arts.  Dans
lin sens général l'intéressant  est l’opposé
de l’indifférent , & tout ce qui reveille
notre attention , pique notre curiosité,
peut être nommé intéressant.  Mais ce
hom convient principalement à ce qui
fiòus affecte, non comme un objet de
méditation , Ou comme le souvenir d’u-
tié jouissance passée, mais comme nous
iburnissant une occasion actuelle de jouir,
à excitant en nous un désir qui dure ail¬
lant que l’intérêt; C’est ainsi que dans
M poème épique ou dramatique, nous
íppèllons tniéressmtc  une situation, non-
séulement parcé qu’elle nous plaît ou
stiêtne parce qu’elle nous cause quelque
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sentiment agréable ou désagréable, mais
en tant qu’eïle tient notre esprit dans un
état de suspens & d’attente qui nous fait
souhaiterd’arriver à une issue, à un dé¬
nouement,

U y a des objets que nous considérons
avec quelque plaisir, fans y prendre urt
véritable intérêt. Nous les voyons comme
des tableaux agréables; nousn’observons
ce qu’ils nous offrent qn’en simples spec¬
tateurs , pour lesquels il est égal qu’il
arrive ceci ou cela .• pourvu qu’il ne ré¬
sulte aucun inconvénient à leur égard.
C’eft ainsi qu’un homme oisif, appuyé
sur sa fenêtre , voit ies passans qni vont
St  viennent , & n’a d’autre envie que de
s’amusef en ies regardant. Nous sommes
aussi quelquefois dans cette disposition
d’esprit , en lisant des description de
pays , des relations de voyages , det
récits historiques, dans la lecture des-
quels nous ne cherchons que de passer
notre temps. On ne dit jamais de pareil¬
les choses qu’elles soient intéressantes  ,
puisqu’on les envisage comme des choses
qui n’ontaueuri rapport à notre personne,
ni à notre état.

II peut même arriver qùe de sembla¬
bles objets fassent des impressions assez
fortes fur nous , fans devenir pour cela
intéressons  dans le sens rigoureux. La
plupart des choses qui nous font éprou¬
ver quelque paffion, en tant qu’elles nous
paraissent bonnes ou mauvaises, ne de¬
viennent pas intéressantes  pour cela. On
peut nous rendre tristes, gais , tendres,
voluptueux , & nous entretenir vin cer¬
tain temps dans ces situations, fans nous
intéresser vivement. Nous nous prêtons
en quelque forte à ces différentes mo¬
difications, parce qu’elles nous occupent
& nous tirent de l’ennui ou de l’imloien-
ce ; mais elles ne nous mettent pourtant
pas dans une véritable activité ; ce seroit
la même chose pour nous que d’autres
modificationstinssent la place de celles
qui existent, ou qu’elles se succédassent
d’une maniéré différente.

Mais , dès qu’il se présente des objets
qui excitent notre activité , qni nous
font appercevoir qu' il nous manque quel¬
que chose; en sorte que nous sentons
des désirs, nous formons des projets, nous
avons des craintes fr des espérances} il
ne nous est plus égal alors que les choses
tournent d’une maniéré ou d'une autre,
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nous nous occupons des moyensd’arriver
à une telle issue, de détourner telle au¬
tre , & tant que cela nous tient à cœur,
l’objet est dit intérejfmt.

V iutértjsant  est la propriété essentielle
de tous les objets esthétiques > parce
quel ’artiste , en le produisant, remplît
d’un seul coup teutes les vues de son
art . D’abord , il est assuré par - là de
plaire . Car bien qu’il sembled'abord que
la situa!ion la plus désirable soit de jouir
de sensations agréables dans le sein d ti¬
ne parfaite tranquillité , on découvre,
en y regardant de plus près, que le dé¬
veloppement de cette activité intérieure,
par lequel nous exerçons librement nos
propres forces , est ce qui convient le
mieux à notre nature , & que nous pré¬
férons par conséquent cette situation à
toute autre. Cette activité veut tou¬
jours être mise en jeu ; c’est le premier
& le vrai ressort de toutes nos actions;
& elle ne dissere point de ce que les phi¬
losophes ont nommé amour propre  ou *»-
tírêt , & dont ils ont fait le grand mo¬
bile de notre conduite. Ainsi l’artiste
n’a point de moyen plus efficace de nous
flatter , de s’insinuer & de nous deve¬
nir agréable , qu’en excitant notre acti¬
vité par la représentation d’objets intl-
rejsans.  Tout homme est obligéd’avouer
que les jours les plus heureux de fa vie,
ont été ceux où son ame a été mise en
état de déployer ie plus grand degré d’ac-
tivité.

Les objets intéressant  deviennent d’au-
tant plus importa us qu’ilssont plus pro¬
pres , non- seulement à exciter , mais
fur-tont à augmenter cette activité in¬
térieure de l’ame , qui fait le véritable
prix de l’homme. Ce ne font pas ces
âmes douces, paisibles, occupées de jouis¬
sances calmes, de voluptés ou l’enthou-
siaírne domine , fût - il poussé jusqu'à
l'extase , ce ne sont pas , dis- je , ces
âmes qui répondent au but de la nature
& à leur véritable destination: ce font
Celles qu’un feu secret dévore, qui sont
ardentes , brûlantes , & dont rien ne peut
étancher la soif de connoître & de jouir.
L’excellence de l’homme consisteà pos¬
séder une semblable ame, dont les fa¬
cultés soient comme un arc toujours
bandé. Or , comme les forces du corps
le plus robuste s’engourdissent dans le
repos & dans l’oisiveté, au lieu qu’un
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homme médiocrementvigoureux se for.
tifie par le travail ; les nerfs de l’ame , si
je peux m’exprimer ainsi, se relâchent
dans l’inactiqn & même dans l’état de
simple jouissance. Mais les beaux - arts
pourroient prévenir ce relâchement s’ils
îavoient nous présenter toujours des
objets itttérejfans.  Et par ce seul endroit
ils font deja propres à nous rendre un ser¬
vice très-important.

L’artiste cependant n’accomplit, de la
maniéré la piusparfaite , les devoirs de
fa vocation que lorsju’après avoir excité
les forces de l’ame, il leur donne une di¬
rection avantageuse, c’est-à-dire, lorsqu’il
la porte constamment à la justice & à la
vertu. Au contraire , il agit en traître ì
l'égard des hommes, quand , soit par ca¬
price, ou par mauvaise volonté, ou même
par une simple ignorance, il fait prendre
aux forces de l’ame des déterminations
nuisibles. On est fondé à faire ce re¬
proche a Molière & à d’autres comi¬
ques , qui n’intéressentque trop souvent
le spectateur en faveur de la fraude & du
vice.

Quiconque veut toucher les autres doit
être touché lui-même, d’où il s’enfm't
qu’on peut avec le même fondement,
exiger de ceux qui aspirent à faire un
ouvrage iutérejant,  que leur propre ame
soit active & capable des’intérelfer. Ea
vain prétendroit-t-ond’un homme fn id,
ou livré uniquement à la méditation, ou
qui ne pense qu’à savourer des objets de
jouissance, qu’il produisît quelque chose
á'intérejsant: étant lui - même fans cha¬
leur comment parviendroit-il à échauffer
notre cœur? Des artistes qui ne con-
noissent point d’objets plus intérejsans
qu’un beau paysage ou un doux zéphir ,
& qui les préfèrent aux grandes entre¬
prises où toutes les forces de l’ame en¬
trent en jeu , ne feront jamais naître un
grand intérêt. 11 faut pour cet effet une
ame qui aime ì agir ellé-même, ou à
prendre part aux actions des autres ; qui
s’occupe sérieusement du dessein de Faire
régner l’ordre & de bannir le désordre;
qui , dès que la moindre occasions’en
présente , prenne aisément feu en faveur
du bien , on contre le mal ; une ame
en un mot , pour qui rien de ce qui
touche l’humanité , ne soit étranger L
suivant la belle expression de M. Haller ,
guise retrouve en tout autre.  En un mot .

Kkk 4
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Fartiste qui veut être intéressant, doit s’in-
téresser à toutes les affaires tant géné¬
rales que particulières dont il fait son
obj.t , & se mettre à la place des person*
•nés qu'il fait parler & agir. Alors tout
«'anime & se vivifie à ses propres re¬
gards ; & il entre dans une situation qu’il
peut communiquer à d’autres. Cela
prouve encore que tout grand artiste doit
ê re ph iofophe & honnête homme . ( Cet
article est tiré de la Théorie des Beaux-
Arts , far M■de Sulzer. )

INTERESSE , pris substantivement,
est celui qui a intérêt dans une affaire,
dans une entreprise , dans une société.
V. Associe.

L1 un <ìps intérejfés ne sauroit stipuler ni
transiger sm* le consentementde tons fes
au're* intéressés.

On appelle intérejfés dans les fermes
<fu roi ceux qui n’ont intérêt que dans les
sous-fermes , ce qui les distingue desinté-
refés aux fermes générales qu’on appelle

fermiers généraux.
Un intéressé cans une compagnie de

commerce est celui qui en fait les fonds
áveod’autres associés, lorsque ces fonds
ne se font pas par actions: autrement on
le nomme actionnaire. Voy. Actiqn &
Actionnaire.

Intérefé,  pris adjectivement, signifie
un homme avare qui ne relâche rien de fes
intérêts. Diéíionnaire de commerce.

INTÉRÊT , Morale, ce mota bien des
acceptions dans notre langue : prís dans
un sens absolu, & fans lui donner aucun
rapport immédiat avec un individu, un
cors s, un peuple, il signifie ce vice qui
nous fait chercher nos avantages an mé¬
pris de la justice& de la vertu , & c’est
une vile ambition ; c’est l’avarice , la
passion de Fargent , comme dans ces vers
de la Pucelleí
Et ïintérêt , ce vil foi dela terre ,
Trìfte & serfsexprès d'un coffre fort ,
Vend lef lus faible au crimeA'm plus fort.
Quand on dit Yintérêtd’nn individu ,

d’uu corps, d une naiion : mon intérêt,
yintérêt de l’étatî son intérêt,  leur inté¬
rêt ; alors ce mot signifie ce quiimpor ;,e
ou ce qui convient à l’état, à la personne,
Kmoi, &c. . En faisant abstraction de ce
tjiti convient aux autres , fur-taut quand
ím Vajouts l’adjectif personnel.

Dans ce sens le mot á’intérU est íou-

INT
vent employé , quoiqu’improprement,1
pont ceinsà'umour-propre; de grands mo¬
ralistes font tombés dans ce défaut , qui
n’est pas une petite source d'erreurs , de
disputes & d’injures.

L’amour-propre ou le désir continu dti
bien - être , rattachement à notre être,
est un effet nécessaire de notre constitu¬
tion , de notre instinct , de nos sensa¬
tions , de nos réflexions, un principe qui
tendant à notre conservation, & répon¬
dant aux vues de la nature , seroit plutôt
vertueux que vicieux dans l’état de na¬
ture.

Mais l’hommenéen société tire de cet¬
te société des avantages qu’il doit payer
par des services: l’hommeades devoir»
à remplir , iles loix à suivre, l’amour-
propre des autres à ménager.

Son amour- propre est alors juste ou
injuste , vertueux ou vicieux , & selon
les différentes qualités il prend diffé¬
rentes dénominations : on a vu celle
à'intêrêt, d'intérêt personnel,& dans queisens.

Lorsque Famonr-propre est trop l’es-
time de nous-mémes & le mépris des au¬
tres ; il s’appelle orgueil: lorsqu ’il veut
se répandre au-debors, & fans mérite
occuper les autres de lni , on I’appellevanité.

Dans ces différens cas Famonr-propre
est désordonné, c’est- à - dire , hors de
Fordre,

Mais cet amonr-propre peut inspirer
des passions, chercher des plaisirs utiles à
Fordre, à la société; alors il est bien éloi¬
gné il’être un principe vicieux.

L’amour d’un pere pour fes enfans est
une vertu , quoiqu’il s’aime en enx ,
quoique le souvenir de ce qu’il a été , &
la prévoyance de ce qu’il sera , soient les
principaux motifs des secours qu’il leur
donne.

Les services rendus à la patrie , seront
toujours des actions vertueuses , quoi-
qu’eìles soient inspirées par le désir de
conserver notre bien-être, ou par l’amour
de la gloire.

L’amitíé sera toujours une vertu , qnoi-
qu’elle ne soit Fondée que sur le besoin
qiì’ime amea d’une autre aine.

La passion de fordre , de la justice, sera
la premiere vertu, le véritable héroïsme,
quoíqn’elle ait fa source dans Famour de
nous-mémes.
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Voilà des vérité»qui ne tfevroient être

que triviales & jamais contestées ; mais
une classe d'hom-mes du dernier siéclea
voulu faire de Tamour-propre un prin¬
cipe toujours vicieux ; c’est en partant
d’après cette idée que Nicole  a fait vingt,
volumes de morale , qui ne font qu’un
assemblage de fophifmes méthodiquement
arrangés & lourdement écrits.

Pascal même, le grand Pascal, avoulu
regarder en nous comme une imperfec¬
tion ce sentiment de l’amonr de nous mê¬
mes que Dieu nous a donné , & qui est
le mobile éternel de notre être. M. de la
Rochefoucault quts ’exprimoit avec pré¬
cision & avec grâce, a écrit presque dans.
le même esprit que Pascal & Kicole : il
ne reconnoît plus de vertus en nous,
parce que l’amour propre est le principe
de nos actions. Quand on n’a aucun inté¬
rêt  de faire des hommes vicieux ; quand
on n’aime que les ouvrages qui renfer¬
ment des idées précises, on ne peut lire
son livre fans être blessé de l’abus pres¬
que continuel qu’il fait de* mots amour-
propre, orgueil , intérêt, &c . Ce livre a
eu beaucoup de succès malgré ce défaut
& ses contradictions, parce que ses maxi.
mes font souvent vraies dans un sens :
parce que l’abus des motsn'a étéapperçu
que par fort peu de gens j parce qu’enfin
le livre étoit en maximes : c’est la folie
des moralistes de généraliser leurs idées-
de faire des maximes. Le public aime les
maximes, parce qu’elles satisfont la pa¬
resse & la présomption; elles font sou¬
vent le langage des charlatans répété par
les dupes. Ce livre de M. de la Roche-
foucault , celui de Pascal, qui étoient
entre les mains de tout le monde, ont
insensiblement accoutumé le public fran-
qoisà prendre toujours le mot d'autour-
propre  en mauvaise part ; il n'y a pas
long-temps qu’un petit nombre d’hom-
mes commencentà n'y plus attacher né¬
cessairement les idées de vice , d’or-
gueil . Lc.

Milord Shafsbnri a été accusé de ne
compter dans i'homme l’amour-propre
pour rien , parce qu’il donne continuelle¬
ment l’amour de Tordre, l’amonr du beau
moral , la bienveillance pour nos princi¬
paux mobiles; maison oublie qu’il regar¬
de cette bienveillance, cet.amour de Tor¬
dre , & même le sacrifice so plus entier
de loi-méme. comme des effets de noue
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:amour-propre. V.  Ordre.  Cependant il
est certain que milord Sbafsbmi exige un
désintéressement qui ne peut être; ftíil ne
volt pas assez que ces nobles effets de l’a-

' mour-propre , l’amour de Tordre , du
beau moral , la bienveillance, ne peu¬
vent qu’influer bien peu fur les action*

; des hommes vivans dans les sociétés cor¬
rompues, r.  Ordre.
. L’auteur du livre de TEsprit  a été fort-

acetisé en dernier lieu , d’établir qu’il n’y
a aucune vertu ; & on ne lui a pas fait ce
reproche pour avoir dit que la vertu est
purement l’effet des conventions humai¬
nes , mais pour s’étre presque toujours
servi du mot à'intérêt  à la place de celui
á’amour-propre: on ne cennoît pas assert
la force de la liaison des idées, & combien
ua certain son rappelle nécessairement
certaines idées; on est accoutuméà join-

.dre au mot à’intérêt,. des idées d’avarice
& de bassesse; il les rappelle encore quel—

■quefois quand on volt qu’il signifie ce qui.
nous importe, ce qui nous convient; mais
quand même il ne rappelleroit pas ces,
idées, il ne signifie pas la même chose
que le mot amour-propre.

Dans la société, dans la conversation,■
Tabus des mots amour- propre, orgueil  ,
ìnìérít , vanité , est encore bien plus fré¬
quent j i], faut un prodigieux fonds de
justice , pour né pas donner à Tamonr-
propre de nos semblables, qui nes ’abaif-
fent pas devant nous, & qui nous dispu¬
tent quelque chose, ces noms de vanité,.
A'intérêt , d’orgueil.

* Intérêt,  f . m. , Littéral . , Vin-
íéréídans un ouvrage de littérature , naît
du style , des incidens, des caractères»
de la vraisemblance, & de l’enchaîne-
ment.

Imaginez les situations les plus pathéti¬
ques ; si elles sont mal amenées, vous
ti'intérejferez  pas.

Conduisez votre poème avec tout Tari
imaginable ; fi les situations en sont froi¬
des, vous n’intérejlerez  pas.

Sachez trouver des situations & les
enchaîner ; fi vous manqiîrz du style
qui convient à chaque chose, vous n’ia.
téreiferez pas.

Sachez trouver des situations, les lier ,
les colorier ; si la vraisemblancen’eft pas
dans le tout , vous 1Vintéreferez  pas.

Or vous ne ferez vraîiemblant qu’eit
vous conformant à Tordre général à
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choses, lorsqu’il se plaît à combinerde*incidens extraordinaires.

Si vous vous en tenz à la peinture
de la nature commune, gardez par-tout
la même proportion qui y regiHe.

Si vous vous élevez au-dessus de cette
nature , &que vos êtres soient poétiques
agrandisj que rout soit réduit au module
que vous aurez choifi, & que tout soit
agrandi même en propor' ion : il seroit ri¬
dicule de mettre une gerbe de petits épis
tels qu’ils croissent dans nos champ», fou»
le bras d une Cérèsà qui l’on auroit don¬
né sept à huit piés de haut.

J 'ai entendu dire à dejf gens d’un goûtfbible & mesquin, & qui ramenant tout à
limitation rigoureuse de la nature, regar¬
daient d’nn œil de mépris les miracles de
la fiction ; jamais femme s’eft elle écriée
comme Didon?
At pater omnipotent adigat me fulmine ad

umiras,
íallentes timbras erebi nocíemjue profon-

dam,
4nte pudor quant te violo aut tua jura re-

solvo j
“ Que le pere des dieux me frappe de fa

Foudre; qu’il me précipite chez les om¬
bres , chez les pâles ombres de t’érebe &
dans la nuit profonde, avant , ô pudeur,
que je renonce a toi , & que je viole tes
loix sacrées. „

Ils n’entendúient rien à ce ton empha¬
tique , faute de sonnoítre la vraie propor¬
tion des figures de ('Enéide; ils rejettoient
de ce morceau tout ce qui caractérise le
génie , le premier & le second vers , &
ils ne s'accommodoient que de la simpli¬
cité du dernier. Ce poème étoit fans inté
rit  pour eux.
Article sur te mime sujet , par Mie

Marmontel.
Intérêt,  1. m. , Bettet-Lettres, Poé¬

sie , affection de l’amequi lui est chere ,
& qui l’attache à son objet. Dans un ré¬
cit , dans une peinture , dans une scene,
dans un ouvrage d’esprit en général, c’eft
l’attrait del’émotion qu’il nous cause, ou
le plaisir que nous éprouvonsà en être
émus de curiosité, d’inquiétude, de crain¬
te , de pitié , d’admiration , &c.

J 'ai déja distingué ailleurs Xintérlt  de
l'art & celui dí’Ta chose.

L’art nous attache , ou par le plaisir de
nous trouver nous-mêmes assez éclairés,
assez sensibles pour en saisir les finesses,
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pour en admirer les beautés; ou par !e
plaisir de voir dans nos semblables ces ta¬
ie ns , cette amc, ce génie, ce don de
plaire , d’émouvoir, d’instruire, de per¬
suader, &c. Ce plaisir augmente à me¬
sure que l’art présente plus de difficultés
& suppose plus de talens. Mais il s’affoi-
bliroit bientôt s’il ri’étoit pas soutenu par
Xintérlt  de la chose; & tout seul, il est
trop léger pour valoir 1a peine qu’il don¬
ne. Le poète aura donc soin de choisir
des sujets qui , par leur agrément ou leur
utilité , soient dignes d’exercer son gé¬
nie ; sans quoi l’abus du talent change-
roiten un froid dédain ce premier mou¬
vement de surprise& d’admiration que 1»
difficulté vaincue auroit causé.

Vìntérlt  de la chose n’est pas moins
relatif à l’amour de nous-mêmes, que
Vintérêt  de l’art , íoit que la poésie, par
exemple, prenne pour objet des êtres
comme nous , douésd'intelligence & de
sentiment, ou des êtres sans vie & fans
ame , c’est toujours par une relation qui
nous est personnelle que ce sentiment
nous saisi. II est seulement plus on moins
vif , selon que le rapport qu’il suppose
de l’objet à nous , est plus ou moinsdirect & sensible.

Le rapport des objets avec nous-mêmes
est de ressemblance ou d’influence : de
ressemblance, par les qualités qui les
rapprochent de notre condition ; d'in-
flnence, par l’idée du bien ou du mal qui
peut nous en arriver ^ & d’où naît le dé¬sir ou la crainte.

J ’ai Fait voir , en parlant des mouve¬
ment du style & des moyens de l’animer ,
comme la poésie nous met par-tout en so¬
ciété avec nos semblables, en attribuant
à tout ce qui peut avoir quetqu’apparence
de sensibilité, une ame pareille à la nô¬
tre. II n’est donc pas difficile de conce¬
voir par quelle ressemblance deux jeune*
arbrisseaux qui étendent leurs branches
pour les entrelasser, deux ruisseaux, qui
par mille détours cherchent la pente qu!
les approche, participent à Vìntérlt  que
nous inspirent deux amans. Qu’on se de¬
mande à soi-même d'où naît le plaisir
délicat & vif que nous fait le tableau de
la belle saison, lorsque la terre est en
amour,  comme disent si bien les labou¬
reurs ; que l’on se demande d’où naît
l’impreffion de mélancolie que fait fur
nous l image de l’automne, lorsque les
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forêts & les champs se dépouillent , &
que la nature semble dépérir de vieil¬
lesse}on trouvera que le printems noqs
invite à des noces universelles , & sau¬
te mne à des funérailles , & que nous y
affilionsà peu prés commeà celle de nos
pareils.

Lorsque la ceinture d’un paysage riant
& paisible vous  cause nnedouce émotion,
une rêverie agréable, consultez- vous ,
& vous trouverez que dans ce moment
vous vous supposez affis au pié de ce hê¬
tre . au bord de ce ruisseau, sur cette
herbe tendre & fleurie , au milieu de ces
troupeaux , qui de retour le soir au vil¬
lage , vous donneront un lait délicieux.
Si ce n’est pas vous . c’cst un de vos sem¬
blables que vous croyez voir dans cet
état Fortuné; mais son bonheur est si près
de vous, qu’il dépend de vousd’en jouir,
& cette pensée est pour vous ce qu’est
pour l’avare la vue de son ot , Léquiva-
lent de la jouissance. Mais à ce tableau
que vous présente la nature , le poète
sait qu’il manque quelque choie. II place
une bergere au bord du ruisseau; il la
fait jeune & jolie , ni trop négligée, de
peur de blesser votre délicatesse, ni trop
parée , de peur de détruire votre illu¬
sion. II lui donne un air simple& nais,
car il sait que vous aimez un cœur facile
à séduire. 11 lui donne une voix tou¬
chante , organe d'une ame sensible; & il
la peint se mirant dans seau & mêlant
des fleurs à ses cheveux , comme pour
vous annoncer qu elle a ce désir de plaire
qui suppose le besoind’aimer. S’il veut
rendre le tableau plus piquant , il place¬
ra non loin d’elie un bocage sombre, où
vous croirez qu’il est facile de l’attirer.
II feindra même qu’un berger l’y appel¬
le : vous le verrez entre les arbres , le
feu du désir dans les yeux -,& un mouve¬
ment confus de jalousie se mêlera , si
elle sourit , au sentiment qu’elle vous
inspire.

Je suppose au contraire que le poète
veuille vous causer une sombre mélanco¬
lie , c’cst un désert qu’íl vous peindra.
Le bruit d’un torrent qui se précipite sur
des rochers , qui va dormir dans des
gousses , trouble seul dans ce lieu sau¬
vage le silence de la nature. Vousy voyez
des chênes brisés par la fondre , mais que
la hachea respectésj des montagnes cou¬
ronnées de frima» terminent l'horison;
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de tous le* oiseaux, l'aigle seul y ose
déposer les fruits de ses amours. II vole
tenant dans ses griffes un tendre agneau
enlevé à fa mere , «îc dont le bêlement
timide se fait entendre dans les airs ; ce¬
pendant i'aigle aux ailes étendues arrive
joyeux de fa proie ; il la dépouille, la

: déchire& la partage avec fes petits. Plus
bas la louve alaite les siens, L dans les
yeux de cette bête féroce l’amour ma¬
ternel se peint avec douceur. Ces deux
actions toutes simples, concourent avec
l’ímage du lieuà exciter dans l’ame cette
crainte que les enfans aiment si fort à
éprouver, & dont l'homme, qui est tou¬
jours enfant par le cœur , ne dédaigne pas
de jouir encore.

Le désird’être auprès de la bergere vous
attachoit au premier tableau ; le plaisir
secret de n’être pas au bord de ce torrent,
au pié de ces ròchers, parmi ces animaux
terribles , vous attache au second: car il
n’est pas moins doux de contempler les
maux dont on est exempt , que de voir
tes biens dont on peut jouir. Dans l’un
& l’autre de ces tableaux on volt la na¬
ture intéreffente, mais lequel des deux
est celui de la belle nature ? C'est ce qui
n’importe guere au poète, car la beauté
poétique n’est autre chose que l’ intérêt  ,
& pour lui la belle nature est celle dont
Limitation nous émeut comme nous vou¬
lons être émus. Et dans quel autre sens
diroit on que ce désert est un beau désert,
ce paysage est un beau paysage? Lors-
qu’on lit dans Homere qne le prêtre d’A-
pollon , à qui les Grecs avoient refusé
de rendre sa sille, s'én allait, en silence,
le long du rivaged» la mer, dont les sots
fa {soient un grand bruit  j à la sensation
que fait le vague de cette peinture , cha¬
cun s écrie , cela est beau. Et certaine¬
ment on ne veut pas dire que ce rivage
est un beau rivage, que cette mer est une
belle mer ; car si l’on écarte Limage de
ce pere affligé qui s'en allait en silence, le
reste du tableau n’est plus rien. II est
donc vrai qu’en poésie rien n’est beau
que par le rapport des détails avec
l’ensemble, & de l’ensemble avec nous-
mêmes.

D’où vient que la nature embellie dans
ta réalité , devient si souvent insipide à
Limitation? D où vient que la nature in¬
culte & brute nons enchante dans Limi¬
tation , & nous déplaît dans la réalité ?

i
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Quel'on représente soit en peinture , soit
en poésie, ce palais dont vous admirez
la symmétriè& la magnificence, il ne
vous cause aucune émotion: qn’on vous
retrace lts ruines d’un viel édifice, vous
êtes saisid’un sentiment confus que vous
Chérissez, fans même en démêler la eau le.
Pourquoi cela ? Pourquoi ? c’elt que l’uu
de ces tableaux est pathétique, & que
l’autre ne l’est pas ; que celui-ci ne ré¬
veille en nous aucune idée qui vous
émeuve, & que celui-là tientà des cho¬
ses qui vou<donnentà réfléchir. Des gé¬
nérations qui ont disparu de la terre , les
ravages du temps auquel rien n’échappe,
les monumens de l’orgueil qu’il a ruinés,
la vieillesse, ia destruction, tout cela
vous ramene à vous même. On ne lit pas
fans é í otion la réponse de Marius à ren¬
voyé du gouverneur de Lybie : “ T» di¬
ras à Sextilius que tu as vu Marius assis
au milieu des ruines de Lattage ,, . Je
d.emandoisà un voyageur qui avoit par¬
couru cette Grecs encore célébré par
les débris de ses monuinens, je lui de¬
mandais, dis-je , fi ces lieux étaient fré-
ssuentés. “ Nous n’y avous trouvé , me
dit-il , que le temps, qui démolìssoit en
silence Cette réponse me saisit.

Examinez tout ce qu’on appelle ta¬
bleaux pathétiques dans la nature , il
semble qu'on y lise U même inscription
qui fut gravée sur une pyramide , élevée
en mémoire d’une éruption du Vésuve.
J* osteri, pojleri vestra res agitur.  L ’està
ce grand caractère qu’on distingue ce qui
porte avec foi un intérêt  universel & du¬
rable.

JQsueqae oìim jubeaitt natos memiitijjfe
parentes.

En général la nature qui ne dit rien à
l’ame, qui n’y excite aucun sentiment,
ou qui la rebute & la révolte par des im¬
pressions qu’elle Fait, va contre l’inten-
tion du poète, & doit être bannie de la
poésie. Celle au contraire dont nous som¬
mes émus, comme il veut que nous le
soyons& comme nous aimons à l’être ,
est celle qu’il doit imiter. Si donc il veut
inspirer la crainte ou le désir, l’envie ou
la piété, la joie ou la mélancolie, qu’il
interroge son ame; il est certain que pour
se bien conduire, il n‘a qu’à se bien con¬
sulter.

Cette réglé est encore plus sûre dans
le moral que dans le physique ; car celui*
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| eî ne peut agir fur l’ame que par des rap¬

ports éloignés, & qui ne font pas égale¬
ment sensibles pour tous les esprits ; au
lien que dans le moral l’ame agit immé¬
diatement fur l'ame : rien n'est si prés de
Phomme que l’homme même.

Qu’un poète décrive un incendie, Pì-
mage des flammes& des débris nous af¬
fectera plus ou moins, selon que nous
avons l’imagination plus ou moins vive,
& le plus grand nombre même en fera
solidement ému. Mais qu’il nous pré¬
sente simplement fur un balcon de la
maison qui brûle , une mere tenant son
enfant dans ses bras , & luttant contre
la nature , pour se résoudreà le jetter ,
plutôt que de le voir consumé avec elle
parles flammes qui l’environnent ; qu’il
la. présente mesurant tour,à -tour avec des
yeux égarés , Pcffrayante hauteur de U
chiite , & le peu d’espace, plus effrayant
encore , qui la sépare des feux dévorans ;
tantôt élevant son enfant vers le ciel
avec les regards de l’ardente prière , tan¬
tôt prenant avec violence la résolution
de le laisser tomber, & le retenant tout-
à coup avec le cri du désespoir& des en¬
trailles maternelles , alors le pressant
dans fou sein & le beignant de ses larmes,
& dans l’instant même se refusant à ses
innocentes caresses qui lui déchirent le
cœur ; ah ! qui ne sent l’effetqne ce ta¬
bleau doit faire , s’ìl est peint avec vé¬
rité.

Combien de peintures physiques dan*l’Iliade ! en est il une feule dont l’itn-
preffion soit aussi générale que celle des
adieux d’Hector & d’Andromaque, & de
la scene de Priam aux piesd’Achille, de¬
mandant le corps de son fils?

II arrive quelquefois au théâtre qu’un
bon mot détruit l’effet d’un tableau pa¬
thétique ; & le penchant de certains es¬
prits , de la plus vile efpece, à tourner
tout en ridicule, est ce qui éloigne le plus
nos poètes de cette simplicité sublime, si
difficileà saisir, & si facile à parodier.
Mais il faut avoir le courage d'écrire
pour les âmes sensibles, fans nul égard
pour cette malignité froide & basse, qui
cherche à rire où la nature invite à pleu¬rer.

Lorsque pour lapremiere fois on ex¬
posa sur la scene le tableau des enfans
d'Inès aux genoux d’Aiphonse, deux
mauvais plaisans auroient suffi pour en
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détruire î’illusion. Un prince qnî con-
noissoit la légèreté dc l'eíprit françois ,
avoir même conseilléà La Motte dé re¬
trancher cette belle scène; La Motte osa
ne pas l’en croire. II avoir peint ce que
la nature ade plus tendre & de plus tou¬
chant ; & , toutes les Fois qu on n’aura
qhe les parodistes à craindre , il Faut
pvoir comme lui le courage de les bra¬
ver.

II en est des objets qui élèvent Faîne
comme de ceux qui ('attendrissent: la gé¬
nérosité , la constance, le mépris de 1’,in¬
fortune , de ía douleur & de la malt , le
dévouement de Foi-même au bien de la
patrie , à l’atnour ouà l’amitié , 'tons les
íentimens courageux , toutes les vertus
héroïques produisent Fur nous des effets
infaillibles ; mais vouloir que lâ poésie
n'imite que de ces beautés , c'est vouloir
que la peinture n’emploie que les cou¬
leurs de l’arc-tn ciel. Que les partisans
de la belle nature nous disent donc Fi Ra¬
cine & Corneille ont mal fait de peindre
Narcisse& Félix , Mathan & Cléopâtre
dans Rodogune. 11 peut y avoir quelques
beautés naturelles dans Cléopâtre, dont
le caractère a de la force & de la hau¬
teur ; mais dans l'indigne politique& la
dureté de Félix , dans la pe>tìdie Si la
scélératesse de Mathan , dans la fourbe¬
rie , Ja noirceur & la bassesse<le Nar¬
cisse, où trouver la belle nature ? II .Faut
renoncer à cette idée’, & nous réduire à
l’intention dupoète, ' réglé unique , ré¬
glé universelle L qui ramené tout au but
de Yintérêt.

Mais YintérêtXe  plus vif , le plus atta¬
chant , le plus fort est celui de Faction
dramatique, f . Action , iNTRiGtlE,
Pathétique , Unité , Tragédie.
ÇJH. Marmontelé)

Inte ' rêt , F. m. , AHthn . Sés Algéb.
1. 1 'intérêt  est le profit que tire Je créan¬
cier du prêt de son argent , ( ou dé te!
autre meuble ) . II varie suivant les con¬
ventions Faites avecl’empriinteiir.

r . U y a deux maniérésd’énoncerl’iw-
térêt.  Fur lesquelles il est important de
se faire des idéesn ttes.

tantôt que Yintérêt  est à tant pour %
On dit par an ( ou tel autre terme.)

tantôt que Yintérêt  est à tél denier.
Suivant la premiere maniéré, on en¬

tend assez qu’autant de fois que loo est
contenu dans le capital , autant de fois

i n t m
on tire pour Yintérêt  le nombre désigné
par tant.

Suivant la seconde, il Faut entendre
qn’autant de fois que le nombre qui mar¬
que le dernier est contenu dans le capi¬
tal , autant de fois on tire tin à'intérèt.
Ainsi le denier étant 18, Yintérêt  est I
pour iz.

Z. II est toujours facile de réduire í’une
de ces êxpreísionsà l'antre. Pour cela ,
prenant loo pour dividende constant des
deux autres nombres ( savoir celui qut
exprime à combien-  pour. | est Vintérêt  dfe
celui qui exprime le denier) i’im étartt
le diviseur , l’autre est le quotient , par
exemple, '

Si Yintérêt est à 4 pour | , le denier sera

4 Le
25-
denier étant 20, Yintérêt  sera à

W= S stòur | .
Si le diviseurn’est pas sousmujtiplede

loo , il est clair que le quotient fera une
fraction. Ainsi,

L'intérêt  étant à ; pour j , le denier sera
33 5*

Le denier étant 18 Yintérêt  sera i
loo __ S oï? ——Ai our ^

4. On distingue deux fortes d'intérêts;
ìeji ^ple, & celui que j'ìpçellt 'redoublé
ou composé. ''

Le premier est celui qui fe tire unifor¬
mément fur le premier capital , fans poïi-
voir devenir capital lui-méme, ni pro¬
duire intérêt.

Le second est quand Yintérêt  échu passe
en nature de capital , & produit lui-mê-
me intérêt.

5. Dans toutes lés questions de Pun &
de l'autre genre, il entre nécessairement
cinq èlémens'.
Le capital , que je nommerai. ai
Le  nombre (arbitraire , mais communé¬

ment  100) fur lequel on supposé què
fe tire Yintérêt  qui fera désigné par d

L’intérêt  qui te tire fur ce nombre. . .. ».
Le temps qué le capital a été gardé . . t.
Ce  qui revient , tant en capital qu'intérêt

au bout du temps supposé . . . . r.
6. De Vintérêt simple.  Pour avoìrr.
l °. Faites . . . d . i : : e .îi , c’est Vinté-.d

têt  4 ’un terme. !
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s • Multiplie* par t, vientiLLÍ c’estd

Vintérêt  total.
3° . Ajoutez a ouaJ t vous anrezSÍfcïí*» d

á + /í- ax —'

Ainsi . . . 1 = 1x1 ^ .'
4 •

4

í“
EI-X-

D'oà l’on tire .̂ ’— d X—— -*a t
t :dX—

•}. Exemple I.  Un hommea prêté iíoo
liv. à 3 pour | par an á'intérêt;  à com¬
bien montent intérêts& principal au bout
de 4 ans ?

« = IIOO liv.
Faisant d= ioo , & subftit.... r= iîoo

, _ n V ” 3- i* -— á * ^ r «o—— ioô —— *j 44 â»
t — 4-

Exemple IL  Un homme ayant gardé
1200 livres pendant une certain temps,
rend 1044 liv. principal , St intérêt  à
raison deZ pour\  combienl’argent a-t-ii
été gardé ?
Substituant dans la quatrième formule?

on trouvera, tsœioo 'X 1-1 ^
Z6so

14400  _ 4
3600
Quand t est une fraction, cette cir¬

constance n’ajoute ( en cette efpeced’i«-
térêt ) aucune difficulté réelle : le calcul
en devient seulement un peu plus com¬
pliqué. ;

g. De fintérêt réiouhlíou composé.  Les
appellations restant les mêmes que ci-
delTus, pour avoir r , raisonnez ainsi:
Le capital du premier terme étante Vin.

térit kta ^ ii  quoi ajoutant a ou

ïpr pour eepramier terme fer as-1**  -
«X d + *

ad+ ai
Lecapiraldu second terme étant 1 a
Vìntérêt  sera.—'̂ “Í j à quoi ajoutant»
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le capital(réduit au dénominateurí 1.)
IV du î d. terme sera

*x7 FT
En procédant de la même maniéré , on

trouvera pour IV du troisième terme
od*^-3 «id1+ d +aj* à.*

v A ’ê ** 1
x  d r *

Sans aller plus loin , on volt que lea
divers résultats trouvés L à trouver, for¬
ment une progression géométrique, dont
« est le premier terme ,JìLÍÌ ( que pourd
plus de brièveté je nommeraip ) l’expo-
î»nt. Le terme de la progression où p est
élevé à la puissance dont l’expofant est 1,
fera IV du temps»; celui où p est élevéà
la puissance dont l’exposantesta , sera IV
du temps2; & en généra! le terme de la
progression où p est élevé à la puissance
dont Pexposant estí , sera IV de c* temps
í. D’où naissent, pour toutes les maniérés
différentes dont une même question peut
être retournée, les formules suivantes,

9. r= apt.,.ou bienlog. log. o +
sog. p y. t.

a = — . log. a= log, a-—
P_t_
log.p X t.

* . , -— lôiTV — >»g- »
-----V-- . . . .log.p- — -

« _ —L_
log r —log . a

log. p
10, Exemple I.  1000 livres ont été

prêtées à 6 pour ? par an d'intérêt  redou¬
blé ( L c’est ainsi qu'il faudra l’entendre
dans tout le reste de cet article ) : com¬
bien feia t-il dû au bout de 3 ans , tant
en capital qu'i»íéVéíft

a == 1000 livres.
Faisant d = ioo) ^ -t ^ = p= Jl*— | Ì,

i — .6 g ^
substituant,on trouve

r= ïoóo *X-Í^ ZZ= I4 ^IX  ^
lísooo - r;

1191 livres trp
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Exemple // . Oh  rend iu bout de z ans

1191 Uvres j| j pour 1000 livres prêtées
à intérêt : quel étoit cet intérêt.

C’estp qu’il faut trouver. Or la  tro isième
formule «innn. inir r lov a

ubstit .... Wj— 3-07S9I79 3.oo9°o°o

= 0.0253059 : puisque
0-0253059 est le logarithme def>ou de

»ajoutant le logarithme ded ou dea
loo , la somme î .0253059 est le logarith.
me ried 1 1. Mais à ce logarithme répond
dans ia table le nombre 106: doncd+i=
106 ; donc i= 106 —d =106 — 100
= 6 >donc Vintérêt  étoit à 6 pour

Comme ón peut se trouver embaraffé
quant t  est une Fraction, j’ajoute un exem¬
ple pour ce cas-là.

Exemple III.  1000 livres ont été prê¬
tées á 7Ì pour | par an A'intérêt : combien
sera t il dû au bout de3 ans sept mois 15
jours ?

«= 1000 livres.
d= icoJ d+ i _ 107I 215 _43-
i = 7?) <i 100 200 40

années
t 1320 264
, , l36S 63

(í a été réduit en la plus petite espeee ,
c’est-à-dire , en jours ou 3à5emes d’an-
née , & ì la fraction résultante réduite
elle-mêmeà une plus simple par la divi¬
sion du numérateur , & du dénominateur
par 5).

Le calcul( effrayant & presque impra-
tiquable par 1a voie ordinaire ) devient
très-sim ple & très-facile par logarithmes.,
log. í-= log. «+ log. p X t.  Substituant ,
on trouve. . . . . log . i-= 3.0000000+
0 .0314085 X =35 3 .0000000  +
0.1135869= 3. 1135869. Or à ce loga¬
rithme répond dans la table le nombre
1298 | 2 . . . c’est en livres la valeur de r

11. Les questions ordinaires qu’on
peut faire fur Vintérêt, se résoudront
toujours avec facilité parles réglés qu’on
vient de voir : mais on y ponrroit mêler
telles circonstances qui rendroient ces ré¬
glés insuffisantes. Par exemple ,

12. Un homme doit une somme ttciuel-
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ìement exigible; son créancier consent
qu’il la lui rende en un certain nombre
de paiemens égaux , qui se feront, le pre¬
mier dans un an , le second dans deux ,
& ainsi de fuite , & dans lesquels enrre-
ront les intérêts (fur  le pié d’un denier
convenu) à raison du retardement de
chaque paiement : on demande quel sera
chaque paiement égal?

(Cette question au reste n’est pas de
pure curiosité; cette maniéré de faire le
commerced’argent est , dit-011, fort d’u-
lage en Angleterre) .

13. C’est l’égalité des paiemens qui fait
ici toute la difficulté. Pour la lever (con¬
servant d’ailleurs les appellations précé¬
dentes ) , à t  qui désigunit le temps , je
substituen qui exprimera le nombre des
paiemens égaux.

11 est clair que le premier paiement
trouvé , tout est trouvé. Or ce premier
paiement est composé de deux parties ;
l’une connue, c’est Vintérêt  du capital en¬
tier fur le pié du denier donné; l'antre
inconnue,  c ’est une certaine portion du
capital qu’il Faut prendre pour compléter
le paiement. Le capital étant écorné par
le premier paiement, Vintérêt  fera moins
fort la seconde année, & conséquemment
( vû l'égalité des paiemens) la portion
qu’on prendra fur le capital fera plus
grande, & ainsi de fuite d’année en an¬
née. Ce qui donne deux suites, l’une dé¬
croissante pour les intérêts,  l ’antre crois¬
sante pour les diverses portions du capi¬
tal,  jem 'attache à celle-ci ; & pour dé¬
couvrir la loi qui y régné, je nomme z,
y, x , &c. dans le même ordre, les portions
du capital compétentes aux premier , se¬
cond, troisième , &c. paiemens, de forte
quea + 7 + * + &c. = a.

Le premier paiement fera — + z.d
Le second . .

Le troisième .

Ëfe.

a s - y t

-zi - yt ,
d

14. Comme ces paiemens font suppo¬
sés égaux, on en peut former diverses
équations , comparant le premier avec U
second, celui-ci avec le troisième, &c.
La premiere équation fait trouver . . . y
_ xy ,d + *
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La second* - x = y X

(substituant an lieu dey  sa valeur ) . .x

œszX -^ st * Ce quisnfStpourdonneràa
connoitre que la suite en question est tine
progression géométrique , dontl ’exposant
est rf+ i

if -: & dès - là le problème est

résolu ; car descinq élémens qui entrent
en toute progression géométrique , (veyez
Progression ) trois pris comme on
Voudra étant connus , donnent les deux
autres . Or on connoît ici la somme a,  le
nombre des termes n, & l ’exposant pc
on connoîtra donc les deux autres , nom¬
mément le premier terme dont il s’agit

ici principalement . . . il fera « X ^
pnì

à quoi ajoutant y intérêt  du capital
entier qui eit a X y - — i , oh aura

r= aX-í -~- + p— i , ou ( réduisant
f ’t- i

tout au dénominateurp” O
pn + i ~ fn -r  a X - — Mais comme cette

<pK- 1
expression de la valeur de r  exige dans
l ’application des réductions pénibles , au
lieu dep remettant•£ £•*"qui lui est égal,d
naît une nouvelle formule qui a cela de
commode , que toutes les réductions y
font faites d’avance , & qu'iì n y a qn’à
substituer . On la voit ci-dessus avec cel¬
les qui en dérivent d'une part , & vis-
à-vis  les mêmes par les logarithmes.

n n
d + i - â

log . r

log . « + log»* H~ tog- à + i X »
2

log . d— log . d + i — dn*

a=ir XL±L1Sî^TtedSi;t
i - — *

dt i

, —. . . n n
-f-log. rF log. d + i — ■ â - leg . i —
log. d + i X ».

_ log. d u -  log, dr a L
log. d + i

d
En vain ressasseroit - on ces formules

peur en tirer une qui donnât directement
la valeur de-^ì -ou de p;  on se trouve né-d
cessairement renvoyé à une équation du
degré ».
, ï6 . Cotnme z ( ou la portion du capi¬

tal qui entre dans le premier paiement)
est la seule vraie inconnue de cette ques¬
tion ; si on veut savoir directement , de
l’équation ci-dessiis z + y +•* + &c . = «
(après avoir préalablement réduit tout
en z) ou tirera généralement.

d '"
z z= AX n - i n - 2— « Z— í- n—l-

d +dX df 2+ tí X d + i +..+d + í
C’est-à-dire , que pour avoir 2 , il faut

multiplier a par une fraction dont le nu¬
mérateur étant ijn-l , le dénominateur est
la somme des produits des pui ffances su e-
cessives de d (depuis l’exposantn — 1jus-
qiì’à l’exposant 0 inclusivement ) multi¬
pliées terme à terme , mais dans un or¬
dre renversé,  par les puissanoes pareilles
de d + i.

17. Remarquez que cette derniere for¬
mule n’eí't la fornuiie particulière de z
(premier  U plus petit terme  de la progres¬
sion que forment entr ’elìes les diverses
portions du capital ) que parce qu’on a

' pris pour numérateur de la Fraction le
premier & .plus petit terme du  dénomina¬

teur , savoir dn *• Si , hissant d’ail-
leurs tout le reste du second membre dans

’le méme états on eût pris pour numéra¬
teur le fécond terme du dénominateur

savoir d'u ~X d + i,  on eût en la formule
de > , celle de .t , fi 011 eût pris le troisiè¬
me , &c. En Un mot , la formule donne¬
ra 1> valeur du terme de la progression
correspondant ( quant au rang ) à celui
du dénominateur qu’on aura pris ! pour-
numérateur de !a Fraction ... Cette remar¬
que trouvera plus bas son application,

i 18 .Exemple.  Qiie la íomme prêtée soit
10000 liv.
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lûoo livres Vintérêt  à 4 pour J , & qu’ii
y ait 4 paiemens égaux.

a = ioooo livres.
Faisant d = ioc) — T°-

f =4

I N T

26 ;&
d 100 r;
substit. on trouvera

i ° . Par la formule du  N°. i ; .)
„_ 1000N,4î6976 __ 182790500_ „„
r *66351 66351 7Î4
livres

66351
2°. Par celle duN °. 16.

15:625rlOOÔcX-
15625+16250+16900+17576

_ 156250000- ljr 59746,
66351 66351-

àjoutant 400 livres pour l'intérêt  de la
^re année , on a comme ci-devant . . .

12754 livres 69746
66351

. Par les logarithmes celui de r se
trouve 3.4401058: or le nombre qui ré¬
pond à ce logarithme est entre 2754 &
2755 , beaucoup plus près de ce dernier.

19. Dans la question qu’on vient de ré¬
soudre ( le capital , l’ intérêt,  te nombre
& les termes  des paiemens restant d’ail-
leurs les mêmes) fì l’on supposoit que la
dette originaire ne fût exigible qued««r
un an,  au lieu de l’être aílueliement, com¬
me on l’avoit supposéN°. 12 ; quel seroit
alors chaque paiement égal?

Ce qui rend l'espece du cas présent
différente de celle du précédent ; c’est
qtie le premier paiement se faisant au
même terme que la dette originaire eût
du être payée, n’est point sujet à intérêts,
& sera pris en entier fur le capital. Pro¬
cédant d’ailìeurs comme ci-deffus, on re¬
trouve encore entre les diverses portions
du capital 2 , y , x , &e.  la progression

/f  d -+ i
géométrique dont l’exposant est —^— 5
avec cette différence que 2 ( qui en étoit
là le premier & plus petit terme , parce
qu’ii etoit joint au plus Fort intérêt)  en
est au contraire ici le dernier & plus
grand , parce que Yintérêt  auquel il est
joirtt , est le moindre qu’il soit possible
ou MI , & qu’il complette seul son paie¬
ment. Pour en avoir donc la valeur , il
Faut, conformémentâ la remarque N°.17.
substituer ( dans la formule du N«. 16. )

Tome XVIII . Fart , IL

n—  ï
d pour numé-d + i au lieu de

rateur de la fraction. Ce qui donnera
2= r= iooooX ^ = I7Ì7 ^ 2£2

66351 66351
62552
66351 Comme on peut le2648 livres

vérifier.
II seroit inutile de pouffer plus loin

cette spéculation.
20. II est évident que le calcul de l’í»-

térèt & celui de ['escompte (V.  Escomp¬
te ) sont fondés furies mêmes principes
& assujettis aux mêmes réglés, avec quel¬
que légere différence dans l’application ,
qui en produit d’effentielles dans les ré¬
sultats. Que , dans la premiere formule
du N°. 6 , on renverse la Fraction̂ - îì*d '

en sorte qu’elle devienne —̂—, on aurad+ it
la formule der pour l’escompteJitnyle, &
par elle les autres qui en dérivent. De
même , que dans les formules du N”. 9.

d-f-5 . d
on prenne p non pour— c mais pour-d d+t
elles deviendront celles même de l'es-
compte correspondante.

Article de M . Rallier des Ourmes.

■m
ta
estOn a vu ci-dessus que a, ^

Vintérêt  redoublé 011 composé pour un
nombre m d'années quelconque,eny com-r «tí~i
prenant le principal ; & que « I
est Vintérêt  simple pour un nombre pareil
d’années , en y comprenant de même le
principal. Or i! est aisé de voir, l °, que st
m est un nombre entier > que l’unité. on

rd + i ~li» mi ("d + i~j~m

' L— J r +7TL7J
m m-1 m -

d tn id utm - i 2

m
d

tn,  wt-1. m.  2 i d

d
m-  3

2. d

m
d

■&c. Voyez  PuIS¬

sance & Binôme ; or cette quantité
LU
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m i

est évidemment égale à i -j- f- une
d

quantité réelle positive ; donc elle est

plus grande que i + -

î ° . Si m = i , les deux quantités
font égales , comme il est très -aiíé de le
voir.

3° . Si m — — on aura f . <- j
m i P>i d

+ d ou i + dp;  car en élevant de
part & d 'autre à la puissance p , on aura
d’une part ; & de l’autre , i + —

d td
-f- une quantité positive.

4 °. Delà il est aisé de voir que si m cfl
un nombre fractionnaire quelconque plus
grande que l'unité , on aura en générai a

m

( d+i\ - , mia nd J d
contraire si m est un nombre fractionnaire
quelconque plus petit que l’unité.

Donc en général , quand on en em¬
prunte à intérêt  composé , la somme
due est píus forte s’il y a plus d’un an
écoulé , qu’el ' e ne le seroit dans le cas
de Vintérét  simple j & au contraire , s’il
v a moins d’itn an écoulé , la somme due
est moins forte que dans le cas de l' inté¬
rêt  simple.

Pour rendre sensible à tous nos lec¬
teurs cette observation impoitantc , sup¬
posons qu 'un particulier prête à un au¬
tre une somme d’argent à Z pour i d'inté¬
rêt  par an ; cette usure exorbitante ne
peut sans doute jamais avoir lieu en bon¬
ne morale ; mais l’exemple est choisi pour
rendre le calcul plus facile : il est clair
qu ’au commencement dc la premiere an¬
née , c’est-à-dire , dans l’instant du prêt,
se débiteur devra simplement la -somme
prêtée i ; qu’au commencement de la se¬
conde année i! devra la somme 4 , & que
cette somme 4 devant porter son intérêt
à 3 pour 1 , il sera dû au commencement
de ia troisième année la somme 4 , plus
12 ou 16 ; en sorte que les sommes i4,
16 , dues au commencement de chaque
année , c’eft - à - dire , à des intervalles
éganx , formeront une proportion qu’on
appelle géométrique , c’est-à-dire , dans la¬

quelle le troisième terme contient le se¬
cond comme celui - ci contient le pre¬
mier . Or , par la même raison , fi on
cherche la somme due au milieu de la pre¬
miere année , on trouvera que cette
somme est 2 , parce que la somme due au
milieu de la premiere année doit former
aussi une proportion géométrique avec
les sommes 1 & 4 dues au commence¬
ment & à la fîn de cette année ; & qn 'en
effet la somme 1 est contenue dans la
somme 2 , comme la somme 2 l’est dans
la somme 4. Présentement dans le cas
de Vintérét  simple , le débiteur de la som¬
me 4 au commencement de la seconde
année , ne devroit que la somme 7 & non
16 au commencement de la troisième:
mais au milieu de la premiere année,
il devroit ia somme 2 & car i’argent
qili rapporte 3 pour 1 à la fin de l’année
dans le cas de Vintérét  simple , & 6 , c’est-
à-dire , le double de 3 à la fin de la se¬
conde .année ; doit rapporterf , o’est -à-
dire , la moitié dc 3 au milieu de la pre¬
miere année . Donc dans le cas de !'inté¬
rêt,  composé , le débiteur devra moins
avant la fin de Sa.premiere aimée , que
dans le cas de Vintérét  simple . Donc íi
Vintérét  composé est favorable au créan¬
cier dans certains cas , il ì’est au débi¬
teur dans d’autres cas ; la compensa¬
tion , il est vrai 11’est pas égale , puis¬
que l’avantage du débiteur finit avec la
premiere année , & que celui du créan¬
cier commence alors par aller toujours
en croissant à mesure que le nombiedes
années augmente : néanmoins il est tou¬
jours utile d’avoir fait cette observation,
ne fút - ce que pour montrer que Vintérét
simple dans certains cas , est non seule¬
ment moins favorable au débiteur , mais
qu’il peut même être regardé comme in¬
juste , si la convention est telle que le
débiteur soit obligé de s’acquitter dans le
courant de saunée defemprunt.

Si on représente les sommes dues par
les ordonnées d’une ligne courbe dont la
premiere ordonnée (_celle qui répond à
f abscisse = 0)  soit = à la somme prê¬
tée , & dont les ordonnées répondantes à
chaque abscisse représentent les sommes
dues à la fin du temps représenté par cet¬
te abscisse ; il est aisé de voir i ° . que dans
le cas de l’ÍHtéVê̂ fimple cette courbe fera
une ligne droite ; 2° . qus dans le cas de
Vintérét composé , elle tournera £a con-
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vexité vers son axe ; 30. que dans le cas
de l’ intérêt  composé st on nomme 0 1a
premiers ordonnée , & a -f- b l ’ordonuée
qui répond à une abscisse= t ; l 'ordon-
née qui répondra à une abscisse quelcon¬
que p t sera p

a ~H ft \ ; p étant un nombre quel-
p-i /conque entier ou rompu ,
« plus grand ou plus petit que

)'unité. Voyez  Logarith¬
me & Logarithmique.  Donc en gé¬
néral la somme due au bout du temps p t
fera 0 X p

1 + JlS\ ; & si on suppose p infini
0 ) ment petit à la différence

des quantités 0 & a fera à
P

la quantité 0 comme la
1 0 / quantité p t est la soutau-

gente d une logarithmique,
qui ayant 0 pour premiere ordonnée ,
t  pour abscisse, auroit « + b pour l’ab-
scíise correspondante. Or la son tangen¬
te d'une telle logarithmique est facile à
trouver . Car nommant x cette soutan-
gente , & c U nombre dont le loga¬
rithme

t
x

est l'unité , on aura 0 c = 0 + h. Voyez
Logarithmique L Exponentiel.

t
Doncx = log . c + log . 0= log. 0 + bj

_t_
011x = log . 0 + b,  parce que log. c = 1,
( hyp. ) & que log. a = 0 Donc xz=
_ t _
ïog. òT b. Voyez Logarithme . Par
ce moyen fi on nomme d la quantité
infiniment petite qui est due pour ì'in-
térêt  â la fin de l’instant d t on auta d= =
a X d t = a X d t log . 0 t b.  C est

x t
ainli que dans le cas de Vintérêt  compo¬
sé , on trouve quel est 11 intérêt fi on peut
parler ainli , à la naissance du temps ; &
cet intérêt  équivaut à un intérêt  simple,
qui feroit 0 log. ct+ b,  au bout du temps
t . Voyez  aux articles Escompte , &
Arre ' rages  d ’autres remarques fur
l’ intérêt.  On nous a fait fur cet article
Arre ' rages  une imputation très-injus¬
te , dont nous croyons nous erre suf¬
fisamment justifies par une lettre insc-

I N T 899
rée dans le mercure de décembre 1757.
Nous y renvoyons le lecteur. (O)

IntÉrÉt , Jurisprtid. , feenus, usu¬
re , feu id quoi intercjl}  c ’tft i’estima-
tion du profit qu’une somme d’argent
auroit pu produire annuellement à un
créancier, fi elle lui eût été payée dans
le temps où elle devoit l éíre. Car quoi-
qii’011 oisc communément que numntus
numtnum non purit , cependant on peut
employer Large nt en achat d’héritages
qui pioduifent des fruits , en consti¬
tution !e rentes , ou à quelque nége-
ciaiion utile ; c’est pourquoi le débi¬
teur qui est en demeure de p y r , est
condamné aux intérêts; il y a anífi cer¬
tains cas où il est permis de les stipu¬
ler.

Anciennement les intérêts  n ’étoient
Connus que fous le nom de fœnus  ou
ufura ; le terme d’uiure ne se prenoit pas
alors en mauvaise part , comme on fait
présentement.

La loi de Moïse défendolt aux Juifs de
se prêter de l’argent à usure les uns aux
autres ; mais dle leurpermettoit & mê¬
me leur ordonnait d’exiger des intérêts
de la part des étrangers. Le motif de
cette loi fut , à ce que quelques - uns
croient , de détourner les Juifs ds com¬
mercer avec les autres nations , en ôtant
à celles-ci l’envie Remprunter des Juifs
à des conditions fi onéreuses. Moire par¬
vint par ce moyen à détourner les Juifs
de l’idolàtrie & du luxe , pour lesquels
ils avoient du penchant ; & leur argent
ne sortit point du pays.

S. Ambroise n marque que ces étran¬
gers , à l’egard desquels Moïse permettoit
l'usure , étoient les Ama!éc:tes & les
Amorrhée.ns, ennemis du peuple de Dieu,
qui avoit onire de les exterminer.

Mais lorsque le-', sept peuples qui habi-
toient la Palestine, furent subjugués&
exterminés , Dieu donna au-x Juifs par
ses prophètes d’auties ioix plus pures fur
l’usure, & qui la défendent à l'égard de
toutes sortes de personnes , comme on
v .ït dans les pseaumes  14 £5” 54 ; dans
Ezéchiel , chap. x-viìj , dans l'cccléiiasti-
que , chap, xxix,  enfin , dans S. Luc,
chap. vj,  où il est dit mutímm date nihil
inde fperantes.

Íjíns entrer dans le détail des différen¬
tes explications que l’on a voulu donner
à ce* textes , nous nous contenterons

Lil 2
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d’observer que tous les the'ologiens& les
canoniftes, excepté le subtil Scot , con-
viennentque dansle prêt appelle nmtmim,
on peut exiger les intérêts  pour deux cau¬
ses, Ittcrum cejsuns dcnmtmn emergens,
pourvu que ces intérêts  n ’excérient point
la juste mesure du profit que l'on peut
retirer de son argent.

Les Romains, quoiqu’ennemis de l’u-
sure , reconnurent que l’avantage du
commerce exigeoit que l’on retirât quel¬
que intérêt  de son argent ; c’est pourquoi
la loi des ig tables permit le prêt à un
pour cent par mois. Celui qui tiroitun
intérêt  plus fort , étoit condamne' au qua¬
druple.

Le luxe & la cupidité s’étant augmen¬
tés , on exigea des intérêts  si Forts, que
Licinius fit en 376 une loi appeiiée de
son nom Liciniu, pour arrêter le cours
de ces usures. Cette loi u’ayant pas été
exécutée , Duillius L Mseuius tribuns
dú peuple , en firent une autre appei¬
iée , Duiilìa- Mania , qui renouvelia la
dispoiition de la loi des 12 tables.

Les usuriers ayant pris d’autres mesu¬
res pour continuer leurs vexations , le
peuple ne voulut plus se soumettre même
à ce que les loix avoient réglé à ee sujet j
de sorte que les tribuns modérèrent Î’íb-
térêt  à moitié de ce qui est fixé par la loi
des 12 tables ; on l'appclla ftenus semiun-
ciarium , paree qu’il ne conlìstoit qu’en
un demi pour cent par mois.

Le peuple obtintenfuite du tribun Ge-
nutius une loi qu’on appella Genutia  ,
qui proscrivit entièrement les intérêts.
Ce plébiscite frit d’abord requ à Rome,
mais il 11'avoit pas lieu dans le reste du
pays latin , de forte qti’un Romain qui
avnit prêté de largent à un de ses con¬
citoyens trantportoit fa dette à un Latin
qui lui en paynit \'intérêt, & ce Latin exi¬
geoit de son côté Yintérêt  du débiteur.

Pour éviter tous ces inconvéniens , le
tribun Simpronius fit la loi Simpronia,
qui ordonna que les Latins & autres peu¬
ples alliés du peuple romain , feroient
sujets à la loi Genutiu.

Mais bientôt l'intérêt  à 12 pour cent
redevint légitime; on stipula même de
plus forts intérêts, & coimne cela étoit
p.iobibé , on comprtnoit l’excédent dans
le principal.

La soi Gabinia,  Redit du préteur , &
piuûeurs sénatus- consultes défendirent
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encore ces intérêts  qui excéooient 12 pour
cent ; mais les meilleures loix furent
touionrs éludées.

Conítantin-le-Grand approuva Yintérêt
à un poue cent par mois.

Justinien permit aux personnes illus¬
tres de stipuler Vintérêt  des terres à qua¬
tre pour cent par an , aux marchands &
négocians à huit pour cent , & aux au¬
tres personnesà neuf pour cent ; nu isit
ordonna que les intérêts  ne pourroient
excéder le principal.

II étoit permis parl ’ancien droit de  sti¬
puler un intérêt  plus fort dans le com¬
merce maritime , parce que le péril de
la mertomboit fur le créancier.

L’empereur Bnfiie défendit toute sti¬
pulation it intérêts; i ’empereur Léon les
permit à4 pour cent.

Ponr le prêt des fruits ou autres choses
qui se consument pour Potage , on pre-
noit des intérêts  plus forts , appelles ne-
miohe usurre, ou sescuplum,• ce qui reve¬
noisà ia moitié du principal.

Suivant le dernier état du droit ro¬
main , dans les contrats de bonne foi les
intérêts  étoient dus en vertu de ia stipula¬
tion , ou par Poffice du juge , à cause de
la demeure du débiteur.

Mais dans les contrats de droit étroit,
tel qu’étoit le prêt appelle mutuum,  les
intérêts  11’étnient point dus à moins qu’ils
ne fussent stipulés.

Le mot latin ufura,  s ’appliquoit che*
les Romains à trois fortes à’intérêtSj  sa¬
voir , 1°. celui que l’on appeUoit/ «r»«í ,
qui avoit lieu dans le prêt appelle »i«~
tuum , loríqu ’il étoit stipulé , il étoit
considéré comme un accroissement accor¬
dé pour l’nsage de Ia chose. 2'' . L’usure
proprement dite qui avoit lieu sans sti¬
pulation par la demeure du débiteur &
l'oEfiee du juge. Z”. Celui que l’on ap-
pelioit id quod intereft  ou interejfe: ce
font les dommages íï intérêts.

Lts conciles de Nicée & de Laodicée,
défendirent aux clercs de prendre aucuns
intérêts; ceux ne France n’y font pas
moins précis . entre autres celui de
Rheims en i ; 8Z.

Les papes ont auffi autrefois condamné
les intérêts-. Urbain III déclara que tout
intérêt  etoit défendu de droit divin : Ale¬
xandre III décida  même que les papes ne
peuvent permettre l’ufure , même fous
prétexte d« uvres pies , & pour la ré-
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áemption des captifs : Clément V dit
qu’.>n devoit tenir pour hérétiques ceux
qui soutenoient qu’on pouvoit exiger des
intérêts ; cependant Innocent III qui étoit
grand c'.noniste , décida que quand ie
mari n’étoit pas folvable , on pouvoit
mettre la dot de fa femme entre les mains
d’un marchand , ut de parte bonefti lucri
AiSius  íkV outra poflìt matrimonii suften-
ture.  C’eft de là que tous les théologiens
& canonistes ont adopté que l’on peut
exiger des intérêts  lorsqu’ils y a iucruim
crJJ'iíHs, ou àamnum emergens.

En Fi ance on distingue l’usure de l’i«-
térêt  légitime ; Fissure prise pour intérêt
excessif, ou même pour lin intérêt  ordi¬
naire dans les cas où il n’est pas permis
d’en exiger , a toujours été défendue:
Vintérêt  légitime est permis en certains
cas.

La stipulation A’intêrêt  qui étoit per¬
mise chez ies Romains dans le prêt , est
réprouvée parmi nous , iì ce n’est entre
marchands fréquentant les foires de
Lyon , lesquels font autorisés parles or¬
donnances , à stipuler des intérêts  de
l’argent prêté : il y a aussi quelques pro¬
vinces où il est permis de stipuler l'inté¬
rêt  des obligations, même entre toutes
fortes de personnes, comme en Bresse:
ces obligations y tiennent lieu des con¬
trats de constitution que l’on n’y connoît
point.

Suivant te droit commun , pour faire
produire des intérêts  à des deniers prêtés,
il faut que trois choses concourent ; l °,
que le débiteur soit en demeure de payer,
& que le terme de paiement soit échu;
s ®, que le créancier ait Fait une demande
judiciaire des intérêtst z ", qu’ilyait un
jugement qui les adjuge.

Dans quelques pays un simple com¬
mandement suffit polir faire courir les
intérêts,  comme au parlement deBour-
deaux.

Les intérêts  qui ont étépayés volontai¬
rement fans être dus , font imputés fur le
fort principal ; on ne peut même pas les
compenser avec les Fruits de la terre ac¬
quise des deniers prêtés.

On autorifoi't autrefois les prêteurs à
prêter à intérêt  les deniers de leurs pu¬
pilles par simple obligation , & cela est
encore permis en Bretagne ; nuis le par¬
lement de Paris a depuis quelque temps
condamné cet usage.
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Hors le eas du prêt , qui de fa nature

doit être gratuit, . & où. les intérêts  11e
peuvent être exigés que fous les condi¬
tions qui ont été expliquées , on peut
stipuler des ìntérêti  à défaut de paie¬
ment ; il y a même des cas où ils font
dus de plein droit par la nature de la
chose fans stipulation & fans demande ,
à-moins qu’il n’yait convention au con?,traire.

Par exemple , Yintêrêt  du prix d’un
immeuble vendu est di\ de plein droit;
& court du jour que l’acquéreur est en¬
tré en posselsion. Les intérêts  de la dot
font dus au mari du jour de la bénédiction,
nuptiale ; Yintêrêt  de la portion hérédi¬
taire ou de la légitime, & d’une foulte de
partage, court du jour que le principal
est dû.

II y a des cas où Pintérêt  n’est pas dtì
de plein droit , mais où il peut être sti¬
pulé , pourvu qu’il ne s’agisse pas de prêt ;
par exemple pour intérêts  civils , pour
vente de droits incorporels , ou de choses
mobiliaires en gros.

On ne peut pas exiger les intérêts  des
intérêts , ni des arrérages d’iine rente
constituée , ni former avec les intérêts
lin capital , pour lui faire produire d’au¬
tres intérêts  ou arrérages i ce ferait uti
anatocifme qui est défendu par toutes
les loix,

II est néanmoins permis d’exiger les
intérêts  du prix des moissons & autres
fruits , des fermages & loyers des mai¬
sons , des arrérages de douaire, pensions,
& autres choses semblables.

Les tuteurs doivent à leurs pupilles les
intérêts  des intérêts.

Quand la caution est contrainte de
payer pour le principal obligé, les intérêts
du capital , &même des intérêts , lui font
dus de plein droit du jour du paiement,
perce que ces intérêts  lui tiennent lien de.
capital.

II en est de mêmed’un acquéreur char¬
gé de.payer à des créanciers délégués des
Capitaux avec les arrérages on intérêts  j il
doit les intérêts  d » total , pirce que c’est
1111capital à son égard.

Le taux des intérêts étoit  íìxé ancienne¬
ment au denier douze jufui ’en iéqz , puis
au denier seize jusqu’en 1624; ensuite au,
denier dix boit jusqu’en 1665, que l’on,
a établi le denier vingt.

Ií'édit du mois de.mats 1730 avoit fi:sé
Ut 3
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les rentes au denier cinquante 5 maïs il '
ne fut registre qu’au châtelet : l’édit du
mois de juin 1714, fixa le taux des ren¬
tes au denier trente ; enfin Leditdu mois
de juin 17: ; , à fixé les rentes & intérêts
au denier vingt

On peut ttipuler des Intérêts  moindres
que le taux de l’ordonnauce; mais il n'est
pas permis d’en stipuler qui excèdent.

Le taux des intérêts  n’est pas le même
dans tontes les provinces du royaume;
cela dépend des différens édits & du terris
qu’ils y ont été enregistrés. On peut voir
à ce sujet le mémoire qui est inséré dans
ïesteuvres posthumes  d’Henrys , qu est.  4.

Suivant le droit romain , les intérêts ne
pouvoient excéder le principal ; ce qui
s’observe encore dans la plupart des par-
lemens de droit écrit ; mais au parlement
de Paris , les intérêts  peuvent excéder le
principal.

L’iinputation des paiemens se Faitd'a-
toord in usurcis, suivant le droit ; ce qui
s’obsei veausti dans lesparlemens de droit
écrit : an lien qn’au parlement de Paris
on distingue fi les intérêts  font dus ex »«-
turh reì , ou officie jxdìcis.  A11 premier
cas , les paiemenss’imputent d’ahord fur
les intérêts; au second cas , c’est furie
principal.

L’fiypotheque des intérêts-  est d» jour
du contrat ; il y a néanmoins quelques
pay»qui ont à cet égard ries usages singu¬
liers . Voyez le recueil des questions  de Bre-
tonnier , au mot intérêt.

Pour faire cesser les intérêts, il faut un
paiement effectif , 011 une compensation,
ou des offres reelìes suivies de consigna¬
tion.

Voyez  les différens titres de usurìs, nu
code  N au dipeste dans les novelles;  Salma-
fius , de usurìs-, Dumoulin , en son traité
des contrats usuraires; Mornac , fur la loi
60 , ffi. pro ficio;  Dolive , lin. IV , cb.
xxj;  la Pcyrere , an mot intérêts; Hen¬
rys . tom. I , liv. IV ", ch. vj , quest.no ;
le dictionnaire des cas de conscience; la dis¬
sertation de  M. H.vin , tome/ . (_A~)

Intérêts CIVILS, Jurisprud. , font
tine somme d’argent que l’on adjuge en
matière criminelle à la partie civile con¬
tre l’accusé par forme de dédommage¬
ment du préjudice que la partie civile a
pu souffrir par le fait de l’acouíe. Ou
appelle cette indemnité' intérêts civils;
pout la distinguer de la peine corporelle
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qui faitLobjet de la vindicte publique &
des dommages & intérêts  que l’on a ac¬
cordés à l’accusé contre Paccusateur,
loïfqu’ìl y a lietì.

L'intérêt civil  dû pour raison d’un cri¬
me, se prescrit par vingt ans comme le
crime même.

Quand le roi remet à un condamné les
peines corporelles & pécuniaires*il n’est
jamais censé remettre les intérêts civils
dus à la partie.

Les condamnés peuvent être retenus
en prison faute de paiement des intérêts
civils.

Ces intérêts  font préférés à l’amende
due au roi. Voyez['ordonnance de 1670,
titre XIII , article xxjx;  le journal.des
audiences , tons. II , liv . III , chap. xj.
U ) , „

Intérêts , compensatoires  ,
font ceux qui font dus pour tenir lieu des
fruits que le créancier auroit retirés d’un
fonds , tels que les intérêts du  prix de la
vente , ceux de la légitime, (bc. (A)

Intérêts conventionnels , font
ceux qui n’out lieu qu’en vertu de la con¬
vention. (A)

Intérêts juratoires : on appelle
ainsi en quelques pays ceux qui font ad¬
jugés en justice. Voyez la dilsertation de
M. Catherinet ,fur le prêt gratuit , p.  68-

Intérêts Lucratoires , font la
méme choie que les intérêts  convention¬
nels: on les appelle lucratoires,  parce
qu’jls font stipulés comme une estimation
du profit que l’argení auroit pu produire,
s’ileût été employé autrement. (A)

Intérêts lunaires , c’eftlenom
qn’on donne dans les échelles du levant
aux intérêts  usuraires que les Juifs exi¬
gent des nations chrétiennes qui ont be¬
soin de leur argent , soit pour commer¬
cer , soit pour payer les avances que les
officiers Turcs de ces échelles ne lent
font que trop souvent. Voyez Avance.

On les appelle lunaires,  parce que les
débiteurs paient à tant pour cent par lu¬
ne & que les mois des Turcs ne font pas
solaires comme ceux des chrétiens , ce
qui augmente encore l'intérêt  de plus
d’un tiers par cent.

Pour remédierà cet abus , M. de Noin-
tellorsqu ’i! alla en ambassadeà ia Porte
en 1670, fut chargé de ue plus souffrir
ces intérêts lunaires , ni les emprunts
que la nation faifoit aux Juifs pour le
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paiement des avances , & il fnt statué
qu’en cas d’une nécessité pressanted’em
pruntcr quelque somme, les marchands
François établis dans les échelles feraient
tenus cl’en Fairel’avance , qui leur servit
remboursée & repartie sur les premieres
voiles qui iroieut charger dans lesdites
échelles. Diélion. de Commerce.

Intérêts moratoires , font ceux
qui sont dus à cause de la demeure du
débiteur . (A)

Intkrêt  dû exnaturà reì,  c ’est celui
qui a lieu de plein droit & sans stipula¬
tion , comme l'intérêt  du prix d’une ven¬
te , l'intérêt  de ia dc.t de la part hérédi¬
taire , de !a légitime, d’une foute de par¬
tage , &c. (_A)

Intérêt ex officia judicis,  c ’est celui
qui n’a lieu qu’en vertu d’une demande
suivie de condamnation, tel que l'inté¬
rêt  de l’argent prêté. (A)

Intérêt  FUNiTOiRE, est celui qui
est dû propf.tr moram debitoris c’est la
même chose que {'intérêt  moratoire. (jÍ)

INtÉrêtpupillaire , ou intérêt  de
deniers pupill,aires, est celui que le tu¬
teur doit à son mineur ; ce qui comprend
aulfi les intérêts des intérêts. (A)

Intérêts usuraires , font ceux
qui n'ont pû être stipulés, ou qui excè¬
dent le taux de l’ordonnance. (A}

Intérêt , Œcon. polit. L'intérêt  est
une somme fixée par ia loi , que l’em-
prmitenr s’engageà payer au préteur . Je
dis une somme fixée par la loi, c’est ce qui
distingue l'intérêt  de l’usure.

L’argent n’est pas feulement une repré¬
sentation des denrées ; il est & doit être
marchandise , & il a sa valeur réelle ; ce
qui constitue son prix , c’est Ia propor¬
tion de sa masse avec ’a quantité des den¬
rées dont il estla représentation . aveeles
besoins de l’état & l’argent des pays
voisins.

Lorsqu'!! y a beaucoup d’argent , il
doit avoir moins de prix , être moins
chcr & par conséquent aliéné à un inté¬
rêt  plus modique.

Si un étranger n’avoit ni voisins à
craindre ni denrées àprendre de l’étran-
ger , il lui servit égal d’avoir peu ou
beaucoup d’argent ; mais les besoins des
particuliers & de l’état demandent que
l’on cherche à entretenir chez foi une
masse d’argent proportionnée à ces be¬
soins L à celle des autres nations.
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L’argent coule de trois sources dans

les pays qui n’ont pas de mines. L’agri-
culture , l’industrie , & le commerce.

L’agriculture est la premiere de ces
sources; elle nourrit l’iudustrie ; toutes
deux produisent le commerce qui s’unit
avec elles pour apporter & faire circuler
l’argent.

Maisl’argent peut être destructeur de
l’agriculture , de l’industrie & du com¬
merce , quand son produit n’est pas pro¬
portionné avec le produit des fonds de
terre , les profits du commerce& de l’in-
dultrie.

Si par exemple la rente de l’argent est
de cinq pnur cent , ou au denier ; o , &
que le produit des terres ne soit que de
deux, les particuliers trouvent de l’avan-
tage à préférer les fonds d’argent aux
fonds de terre , & l’agriculture est négli¬
gée. Si le chef de manufacture ne tire par
so» travail , le négociant par son com¬
merce, que cinq pour cent de leurs fonds,
ils aimeront mieux , fans travail & fans
risque, recevoir cescinq pour cent d’un
débiteur.

Pour faire valoir les terres & les ma¬
nufactures , pour faire des entreprises de
commerce, il faut souvent faire des em¬
prunts ; si l’argent est à un trop haut
prix , il y a peu de profit à espérer pour
l’agricuìteur , le commerçant , le chef
de manufactures.

S’ils ont emprunté à cinq pour cent ou
au denier vingt , ils seront obligés pour
fe dédommager dc vendre plus cher que
ceux des pays où on emprunte à trois :
de - là moins de débit chez l’étranger,
moins de moyens de soutenir la concur¬
rence.

L’argent par lui-même ne produit rien,
c’est le produit du commerce, de Pin¬
dustrie , des terres , qui paye l’argent
qu’on emprunte : ainsi les rentes de par¬
gent font une charge établie fur les ter¬
res , le commerce, l’industrie.

Une des premieres opérations du grand
Sulli fut de réduire au denier seize 1’»»-
térêt  de l’argent qui étoit au denier dou¬
ze. K Nous  avons,  dit Henri ie Grand
dans fou édit , reconnu au doigt  U à l'ail,
que les rentes constituéesà prix d'argent
au denier douze, ont été cause de la ruine
de plusieurs bonnes  U anciennes familles,
qui ont été accablées  rf'intérêt , & souffert
la vente de leurs biens. Elies ont

L il 4
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empêché le trafic (fi commerce de la mar¬
chandise qui auparavant avoit plus de vo¬
gue dans notre royaume qu'en aucun autre
de VEurope, (fi fait négliger Vagriculture
(fi les manus délurés. Aimant mieux plu¬

sieurs de nos sujetssous la facilité d'un gain
à lu fin trompeur, vivre de leurs rentes
en oisiveté par les villes. qu'employer leur
industrie avec quelque peine aux arts , ou
à cultiver  U approprier leurs héritages.  „

On sentit dans le* dernieres années du
tegne d’Henri IV , L les premieres du
régné de Louis XIII , le bien qn’avoit
fait la réduction des rentes. Le cardinal
de Richelieu obtint de son maître un édit
pour les réduire au denier 18.

A présent que ce royaume est st florissant
(fi st abondant,  dit Louis XIII , la ré¬
duction ci ■devant faite ne produit plus
Veffet pour lequel elle avoit été ordonnée  ,
d’autant que les particuliers trouvent tant
de profit (fi de facilité au revenu defdites
constitutions, qu'ils négligent celui cfìi
commerce(fi de íagriculture , dont le ré¬
tablissement toutefois est st nécessaire pour
ìa puijsance(fi subsistance de cette monar¬
chie.

11 entra bien-tôt dans le plan du grand
Colbert , de faire baisserYintérêt  de Par-
gent dont la niasse étoit augmentée; il le
réduisit an denier 20 où il est encore.
Louis XIV douce dans l'on édit les mê¬
mes motifs de réduction qu’avoient don¬
né Henri IV & Louis XIII ; il y a de
plus ces mots remarquables. La valeur
de sargent étant fort diminuée par la quan¬
tité qui en vient journellementdes Ìiiàes,
il faut pour mettre quelque proportion en¬
tre l'argent (fi les choses qui tombent dans
U commerce, (fie.

On volt que les principes établis au
commencement de cet article ont étécenx
de ces grands administrateurs dont la
France bénit encore la mémoire. On fait
combien l’agriculture fleurit lotis le mi¬
nistère de Sulli , & à quel point étoient
parvenues nos manufactures fous celui
dc Colbert. Le commerce prit fous lui
un nouvel éclat , & Pagncùltnre auroit
feu le ínêmè fort fi la guerre n’avoit pas
obligé le ministèred’étsblír des nouveaux
impôts , ou feulement s’ii avoit plus été
le maître de la maniéré d'établir les im¬
pôts . L de leurefpece. Z7. IkíPoïs.

Est - il permis d’exáminer d'après ces
ímneipes & ces faits ; fi le Siomefitd’ti-
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ne réductien nouvelle n'est pas arrivé ?

11 est connu qu’il y a en France à peu-
près le tiers d’argent de plus que fous le
ministère de Colbert.

Les Anglois, Hollandois , Hambour¬
geois ont baissé chez eux l'intérêt  de l’ar-
g'ent , & chez ces nations commerçantes
il est généralement à 3 pour cent , &
quelquefois au-dessous.

Jamais il n’y eut en France plus d’hom.
mes vivans de rentes en argent , & de¬
là bornés à recevoir , à jouir , & inutiles
à la société.

II faut faire baisser le prix de >'argent,
pour avoir un plus grand nombre de com-
merqans qui fe contentent d’un moindre
profit , pour que nos marchandises fe
vendent à un moindre prix à f étranger ;
enfin pour soutenir la concurrence du
commerce avec les nations dont je viens
de parler.

II faut faire baisser le prix del ’argent
pour délivrer Pagriculture , l’industrie,
le commerce de ce fardeau énorme des
rentes qui fe prennent fur leur produit.

II faut faire baisser le prix de l’argent
pour soulager le gouvernement qui fer»
dans la fuite les entretiens a meilleur
compte , & paiera une moindre sommé
pour les rentes dont il est chargé.

Avant la derniere guerre f argent de
particulier à particulier cofnmenqoità fe
prendre à 4 pour cent , & ilferoit tombé
à un prix plus bas fans les causes que je
vais dire.

Premiere raison qui maintient  T intérêt'
de Vargentà ç pour cent.

II y a en France environ 50 à 60 mille
charges vénales , dans le militaire , la
robe on la finance ; elles passent fans
cesse d’un citoyen à Pautre. Dans les
pays où cette vénalité n' est pas introdui¬
te,l ’argent s’emploieà Pamélioration des
terres , aiix entreprises du commerce.
Parmi nous il est mort pour Pur, Sc pour
Pautre ; il forme une masse qui n’entré
point dans la circulation de détail, & res¬
te ën réserve pour ce grand nombre de ci¬
toyens nécessités à faire de gros em¬
prunts , patee qu’il faut acheter des char¬
ges-, .

Deuxìeme raison qui maintient  l 'ìnté-
rêt del'urgentà 5 potir cent.

Les entreprises , pour Pcquipement ;
Pentrctien , les hôpitaux , les vivres des
flattes&dés araiéesj ont été faites avec
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Un profit très grand pour les entrepre¬
neurs ; mais fur tout les profits de la fi¬
nance font énormes : les particuliers ont
trouvé à placer leur argent à U7 intérêt
fi haut , qu’en comparaison l’ intérêt  de
; pour cent a paru peu de chose. Plus
il y a d’argent à placer à un intérêt  ex-
ceffif, & moins il y a à prêter à l'intérêt
Ordinaire.

Troisième raison qui maintient/'intérêt
de Vurgentà Ç four cent.

Les profits de la finance ont accumulé
l’argent dans les coffres d’un petit nom¬
bre de particuliers ; bientôt eux seuls
ont eu de l’argent à prêter , & ils Pont
vendu cher à l’état.. II en est de l’argent
comme des autres marchandises ; le dé¬
faut de concurrence en augmente le prix 5
les compagnies qui vendent seules cer¬
taines étoffes, certaines denrées, les ven¬
dent nécessairementtrop cher.

Quatrième raison qui maintient/'intérêt
de iargent  d ç four cent.

Les fortunes énormes ont amené le
luxe dans ceux qui les polfedent; Limi¬
tation l'a répandu dans les classes moins
Opulentes, qui peur le soutenir sont
forcées àdefrequens emprunts.

Cinquième raison qui maintient/'intérêt
de Vargentà ; pom- cent.

L’état est chargé de dettes dont il paie
souvent une rente usuraire.

Do quelque nécessité qii'il soit en Fran¬
ce de faire baisser le prix de l'intérêt  de
I’argent , G('autorité faiíoit íout-à-coup
cette réduction , & sans avoir Fait cesser
une partie des eau les qui ont fixé Vintérêt
à cinq pour cent , il y auroit peut-être
deux inconvéniensà craindre, la diminu¬
tion du crédit , ['inexécution dela loi.

Cette loi dans Un état chargé de dettes
comme l'est aujourd’hui la France , pa-
roîtroit peut-être dans ce moment une
ressource d’tm gouvernement épuisé &
hors ri’état de satisfaire à ses charges.

En jettantde ('inquiétude dans les es¬
prits , elle Feroit baisser tous les fonds
publics.

Cette loi pourfoit 11’être pas exécutée ;
dans la nécessité où fc trouve le militai¬
re & une partie de la nation de faire des
emprunts , l’argent ue se prêterait plus
par contrat , & les billets frauduleux
qui íi’aflùreroient pas les fonds autant
que le contrat , seroient un prétexte de
fendre h rente usuraire.
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On peut dans la fuite éviter ces Inoon-

véniens.
í °, En supprimant & remboursant

une multitude prodigieuse de charges
inutiles & onéreuses à i’état.

2°. En remboursant sans les supprimer
les charges utiles.

3°. En diminuant prodigieusement les
profits de 1a finance, & en faisant cir¬
culer l’argent dans un plus grand nombre
de mains.

Alors le luxe de tous les états tombe¬
ra de lui-même.

Alors les emprunts seront plus rares,
moins considérables& plus faciles ; alors
on pourra fans inconvénient mettre l’i«-
térêt  de ('argentan même degré qu’il est
chez nos voisins.

Peut-être dès ce moment , fans altérer
le crédit , fans jetter les citoyens dans
la nécessité d’enfreindre ou d’éluder la
loi , pourroit-on mettre Largeurà 4 pour
cent.

O11 pourroit faire précéder cette opé¬
ration par quelque opération qui assure-
roit le crédit , comme feroit une lécère
diminution des tailles , ou la ftippreffion
d’un de ces impôts qui font plus oné¬
reux au peuple que fertiles en argent.

D’ailleurs la loi étant générale pour
tes particuliers comme pour le prince,
elle pourroit être censée faite non à cau¬
se de l’épuisement du gouvernement ,
mais pour le bien du commerce & de
l’agriculture , & par-!à elle assureroitle
crédit loin de le rabaisser.

II est certain & démontré que les avan¬
tages de cette opération feraient' infinis
pour la nation dont ils raniuieroient l’a-
griculture , le commerce & ('industrie;
il est certain qu’ils sonlageroient beau¬
coup le gouvernement qui payeroit cn
rentes une moindre somme, & cette ré¬
duction de l'intérêt  de Large,it lui don-
neroit le droit de diminuer pen-á-peu
les gages d’nnc multitude de charges in¬
utiles , & de charges nécessaires, mais
dont les gages font trop forts } cette se¬
conde opération einpêcheroit que ces
charges ne fussent autant recherchées
qu’eUes le font , &par là feroit encore
»n bien à la nation.

INTER JECTION , f. f. , Grain. Eloq.
Víntetyeéíion  étant considérée par rap¬
port à fa nature , dit l’abbé Régnier (pag.
534.) eit peut-être la premiere voix ar-
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ticulée dont les hommes fe soient servis. '
Ce qui n’estque conjecture chez ce gram¬
mairien , eftaffirmé positivement par M.
le président de Brosses, dans ses obser¬
vations fur les langues primitives , qu’il a
Communiquéesà l’académie royale des
inscriptions & belles-iettres.

“Les premières causes, dit il , qui
excitent !a voix humaine à faire usage
do fes facultés , font les sentimens ou les
sensations intérieures , & non les objets
dn dehors , qui ne font , pour ainsi dire ,
ni apperçus , ni connus. Entre les huit
parties d’oraisou, les noms ne font donc
pas la premiere , comme on le croit d’or-
dinaire ; mais ce lont les interj eâíimts  ,
qui expriment la sensation du dedans,
& qui font le cri de la nature. L’enfant
comenee par elles à montrer qu’il est tout
à 1a fois capable de sentir & de parler.

“ Les interjetions,  mêmes telies qu’el-
les font dans nos langues formées & ar¬
ticulées , ne s’apprennent pas par la sim¬
ple audition & par l’intonation d'autrui;
mais tout homme les tient de foi-même
& de son propre sentiment ; au moins
dans ce qu’elles ont de radical & de si¬
gnificatif , qui est le même par-tout , quoi-
qu’il puissey avoir quelque variété dans
la terminaison. Elles font courtes ; elles
partent do mouvement machinal & tien¬
nent par-tout à ía langue primitive. Ce
ne font pas de simples mots , mais quel¬
que chose de plus , puisqu elles expri¬
ment le sentiment qu’on a d’une chose,
& que par une simple voix prompte, par
un seul coup d’organe , elles peignent
la maniéré dont on s’en trouve intérieu¬
rement affecté.

“Toutes font primitives , en quelque
langue que ce soit, paroe que toutes tien¬
nent immédiatement à la fabrique géné¬
rale de la machine organique, & au sen¬
timent de la nature humaine, qui est par¬
tout le même dans los grands & premiers
mouvemens corporels. Mais les inter-
jcílions,  quoique primitives, n'ont que
peu de dérivés,,.

[ La raison en est simple. Elles ne font
pas du langage de l’esprit , mais de celui
de cœur, elles n’expriment pas les idées
des ob jets extérieurs, mais les sentimens
intérieurs.

Essentiellement bornés , l'acquisition
de nos counoissaoces est nécessairement
discursive; c’est-à-dire , que nous som-
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mes forcés de nous étayer d’une premie¬
rs perception pour parvenir à une secon¬
de , & de passer ainsi par degrés succes¬
sifs, encourant , pour ainsi dire , d’idée
en idée Çdiscurrendo.') Cette marche pro¬
gressive & traînante fait obstacle à la
curiosité naturelle de l’esprit humain , il
cherche à tirer de fan propre fonds même
des ressources contre fa propre foiblesse,
il lie volontiers les idées qui lui viennent
des objets extérieurs : ] ,,it les tire les
unes après les autres , comme avec un
cordon, les combine & les mêle ensem¬
ble.

“ Mais les mouvemens intérieurs de
notre ame, qui appartiennent à notre
existence, y font fort distincts, y restent
isolés, chacun dans leur classe félonie
genre d’affection qu’i's ont produit tout
d’un coup , & dont l’effet, quoique per¬
manent , a été subit. La douleur, la sur¬
prise , le dégoût, n'ont rien de commun;
chacun de ces sentimens est un , & son
effet a d'abord été ce qu’il devoit être : il
n'y a ici ni dérivation dans les sentimens,
ni progression factice , comme il y en à
dans les idées.

“ C’est une chose curieuse sans-doute
que d’obferver fur quelles cordes de la
parole se frappe l’iníonation des divers
sentimens de l’ame, & de voir que ces rap¬
ports fc trouvant les mêmes par-tout où
il y a des machines humaines, établissent
ici, non plus une relation purement con¬
ventionnelle , telle qu'elle est d’ordinaire
entre les choses & les mots , mais une
relation vraiment physique& de confor¬
mité entre certains sentimens de l’ame &
certaines parties de l’instrument vocal.

“ La voix de la douleur frappe fur les
basses cordes: elle est traînée , aspirée &
profondément gutturale : heu, hélas.  Si
la douleur est tristesse & gémissement,
ce qui est la douleur douce, ou à pro pre-
ment parler , i’affiiction; la voix, quoi¬
que toujours profonde, devient nasale.

“ La voix de ia surprise touche la cor¬
de fur une division plus haute : elle est
franche & rapide ; uh ah, eh, ah oh, celle
de la joie en différé en ce qu’étant aussi
rapide , elle est fréquentative & moins
breve ; ha ha  ba ha, bi bi hi hi.

“ La voix du dégoût & de l’aversion est
labiale ; elle frappe au-dessus de l’instru-
tnent fur le bout de la corde, fur les le-
7res alongées , fi , vx , pouah.  Au lieu
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que les autres interjetions  réemploient
que tn voyelle, celle-ci se.sert de la lettre
labiale la plus extérieure de tout -:s , par-
ce qn'il y a ici tout à la fois sentiment
& action ; sentiment qni répugne , &
mouvement qui repousse: ainsi il y a dans
Xinterjeilion,  voix & figure ( son & arti¬
culation) ; voix qui exprime , & figure
qui rejette par le mouvement extérieur
des levres alongées.

“La voix du doute & du dissentiment
est volontiers nasale , à la différence que
le doute est alongé, étant un sentiment
incertain , hum, hom, & que le pur dis¬
sentiment eít bref , étant un mouvement
tout déterminé , ni , non.

“ Cependant ii te roit absurde de se fi¬
gurer que ces formules , si différentes en
apparence , & les mêmes au fond, se fus¬
sent introduites dans le? langues ensuite
d’une observation réfléchie telle que je
la viens de faire. Si la chose est arrivée
ainsi , c’eít tout naturellement , fans y
songer; c'est qn’elle tient au physique
même de la machine, & qu’elle résulte
de la conformation, du moins chez une
partie considérable du genre humain. . .
Le langage d'im enfant, avant qn'il pnif-
1c articuler aucun mot, est tout d"inter¬
jections.  La peinture tl'aucun objet n’est
encore entré eu lui par les portes des sens
extérieurs , si ce n'est peut-être la sensa¬
tion d'un toucher fort indistinct : il n’y
a que la volonté, ce sens intérieur qui
naît avec l’animal , qui lui dònne des
idées ou plutôt des sensations, des af¬
fections ; ces affections, il les designe
par la voix , non volontairement , mais
par mie fuite nécessaire de fa conforma¬
tion mechanique & de la fâcuité que la
nature lui a donnée de proférer des sons.
Cette faculté lui est commune avec quan¬
tité d’autres animaux ( mais dans un
moindre degréd’intensité) ; aussi ne peut-
cn pas douter que ceux-ci n’aíent reçu
de la nature le don de la parole , à quel¬
que petit degré plus ou moins grand,, ,
(proportionné sans-doute aux besoins de
leur économie animale , & à la nature
des sensations dont elle les rend suscep¬
tibles ; d’où il doit résulter que le lan¬
gage des animaux est vraisemblablement
tout interjectif, & semblable en cela à
celui des enfans nouveau-nés , qui n’ont
encore à exprimer que leurs affections
& leurs besoins.)

'I N T 907
Sion entend par oraison, la manifes¬

tation orale de tout ce qui peut apparte¬
nir à l’état de Lame, toute la doctrine
précédente est une preuve incontestable
que l'interjection  est véritablement paitie
del ’ornson , pinTou’elle est l' e>pression
des situations même les plus intéressan¬
tes de l’ame; & te raisonnement contraire
de Sauctius est en pure perte. C'eft,  dit-
il , {Minera). I . ìj .j la même chose par¬
tout } donck s interjections sont naturel¬
les. Mais Ji elles font naturelles, elles ne
font point parties de Voraison, parce que
les parties de l’oraison, selon Aristote, ne
doivent point être naturelles} mais d'insti¬
tution arbitraire.  Eh , qu’importe qu’A-
ristote i’ait ainsi pensé, si la raison en ju¬
ge autrement ? Le témoignage de ce phi¬
losophe peut être d’un grand poids dans
les choses de fait , parce qn'il étoit bon
observateur , comme il paroit même en
ce qn’il a bien vu que les interj citions
étoient des lignes naturels & non d’ínsti-
tution ; mais dans les matières de pur
raisonnement , c’est à la raison seule à
prononcer définitivement.

II y a donc en effet des parties d’orai-
son de deux especes; les premières font
les signes naturels des sentimens , les au¬
tres font les signes arbitraires des idées :
eelles-là constituent le langage du cœur,
elles font affectives: celles-ci appartien¬
nent au langage de l’esprit , elles font
discursives. Je mets au premier rang les
expressions du sentiment , parce qn’elles
font de premiere nécessité, les besoins du
cœur étant antérieurs & supérieurs à
ceux del’esprit : (Tailleurs elles font t’ou-
vrage de la nature , & les signes des idées
font de l’institutîon de î'art ; ce qui est
un second titre de prééminence , fondé
sur celle de la nature même à l’égard de
fart.

M. l’abbé Girard a cru devoir aban¬
donner le mot interjeiíion , par deux mo¬
tifs ; “ l’un de goût , dit-il , parce que
ce mot me paroiffoitn’avoirpas l’air assez
François; i’autre fondé en raison , parce
que le sens en est trop restreint pour com¬
prendre tous les mots qui appartiennent
à cette espece: voilà pourquoi j’ai pré¬
féré celui de particule , qui est également
en usage,, . ( frais princ. tom. 1 , dise.
fj , pag. 80.) II explique ailleurs {tom.
11 , dise. xïsj. pug.  ZIZ .) ce que c’est
que les particules. “ Ce font tous les
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mots , dit-il , par le moyen desquets on
ajoute à la peinture de la pensée celle de
la situation, soit de famé qui sent. soit de
l’esprit qui peint. Ces deux situations ont
produit deux ordies de particules ; les
«nés de sensibil.té , à qui l’on donne
Je no n d'inteyeâives ; les antres de
tournure de discours , qne par cette rai¬
son je nomme àïscurjìves .,,

On peut remarquer sur cela, i °. que
M. Girard s’est trompé quand il n’a pas
trouvé au mot interjection  un air assez
franqois: un terme technique n'a aucun
besoind’ètre usité dans la conversation or¬
dinaire pour être admis; il suffit qu'il
soit usité parmi les gens de fart , & celui-
ci e’est autant en grammaire que les mots
prépojìsion, conjonction, &c. lesquels ne
le font pas plus que le premier dans le
langage familier. s°. Que le mot inter¬
jective , adopté ensuite par cet académi¬
cien , devoitlui paraître du moins aussi
voisin du barbarisme que le mot interjec¬
tion , L qu’il est même moins ordinaire
que ce dernier dans les livres de gram¬
maire. 3°. Que le terme de particule  n'est
pas plus connu dans le langage du monde
avec le sens que las grammairiens y ont
attaché , & beaucoup moins encore avec
celui que lui donne fauteur des vrais prin¬
cipes.  4 0. Que ce terme est employé abu¬
sivement par ce subtil métaphysicien,
pnisqu’il prétend réunir sous la dénomi-
nation de particule, & les expressions du
cœur & des termes qui if appartiennent
qu’au tangage de f esprit ; ce qui est con¬
fondre absolument les especes les plus
différentes & les moins rapprochées.

Ce n’est pas que je ne fois persuadé
qu’il peut être urile , & qu’il est permis
de donner un sens fixe & précis à un
terme technique , autfi peu déterminé
que i’est parmi les grammairiens celui
de particule : mais i.l ne faut , ni lui don¬
ner une place déja prise, ni lui assigner
des fonctions inailiables. Foy. Parti¬
cule.

Prétendre faire un corps systémati¬
que des diverses especesA'interjections,
& chercher entr’eiles des différences
spécifiques bien caractérisées, c’est s' il
me semble, s’itnpoler une tâche ou il
est très-aisé de se méprendre, & dont
l’exécution ne seroit pour ie grammai¬
rien d’aucune utilité.

Je dis d'abord qu’il est très-aisé de s’y
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méprendre , w parce que comme lin mê¬
me mot , selon qu’il est différemment
prononcé , peut avoir différentes signi¬
fications, aussi une même interjection  ,
selon qu’elle est proférée , sert à expri¬
mer divers sentiment de douleur , de joie
ou d’admiration». C’est une remarque
de f abbé Régnier , Grain, fr an;; , p.  53 j.

J ’ajoute que le succès de cette divi¬
sion ne serojt d’aucune utilité pour le
grammairien : en voici les raisons. Les.
interjections  font des expressions de senti¬
ment dictées pat ia nature , & qui tien¬
nent à la constitution physique de l or-
gane de la parole: la même espece de
sentiment doit donc toujours opérer dans
la même machine le même mouvement
organique , & produire constamment le
même mot fous la même forme. De-là
l’indéclinabilité essentielle des interjec¬
tions , & l ’inutilité de vouloir en prépa¬
rer fusage par aucun art , lorsqu’on est
sûr d’ètre bien dirigé par la nature.
D’ailleurs renonciation claire de la pen¬
sée est le principal objet de la parole, &
1c seul que puisse& doive envisager ia.
grammaire , parce qu’elle ne doit être
chargée de diriger que le langage de l'es-
prit ; le langage du cœur est sans art,
parce qu’il est naturel : or il n’est utile
au grammairien de distinguer les especes
de mots , que pour en spécifier ensuite
plus nettement les usages ; ainsi n’ayant
rien à remarquer fur les usages desio-
terjeClions,  la distinction de leurs diffé¬
rences spécifiques est absolument inutile
au but de la grammaire.

Encore un mot avant que de finir cet
article. Les deux mots latins en & ecce
sont des interjections,  disent les rndi-
mens; elles gouvernent le nominatif ou
l’accusatif , ecce homo  ou homtnem, &
elles signifient en franqois voici ou voi¬
là , qui font aussi des interjections  dans
notre langue.

Ces deux mots latins feront , si l’on
veut , des interjections; inais on auroit
dû en distinguer sillage : en  indique les
objets les plus éloignés, ecce  des objets
plus prochains ; eu forte que Pilate mon¬
trant aux juifs Jésus flagellé, dut leur
dire ecce homo', mais un juif qui auroit
voulu fixer fur ce spectaclel’attention <lv
son voisin , auroit dû lui dire en homo  ,
ou mèmQ en homtnem.  Cette distinction ar¬
tificielle porte sur les vues diverses de
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l’esprit ; en & ecce  sont donc da langage
de l’esprit , & ne sont pas des interj ec-
tions  ce font des adverbes , comme hic
& iilìc.

C'eíì une antre erreur que de croire
que ces mots gouvernent îe nominatif
ou l’accusatif ; la destination de ces sas
est toute différente. Ecce homo, c 'est-à-
dire , ecce adefl homo, ecce htmtinem,
c’est à-dire , ecce •vide  on videte homi-
nem.  Le nominatif doit être le sujet d’un
Verbe personnel , & l’accusatif, le com¬
plément ou d’un verbe ou d’une préposi¬
tion : quand les apparences font contrai¬
res , il y a ellipse.

Enfin , c’est une troisième erreur que
de croire que ‘voici& voilà  soient en fran-
çois les eorrespondans des mots latins en
& ecce, & que ce soit des interjetions.
Nous  n ’avons pas en franqois la valeur
numérique de ces mots latins , ici & là
font les mots qui en approchent le plus.
Voici & voilà  font des mots composés
qui renferment ccs mêmes adverbes , &
le verbe voi,  dont il y a souvent ellipse
en latin , voici voi ici ; voilà voi là.
C’est pour cela que ces mots le construi¬
sent comme les verbes avec leurs com-
plémens : voilà l'homme, voici des li¬
vres , l'homme-que voilà , les livres que
voici ; nous voilà , me voici.  Ainsi voici
& voilà  ne font d’aucune espeçe , puif-
qu’ils comprennent des mots de plusieurs
especes, commed» , qui lignifie , de le,
des,  qui veut dire de les,  L c. ( E. E.
R. AI. )

INTERJETER , v. act. , Gram.  N
Jurifprud . , il ne se dit guere qu’au pa¬
lais & dans cette phrase : on interjette
appel d’une sentence rendue. On voit
que cette opposition doit être formée en¬
tre la sentence & son exécution ; c’est
pour cette raison qu’on s’est servi du mot
Xinterjeter.

* INTÉRIEUR , adj. , Gram. , son
corrélatif est extérieur.  La surface d’un
corps est la limite de ce qni lui est inté¬
rieur & extérieur . Ce qui appartient
à cette surface , & tout ce qui est placé
au -delà vers celui qui regarde ou touche
Je corps est extérieur. Tout ce qui est
au-delà de la surface, dans la profondeur
du corps , est intérieur.

Les mots intérieurs , extérieurs , se
prennent nu physique & au moral ; & fou
iiit dans l’architecture moderne : on s’est
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Fort occupé de la distribution , de la com¬
modité & de la décoration intérieures,
mais on a tout - à - fait négligé 1exté¬
rieur. Ce n’est pas assez que ['extérieur
soit composé, il faut que Yintérìeur  soit
innocent. Le chancelier Bacon a inti¬
tulé an de ses ouvíages fur Yintérieur
de l’homme, de lu caverne:  ce titre fait
frémir.

INTERIEURE , vie , Morale . c ’est
lin commerce spirituel & réciproque
qui le fait au dedans de famé entre le
créateur & la créature par les opéra¬
tions de Dieu dans l’ame , & la coopé¬
ration de l’ame avec Dieu. Les peres
distinguent trois dissidents degrés par
lesquels paise l’ame fidele, on trois for¬
tes d amours auxquels Dieu élevel’hom¬
me qui s’est occupé de lui. Ils appellent
îe premier amour de préférence, ou vie
purgative;  c ’eít l’état d’une aine que les
touches de la graíí divine, & les remords
d une conscience justement alarmée , ont
pénétré des vérités de la religion , & qui,
occupée, del ’éternité , ne veut plus rien
qui ne tende vers ce terme. L'homme dans
cette situations’occupe tout entier à méri¬
ter les biens ineffables que la religion
promet , & à éviter les peines éternelles
dont elle menace. Dans ce premier état
l’ame réglé fa conduite fur ses devoirs,
& donne toujours la préférence au créa¬
teur fur tout ce qui est créé. L’elprit de
pénitence lui fait embrasser une mortifi¬
cation qni asservit en même temps les
passions& les sens, alors toutes ses pen¬
sées étant élevées vers Dieu , chaque ac¬
tion n’a d’autre principe ni d’autre fin
que lui seul ; la prière devient habi¬
tuelle. L’ame n’est plus interrompue par
les travaux extérieurs qu’elle embrasse,
cependant autant que les devoirs particu¬
liers de son étal: ou ceux de la charité l’y
obligent. Mais l’esprit de recueillement
les fait entrer dans l’exercice même de la
prière. Néanmoins la médit- tiAn le fait
encore par des actes méthodique. L’ame
s’oeeupe d’une maniéré réssclre des pa¬
roles de l’Ecritnre -sainte , & d’actes dic¬
tés pour se tenir dans la présence de Dieu,
Dans Tordre des choses spirituelles , les
biens augmehtent à proportion de la fidé¬
lité de l’arne; & de ce premier état elle
passe bientôt à un degré plus élevé& plus
parfait appellé vie ìUuminutive  ou amour
dt complaisante.  Eq effet faîne qui a con-
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